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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAMR POUR lA RADIODIFFUSION 
A ONDIES DÉCAMÉTRIQUIES 
PREMIÈRE SESSION. GENÈVE. JANVIER/FÉVRIER 1984 

Document 101-F 
19 janvier 198~ 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4B 

A LA COMMISSION 4 

Les textes reproduits dans l'Annexe au présent rapport ont ete examlnes 
par le Groupe de travail 4B et sont soumis pour approbation à la Commission 4. 

Annexe 1 

Le President du Groupe de travail 4B 
Y. TADOKORO 

Pour des ra1sons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réun1on 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

L-2.1_7 La première session de la Conférence a pris note des definitions suivantes 
qui figurent dans le Règlement des radiocommunications, Genève, 1982 : 

Termes relatifs à !'~mission 

émission ( RR132) 
classe d'émission (RR133) 
émission à bande latérale unique (.RR134) 
émission à bande latérale unique à porteuse complète 
émission à bande latérale unique à porteuse réduite 
émission à bande latérale unique.à porteuse supprimée 
émission b~rs-bande(RR138) 

Terme relatif .à ia fréquence 

tolérance de !réquence(RR145) 

Terme relatif à la ls.rgeur de bande 

largeur de bande nécessaire (RR146) 

Termes relatifs à la puissance 

puissance (RR150) 
puissance en crête (RR151) 
puissance mOyenne (RR152) 
puissance de la porteuse (RR153) 
gain de l'antenne (RR154) 

(RR135) 
( RR136) 
(RRi37) 

puissance isotrope rayonnée équivalente 
puissance apparente rayonnée (p.a.r.) 

(p.i.r.e.) 
(RR156) 

(RR155) 

Terme relatif à la réception 

zones géographiques de radiodiffusion* (Appendice 1 du RR) 

* Corr·munément désignées corrune zones CIRAF. 
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Les définitions suivantes ont aussi P.t~ adoptées 

Terme relatif à l'Emission 

Porteuse réduite 

Porteuse émise à une puissance inférieure d'au mo1ns 6 dB par rapport à la 
puissance de crête. 

Termes relatifs au champ 

Champ minimal utilisable (Emin) 

Valeur_ minimale du champ permettant la réception avec une qualité voulue, 
dans des conditions de réception spécifiées, en présence debruits naturels 
et artificiels, mais en l'absence de brouillages dus à d'autres émetteurs. 

Champ utilisable (Eu) 

Valeur minimale du champ permettant la réception avec une qualité voulue, 
dans des conditions de réception spécifiées, en présence de bruits naturels 
et artificiels, et en présence de brouillages soit qu'ils existent dans un 
cas réel, soit qu'ils soient déte~nés conventionnellement ou par des plans 
de fréquence. 

Champ utilisable de référence (E ~f} 
re 

Valeur conventionnelle du champ utilisable pouvant servir de référence ou 
de base pour la planification des fréquences. 

Téfmes relatifs aux rapports entre les signaux utiles et brouilleurs 

Rapuort signal/brouillage en audiofréquence (AF) 

Rapport, exprimé en dB, entre les valeurs de la tension du signal utile et la 
tension de brouillage, ces tensions étant mesurées dans des conditions déter
minées*à la sortie audiofréquence du récepteur . 

Rapport de protection en audiofréquence (AF) 

Valeur minimale - conventionnelle - du rapport signal/brouillage en audio
fréquence qui correspond à une qualité de réception definie subjectivement 
comme acceptable. 

Rapport signal/brouilleur en radiofréquence (RF} 

Rapport, exprimé en dE, entre les valeurs de la tension radiofréquence du 
signal utile et la tension radiofréquence brouilleuse, ces tensions étant 
mesurées aux bornes d'entrée du récepteur, dans des conditions déterminées* . 

• c~s conditions dét~rminées comprennent div~rs facteurs tels que: l'écsrte
~nt de fréquence ôF d~s porteu.5es ut iles et brouilleuses, les caractéris
tiques de l'émission (type de modulation, taux de modulation, tolérance .5ur 
la fréquence porteuse, etc.), le ntveau d'entrée du récepteur, a1n:~1 ,que les 
caractérLCJCiques du récepteur (s~lecc1v1té, sens!b111té .l 1'1ncermodulat1on, 
er c.) . 
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Rapport de protection en radiofréquence (RF) 

Valeur du rapport signal/brouilleur en radiofréquence qui, dans des conditions 
bien déterminées* permet d'obtenir, à la sortie du récepteur, le rapport de 
protection en audiofréquence. 

Raoport de orotection relatif RF en fonction de l'écartement de fréguence 

Différence entre le rapport de protection pour une émission utile et une 
émission brouilleuse dont les porteuses diffèrent de ôf (Hz ou kHz) et le 
rapport de protection de ces mêmes émissions pour des porteuses de même 
fréquence, ces rapports étant exprimés en décibels. 

Sélectivité du récepteur 

La sélectivité d'un récepteur mesure son aptitude à recevoir un si~al 
déterminé sur lequel il est accordé, à l'exclusion des émissions faites 
sur d'autres fréquences. 

Sensibilité du récepteur 

La sensibi.li té d'un récepteur est définie par son aptitude à recevoir des 
signaux faibles et à fournir des signaux d·e sortie ayant une intensité 
utilisable et une qualité acceptable. 

Sensibilité du récepteur limitée par le bruit 

La sensibilité d'un rP.cepteur limitée par le bruit est une grandeur 
caracterisant son aptitude à recevoir les signaux de faible niveau. 
Cette granàeur est f:gale au niveau minimal du signal d'entrée, exprimé 
en dB(~V/m) et modulé à 30% à la fréquence de référence normalisée, 
nécessaire pour produire un signal de sortie présentant un rapport 
signal à bruit AF de valeur définie. 

Termes relatifs aux zones de couverture et de service 

Zone de couverture (d'un écetteur de radiodiffusion dans une bande de 
r~diodiffusion donnée) 

Zone à l'intérieur de la·::;,uelle le champ d'une émission utile est supérieur ou 
égal au. champ utilisable. ~ cas de fluctuations des brouillages ou des 
bruits, on précisera éventuellement le pourcentage du temps pendant lequel 
cette condition est remplie. 

Zone de service 

Zone associée à une station pour un service donné et une fréquence spécifiée 
à l'intérieur de laquelle, dans des conditions techniques déterminées, une 
radioco~ication peut être.établie avec une ou plusieurs stations 
existantes ou prévues et dans laquelle la protection fixée par un plan 
d'assignation ou l'allotissement de fréquences ou oar tout autre accord 
entre les parties intéressées, doit être respectée: 

* Cea conditions détermin~es comprennent divers facteura tels que · l'éc4 rte
~nc de fréquence 6F des porteuses utiles et brouilleuses les c~r4ctEr1s-
t 1que~ de l'émission (type de modul~ tion, CAux de nJOdul4tLon. tolérance sur 
l.a fre~uence porteuse, etc.), le niveau d'entr"ée du récepteur, 41ns1 .que les 
caraccer1st1ques du récepteur (sélect1vit~, aena!bilité l l'inte~odul~tion. 
ecc.). 
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TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4A 

A LA COMMISSION.4 

Valeurs des indices d'activité solaire 

Document 102-F 
19 janvier 1984 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

3. 3 · 5. 2.1 La Conférence adopte la moyenne 'glissante sur 12 mois du nombre de 
taches solaires R12 comme indice à utiliser :pour la :planification. 

3.3.5.2.2 L-Les valeurs de référence de R12 qu'il convient d'utiliser :pour la 
:planification sont les 5 valeurs indiquées dans le Tableau 3.3.5-II. Ce Tableau indique 
aussi le domaine d'application de chacune des valeurs de référence. 

Lorsqu'il faut choisir un :plan saisonnier parmi l'ensemble de :plans 
établis d'après les valeurs de référence de R12>le choix du :plan applicable est fondé sur 
la plus petite valeur de R12 prévue pour les mois de cette saison._Ï* 

L-Le plan saisonnier est établi d'après les valeurs de R12 :prévues :pour 
la periode. La plus petite valeur de R12 prévue pour les mois de cette saison est 
utilisée. Ï* 

*Note 1- La première solution s'applique à une méthode de :planification qui permet 
d'établir des :plans :pour une :période d'une durée supérieure à un an; la deuxième 
solution s'applique à une méthode de :planification qui donne des :plans pour des 
périodes allant jusqu'à un an. 

* Note 2 - Les :prévisions de la moyenne glissru1te sur 12 mois du nombre de taches 
solaires R12 sont établies pour des :périodes de 6 et 12 mois au maximum à compter du 
mois en cours. Les valeurs :prévues :peuvent être obtenues auprès du Secrétariat du 
CCIR. 

Choix des valeurs de 1 'indice R1 2 pour la planification 

Valeurs 
de 

1 'indice 

5 
30 
60 
90 

120 

Domaine d'application 
de l'indice R12 

prévu 

0-14 
15-44 
45-74 
75-104 

105 et plus _ï 

Le Président du Groupe de travail 4A 
L,W. BARCLAY 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants ~ont donc pnés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplarres supplementarres dtspontbles. 
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CAMR POUR lA RADIOD~FFUSION 
A ONDIES DIÉCAMIÉTRIQUES 
PREMIÈRE SESSION. GENÈVE. JANVIER/FÉVRIER 1984 

COMPTE RENDU 

DE LA 

TROISIEME SEANCE DE LA COMMISSION 4 

(CRITERES TECHNIQUES) 

Vendredi 20 janvier 1984 à 9 heures 

Document 103-F 
24 janvier 1984 
Original : français 

CO:MMISSION 4 

President M. J. RUTKOWSKI (Republique populaire de Pologne) 

Sujets traites Document 

l. 

2. 

Troisième rapport du Groupe de travail 4A 

Deuxième, troisième et quatrième rapports du 
Groupe de travail 4B 

102' 

99, 101, 104 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre rutreint. Les participants sont donc priés de bten vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Troisième rapport du Groupe de travail 4A (Document 102) 

1.1 Le Président du Groupe de travail 4A présente ce document qui est le résultat 
des réunions tenues par le Groupe de travail 4A au cours de la semaine. La numérotation 
définitive des paragraphes pourraient être confiée à la Commission de rédaction. 

Deux variantes sont proposées au point 3.3.5.2.2, la Commission 4 ignorant 
quelle méthode de planification on utilisera. Le Tableau 3.3.5-II ne s'applique qu'à 
la première variante. 

1.2 Le délégué de la France souhaite qu'on ajoute une dernière phrase à la fin 
du document pour indiquer qu'une des deux variantes sera supprimée, après décision de 
la Commission 5 sur la méthode à appliquer. 

1.3 Le Président du Groupe de travail 4A propose de faire figurer cette 
indication dans la Note 1. 

Il en est ainsi décidé. 

1.4 En réponse à une question du délégué de la République fédérale d'Allemagne, 
le Président du Groupe de travail 4A précise qu'un premier crochet doit être placé 
avant le Tableau 3.3.5-II. 

2. 

Le Document 102 est approuvé et sera transmis à la Commission 6. 

Deuxième, troisième et quatrième rapports du Groupe de travail 4B 
(Documents 99, 101 et 104) 

2.1 Le Président du Groupe de travail 4B indique que son Groupe a tenu deux 
réunions le mercredi et le jeudi. Aucune solution de compromis n'a pu être trouvée 
en ce qui concerne les valeurs du rapport signal/bruit AF et de la sensibilité du 
récepteur limitée par le bruit, comme il est expliqué dans les Documents 99 et 104. 
La Commission est priée de prendre une décision à ce sujet. 

Pour ce qui est des définitions (Document .101), toutes les questions ont été 
réglées, sauf celles d'une note r.elative au champ minimal utilisable et au champ 
utilisable qui pourrait être ajoutée ultérieurement. 

2.2 Le Président déclare que la Commission de Direction a exprimé l'avis qu'il 
vaudrait mieux éviter de prendre une décision hâtive sur les deux questions exposées 
dans les Documents 99 et 104; cette décision pourrait être reportée à la prochaine 
séance de la Commission 4, mardi matin, pour permettre aux délégations de se consulter. 
Un consensus serait préférable à une mise aux voix. 

Il en est ainsi décidé. 
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2.3 Le Président du Groupe de travail 4A fait observer que compte tenu des 
definitions qui figurent déjà dans le Règlement des radiocommunications, il sera 
éventuellement nécessaire, à la fin de la Conférence,de supprimer certains des termes 
et d'en ajouter d'autres dans le Document 101. Peut-être faudrait-il insérer à cet 
effet une Note 2 pour attirer l'attention de la Commission de rédaction sur ce fait, 
notamment sur les deux definitions de la p.i.r.e. et de la p.a.r.; il pourrait exister 
une confusion quant à celle qui doit servir de référence pour la radiodiffusion. 

Il en est ainsi décidé. 

Le Document 101 est approuvé. 

La séance est levée à 9 h 20. 

Les Secrétaires 

G. KOVACS 

G. ROSSI 

Le Président : 

J. RUTKOWSKI 
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CAMIR POUR LA RAI);'()Diffl»SION 
A ONDES DÉCAMÉTRIQUES 
PREMIÈRE SESSION, GENÈVE, JANVIER/FÉVRIER 1984 

Document 104-F 
19 janvier 1984 
Original : anglais 

COMtvliSSION 4 

QUATRIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4B A LA COMMISSION 4 

Le Groupe de travail 4B a examiné les propositions relatives aux valeurs à 
recommander pour le rap~ort signal/bruit AF aux fins de la planification. Les 
participants n'ayant pu se mettre d'accord, aucune décision n'a été prise à ce sujet. 

Plus de la moitié des delegations, qui se sont prononcées, sont favorables à 
l'ado~tion de la valeur de 21 dB. Plusieurs autres souhaitent fixer cette valeur 
à 30 dB, comme l'indique le rapport du CCIF, mais pourraient accepter une solution de 
com~romis à 26 dB. Certaines administrations ont maintenu leur préférence pour une 
valeur de 30 dB, étant donné qu'une solution de compromis n'a pas été acceptée. 

question. 
Le Groupe de travail a décidé de demander à la Commission 4 de trancher la 

Le Président du Groupe de travail 4B 
Y. TADOKORO 

Pour des raosons d'économoe, ce document n'a été toré qu'en nombre restreint. Les particopants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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PREMIÈRE SESSION. GENÈVE. JANVIER/FÉVRIER 1984 

Note du Secrétaire général 

Document 105-F 
19 janvier 1984 
Original : anglais 

CO~IliSSION 5 

A la demande du Comité international d'enregistrement des fréquences, j'ai 
l'honneur de transmettre pour examen le document ci-joint à la Conférence. 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 

Pour des raisons d'économie. ce document n·a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents- avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Observations de l'IFRB sur les Groupes de travail intersession 

1. .En reponse aux questions soulevees à la prem1ere seance du Groupe de 
travail 5B le 18 janvier 1984 et à la troisième seance de la Commission 5 le 
19 janvier 1984 et comme suite à la demande d'information supplementaire qui lui a ete 
adressee au sujet des observations formulees par le President de 1 1 IFRB le Comite est 
heureux de presenter les renseignements suivants à la Conference. 

2. En envisageant la creation d'un Groupe de travail intersession (GTI), le 
Comite a suppose que la première session adopterait une methode de planification claire, 
non ambiguë et tous les critères techniques necessaires pour que les travaux intersession 
se limitent normalement à l'elaboration, à la preparation et à l'essai de programmes 
d'ordinateur avant le debut de la seconde session ainsi qu'à toutes les etudes connexes 
dont pourrait avoir besoin la première sess1on. 

3. Les tâches executees pendant la periode intersession peuvent demander des 
travaux informatiques considerables, et comme dans des cas similaires anterieurs l'aide 
des administrations sera très precieuse. La question est de savoir comment organiser au 
mieux cette cooperation pour permettre d'utiliser efficacement les ressources du Comite 
et des administrations afin de mener à bien dans les delais fixes les tâches definies 
par la première session. 

4. Le Comite tient à confirmer que les travaux des deux Groupes d'experts 
constitues pour les Conferences de la Region 2 ont donne des resultats globalement 
positifs et que les tâches ont pu @tre menees à bien; il tient aussi à remercier une 
fois encore les administrations qui ont participe aux travaux de ces deux Groupes 
d'experts et qui ont fourni le logiciela Toutefois, il convient d'attirer l'attention 
de la première session sur certaines difficultes rencontrees, surtout en ce qui concerne 
le statut des groupes d'experts et les methodes de travail~ La declaration du President 
du Comite lors de la première seance du Groupe de travail 5B ne se voulait en aucun cas 
negative, son seul but etait de demander à la première session de prendre les mesures 
appropriees pour eviter les mêmes difficultés. 

5. Selon la methode de planification qui sera adoptee, il pourra être necessaire, 
pour l'appliquer, de mettre au point de nombreux programmes d'ordinateur complexes. 
Compte tenu du temps limité dont on dispose entre les deux sessions pour concevoir, 
programmer et experimenter le logiciel, ainsi que pour entreprendre d'autres tâches que 
la presente session pourra confier au Comite, il est fort probable que, malgre une 
augmentation importante des ressources, le Comite pourra difficilement mettre au point 
ou adapter tous les programmes; l'assistance des administrations sera donc utile et 
très appréciée. 

6. Il existe deux methodes possibles pour organiser les activites internationales: 

a) un Groupe de travail composé d'administrations; 

b) un Groupe d'experts. 

A chacune de ces deux méthodes correspondra une structure differente et des relations 
differentes entre le Comité et les membres du Groupe. 
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6.1 Si la Conférence décide de créer un Groupe de travail intersession composé 
d'administrations, le Comité le considérera comme un prolongement de la première sess1on 
de la Conférence et continuera à lui fournir toute l'assistance nécessaire. 

6.2 Si la Conférence décide de créer un Groupe d'experts (voir nüméro 2007 de 
la Convention), c'est-à-:-dire composé de personnes agissant en leur propre nom et non 
en tant que représentants de leurs administrations, aucune disposition de la Convention 
ou du Règlement des radiocommunications ne décrit le type d'assistance que le Comité 
peut apporter à ce Groupe. 

7. Pour les ra1sons mentionnées ci-dessus et compte tenu de l'expérience acquise 
avec les Groupes d'experts antérieurs, le Comité estime que l'assistance des adminis
trations est nécessaire et bienvenue. Si la Conférence décide de constituer un Groupe 
d'experts (individus) des administrations, la principale tâche de ce Groupe sera d'aider 
le Comité à élaborer et à adapter le logiciel conformément aux décisions de la présente 
session, qui devra clairement definir les tâches des experts afin de s'assurer que 
ceux-ci n'auront pas à examiner des questions de fond pendant la période intersession. 
Si la Conférence décide de constituer un Groupe d'experts, la répartition des travaux 
entre les experts et le Comité, compte tenu des décisions de la première session, 
pourrait être la suivante 

Comité 

a) concevoir l'architecture globale du système de programmes d'ordinateur en 
indiquant les différents modules necessaires (avec 1 t assistance des experts); 

b) concevoir la structure de la base de données; 

c) concevoir les programmes nécessaires pour intégrer les mOdules fournis par 
les administrations dans un système de travail unique s'inscrivant dans 
l'architecture globale du système; 

d) concevoir les modules ne pouvant être obtenus auprès des administrations; 

e) traiter les besoins conformément aux decisions de la présente session; 

f) tester le système intégré avec l'assistance des experts; 

g) établir un rapport à l'intention de la seconde session. 

Experts 

à) aider le Comité à concevoir l'architecture du système; 

b) fournir les modules d'ordinateur appropriés aux besoins; 

c) adapter les modules à l'ordinateur de l'UIT; 

d) donner au Comité des avis sur les nombreux aspects des travaux intersession; 

e) aider le Comité à tester le système intégré; 

f) aider le Comité à établir le rapport destiné à la seconde sess1on. 

8. Lorsque la présente session aura adopté la méthode de planification, il 
faudra examiner une nouvelle fois les tâches susmentionnées et, le cas échéant, les 
modifier. 
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Document 106-F 
20 janvier 1984 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

Note du Président de la Commission 5 au Président de la Commission 4 

Compte tenu des observations auxquelles a donné lieu la question des principes 
et des méthodes de planification, la Commission 5 a conclu que les besoins qui seront 
soumis à la seconde session de la CAMR-HFBC dépasseront peut-être le nombre de ceux 
auxquels il sera possible de répondre sur la base des critères techniques souhaitables 
qu'établira la première session. L'une des solutions possibles, en pareil cas, consiste 
à répondre à une partie des besoins présentés sur la base des objectifs de qualité 
souhaités et aux autres sur la base d'objectifs de qualité réduits. Pour ce faire, 
la sèconde session aura peut-être besoin de directives concernant les valeurs minimales 
acceptables des divers paramètres de la planification. 

En conséquence, la Commission 5 a décidé de demander à la Commission 4 
d'etablir, en plus des valeurs souhaitées, les valeurs minimales des paramètres 
techniques au-dessous desquelles le service peut être jugé inutilisable. On trouvera 
ci-après une liste non exhaustive des paramètres clés pour lesquels de telles valeurs 
minimales peuvent être établies 

Rapport de protection dans le même canal 

Rapport signal/bruit 

Bruit artificiel 

Fiabilité de réception 

Fiabilité de diffusion 

dans des conditions stables 
et dans des conditions 
fluctuantes 

Cette demande est transmise à la Commission 4 pour suite à donner. 

Le Président de la Commission 5 
IRFANULLAH 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 6 

DEUXIEME SERIE DE TEXTES TRANSMIS PAR 

LA COMMISSION 4 A LA COMMISSION DE REDACTION 

Les textes reproduits dans les Annexes 1 et 2 du présent document ont été 
adoptés en Commission 4 et sont transmis à la Commission de rédaction. 

Annexes 2 

Le Président de la Commission 4 
J. RUTKOWSKI 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les panicipants sont donc priés de bien vouloir apponer à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

L-2.1_7 La première session de la Conference a pris note des definitions suivantes 
qui figurent dans le Règlement des radiocommunications, Genève, 1979 : / ** 7 

Termes relatifs à l'emission 

Emission (RR132) 

Classe d'emission (RR133) 

Emission à bande laterale unlque (RR134) 

Emission .... bande laterale unique à a 

Emission .... bande latérale unique .... a a 

Emission à bande laterale unique à 

Emission hors-bande (RR138) 

Terme relatif à la frequence 

Tolerance de frequence (RR145) 

Terme relatif à la largeur de bande 

Largeur de bande necessaire (RR146) 

Termes re~atifs à la puissance 

Puissance (RR150) 

Puissance en crête (RR151) 

Puissance moyenne (RR152) 

Puissance de la porteuse (RR153) 

Gain de l'antenne (RR154) 

porteuse 

porteuse 

porteuse 

complète (RR135) 

réduite (RR136) 

supprimee (RR137) 

Puissance isotrope rayonnee equivalente (p.i.r.e.) (RR155) 

Puissance apparente rayonnee (p.a.r.) (RR156) 

Terme relatif à la reception 

Zones geographiques de radiodiffusion* (Appendice 1 du Règlement des 
radiocommunications) 

* Communement appelees zones CIRAF. 

/ ** Note à la Commission de redaction il se peut que certaines des definitions 
enumerees ne soient pas necessaires pour la version definitive du Rapport de la 
première session._/ 
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Les definitions suivantes ont auss1 ete adoptees 

Terme relatif à l'emission 

Porteuse reduite 

Porteuse emise à une puissance inferieure d'au molnS 6 dB par rapport à la 
puissance de crête. 

Termes relatifs au champ 

Champ minimal utilisable (Emin)* 

Valeur minimale du champ permettant la reception avec une qualite voulue, 
dans des conditions de reception specifiees~ en presence de bruits naturels 
et artificiels, mais en l'absence de brouillages dus à d'autres emetteurs. 

Champ utilisable (Eu)* 

Valeur minimale du champ permettant la reception avec une qualite voulue, 
dans des conditions de reception specifiees, en presence de bruits naturels 
et artificiels, et en presence de brouillages soit qu'ils existent dans un 
cas reel, soit qu'ils soient determines conventionnellement ou par des plans 
de frequence. 

Champ utilisable de reference (Eref) 

Valeur conventionnelle du champ utilisable pouvant servir de reference ou de 
de base pour la planification des frequences. 

Termes relatifs aux rapports entre les signaux utiles et brouilleurs 

Rapport signal/brouillage en audiofréquence (AF) 

Rapport, exprime en dB, entre les valeurs de la tension du signal utile et la 
tension de brouillage, ces tensions etant mesurees dans des conditions 
determinees* à la sortie audiofréquence du recepteur. 

Rapport de protection en audiofréquence (AF) 

Valeur minimale - conventionnelle - du rapport signal/brouillage en audio
frequence qui correspond à une qualite de reception definie subjectivement 
comme acceptable. 

Rapport signal/brouilleur en radiofrequence (RF) 

Rapport~ exprime en dB, entre les valeurs de la tension radiofrequence du 
signal utile et la tension radiofrequence brouilleuse, ces tensions etant 
mesurees aux bornes d'entree du recepteur, dans des conditions determinees**· 

* Note l - L-suivra 7 
**Note 2- Ces conditions determinees comprennent divers facteurs tels que : l'ecar

tement de frequence 6F des porteuses utiles et brouilleuses, les caracteristiques de 
l'emission (type de modulation, taux de modulation, tolerance sur la frequence 
porteuse, etc.), le niveau d'entree du recepteur, ainsi que les caracteristiques du 
recepteur (selectivite, sensibilité à l'intermodulation, etc.). 
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Rapport de protection en radiofrequence (RF) 

Valeur du rapport signal/brouilleur en radiofrequence qui, dans des conditions 
bien determinees* permet d'obtenir, à la sortie du recepteur, le rapport de 
protection en audiofréquence. 

Rapport de protection relatif RF en fonction de l'ecartement de frequence 

Difference entre le rapport de protection pour une emission utile et une 
émission brouilleuse dont les porteuses diffèrent de ~f (Hz ou kHz) et le 
rapport de protection de ces mêmes émissions pour des porteuses de même 
frequence, ces rapports etant exprimes en decibels. 

Selectivite du recepteur 

La selectivite d'un recepteur mesure son aptitude à recevoir un signal 
determine sur lequel il est accorde, à l'exclusion des emissions ~aites sur 
d'autres frequences. 

Sensibilite du recepteur 

La sensibilite d'un recepteur est definie par son aptitude à recevoir des 
signaux faibles et à fournir des signaux de sortie ayant une intensite 
utilisable et une qualite acceptable. 

Sensibilite du recepteur limitee par le bruit 

La sensibilite d'un recepteur limitee par le bruit est une grandeur carac
terisant son aptitude à recevoir les signaux de faible niveau. Cette grandeur 
est egale au niveau minimal du signal d'entree, exprime en dB(~V/m) et module 
à 30% à la frequence de reference normalisee, necessaire pour produire un 
signal de sortie presentant un rapport signal à bruit AF de valeur definie. 

Termes relatifs aux zones de couverture et de servlce 

Zone de couverture (d'un emetteur de radiodiffusion dans une bande de 
radiodiffusion donnee) : 

Zone à l'interieur de laquelle le champ d'une emission utile est superieur 
ou egal au champ utilisable. En cas de fluctuations des brouillages ou des 
bruits, on precisera eventuellement le pourcentage du temps pendant lequel 
cette condition est remplie. 

Zone de service 

Zone associee à une station pour un service'donne et une frequence specifiee 
à l'interieur de laquelle, dans des conditions techniques determinees, une 
radiocommunication peut être etablie avec une ou plusieurs stations existantes 
ou prevues et dans laquelle la protection fixee par un plan d'assignation 
ou l'allotissement de frequences ou par tout autre accord entre les parties 
interessees, doit être respectee. 

Ces conditions determinees comprennent divers facteurs tels que : l'ecartement de 
frequence ~F des porteuses utiles et brouilleuses, les caracteristiques de l'emission 
(type de modulation, taux de modulation, tolerance sur la frequence porteuse, etc.), 
le niveau d'entree du recepteur, ainsi que les caracteristiques du recepteur 
(selectivite, sensibilite à l'intermodulation, etc.). 
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ANNEXE 2 

Valeurs de l'indice d'activité solaire et périodes saisonnières sur lesquelles 
doit être fondée la planification 

Valeurs de l'indice d'activité solaire 

3.2.4.2.1 La moyenne glissante sur 12 mois du nombre de taches solaires R12 sera 
l'indice d'activité solaire à utiliser pour la planification. 

3.2.4.2.2 /-Les valeurs de référence de R12 qu'il convient d'utiliser pour la planifi
cation sont les 5 valeurs indiquees dans le Tableau 3.2.4-II. Ce Tableau indique aussi 
le domaine d'application de chacune des valeurs de référence. 

Lorsqu'il faut choisir un plan saisonnier parmi 1 'ensemble des plans etablis 
d'après les valeurs de reference de R12' le choix du plan applicable est fonde sur la 
plus petite valeur de R12 prevue pour les mois de cette saison*. 

TABLEAU 3.2.4-II 

Choix des valeurs de l'indice RJ2 pour la planification 

Valeurs Domaine d'application 
de de l'indice R12 

l'indice prévu 

5 0-14 
30 15-44 
60 45-74 
90 75-104 

120 105 et plus _ï 

L-Le plan saisonnier est etabli d'après les valeurs de Rl2 prevues pour la 
période. La plus petite valeur de R12 prévue pour les mois de cette saison est 
utilisée Ï*. 

*Note 1- La premlere solution s'applique à une methode de planification qui permet 
d'etablir des plans pour une période d'une durée supérieure à un an; la deuxième 
solution s'applique à une methode de planification qui donne des plans pour des 
périodes allant jusqu'à un an. Une seule de ces deux solutions sera retenue selon la 
methode choisie par la Commission 5. 

* Note 2 - Les previsions de la moyenne glissante sur 12 mois du nombre de taches 
solaires R12 sont établies pour des periodes de 6 et 12 mois au maximum à compter du 
mois en cours. Les valeurs prevues peuvent être obtenues auprès du Secrétariat du 
CCIR. 
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COMMISSION 5 

PROPOSITION CONCERNANT UN NOUVEAU PRINCIPE DE PLANIFICATION 

Le choix et la mise en oeuvre d'une méthode de planification doit tenir 
compte du fait que la prédominance de brouillages préjudiciables dans les bandes de 
radiodiffusion à ondes décamétriques peut empêcher qu'une assignation de fréquence 
donnée quelconque réponde aux besoins des administrations. En conséquence, la méthode 
de planification adoptée par la Conférence devrait comporter des procédures garantissant 
aux administrations la fiabilité globale de la radiodiffusion~ 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en no~bre restrei~t. Les participants sont donc pnés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n y aura pas d exempla•res supplémentaires dtspontbles. 
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COMMISSION 4 

CINQUIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4B A LA COMMISSION 4 

Les textes reproduits dans l'Annexe au présent rapport ont été exam1nes par 
le Groupe de travail 4B et sont présentés, pour approbation, à la Commission 4. 

Annexe l 

Le Président du Groupe de travail 4B 
Y. TADOKORO 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

Rapports de protection en radiofrequence 

Après un examen attentif des propositions des administrations et des études 
approfondies du CCIR sur la question, la Conference a adopté des recommandations visant 
à soumettre les auditeurs à des essais subjectifs de comparaison de qualite d'ecoute 
pour divers niveaux de rapport de protection. Les decisions prises tiennent egalement 
compte du fait que le nombre des besoins et la largeur limitee du spectre attribue 
obligeront à reduire le rapport de protection désire proportionnellement au nombre de 
besoins à satisfaire. Sur la base de ces considerations, les decisions suivantes ont 
ete prises. 

/-3.3.1 7 Rapports de protection dans le même canal et tolérances de frequence 

Pour des conditions stables où l'ecart de frequence entre les porteuses utile 
et brouilleuse ne depasse pas lOO Hz, la valeur de 27 dB est adoptee en tant que valeur 
à atteindre si possible. Si cette valeur de rapport de pretection ne peut être atteinte, 
les valeurs de la Figure /-B Ï renseignent les responsables de la planification sur la 
qualite de service obtenu~ q~and les rapports de protection sont ramenés à moins de 27 dB. 

Les tolérances de frequence des émetteurs sont indiquees dans l'appendice 7 
au Règlement des radiocommunications. Afin de s'assurer que l'ecart de frequence entre 
les porteuses utile et brouilleuse indiqué ci-dessus ne depasse pas 100 Hz, les adminis
trations sont instamment priées d'utiliser une tolerance de frequence ne depassant 
pas ~ 50 Hz. 

5 

4 
3,8 

3,3 
~ 

2,7 

2 

1 

---------7! 
---------o 

1 1 

9 

1 
1 

15 17 21 27 33 

Rapport de protection RF dans le même canal 

FIGURE [B] 

dB 

Relation entre la qu~lité de réception et le rapport de protection 

en radiofréquence dans le même canal 
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TABLEAU / C 7 

Le Tableau / C 7 donne les echelles de qualité et de degradation à cinq notes. 

Qualité Dégradation 

S Excellente S Imperceptible 
4 Bonne 4 Perceptible, mais non g!nante 
3 Assez bonne 3 Légèrement gênante 
2 Médiocre 2 Œnante 
1 Mauvaise 1 Très g!nante 

L 3.3.2 7 Valeurs relatives du rapport de protection en fonction de. l'écartement 
des frequences porteuses 

Après avoir déterminé une valeur du rapport de protection en radiofrequence 
dans le même canal, on obtient le rapport de protection en radiofrequence exprimé en 
fonction de l'ecartement des porteuses en ajoutant la valeur donnée par la courbe de 
la Figure L-C Ï à la valeur du rapport de protection RF dans le même canal. 
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Valeur relative du rannort de nrotection en radiofré~uence 
en fonction de la différence en~re fréauences ~orteuses 
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Utilisation d'émetteurs synchronisés 

/-3.6.1 7 L'utilisation d'émetteurs synchronisés, lorsqu'il y a lieu, constitue un 
moyen efficace pour économiser le spectre. En cas d'utilisation d'émetteurs synchro
nisés, la différence de fréquence porteuse doit être de 0,1 Hz au maximum pour la 
diffusion du même programme À destination de zones de service se chevauchant partiel
lement ou de zones de service disjointes. 

/-3.6.2 7 Des rapports de protection compris entre 3 et 11 dB assurent une réception 
~atisfaisante pour une différence de 0,1 Hz au plus entre les fréquences porteuses. Aux 
fins de la planification, une valeur de 8 dB doit être utilisée. 

Si les émetteurs synchronisés sont excités par un oscillateur commun et 
équ1pes d'antennes ayant des caractéristiques de rayonnement analogues dans le plan 
vertical, on peut adopter pour la planification un rapport de protection plus petit, 
soit 3 dB. 
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3.2.2 

3.2.2.1 

QUATRIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4A 

A LA COMMISSION 4 

RAPPORT SUR LES POINTS 3.2.2 ET 3.2.3 

CO.f\'IHISSION 4 

Données relatives aux bruits atmosphériques et aux bruits artificiels 
radioélectriques 

Données relatives au bruit atmosphérique radioélectrique 

Les valeurs horaires médianes du niveau de bruit atmosphérique indiquées dans 
le Rapport 322-2 du CCIR sont adoptées. 

La méthode de mise en application des données peut être : 

un calcul direct, si besoin est, fondé sur une représentation numérique 
des cartes; 

une représentation de grille semblable à celle utilisée actuellement par 
l'IFRB, sauf que la grille devrait avoir pour dimensions 10° de latitude 
sur 15° de longitude dans toutes les parties du monde; 

le calcul préalable des valeurs appropriées pour chaque point test. 

Le choix entre ces options doit permettre de réduire le temps de calcul 
nécessaire pendant l'exploitation de la méthode de planification. 

3.2.2.2 Données relatives au bruit artificiel radioélectrique 

La valeur médiane de la puissance de bruit artificiel (Fam) exprimée en dB 
au-dessus du bruit thermique à T0 = 288K, qu'il convient d'adopter, est donnée par les 
expressions suivantes : 

L Fam = 60,4 - 28,15 log f_/ 

où f est la fréquence en MHz. 

3.2.2.3 Combinaison du bruit artificiel et du bruit atmosphérique 

Dans chaque cas, les valeurs des niveaux de bruit atmosphérique et de bruit 
artificiel doivent être comparées et la plus grande doit être utilisée. 

Evanouissements des signaux 

3.2.3.1 Evanouissements de courte durée (dans les limites d'une heure) 

On doit adopter la valeur 5 dB pour l'écart entre le décile supérieur et la 
médiane d'un signal unique, et la valeur 8 dB pour l'écart du décile inférieur. 

Pour des ra1sons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de b1en voulo1r apporter à la réun1on 
leurs documents avec eux. car Il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Evanouissements de longue duree (jour par jour) 

Les valeurs des évanouissements de longue duree - determinees par le rapport 
de la frequence de travail à la MUF de référence - sont données dans le Tableau 3.3.3-I. 

TABLEAU 3. 3. 3-I 

Ecarts des déciles par rapport à la valeur mediane mensuelle 
prévue du champ du signal, en dB, provenant de la variabilite journalière 

Latitude 
géomagnétique < 6o0 .?- 6o0 

corrigéel 

Fréquence d'émission/ D_.. • ! Décile Décile Décile ec1le 1 

MUF de référence prévue inférieur superieur inferieur supérieur 
.. 

~ 0,8 -8 /'" -11 9 0 

1 ,o -12 8 -16 11 

1,2 -1) 12 -17 12 

1, t. -l.O 1) -1) 1 3 

1,6 -8 12 -ll 12 

1,8 -8 9 -ll ~ 

2,0 -8 9 -ll Q 

) ,o -1 3 -9 8 

~ ,o -6 7 -8 7 

~ 5,0 -5 7 -7 7 

1 Si le point du grand cercle passant par l'émetteur et le récepteur le plus proche du 
pôle atteint une latitude géomagnétique corrigée de 6oo ou pius, il faut-utiliser les 
valeurs correspondant aux latitudes ~ 60°. Les Figures 1 et 2 indiquent la relation 
qui existe entre la latitude géomagnétique corrigée et les coordonnées géographiques. 
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FIGURE 1 - Latitude géomagnétique corrigée dans l'hémisphère Nord 

(A titre de référence on a également représenté la latitude géographique 
et la longitude géographique.) 
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FIGURE 2 - /.Qritude géomagnétique ctmigt. dans I'Mmisph,>,. Sud 

Le Président du Groupe de travail 4A 
L. }l. BARCLAY 
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COlVil'1ISSION 4 

Le Chapitre 9 du rapport établi par le CCIR à l'intention de la 
. Conférence (Document 22), suggère que : "En radiodiffusion, il est souhaitable de 
parvenir, au cours de la période d'émission et dans la zone de service tout entière, 
à une fiabilité de 90%." 

Il suggère encore que "si le résultat trouvé est inférieur à la fiabilité 
globale de service nécessaire, on examine s'il est possible de l'améliorer en combinant 
plusieurs fréquences et si l'avantage ainsi obtenu justifie l'emploi de fréquences 
supplémentaires. Si l'utilisation de frequences supplémentaires n'améliore pas la 
fiabilité de service pour la valeur s~écifiée pour un pourcentage spécifique de points 
tests dans la zone de service requise, le nombre original des fréquences ne devrait 
pas être augmenté." 

L'Administration suédoise donne son appui à ces principes généraux. Pourtant, 
aux fins de la planification, il faudra fixer des limites précises pour la qualité de 
service globale si l'on veut pouvoir évaluer la nécessité d'assigner des fréquences 
supplementaires. 

L'Administration suédoise propose que, dans les cas où la fiabilité de 
servlce globale obtenue avec une fréquence est inférieure à 80%, il soit procédé à 
l'essai d'une deuxième fréquence. On calculera alors la fiabilité de service globale 
obtenue en recourant aux deux frequences et, si le résultat obtenu depasse la limite 
pertinente stipulée ci-dessous, la deuxième fréquence sera assignée. 

Dans les cas où la fiabilité de service globale obtenue avec deux fréquences 
demeure inférieure à 80%, la procédure sera rêpêtêe avec une nouvelle (troisième) 
fréquence. 

Les limites proposées ci-dessous sont justifiées par le fait qu'une 
amélioration considerable de la fiabilité de service globale devrait résulter de 
l'emploi de fréquences supplémentaires. 

Pour des ra1sons d'économ1e, ce document n'a été t1ré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de b1en voulo1r apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Fiabilité de serv1ce Fiabilité de service Assignation 

* 

globale* globale avec une d'une fréquence 
fréquence supplémentaire supplémentaire 

(%) (%) 

< 40 > 50 Oui 
~ 50 Non 

40 50 > 60 Oui -
Non 

~ 60 

50 - QÜ > 70 Oui 
( 70 Non 

60 - 70 > 80 Oui 
~ 80 

Non 

70 - 80 ·) > 90 Oui 
~ 90 Non 

Calculée par une fréquence au cours d'une première étape et pour deux 
fréquences au cours d'une deuxième étape. 

? 

On trouvera en annexe un tableau indiquant les valeurs calculées de la 
fiabilité de service globale. 

Annexe 1 ----
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ANNEXE ----

TABLEAU 

Fiabilite de service globale resultant de 
l'emploi de plusieurs frequences 

0,1 0,2 0_, 3 

0,9 0,91 0,92 0,93 

0,8 0,82 0,84 0,86 

0,7 0,73 0,76 0,79 

0,6 0,64 0,68 0,72 

0,5 0,55 o,6o o,65 

0,4 o, 46 0,52 0,58 

0,3 o, 37 0,44 0,51 

0,2 0,28 o, 36 

0,1 0,19 

Fiabilite globale d'un circuit resultant de 
l'emploi d'une frequence supplementaire 

0,4 0,5 0,6 0,7 0,8 0~9 

0,94 0,95 0,96 0,97 0,98 0,99 

0,88 0,90 0,92 0,94 0,96 

0,82 0,85 0,88 0,91 

0,76 0,80 0,84 

0,70 0,75 

o,64 Fiabilite de service 
globale resultante 
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ANNEXE 

3.1 Specifications des systèmes à double bande laterale (DEL) 

Après examen des propositions des administrations et etude de la QUestion par 
le CCIR, la Conference a adopté les caractéristiQues suivantes pourles systèmes à double 
bande latérale (DBL). 

3.1.1 Caractéristiques de l'émiss-ion 

3.1.1.1 Largeur de bande en audiofréquence 

La limite supérieure de la largeur de bande en audiofréQuence de l'emetteur 
ne doit pas depasser 4,5 kHz et la limite inférieure doit être de 150 Hz avec, pour les 
fréQuences inférieures, un affaiblissement selon une pente de 6 dB/octave. 

3.1.1.2 Largeur de bande nécessaire 

La largeur de bande nécessaire est le double de la largeur de bande en 
audiofréQuence. 

3.1.1.3 Caractéristiques du traitement de modulation 

Le signal audio doit être traité de telle manière QUe la gamme dynamiQue du 
signal de modulation soit au moins égale à 20 dB. Si l'on applique une compression 
d'amplitude excessive et une limitation intempestive des crêtes, on obtient un rayon
nement hors bande excessif et, par voie de conséquence, un brouillage dans le canal 
adjacent. Il faut donc éviter cette pratique. 

3.1.2 Espacement des canaux 

(Pour le texte déjà adopté, volr le Document 93, Annexe 4.) 

3.1.3 Fréquences porteuses nominales 

(Pour le texte déjà adopté, voir le Document 93, Annexe 4.) 

3.1.4 Caractéristiques des récepteurs 

3.1.4.1 Sélectivité globale du récepteur 

Pour la planification, on utilisera une selectivite globale de récepteur 
conforme à la Figure L-1 7 ci-après. 

3.1.4.2 Sensibilité du récepteur limitée par le bruit 

(Conclusion à venir.) 
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FIGURE / 1 / 

Caract~ristigue de s~1ectivit§ globale du 
r~cepteur de r~f~rence 

3.5 Antennes et puissances 

Les effets combin~s de la puissance de l'~metteur et des caract~ristiques 
de l'antenne, qui d~terminent la puissance isotrope rayonn~e ~quivalente (p.i.r.e. ), 
sont l'~l~ment global significatif qui intervient dans les calculs aux fins de la plani
fication de la radiodiffusion à ondes d~cam~triques. Le choix des puissances et des 
antennes associ~es devrait reposer sur l'utilisation de l'antenne la plus directive 
possible, appropri~e au besoin de la radiodiffusion. La puissance n~cessaire doit être 
aussi basse que possible pour atteindre les objectifs de radiodiffusion. 

3.5.1 Caract~ristigues des antennes à utiliser pour la planification 

(Le texte suivra.) 

Puissance d'~mission et puissance isotrope rayonnée ~guivalente propres 
à garantir un service satisfaisant 

La m~thode de pr~vision de la propagation d~crite au paragraphe 3.3.1 sera 

utilis~e pour d~terminer la puissance d'~mission appropri~e à un service satisfaisant. 
Cette puissance varie avec les conditions de propagation qui sont elles-mêmes fonctions 
du jour, de la saison et du cycle d'activit~ solaire ainsi que de la situation g60f:I'3.S'~:ic2·~~e. 

(D'autres textes suivront, après d~cisions de la Commission 1-t.) 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMM0NICATIONS 

CAMR POUR LA jRADIODIFFUSION 
A ONDES DÉCAM·ÉTRIQUES 
PREMIÈRE SESSION., GENÈVE. JANVIER/FÉVRIER 1984 

SEPTIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4B 

A LA COMMISSION 4 

Document 113-F 
23 janvier 1984 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

Le texte reproduit dans l'annexe au présent rapport a été examiné par le 
Groupe de travail 4B; il est présenté, pour approbation, à la Commission 4. 

Annexe 1 

Le Président du Groupe de travail 4B 
Y. TADOKORO 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



- 2 -
HFBC-84/113-F 

ANNEXE 

Texte de la Note 1 à la page 3 du Document 107, concernant les définitions 
du "champ minimal utilisable" et du "champ utilisable" : 

Note 1 - Les termes "champ minimal utilisable" et "champ utilisable" concernent les 
valeurs de champ déterminées d'un signal utile nécessaires pour obtenir la qualité de 
réception voulue. 

Pour établir si ces conditions sont remplies, le niveau de 50% (médian) d'un 
signal sujet à des év~nouissements est considéré comme ayant les caractéristiques 
appropriées. 
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qu'une situation des -limites de dépenses fixées par la Conférence de 
plénipotentiaires de Nairobi. 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 
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Budget. Budget. Oépt:nsès au 20 janvier 1984 
kuur1qu~:: Titrt!S approuvé 

NO 
ajusté 

par CA Effectives Engagées Estimées Total 

Art. I - Travaux 
Qré:Qaratoires IFRB 

11.401 Traitements et dépenses 
connexes 325.000 340.500 - 334-900 14.500 349-400 

11.403 Assurances 52.000 58.500 - - 58.500 58.500 (') 
0 

11.404 Locaux, mobilier 20.000 20.000 - - 20.000 20.000 z 

11.405 Equipements électroniques 100.000 100.000 - - 80.000 80.000 ~ 
~ z 

497.000 519.000 334.900 173.000 507.900 () - tzl 

II - DéQenses 
-·~---- ~ Art. de z 

2ersonnel 0 
H 

11.421 Traitements et dépenses F: 
tzl 

connexes 1.281.000 1. 386.000 - 1.156.200 180.000 1.336.200 0 
~ ::T 

11.422 Frais de voyage 
tz:l ~ ~ ~ en 

(recrutement) 190.000 192.000 1.403 77.504 113.093 192.000 oz: 
~ 

t'li tx:J 

11.423 Assurances 34.000 ~ 
() 

34.000 - - 32.000 32.000 c 1 1 
H co 
0 .f- !\) 

1. 505.000 1.612.000 1.560.200 
(') ....... ----

1.403 1 .. 233.704 325.093 0 ~~ ' 1 

! 
~-..J 

Art. III - Dépenses de ··-- -~-··· - . ----- . 
.f-

.. --· . -· ·- - - - ~ 1 
1--rj 

locaux et matériel H 
(') 

Locaux, mobilier, machines 90.000 90.000 26.300 60.000 86.300 > 
11.431 - ~ 

H 

11.432 Production de documents 100.000 100.0.00 4.273 5.000 79.027 88.300 0 
z 

11.433 Fournitures et frais de . C/.l 

bureau 40.000 "40 .000 9.762 9.700 20.538 40.000 :x: 
~ 

11.434 PTT 150.000 150.000 9.572 70.028 79.600 c:c - (') 

11.435 Installations techniques 20.000 20.000 10.000 10.000 1 

- - 00 

11.436 Divers et imprévus 10.000 10.000 10.000 ::-. 
10.000 - -

410.000 410.000 23.607 41.000 249.593 314.200 

Art. IV - Autres déQenses 

11.441 Rapport à la 2e session 
15.000 15.000 - - 15.000 15.000 

Total du Chapitre 11.4 2. 427.000 * 2.556.000 25.010 1.609.604 762.686 2.397.300 

Non ~ompris, les dépenses communes des conférences et réunions (Chapitre 17) qui sont estimées pour cette 
Conference a 712.000.- francs suisses. (Valeur 1.9.82 : plafond 721.000.- fr.s.) 
*) Valeur 1.9.82 (plafond) : 2.454.000.- francs suisses. 
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ANNEXE 2 

TRAVAUX PREPARATOIRES DE L'ANNEE 1983 POUR LA 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE MONDIALE POUR LA 

RADIODIFFUS=ç_QN_A ONDES DECAMETRIQ,UE$ 

Chapitre 11 - Conférence Budget 1983 *) 

Rubriques 

Art. I - Dépenses de personnel 

11.401 Traitements et dépenses connexes 
11.402 Assurances 

11.405 
11.410 

Total de l'Article I 

Art. II - Autres dépenses 

Production de documents 
Travaux préparatoires du CCIR 

Total de l'Article II 

· Total des dépenses du 
Chapitre 11.4 

Chapitre 17 - Services Communs 

Total, valeur 1.9.1982 (plafond 
des dépenses) 

- Francs 

205.700 
31.400 

237.100 

-
270.000 

270.000 

507.100 **) 

237. 000 ~l-**) 

734.000 

*) Budget 1983 y compris les crédits additionnels 
Soit 500.000.- fr.s., valeur 1.1.1983 
Soit 230.000.- fr.s., valeur 1.1.1983 
Montant provisoire 

Comptes 1983 

suisses -

198.773,40 
35.609,70 

234.383,10 

8.265,95 
86.385 .• 70 

94.651,65 

329.034,75 

85.000. ::::*~l-) 



1983 : 

1984 : 

1985 : 

1986 : 
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ANNEXE J 

LlMITE DES DEPENSES FIXEE PAR LA CONFERENCE DE NAIROBI, 1982, POUR LA CONFERENCE 

ADMINISTRATIVE MONDIALE DES RADIOCOMMUNICATIONS POUR LA PLANIFICATION DES 

_BANDES D'ONDES DECAMETRIQUES ATTRIBUEES AU SERVICE DE RADIODIFFUSION 1984/86 

ET COMPARAISON AVEC LES CREDITS AUTORISES PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

- Chapitres 11 et 17 

CAMR - HFBC Plafond des Dépenses 
dépenses prévues au Di ffP.rences 

Prot. &dd. I budget 

Travaux préparatoires 900.000 734.000 166.000 . 
Travaux préparatoires, coût de la 
1ère session et travaux d'intersession 4.100.000 3.175.000 925.000 

Travaux d'intersession 500.000 

Travaux d'intersession, coût de la 
'2ème session, travaux suivant 

immédiatement la conférence 4.500.000 

Totaux 10.000.000 

Les sommes mentionnées dans ce tableau correspondent à des valeurs au 1.9.1982. 



PAGES BLEUES
UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAMR POUR lA RADIODiffUSION 
A ONDES DÉCAMÉTfliQUES Document ll5(Rév.l)-F 

25 janvier 1984 
PREMIÈRE SESSION. GENÈVE. JANVIER/FÉVRIER 1984 

B.l(Rêv.l) 

PREMIERE SERIE DE TEXTES SOUMISE PAR LA 

COMMISSION DE REDACTION A LA SEANCE PLENIERE 

SEANCE PLENIERE 

Les textes ci-après sont soumis à la séance plénière en première lecture 

Origin~_ Référence 
Doc. 

COM.4 93 

COM.4 1071 
COM.4 119 

Annexe 15 pages 

Titre 

Chapitre 2 - Definitions 

Chapitre 3 - Critères techniques 

Le Président de la Commission 6 
Marie HUET 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



PAGES BLEUES

- B.l/l(Rév.l) -

CHAPITRE 2 

DEFINITIONS 

La première session de la Conférence a adopté les définitions suivantes. 
D'autre part, elle a pris note des définitions ci-après du Règlement des radiocom
munications, Genève, 1919 (identifiées par leur numéro dans le RR) {*~Ï. 

2.1 Termes relatifs à l'émission 

Emission (RR132) 

Classe d'émission (RR133) 

Emission .... bande latérale unique (RR134) a 

Emission .... bande latérale unique à porteuse complète (RR135) a 

Emission .... bande latérale unique à porteuse réduite (RR136) a 

Porteuse réduite 

Porteuse émise à une puissance inférieure d'au moins 6 dB par rapport à la 
puissance de crête. 

Emission à bande latérale unique à porteuse supprimée (RR137) 

Emission hors bande (RR138) 

2.2 Terme relatif à la fréquence 

Tolérance de fréquence (RR145) 

2.3 Terme relatif à la largeur de bande 

Largeur de bande nécessaire (RR146) 

2.4 Termes relatifs à la puissance 

Puissance (RR150) 

Puissance en crête (RR151) 

Puissance moyenne (RR152) 

Puissance de la porteuse (RR153) 

Gain de l'antenne (RR154) 

Puissance isotrope rayonnée équivalente (p.i.r.e.) (RR155) 

Puissance apparente rayonnée (p.a.r.) (RR156) 

2.5 Terme relatif aux zones de réception 

Zones géographiques de radiodiffusion* (Appendice 1 au RR) 

* Communément appelées zones CIRAF. 

/ ** Note de la Commission 4 à la Commission de rédaction - I~ se peut que certaines des 
définitions du RR ne soient pas nécessaires pour la ver~:don définitive du 'Rapport 
de la première session.? 
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2.6 Termes relatifs à la propagation 

MUF d'exploitation* 

Fréquence la plus élevée qui permet, à un moment donné, d'assurer un service 
de radiocommunication de qualité acceptable entre des stations terminales 
données dans des conditions d'exploitation spécifiées (types d'antennes, 
puissance d'émission, classe d'émission et rapport signal/bruit nécessaire). 

Fréquenée optimale de travail (FOT)* 

Décile inférieur des valeurs journalières de la MUF d'exploitation à un moment 
donné, pour une période spécifiée, habituellement un mois. En d'autres termes, 
la FOT est la fréquence dépassée par la MUF d'exploitation pendant 90% de la 
période spécifiée. 

MUF de référence* 

Fréquence la plus élevée à laquelle une onde radioélectrique peut se propager 
entre des stations terminales données, en une occasion spécifiée, par 
réfraction ionosphérique exclusivement. 

*Note -Cette definition ne s'applique qu'au serv1ce de radiodiffusion à ondes 
décamétriques. 
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2.1 Termes relatifs à la fiabilite 

Fiabilite de circuit* 

Probabilite, pour un circuit, qu'une qualite de fonctionnement spécifiée soit 
atteinte avec une seule frequence . 

. / / . * Fiabil1te de recept1on 

Probabilite, pour un recepteur, qu'une qualité de fonctionnement specifiee soit 
atteinte en tenant compte de toutes les frequences émises. 

Fiabilite de radiodiffusion* 

Probabilité, pour une zone de service, qu'une qualite de fonctionnement 
specifiee soit atteinte en tenant compte de toutes les frequences émises. 

Note 1 - Dans les expressions ci-dessus on entend par circuit une emission 
unidirectionnelle à partir d'un émetteur vers un emplacement de réception. 

Note 2 - Ces expressions sont qualifiees par les mots "de reference" lorsque l'on 
considère seulement le bruit de fond et par l'adjectif "global" lorsque l'on considère 
le bruit de fond et le brouillage. 

Note 3 - Lorsque l'on considère le bruit de fond et le brouillage ces expressions 
peuvent se rapporter soit aux effets d'un seul brouilleur soit à des brouillages 
multiples provenant d'emissions dans le même canal et dans les canaux adjacents. 

Note 4 - La qualité de fonctionnement spéci.fiêe est une valeur donnee du rapport 
signal/bruit ou du rapport signal/bruit plus brouillage. 

Note 5 - Ces expressions se rapportent à une ou plusieurs périodes qul devront être 
indiquees. 

* Note- Cette definition ne s'applique qu'au servlce de radiodiffusion à ondes 
decamétriques. 
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2.8 Termes relatifs au champ 

Champ minimal utilisable (E . )* m1n 

Valeur minimale du champ permettant la réception avec une qualité voulue, 
dans des conditions de réception spécifiées, en présence de bruits naturels 
et artificiels mais en l'absence de brouillages dus à d'autres émetteurs. 

Champ utilisable (E )* 
u 

Valeur minimale du champ permettant la réception avec une qualité voulue, 
dans des conditions de réception spécifiées, en présence de bruits et de 
brouillages, que cette valeur corresponde à une situation réelle ou qu'elle 
résulte d'accords ou de plans de fréquences. 

Champ utilisable de référence (E ~f) re 

Valeur convenue du champ utilisable pouvant servir de référence ou de base 
pour la planification des frequences. 

2.9 Termes relatifs aux rapports entre les signaux utile et brouilleur 

Rapport signal/brouillage en audiofréquence (AF) 

Rapport exprimé en dB, entre les valeurs de la tension du signal utile et la 
tension de brouillage, ces tensions étant mesurées dans des conditions 
déterminées* à la sortie audiofréquence du récepteur. 

Rapport de protection en audiofréquence (AF) 

Valeur minimale convenue du rapport signal utile/signal brouilleur en audio
fréquence nécessaire pour obtenir une qualité de réception definie 
subjectivement. 

Rapport signal utile/signal brouilleur en radiofrequence (RF) 

Rapport, exprimé en dB, entre les valeurs de la tension en radiofréquence du 
signal utile et la tension en radiofrequence du signal brouilleur, ces 
tensions étant mesurées aux bornes d'entrée du récepteur dans des conditions 
déterminées**· 

* Les termes "champ minimal utilisable" et "champ utilisable" correspondent aux valeurs 
spécifiées du champ du signal utile permettant d'obtenir la qualité de réception 
voulue. -

Pour établir si ces conditions sont remplies, on utilise la valeur médiane 
~50%) d11ln signal soumis à des évanouissements. 

** Ces conditions déter~inées comprennent divers facteurs tels que : l'écart ~F entre 
porteuses utile et brouilleuse, les caract~ristiques de l'émission (type de . 
modulation taux de modulation, tolérance sur la frequence porteuse, etc.) , le n1 veau à 
l'entrée d~ récenteur ainsi que les caractéristiques du récepteur (sélectivité, 

~ ' 
sensibilité à l'intermodulation, etc.). 
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Rapport de protection en radiofréquence (RF) 

Valeur du rapport signal utile/signal brouilleur en radiofréquence qui, 
dans des conditions déterminées*, permet d'obtenir à la sortie du récepteur 
le rapport de protection en audiofréquence. 

Rapport de protection relatif en radiofréquence 

Différence, exprimée en dB, entre le rapport de protection pour une émission 
utile et une émission brouilleuse dont les porteuses diffèrent de ~F' 
(Hz ou kHz) et le rapport de protection de ces mêmes émissions pour des 
porteuses de même fréquence. 

Sélectivité du récepteur 

Aptitude d'un récepteur à séparer un signal déterminé, sur lequel il est 
accordé, des émissions faites sur d'autres fréquences. 

Sensibilité du récepteur 

Aptitude d'un récepteur à recevoir des signaux de faible niveau et à fournir 
des signaux de sortie ayant une intensité utilisable et une qualité 
acceptable. 

Sensibilité du récepteur limitée par le bruit 

Aptitude de l'étage radiofréquence du récepteur à recevoir des signaux de 
faible niveau. Cette sensibilité est égale au niveau minimal du signal 
radiofréquence d'entrée, exprimé en dB(~V/m) et modulé à 30% à la fréquence 
de référence normalisée, nécessaire pour produire une puissance de sortie 
présentant un rapport signal/bruit AF de valeur définie. 

Termes relatifs aux zones de couverture et de service 

Zone de couverture (d'un émetteur de radiodiffusion dans une bande de 
radiodiffusion donnée) : 

Zone à l'intérieur de laquelle le champ d'une émission utile est supérieur 
ou égal au champ utilisable. En cas de fluctuations des brouillages ou des 
bruits, on précisera éventuellement le pourcentage de temps pendant lequel 
cette condition est remplie. 

Zone de service 

Zone associée à une station pour un service donné et une fréquence spécifiée 
à l'intérieur de laquelle., dans des conditions techniques déterminées, des 
radiocommunications peuvent être établies avec une ou plusieurs stations 
existantes ou prévues et dans laquelle la protection fixée par un plan 
d'assignation ou d'allotissement de fréquences ou par tout autre accord doit 
être respectée. 

* Ces conditions déterminées comprennent divers facteurs tels que : l'écart ~entre 
porteuses utile et brouilleuse, les caractéristiques de l'émission (type de 
modulation, taux de modulation, tolérance sur la fréquence porteuse, etc.), le niveau 
à l'entrée du récepteur, ainsi que les caractéristiques du récepteur (sélectivité, 
sensibilité à l'intermodulation, etc.). 
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CHAPITRE 3 

CRITERES TECHNIQUES 

3.1 Spécifications du système à double bande latérale (DEL) 

Après examen des propositions des administrations et étude de la question par 
le CCIR, la Conférence a adopté les caractéristiques suivantes pourles systèmes à double 
bande latérale (DBL). 

3.1.1 Caractéristiques de 1 'émission 

3.1.1.1 .Largeur de bande en audiofréquence 

La limite supérieure de la largeur de bande en audiofréquence de l'émetteur 
ne doit pas dépasser 4,5 kHz et la limite inférieure doit être de 150 Hz avec un 
affaiblissement de 6 dB/octave pour les fréquences inférieures à 150 Hz. 

3.1.1.2 Largeur de bande nécessaire 

La largeur de bande nécessaire est le double de la largeur de bande en 
audiofréquence. 

3.1.1.3 ·caractéristiques du traitement de la modulation 

Le signal audiofréquence doit être traité de telle man1ere que· la gamme 
dynamique du signal de modulation soit au moins égale à 20 dB. Si l'on applique une 
compression d'amplitude excessive et une limitation inadéquate des crêtes, on obtient 
un rayonnement ho~s banq~ excessif et, par voie de conséquence, un brouillage dans le 
canal adjacent. Il faut donc éviter cette pratique. 

3.1.2 Espacement des canaux 

Dans les systèmes à double bande latérale (DEL), 1' espacement des canaux doit 
être de 10 kHz . 

Dans l'intérêt de l'économie du spectre, on peut auss1 intercaler des 
émissions à double bande latérale à égale distance de deux canaux adjacents, c'est-à-dire 
avec un espacement de 5kHz entre les fréquences porteuses, sous réserve que l'émission 
intercalée ne soit pas destinée à la même zone géographique que l'une ou l'autre des 
deux émissions entre lesquelles elle s'intercale. 

Lorsque des émissions à bande latérale unique (ELU) seront introduites, 
l'espacement des canaux devra être de 5 kHz. 

3.1.3 Fréquences porteuses nominales recommandées 

Les fréquences porteuses doivent être des multiples entiers de 5 kHz, pour 
les émissions DBL et pour les émissions ELU. 
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3.1.4 Caractéristiques du récepteur 

3.1.4.1 Sélectivité globale du récepteur 

Pour la planification, on doit utiliser une sélectivité globale du récepteur 
conforme à la Figure {-1_7 ci-après. 

3.1.4.2 
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Caractéristique de sélectivité globale du 
récepteur de référence 

Sensibilité du récepteur limitée par le bruit 

{ Le texte suivra~/ 
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3.2.1 

3.2.2 

3.2.2.1 

- B.l/8(Rev.l) -

Propagation, bruit radioelectrique et indice solaire 

Données relatives aux bruits atmosphériques et aux bruits artificiels 
radioélectriques 

Données relatives au bruit atmospherique radioélectrique 

Les valeurs horaires médianes du niyeau de bruit atmospherique indiquees dans 
le Rapport 322-2 du CCIR sont adoptees. 

La méthode de mise en application des données peut être : 

un calcul direct, si besoin est, fondé sur une représentation numérique 
des cartes; 

une représentation de grille semblable à celle utilisée actuellement par 
l'IFRB, la grille devant toutefois avoir pour dimensions 100 de latitude 
sur 15° de longitude dans toutes les parties du monde; 

le calcul préalable des valeurs appropriées pour chaque point-test. 

Le choix entre ces options doit permettre de réduire le temps de calcul 
nécessaire pendant l'exploitation de la méthode de planification. 

3.2.2.2 Donnees relatives au bruit artificiel radioélectrique 

La valeur médiane de la puissance de bruit artificiel (Fam) exprimée en dB 
au-dessus du bruit thermique à T0 =288K qu'il convient d'adopter, est donnée par les 
expressions suivantes : 

Fam = 60,4 - 28,15 log f 

où f est la fréquence en MHz. 

3.2.2.3 Combinaison du bruit artificiel et du bruit atmosphérique 

Dans chaque cas, les valeurs des niveaux de bruit atmosphérique et de bruit 
artificiel doivent être comparées et la plus grande doit être utilisee. 

3.2.3 Evanouissements des signaux 

3.2.3.1 Evanouissements de courte duree (dans les limites d'une heure) 

On doit adopter la valeur 5 dB pour l'écart entre le décile superieur et la 
médiane d'un signal unique, et la valeur 8 dB pour l'ecart du décile inferieur. 
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3.2.3.2 Evanouissements de longue durée (d'un jour à l'autre) 

Les valeurs des évanouissements de longue durée, déterminées par le rapport 
de la fréquence de travail à la MUF de référence, sont données dans le 
Tableau /-I/3.2.3 7 

Ecarts des déciles par rapport à la valeur médiane mensuelle 
prévue du champ du signal, en dB, provenant de la variabilité d'un jour à l'autre 

--

Latitude 
géomagnétique 

corrigéel 
< 6o0 

Fréquence d'émission/ Décile 
MUF de référence prévue inférieur 

1,0 

1,2 

1 't. 

1,6 

1,8 

2,0 

3,0 

~,0 

~ ) ,0 

-8 

-12 

-1) 

-10 

Décile 
supérieur 

l' 
0 

8 

12 

1} 

12 

9 

9 

8 

1 

Î 

Décile Décile 
inférieur supérieur 

-11 

-16 

-17 

-1) 

-11 

-11 

-11 

-9 

-8 

-7 

9 

11 

l:? 

l 3 

12 

9 

9 

8 

7 

7 

Not~ l - Si un point de la partie du grand cercle passant par l'émetteur et le 
récepteur comprise entre les points directeurs situés à 1 000 km de chaque extrémité 
du trajet atteint une latitude géomagnétique corrigée de 6oo ou plus, il faut utiliser 
les valeurs qui correspondent aux latitudes·~ 60°. Les Figures /-1 et 2 Ï indiquent 
la relation qui existe entre la latitude géomagnétique corrigée ët les c~ordonnées 
géographiques. 
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FIGURE /-l/3.2.3 Ï 

Latitude géomagnétique corrigée dans l'hémisnhère Nord 

(A titre de référence on a également représenté la latitude 
géographique et la longitude géographique.) 
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Latitude géomagnétique corrigée dans l'hémisphère Sud 
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3.2.5.1 

- B.l/l2(Rév.l) -

Valeurs des indices approprles d'activité solaire et périodes saisonnières 
gui serviront de base à la planification 

Divisions saisonnières de l'année et mois représentatifs 

Pour les prévisions de propagation, l'année est divisée en quatre saisons. 
Ces saisons sont énumérées dans le Tableau /-I/3.2.5 7. Lorsque l'on fait des prévisions 
pour un seul mois afin de représenter une saison le ~ois choisi est celui indiqué 
dans la deuxième colonne du tableau. 

TABLEAU /-I/3.2.5 Ï 

Saison Mois représentatif 

novembre-février janvier 

mars-avril avril 

mai-août juillet 

septembre-octobre octobre 

Valeurs de l'indice d'activité solaire 

L Le texte suivra~/ 
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3.3 Rauports de protection en radiofrequence 

Après un examen attentif des propositions des administrations et des études 
approfondies du CCIR, la Conférence a adopté des recommandations qui tiennent compte des 
essais subjectifs comparant le degré de satisfaction des auditeurs pour divers niveaux 
de rapport de protection. Les décisions prises tiennent également compte du fait que le 
nombre des besoins et la largeur limitée du spectre attribué obligeront à réduire le 
rapport de protection souhaité en fonction du nombre de besoins à satisfaire. En 
conséquence, les dêcisi~ns sui vantes ont êtê pr~-~es __ . 

3.3.1 Rapports de protection dans le même canal et tolérances de fréquence 

Pour des conditions stables où l'écart de fréquence entre les porteuses utile 
et brouilleuse ne dépasse pas lOO Hz, la valeur de 27 dB est adoptée en tant que valeur 
à atteindre si possible. Si cette valeur de rapport de pretection ne peut être atteinte, 
les valeurs de la Figu;e {.:.. B _7- four-~i-~sent--aux respo~-~-;_bles de la planification des - . 
renseignements sur la qualité de service obtenue quand les rapports de protection sont 
inférieurs à 27 dB. 

Les tolérances de fréquence des émetteurs sont indiquées dans l'appendice 7 
au Règlement des radiocommunications. Afin d'être assurées que l'écart de fréquence 
entre les porteuses utile et brouilleuse indiqué ci-dessus ne dépasse pas 100 Hz, les 
administrations sont instamment priées d'utiliser une tolérance de fréquence ne 

' depassant pas ~ 50 Hz. 

5 

4 3,8 ----·-_.., _________ ... ________ ,. ____ ., _______ _ 

3,3 
3 
2,7 

2 

1 

---------7! 
---------o 

1 1 

9 

1 
1 

15 17 21 27 33 

Rapport de protection RF dans le même canal. 

dB 

Relation entre la qualité de réceution et le ranport de protection 
en radiofréquence dans le même canal 
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Le Tableau / C 7 indique les échelles de qualité et de dégradation à clnq 

Qualit~ Dégradation 

S Excellente S Imperceptible 
4 Bonne 4 Perceptible, mais non g!nante 
3 Assez bonne 3 Ugèrement glnante 
2 MMiocre 2 G~nante 
1 Mauvaise l Tr~ g!nante 

Valeurs relatives du rapport de protection en fonction de l'écartement 
des fréquences porteuses 

Après avoir déterminé une valeur du rapport de protection en radiofréquence 
dans le même canal, on obtient le rapport de protection en radiofréquence exprimé en 
fonction de l'écartement des porteuses en ajoutant la valeur donnée par la courbe de 
la Figure L-C_Ï à la valeur du rapport de protection RF dans le même canal . 
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en fonction de l'écartement des fréquences porteuses 

3.4 / Texte suivra./ 
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3.5 Antennes et puissance 

L'effet de la combinaison de la puissance de l'émetteur et des caractéris
tiques de l'antenne, qui déterminent la puissance isotrope rayonnée equivalente 
(p.i.r.e), est l'élément principal qui intervient dans les calculs de planification de 
la radiodiffusion à ondes dêcamêtriques. Le choix de la puissance et des antennes 
associées devrait reposer sur l'utilisation de l'antenne la plus directive possible 
appropriée au besoin de radiodiffusion considéré. La puissance à utiliser doit être 
la puissance la plus faible permettant d'atteindre les objectifs de radiodiffusion. 

Caractéristiques des antennes à utiliser pour la planification 

Puissance d'émission et puissance isotrope rayonnée équivalente propres 
à garantir un service satisfaisant 

La methode de prévision de la propagation décrite au paragraphe 3.3.1 doit 
être utilisée pour déterminer la puissance d'émission appropriée à un service 
satisfaisant. Cette puissance varie avec les conditions de propagation qui sont 
elles-mêmes fonctions de l'heure de la journée, de la saison et de la periode du 
cycle d'activité solaire ainsi que de la situation géographique. 

L D'autres textes suivront, après décisions de la Commission 4. / 

3.6 Utilisation d'émetteurs synchronisés 

3.6.1 L'utilisation d'émetteurs synchronisés, lorsqu'il y a lieu, constitue un 
moyen efficace pour économiser le spectre. En cas d'utilisation d'émetteurs synchro
nisés, la différence entre fréquences porteuses doit être de 0,1 Hz au maximum pour la 
diffusion du même programme vers des zones de service se chevauchant partiellement 
ou des zones de service disjointes. 

3.6.2 Des rapports de protection compris entre 3 et ll dB assurent une réception 
satisfaisante pour une difference de 0,1 Hz au plus entre les fréquences porteuses. 
Aux fins de la planification, une valeur de 8 dB doit être utilisée. 

Si les émetteurs synchronisés sont excités par un oscillateur commun et 
équlpes d'antennes ayant des caractéristiques de rayonnement analogues dans le plan 
vertical, on doit adopter pour la planification un rapport de protection plus petit 
et égal à 3 dB. 
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CHAPITRE 2 

DEFINITIONS 

La première session de la Conférence a adopté les définitions suivantes. 
D'autre part, elle a pris note des définitions ci-après du Règlement des radiocom
munications, Genève, 1979 (identifiées par leur numéro dans le RR {**_Ï. 

2.1 Termes relatifs à l'émission 

Emission (RR132) 

Classe d'émission (RR133) 

Emission à bande latérale unique (RR134) 

Emission ' bande latérale unique à porteuse complète (RR135) a 

Emission ' bande latérale unique à porteuse réduite (RR136) a 

Porteuse réduite 

Porteuse émise à une puissance inférieure d'au moins 6 dB par rapport à la 
puissance de crête. 

~· ' 

Emission à bande latérale unique à porteuse supprimée (RR~37) 

Emission hors bande (RR13B) 

2.2 Terme relatif à la fréquence 

Tolérance de fréquence (RR145) 

2.3 Terme relatif à la largeur de bande 

Largeur de bande nécessaire (RR146) 

2.4 Termes relatifs à la puissance 

Puissance (RR150) 

Puissance en crête (RR151) 

Puissance moyenne (RR152) 

Puissance de la porteuse (RR153) 

Gain de l'antenne (RR154) 

Puissance isotrope rayonnée équivalente (p.i.r.e.) (RR155) 

Puissance apparente rayonnée (p.a.r.) (RR156) 

2.5 Terme relatif_ aux zones de réception 

Zones géographiques de radiodiffusion* (Appendice 1 au RR) 

* Communément ap:v_~_~é~-~ _ ~o~es CIRAF. 

/-** Note de la Commission 4 à la Commission de rédaction - Il se peut que certaines des 
définitions du RR ne soient pas nécessaires pour la version définitive du Rapport 
de la première session_7. 
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2.6 Termes relatifs à la propagation 

MUF d'exploitation* 

Frequence la plus elevee qui permet, à un moment donne, d'assurer un service 
de radiocommunication de qualite acceptable entre des stations terminales 
donnees dans des conditions d'exploitation specifiees (types d'antennes, 
puissance d'emission, classe d'emission et rapport signal/bruit necessaire). 

Frequenée optimale de travail (FOT)* 

Décile inferieur des valeurs journalières de la MUF d'exploitation à un moment 
donne, pour une periode specifiee, habituellement un mois. En d'autres termes, 
la FOT est la frequence depassee par la MUF d'exploitation pendant 90% de la 
période spécifiée. 

MUF de reference* 

Frequence la plus elevee à laquelle une onde radioelectrique peut se propager 
entre des stations terminales donnees, en une occasion specifiee, par 
refraction ionosphérique exclusivement. 

* Note - Cette definition ne s'applique qu'au serv1ce de radiodiffusion à ondes 
décamétriques. 
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2.7 Termes relatifs à la fiabilite 

Fiabilite de circuit* 

Probabilite, pour un circuit, qu'une qualite de fonctionnement specifiee soit 
atteinte avec une seule frequence. 

,. ,. . * Fiabilite de recept1on 

Probabilite, pour un recepteur, qu'une qualite de fonctionnement specifiee soit 
atteinte en tenant compte de toutes les frequences emises. 

Fiabilite de radiodiffusion* 

Probabilite, pour une zone de service, qu'une qualite de fonctionnement 
specifiee soit atteinte en tenant compte de toutes les frequences emises. 

Note 1- Dans les expressions ci-dessus, on entend par circuit, une emission 
unidirectionnelle à partir d'un emetteur vers un emplacement de reception. 

Note 2- Ces expressions sont qualifiees par les mots "de reference" lorsque l'on 
considère seulement le bruit de fond et par l'adjectif "global" lorsque l'on considère 
le bruit de fond et le brouillage. 

Note ~- Lorsque l'on considère le bruit de fond et le brouillage, ces expressions 
peuvent se rapporter soit:;aux effets d'un seul brouilleur, soit à des brouillages 
multiples provenant d'emissions dans le même canal et dans les canaux adjacents. 

Note 4 - La qualite de fonctionnement specifiee est une valeur donnee du rapport 
signal/bruit ou du rapport signal/bruit plus brouillage. 

Note 5 - Ces expressions se rapportent à une ou plusieurs periodes qu1 devront être 
indiquees. 

* Note- Cette definition ne s'applique qu'au serv1ce de radiodiffusion à ondes 
decamétriques. 
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2.8 Termes relatifs au champ 

Champ minimal utilisable (E . )* m1n 

Valeur minimale du champ permettant la réception avec une ~ualité voulue, 
dans des conditions de réception spécifiées, en présence de bruits naturels 
et artificiels, mais en l'absence de brouillages dus à d'autres émetteurs. 

Champ utilisable (E )* 
u 

Valeur minimale du champ permettant la réception avec une ~ualité voulue, 
dans des conditions de réception spécifiées, en présence de bruits et de 
brouillages ~ue cette valeur corresponde à une situation réelle, ou ~u'elle 
résulte d'accords ou de plans de fréquences. 

Champ utilisable de référence (E ~f) re 

Valeur convenue du champ utilisable pouvant servir de référence ou de base 
pour la planification des fréquences. 

2.9 Termes relatifs aux rapports entre les signaux utiles et brouilleurs 

Rapport signal/brouillage en audiofréquence (AF) 

Rapport exprimé en dB, entre les valeurs de la tension du signal utile et la 
tension de brouillage, ces tensions étant mesurées dans des conditions 
déterminées* à la sortie audiofré~uence du récepteur. 

Rapport de protection en audiofréquence (AF) 

Valeur minimale convenue du rapport signal utile/signal brouilleur en audio
fréquence nécessaire pour obtenir une qualité de réception définie 
subjectivement. 

Rapport signal utile/signal brouilleur en radiofréquence (RF) 

Rapport, exprimé en dB, entre les valeurs de la tension radiofréquence du 
signal utile et la tension radiofréquence du signal brouilleur, ces tensions 
étant mesurées aux bornes d'entrée du récepteur dans des conditions 
déterminées**· 

* L note su1vra Ï 

** Ces conditions déterminées comprennent divers facteurs tels ~ue : l'écart ~F entre 
porteuses utiles et brouilleuses, les caractéristiques de l'émission (type de . 
modulation, taux de modulation_, __ ~<?lér~~·lC~ sur la fré~~~?~_e_. porteuse, ;t_c::J,. 1: ~1 veau à 
l'entrée dU r~c~pt~ur~ ai~si ~Ue les caractéristiques dU récepteur ~selectlVlte, 
serisi bll:lté à 1-, lntermodulation' etc. ) . 
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Rapport de protection en radiofrequence (RF) 

Valeur du rapp.ort signal utile/signal brouilleur en radiofrequence qui, 
dans des conditions déterminées* permet d'obtenir, à la sortie du récepteur, 
le rapport de protection en audiofréquence . 

Rapport de protection relatif en radiofrequence 

Différence, exprimée en dB, entre le rapport de protection pour une émission 
utile et une émission brouilleuse dont les porteuses diffèrent de ~E' 
(Hz ou kHz) et le rapport de protection de ces mêmes émissions pour des 
porteuses de même frequence~ 

Sélectivité du récepteur 

Aptitude d'un récepteur à séparer un signal déterminé sur lequel il est 
accordé, des émissions faites sur d'autres fréquences. 

Sensibilité du récepteur 

Aptitude d'un récepteur à recevoir des signaux de faible niveau et à fournir 
des signaux de sortie ayant une intensité utilisable et une qualité 
ac ce pt able . 

Sensibilité du récepteur limitée par le bruit 

Aptitude de l'etage radiofréquence du récepteur à recevoir des signaux de 
faible niveau. Cette sensibilité est égale au niveau minimal du signal 
radiofréquence d'entrée, exprimé en dB(~V/m) et modulé à 30% à la fréquence 
de référence normalisée, nécessaire pour produire une puissance·de sortie 
présentant un rapport signal/bruit AF de valeur definie. 

Termes relatifs aux zones de couverture et de service 

Zone de couverture (d'un émetteur de radiodiffusion dans une bande de 
radiodiffusion donnée) : 

Zone à l'intérieur de laquelle le champ d'une émission utile est supérieur 
ou égal au champ utilisable. En cas de fluctuations des brouillages ou des 
bruits, on précisera éventuellement le pourcentage de temps pendant lequel 
cette condition est remplie. 

Zone de service 

Zone associée à une station pour un service donné et une fréquence spécifiée 
à l'intérieur de laquelle, dans des conditions techniques déterminées, des 
radiocommunications peuvent être établies avec une ou plusieurs stations 
existantes ou prévues et dans laquelle la protection fixée par un plan 
d'assignation ou d'allotissement de fréquences ou par tout autre accord doit 
être respectée. 

* Ces conditions déterminées comprennent divers facteurs tels que : l'écart ~entre 
porteuses utiles et brouilleuses, les caractéristiques de l'emission (type de 
modulation, taux de modulation, tolérance sur 1~ fréquence porteuse, etc.), le niveau 
à l'entrée du récepteur, ainsi que les caractéristiques du récepteur (sélectivité, 
sensibilité à l'intermodulation, etc.). 
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2.11 Termes relatifs à la planification 

L suivra_/ 

/ CHAPITRE 3 - CRITERES TECHNIQUES Ï 

Espacement des canaux 

Dans les systèmes à double b.ande laterale (DBL), 1' es:pacement des canaux doit 
être de 10 kHz . 

Dans 1' intérêt de 1' economie du spectre, on peut auss.l intercaler des 
emissions à double bande laterale à egale dis·tance de deux canaux adjacents' c'est-à-dire 
avec un espacement de 5 kHz entre les: frequences· porteus·es, sous réserve que 1' .émiss-ion 
intercalee ne soit pas destinee à la même zone geographique que l'une ou l'autre des 
deux émissions entre lesquelles elle s'intercale. Lorsque des. emlssions à bande latérale 
unique (BLU) seront introduites, l'espacement des canaux devra être de 5kHz. 

3.1.6 Frequences porteuses nominales recommandees 

Les frequences porteuses. doivent être des· multiples entiers de 5 kHz, pour 
les emissions DBL et pour les émiss-ions: BLU. 

1 
1 
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l-:CHAPITRE 3 - CRITERES TECHNIQUES f 

Valeurs des indices a:p:proprles d' activite solaire et :periodes- saisonnières 
qui serviront de base à la planification 

Divisions saisonnières de l'annee et mois reEresentatifs 

Pour les previsions de propagation, l'annee est divisee en quatre saisons. 
Ces saisons sont enumerees dans le Tableau 3.2.4-I. Lorsque l'on fait des prevlslons 
pour un seul mois afin de representer une saison, le mois choisi est celui indique 
dans la deuxième colonne du tableau. 

TABLEAU 3.2.4-I 

Saison Mois representatif 

novembre-février janvier 

mars-avril avril 

mai-août juillet 

septembre-octobre octobre 
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"1.1.5 Le delegue de l'Inde appuie le delegue des Etats-Unis et rappelle que son 
pays avait proposé de ne pas tenir compte du bruit artificiel dans l'evaluation du 
champ minimum disponible. A titre de compromis, il est prêt à acc.epter une courbe 
qui se situerait entre les courbes Cet D." 

2. Ne concerne pas le texte français. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Rapport du Groupe de travail 4A (Document llO) 

1.1 Le Président du Groupe d'e travail 4A présente tout d'abord la preiillere partie 
du Document 110, à savoir le paragraphe 3.2.2- Données relatives aux bruits 
atmosphériques et aux bruits artificiels radioélectriques. En ce qui concerne le 
paragraphe 3.2.2~1 - Données relatives au bruit atmospherique radioélectrique, trois 
options sont proposees; le choix entre celles-ci dépendra des decisions ulterieures de 
là Conference. Les trois methodes mentionnées sont egal~ment acceptables et 
n'introduiront pas de différence sensible dans les resultats obtenus. 

Pour ce qui est du paragraphe 3.2.2.2 - Données relatives au bruit artificiel 
radioélectrique, il convient de choisir, entre deux expressions placees entre crochets, 
celle qui doit donner la valeur médiane de la puissance de bruit artificiel (Fam). Ces 
expressions sont tirees du Rapport 258-4 du CCIR et correspondent, la première à la 
courbe C et la seconde à un compromis entre les courbes C et D. Au cours des reunions 
du Groupe de travail 4A, une majorité s'est prononcee en faveur de la deuxième expression 
tandis que certaines administrations préféraient la première, 'qui donne une valeur plus 
élevée. 

1.1.1 Le Président ouvre le debat sur les paragraphes 3.2.2.1 et 3.2.2.2. 

En l'absence d'observation sur le paragraphe 3.2.2.1, celui-ci est approuvé. 

1.1.2 Le délégué des Etats-Unis se référant au paragraphe 3.2.2.2, déclare qu'après 
un réexamen approfondi de la question, sa délégation est disposee à accepter un 
compromis entre les courbes C et D. 

1.1.3 Le délégué de l'URSS dit que sa délégation ne peut accepter ce compromis et 
rappelle que les courbes qui figurent dans le rapport en question sont fondees sur des 
mesures faites il y a une dizaine d'années. Depuis lors, le niveau du bruit artificiel 
a augmenté considerablement, on ne peut pas ne pas en tenir compte. La valeur 
correspondant à la courbe C représente la valeur minimale acceptable pour la délégation 
sovietique. 

1.1.4 Le délégué de la Pologne propose s'adopter les deux courbes indiquées, etant 
entendu que chaque pays choisirait celle qui lui convient. 

1.1.5 Le délégué de l'Inde appuie le délégué des Etats-Unis et rappelle que son pays 
avait proposé de ne pas tenir compte du bruit artificiel mais seulement du champ minimum. 
A titre de compromis, il s'est rallie à une courbe qui se situerait entre les courbes C 
et D. 

1.1.6 Le délégué de l'Iran partage l'opinion du délégué de l'Inde et ajoute que son 
Administration ne pourrait accepter d'avoir deux valeurs, comme l'a suggéré le délégué 
de la Pologne. 

1.1.7 Le President de la Conférence insiste sur la nécessite de prendre une désicion 
immédiatement afin de faire progresser les travaux de la Conference. 

1.1.8 Il est appuye par les délégués de l'Iran, de l'Italie, de la Corée, du Canada, 
des Pays-Bas et du Cameroun. 
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1.1.9 Le Président, appuyé par le délégué de la République démocratique allemande, 
suggère d'adopter la proposition du Président de la Conférence. 

Il en est ainsi décidé. 

1.1.10 Le délégué de la Chine peut accepter la solution intermédiaire entre les 
courbes C et D. Il fait observe:t;: que la question du bruit artificiel est traitée dans 
le Règlement des radiocommunications et que les administrations sont tenues de prendre 
les mesures appropriées pour éviter tout brouillage préjudiciable. 

1.1.11 Les délégués de l'Algérie, de la Yougoslavie, du Brésil, de l'Indonésie, de 
la France, du Japon, de la Corée, de l'Oman, de la République fédérale d'Allemagne, 
des Pays-Bas, du Cameroun, du Kenya, de 1 'Arabie saoudite, du Pakistan et du Malawi se 
prononcent en faveur de la solution de compromis proposée par les Etats-Unis. 

1.1.12 Le Président fait observer que la majorité des délégués présents semblent 
disposés à se rallier à la solution de compromis (se situant entre les courbes C et D) 
tandis que certaines délégations se prononcent pour le maintien de la courbe C. On peut 
conclure que la Commission 4 est en faveur de la solution de compromis, qui ne tient 
pratiquement pas compte du bruit artificiel. Le Président suggère de soumettre à la 
séance plénière la deuxième formule placée entre crochets au point 3.2.2.2. 

Il en est ainsi décidé. 

1.1.13 Le délégué de l'URSS déclare que sa délégation se réserve le droit de revenir 
sur la question en séance plénière. 

1.2 Le Président du Groupe de travail 4A présente la deuxième partie du 
Document 110, à savoir le paragraphe 3.2.3 : Evanouissements des signaux. Le Groupe de 
travail a décidé d'utiliser les données fournies par le CCIR et d'indiquer deux valeurs, 
l'une pour les évanouissements de courte durée et l'autre pour les évanouissements de 
longue durée. Cette dernière est complétée par un tableau tiré du rapport du CCIR à la 
Conférence. La note qui suit ce tableau a été modifiée et deux figures tirées de 
Rapports du CCIR ont été ajoutées. 

1.2.1 Le délégué du Brésil propose, compte tenu des travaux du GTI 6/12 et de ceux 
de la Conférence, d'apporter une légère modification à la note précitée, laquelle devrait 
se lire comme suit : 

Note 1 - Si un point de la partie du grand cercle passant par ~·émetteur et le récepteur 
comprise entre les points directeurs situés à 1 000 km de chaque extrémité du trajet 
atteint une latitude geomagnetique corrigée de 60° ou plus, il faut utiliser les valeurs 
qui correspondent aux latitudes ~ 60°. Les Figures /-1 et 2 Ï indiquent la relation qui 
existe entre la latitude géomagnétique·corrigée et l~s coord~nnées géographiques. 

Le Président du Groupe de travail 4A estime qu'il s'agit d'une précision 
très utile et propose de l'accepter. 

Il en est ainsi décidé. 

1.2.2 Le délégué de l'Iran rappelle que sa délégation avait proposé au Groupe de 
travail 4A d'ajouter au document le Tableau 4-II du rapport du CCIR et le Président du 
Groupe de travail 4A répond. que ce texte sera inséré dans le document,- dont une version 
complète sera présentée à la prochaine séance de la· Commission 4. 
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1.3 Le Président du Groupe de travail 4A soumet à la Commission 4 la question de 
la caractéristique à prendre en considération pour la variabilité du bruit. En effet, 
si le bruit intrinsèque du récepteur ne varie guère, il n'en va pas de même du bruit 
artificiel et du bruit atmosphérique. Cette caractéristique est nécessaire au calcul 
de 1~ fiabilité de circuit de référence. Pour l'étape 13 de cette méthode, il faut 
connaître la valeur adoptée pour le décile supérieur et le décile inférieur. Cette 
valeur porte à titre provisoire l'indication de /-X 7 dB dans le Document DT/23. Deux 
valeurs ont été proposées, à savoir 0 dB (avis d~ la majorité des participants) et 3 dB 
(préconisée par un petit groupe de délégations). 

1.3.1 Après un échange de vue entre le Président, qui craint que les délégations 
n'aient pas eu le temps de prendre connaissance du Document DT/23, et le Président 
du Groupe de travail 4A, le Président de la Conférence insiste pour que la Commission 
prenne immédiatement une décision à ce sujet, afin de faire progresser les travaux de la 
Conférence. 

1.3.2 Le délégué de l'Iran appuie le Président de la Conférence. Il propose 
d'adopter une valeur de 0 dB pour l'étape 13 du calcul de la fiabilité de circuit de 
référence. 

1.3.3 Il est appuyé par les délégués du Japon, de l'Inde, du Royaume-Uni, de 
l'Indonésie, du Brésil, de l'Algérie de la Chine, des Etats-Unis, de la Yougoslavie et 
du Chili. 

1.3.4 Le délégué de l'URSS, tout en reconnaissant que l'adoption de l'une ou de 
l'autre de ces valeurs n'aboutira pas à des différences numériques importantes, estime 
qu'il y a là une question de principe car, si l'on adopte la valeur de 0 dB, la varia
bilité du bruit ne sera plus du tout prise en considération. Il proposee, à titre de 
compromis, d'adopter la valeur de 3 dB lorsque le bruit atmosphérique prédomine; dans 
les autres cas, la valeur de 0 dB est acceptable. Cette proposition reflète la réalité 
physique mais n'introduit pas de différence importante dans le résultat final des 
calculs. 

1.3.5 Il est appuyé par le délégué de la Bulgarie, et le délégué du Paraguay, qui 
serait cependant disposé à accepter la valeur de 0 dB. 

1.3.6 Le Président fait observer que la majorité des délégations préconisent une 
valeur de 0 dB et suggère de l'introduire dans le Document DT/23. 

Il en est ainsi décidé. 

2. Rapports du Groupe de travail 4B (Documents 109, 112, 113) 

2.1 Le Président du Groupe de travail 4B indique que son Groupe a tenu deux 
nouvelles séances et rappelle que les Sous-Groupes' de travail 4B-3, 4B-4, 4B-5 et 4B-6 
ont été constitués pour permettre un échange de vues entre les administration~. Le 
Groupe de travail 4B-l s'est réuni toute la semaine précédente et a transmis ses 
conclusions au Groupe de travail 4B. 

Les documents suivants sont soum1s pour approbation. 

2.2 Document 109 

En l'absence de commentaires, le document est approuvé et sera transmis à la 
:Commission de rédaction. 
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2.3 Document 112 

Les points 3.1.2 et 3.1.3 ont déjà été approuvés par la Commission 4. En ce 
qui concerne le point 3.1.4 (Caractéristiques des récepteurs), les deux sections 3.1.4.1 
(plus Figure l) et 3.1.4.2 sont présentées pour approbation. Quant au paragraphe 3.5, 
le Groupe de travail 4B-2 contin~~- à e~~i~~rla- q~estfon indiqu~e au- point j. 5. i qm 
fera l'objet d'un rapport ulterieur;.le resultat de certaines discussions concernant 
la puissance requise est présenté au point 3.5.2. 

2.4 Le Président signale que le point 3.1.4.2 sera examiné au titre du point 5 
de l'ordre du jour et que les points 3.5.1 et 3.5.2 ont été insérés pour donner une vue 
d'ensemble du texte. 

2.5 Le delegue du Paraguay declarant que le titre espagnol du point 3.1.4.2 
devrait être aligné sur celui du document anglais,le Président indique que la 
Commission 6 sera chargée de cette modification. 

Le Document 112 est approuvé. 

2.6 Le Président du Groupe de travail 4B ~résent~ le Document 113 et rappelle que 
les definitions du champ minimal utilisable et du champ utilisable ont déjà été 
approuvées, mais qu'il restait une note à ajouter à la page 3 du Document 107. Il 
convient, au deuxième paragraphe de cette note, de lire" ••. considere comme ayant la 
caractéristique appropriée". 

3. 

Le Document 113 est approuvé. 

Note du Président de la Commission 5 au Président de la Commission 4 
(Document 106 ) 

Le Président ouvre un debat general sur la note de la Commission 5. 

3.1 Le delegue des Etats-Unis constate que, en ce qui -concerne le premier des 
six paramètres, la Commission 4 a déjà adopté un document présentant plusieurs valeurs 
du rapport de protection dans le même canal, avec un tableau indiquant à quoi elles 
correspondent en termes de qualité d'evaluation. Pour les cinq autres paramètres, il 
doute qu'il soit possible d'etablir des valeurs differentes de celles qui figurent 
dans la documentation actuelle, compte tenu de leur interdependance. 

3.2 Selon le delegue du Brésil, cette question comporte deux aspects; premiè-
rement, on pourrait examiner les paramètres techniques qui seront adoptés et identifier 
ceux qui sont susceptibles de revêtir des valeurs variables dans le processus de plani
fication, par exemple le rapport de protectruon dans le même canal qu'il faudra certai
nement modifier au cours de la deuxième session. La fiabilité de radiodiffusion pourrait 
figurer parmi les autres paramètres variables. Deuxièmement, il conviendrait de decider 
des valeurs minimales acceptables pour les paramètres qui risquent d'être mo~fies. Le 
delegue des Etats-Unis a mentionné le tableau concernant les rapports de prot~'ction, 
mais la Commission 5 a encore besoin d'autres valeurs considérées comme minimales par 
la Commission 4 pour l'obtention d'un service de qualité. Une valeur minimale de 17 dB 
pourrait être acceptée notamment pour le rapport de protection. La liste présentée 
par la Commission 5 n'est pas exhaustive; le deuxième paramètre à examiner devrait être 
la fiabilité de radiodiffusion. 
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3.3 Le delegue de l'Inde approuve certaines observations du delegue du Brésil; 
il est possible d'identifier d'autres paramètres pour lesquels pourraient être 
specifiees des valeurs minimales, par exemple le rapport de protection dans le canal 
adjacent et le niveau du bruit artificiel. 

3.4 Le delegue des Pays-Bas fait observer que les valeurs déjà adoptees par la 
Commission 4 se situent juste au niveau du minimum acceptable et qu'il n'est guère 
possible d'aller au-delà. 

3.5 Le delegue de la Suède appuie l'intervention des Pays-Bas. La valeur du 
rapport de protection (Figure B et Tableau C, page 3 du Document 109) recommandee par 
la Commission 4 correspond à une qualite "bonne" et à une degradation "perceptible mais 
non gênante", ou même moins. Il propose de trouver des valeurs correspondant à la note 
qui suit immediatement, c'est-à-dire qualite "assez bonne" et degradation "légèrement 
gênante". Or, le rapport de protection dans le même canal correspondant à cette Note 
est 17 dB. 

3.6 Le delegue du Royaume-Uni appuie le delegue des Pays-Bas et dans une certaine 
mesure, le delegue de la Suède, mais attire l'attention sur le fait que, si on revient 
sur les valeurs déjà convenues, il ne restera pas assez de temps pour traiter toutes 
les questions ~vant la fin de la Conference. 

3.7 Le President suggère qu'un Groupe de travail ad hoc soit cree plus tard pour 
la selection des paramètres techniques à prendre en consideration. Ces paramètres 
seront presentes dans un document separe qui formulera les conclusions de la 
Commission 4. 

Il en est ainsi decide. 

4. Deuxième et quatrième rapports du Groupe de travail 4B (Documents 99 et 104) 

4.1 Le President suggère d'examiner les deux documents conjointement, les 
paramètres consideres (valeur de sensibilite du recepteur limitee par le bruit et 
rapport signal/bruit AF) etant etroitement lies. 

4.2 Le delegue des Etats-Unis d'Amérique, appuye par le delegue du Canada, 
estime que toutes les valeurs forment un ensemble qui doit être examine, de manière 
logique, comme tel. Il serait dispose, compte tenu des discussions menees dans le 
Groupe de travail 4B, à accepter à titre de compromis une valeur de 100 ~V/m pour la 
sensibilite du récepteur limitee par le bruit, à condition que: le rapport 
signal/bruit AF soit egal à 30 dB. 

4.3 Le delegue de l'Inde, appuyé par les delegues de l'Algérie et de la 
Yougoslavie, fait observer que toutes les valeurs sont en realite interdependantes et 
juge qu'il est preferable de traiter les deux paramètres isolement. 
/ 

4.4 Le delegue de l'URSS estime au contraire qu'il est possible et même necessaire 
de les examiner conjointement. Ces paramètres determinent les rapports signal/bruit 
obtenus par addition de toutes les sources de bruit. La proposition des Etats-Unis est 
raisonnable et acceptable à titre de compromis. 
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4.5 Le delegue du Brésil souhaite qu'on parvienne à un consensus non seulement sur 
ces deux paramètres mais aussi sur tous les autres paramètres. La proposition des 
Etats-Unis n'englobe pas tous les paramètres à examiner pour le calcul du champ minimal 
et de l'intensite de champ qui seront utilises pour la planification. Certaines propo
sitions visent à utiliser une valeur de 3 dB au-dessus du champ minimal comme valeur 
de reference. Pour parvenir à un consensus, il faudrait retirer ces propositions, sinon 
le problème ne pourra être regle. 

4.6 Le President indique que la sensibilite du recepteur est mesuree dans des 
conditions specifiques de rapport signal/bruit. 

4.( Le delegue de la Thaïlande appuie le point de vue exprime par le President 
ainsi que par les delegations des Etats-Unis et de l'URSS. Selon le Document 22 du 
CCIR, les mesures de la sensibilite ont donne une valeur de 26 dB pour le 
rapport signal/bruit qu'il est dispose à accepter à titre de compromis. 

4.8 Le delegue de la Suède, appuyé par les delegues de la Republique federale 
d'Allemagne et de la Syrie suggère d'etablir d'abord une valeur du rapport signal/bruit 
audiofréquence puis une valeur pour la sensibilite compte tenu du fait que le Rapport 
du CCIR recommande une valeur de 30 dB et que les essais effectues en Inde ont donne 
une valeur de 21 dB, il propose d'adopter, à titre de compromis, une valeur de 26 dB. 

4.9 Le delegue du Brésil, appuye par les delegues du Pakistan et du Mexigue, 
fait observer que, dans les regions tropicales, les puissances elevees requ~ses pour la 
radiodiffusion rendent impossible l'adoption de certaines valeurs pour ces paramètres. 
La valeur de 21 dB proposee par l'Inde est acceptable. 

4.10 Le delegue de l'URSS, soulevant un point d'ordre, rappelle qu'aucune decision 
n'a ete prise quant à l'examen des deux paramètres conjointement ou separement. 

4.11 Le President estime qu'il sera impossible de parvenir à une decision même en 
prolongeant la seance. Les delegations ont des points de vue divergents sur la corre
lation des deux paramètres examines : les unes sont favorables à un examen conjoint, 
les autres à un examen separe. Certaines propositions visent à examiner d'abord le 
rapport signal/bruit AF, puis la sensibilite du recepteur limitee par_ le bruit. 

Il suggère, dans ces conditions, de renvoyer la suite du debat à la seance 
de la Commission, le lundi 30 janvier, afin de permettre aux delegations interessees 
de se consulter entre elles dans cette matière. 

Il en est ainsi decidê. 

La seance est levee à 12 heures. 

Les Secretaires 

G. KOVACS 
G. ROSSI 

Le President : 

J. RUTKOWSKI 
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Remplacer le paragraphe 2.3 par le texte suivant : 

Corrigendum 1 au 
Document 117-F 
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Original : anglais 

CO:MMISSION 5 

"2.3 Le delegue de la Republique islamique d'Iran partage sans reserve l'opinion 
selon laquelle toutes les administrations doivent chercher un terrain d'entente et 
s'efforcer de parvenir à un compromis. Il estime qu'aucune autre tâche ne doit être 
confiee au Groupe ad hoc 5A-2, qui est déjà surcharge. Enfin, il propose que les 
principes de planification exposes dans le Document DT/lO(Rev.2) soient consideres comme 
adoptés à titre provisoire par le Groupe ad hoc 5A-2 - car d'autres points de principe 
n'ont pas encore ete discutes, ni adoptes - et qu'ils soient examines par le Groupe 
de travail 5A. Le document ne devrait être presente à la Commission 5 qu'après 
l'approbation, par le Groupe de travail, de ces points de principe encore en suspens." 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a étli tirli qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documenta avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires auppllimentaires disponibles. 
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1.1 Le delegue du Royaume-Uni, appuye par le delêguê de la Rêpubligue federale 
d'Allemagne, propose que la Commission examine le Document 108 ("Proposition concernant 
un nouveau principe de planification"). Si nécessaire, la Commission peut decider au 
cours des debats de confier l'étude de ce document à l'un de ses Groupes de travail. 

1.2 Le delegue de l'Algérie, appuyé par les delegues de l'URSS, de la Bulgarie, 
de la République démocratique allemande et du Canada~ considère que le DQc~ent 108 doit 
d'abord être étudié par le Groupe de travail 5A et non par la Commission 5. 

A la suite d'un debat, il est décide que le Document 108 sera directement 
communique au Groupe de travail 5A qui l'examinera, à sa prochaine seanceo 

2. Rapport verbal du President du Groupe de travail 5A 

2.1 Le Président du Groupe de travail 5A informe la Commission qu'un 
Groupe ad hoc 5A-2 reunissant des representants de 13 administrations et préside par 
M. Railton (Papouasie-Nouvelle-Guinee) a ete constitue afin d'etudier une methode de 
planification, d'examiner et de rédiger un certain nombre de principes de planification 
qui seront présentés au Groupe de travail 5A. Le Groupe ad hoc n'a pas encore presente 
de rapport, mais le Président a ete informe que les progrès etaient lents en raison de 
la nature extrêmement complexe de la tâche confiee au Groupe et des positions très 
divergentes des delegations. 

Le Groupe de travail 5A entreprend lui-même d'elaborer et d'approuver un 
programme en vue de la mise en oeuvre progressive des émissions BLU (point 4.2.4 de 
l'ordre du jour). En ce qui concerne le point 4.2.6 de l'ordre du jour, il a été decide 
que la capacite theorique des bandes d'ondes decametriques pour la radiodiffusion 
relevait davantage du mandat de la Commission 4. Cependant, le President du Groupe de 
travail 5A a ete charge de souligner l'importance de cette question pour assurer 
l'utilisation efficace du spectre. Les participants ont abouti à un accord sur un 
certain nombre de principes de planification, qui sont exposes dans le 
Document DT/lO(Rev.2). Afin d'accelerer les travaux, ce document peut être presente à 
la Commission 5 en tant que document blanc. Le Groupe de travail 5A a aussi examine 
quelques definitions, en particulier celles du Document 88. L'examen des termes "besoin 
de radiodiffusion", "radiodiffusion nationale à ondes décamétriques" et "radiodiffusion 
internationale à ondes decametriques" a ete reporté. Le Groupe de travail a décide 
qu'il n'était necessaire de definir ni une "station de radiodiffusion nationale" ni une 
"station de radiodiffusion internationale". Une definition partielle de l'expression 
"zone de service requise" a été élaborée et approuvée par la majorité des delegations, 
mals une administration a émis des réserves dont sera saisie la Commission 5 en temps 
utile. 

2.2 Le President de la Commission 5 s'inquiète qu'aucun consensus ne semble se 
degager sur les méthodes de planification, qui sont la clé du succès de toute la 
Conférence. Il demande donc à toutes les delegations de faire preuve de bonne volonté 
pour arriver à un compromis et de s'efforcer de trouver un terrain d'entente. De même, 
certaines definitions encore en suspens empêchent d'approuver plusieurs documents 
importants. Il demande donc instamment d'accélérer, dans la mesure du possible, les 
travaux sur ces definitions ainsi que les travaux du Groupe ad hoc 5A-2. 
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2.3 Le délégué de la République islàmique d'Iran partage sans réserve l'opinion 
selon laquelle toutes les administrations doivent chercher un terrain d'entente et 
s'efforcer de parvenir à un compromis& Il estime aussi qu'aucune autre tâche ne doit 
être confiée au Groupe ad hoc 5A-2 qui est déjà surchargé. Enfin, il propose que les 
principes de planification exposés dans le Document DT/lO(Rêv.2) soient considérés comme 
un tout et que le document soit étudié entièrement par le Groupe de travail 5A. Le 
document ne devrait être présenté à la Commission 5 qu'après avoir êtê approuvé par ce 
Groupe de travaile 

2&4 Le Président de la Conférence attire l'attention sur le calendrier général 
des travaux de la Conférence figurant dans le Document (4 et selon l~quel les Groupes de 
travail de la Commission 5 doivent achever leurs travaux avant le jeudi 2 février. Il 
est donc très important que les administrations travaillent à des solutions de compromis 
et cessent d'insister sur leurs propres propositions initiales. 

2.5 Sa délégation ne participant pas au Groupe ad hoc 5A-2, le délégué de la 
Jamaïque estime qu'il serait utile de connaître l'avancement des travaux du Groupe et le 
delai dans lequel il compte achever ses travaux. Sa delegation appuie la proposition 
visant à publier immédiatement le Document DT/lO(Rêv.2) sous forme de document blanc, 
étant donné que plusieurs des principes qu'il contient ont êtê établis à partir d'un 
accord les problèmes qui subsistent sont les definitions. 

2.6 Les délégués du Botswana et de l'URSS partagent aussi cette opinion. 

2.7 Le Président dit que lorsque le Groupe ad hoc 5A-2 aura fait des progrès 
sensibles, il en rendra compte verbalement au Groupe de travail 5A, qui en fera part à 
son tour à la Commission 5. En réponse à des points soulevés par les délégués de l'Inde 
et du Royaume-Uni, l'orateur admet qu'une courte séance du Groupe de travail 5A devra 
être organisée le lendemain (25 janvier) pour examiner le Document 108. Ce Groupe 
pourrait aussi étudier laquelle des deux demarches proposées il conviendra d'adopter en 
ce qui concerne le Document DT/10(Rév.2). Le reste du temps pourra être affecté à une 
réunion du Groupe ad hoc 5A-2. Les séances que la Commission d'études 5 tiendra la 
semaine suivante seront organisées compte tenu de l'état d'avancement des travaux et du 
calendrier qui figure dans le Document 74. 

La séance est levée à 1( h 15. 

Le Secrétaire Le Président : 

J. DA SILVA Mr. IRFANULLAH 
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PREMIÈRE SESSION. GENÈVE. JANVIER/FÉVRIER 1984 

DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 

DE LA COMMISSION 2 

(POUVOIRS) 

Document 118-F 
24 janvier 1984 
Original : français 

COMMISSION 2 

Le Groupe de travail de la Commission 2 a tenu une deuxième réunion 
le 24 janvier 1984, au cours de laquelle il a examiné les pouvoirs des délé
gations suivantes : 

* 

BIELORUSSIE (République socialiste soviétique de) 

BOLIVIE (République de) * 

BOTSWANA (République du) 

CHILI 

COTE D'IVOIRE (République de) 

GABONAISE (République) 

MALAWI 

MALI (République du) 

REPUBLIQUE POPULAIRE DEMOCRATIQUE DE COREE 

RWANDAISE (République) 

TANZANIE (République-Unie de) 

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 

YEMEN (République démocratique populaire du) 

Les pouvoirs de ces délégations ont tous été reconnus en règle. 

N. TCHIMINA 
Président du Groupe de travail C2-A 

pouvoirs provisoires 

Pour dea ratsons dëconomte, ce document n·• étti urti qu'en nombre restretnt. Les parttctplnts sont donc pritis de bien voulotr apporter lit la rtiunion 
leurs documents avec eux. c1r il n'y aurt p1a d'exemplatrea suppltimentaires disponibles. 

1 
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PREMIÈRE SESSION. GENÈVE. JANVIER/FÉVRIER 1984 

TROISIEME SERIE DE TEXTES DE LA 

COM~ISSION 4 A LA COMMISSION DE REDACTION 

Document 119-P 
24 janvier 1984 
Original : anglais 

COM!'-1ISSIO~T 6 

Les textes reproduits dans les Annexes 1 à 4 du présent document ont été 
ado~tés par la Commission 4 et sont presentes à la Con~ission de redaction. 

Annexes 4 

Le Président de la Commission 4 
J . RUTKO\.JSKI 

Pour des ra1sons d'économie, ce docùment n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Propagation, bruit radio~lectrique et indice solaire 

Donn~es relatives aux bruits atmosph~riques et aux bruits artificiels 
radio~lectriques 

Donn~es relatives au bruit atmosph~rique radio~lectrique 

Les valeurs horaires m~dianes du niveau de bruit atmosph~rique indiqu~es dans 
le Rapport 322-2 du CCIR sont adopt~es. 

La m~thode de mise en application des donn~es peut être : 

un calcul direct, si besoin est, fond~ sur une repr~sentation num~rique 
des cartes; 

une repr~sentation de grille semblable à celle utilis~e actuellement par 
l'IFRB, sauf que la grille devrait avoir pour dimensions 100 de latitude 
sur 15° de longitude dans toutes les parties du monde; 

le calcul pr~alable des valeurs appropri~es pour chaque point test. 

Le choix entre ces options doit permettre de r~duire le temps de calcul 
n~cessaire pendant l'exploitation de la méthode de planification. 

3.2.2.2 Donn~es relatives au bruit artificiel radioélectrique 

La valeur médiane de la puissance de bruit artificiel (Fam) expr1mee en dB 
au-dessus du bruit thermique à T0 = 288K, qu'il convient d'adopter, est donnée par les 
expressions suivantes 

Fam = 60,4 - 28,15 log f 

où f est la fréquence en MHz. 

3.2.2.3 Combinaison du bruit artificiel et du bruit atmosph~rigue 

Dans chaque cas, les valeurs des niveaux de bruit atmosphérique et de bruit 
artificiel doivent être compar~es et la plus grande doit être utilis~e. 

Evanouissements des signaux 

3.2.3.1 Evanouissements de courte durée (dans les limites d'une heure) 

On doit adopter la valeur 5 dB pour l'~cart entre le d~cile sup~rieur et la 
médiane d'un signal unique, et la valeur 8 dB pour l'écart du décile inf~rieur. 
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Evanouissements de longue duree (jour par jour) 

Les valeurs des evanouissements de longue duree - determinees par le rapport 
de la frequence de travail à la MUF de reference- sont données dans le Tableau 3.3.3-I. 

TABLEAU 3.3.3-1 

Ecarts des déciles par rapport à la valeur mediane mensuelle 
prévue du champ du signal, en dB, provenant de la variabilité journalière 

Latitude 
geomagnetique 

corrigéel 
< 60° 

Fréquence d'émission/ Décile 
MUF de référence prévue ti.nférièur 

~ 0,8 

1,0 

1,2 

t,t. 

1,6 

l ,8 

2,0 

),0 

~,0 

~ s ,0 

-8 

-12 

-1) 

-10 

-8 

-8 

-8 

-7 

-6 

-) 

Décile 
supérieur 

8 

12 

1) 

12 

9 

9 

3 

Décile Décile 
inférieur supérieur 

-11 

-16 

-17 

-1) 

-11 

-11 

-11 

-9 

-8 

-7 

9 

11 

12 

l) 

12 

Q 

8 

7 

7 

Note 1- Si le ~oint du grand cercle passant par l'émetteur et le récepteur le plus 
proche du pôle, considéré comme se trouvant entre les points de contrôle situés à 
1 000 km de chaque extrémité du trajet, atteint une latitude géomagnétique corrigée 
de 60° ou plus, il faut utiliser les valeurs qui correspondent aux latitudes ~ 60°. 
Les Figures L-1 et 2_7 indiquent la relation qui existe-entre la latitude géomagnétique 
corrigee et les coordonnées géographiques. 
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(A ti"e de référence on a également '<Présenté la latitude gOographique 
cc la longitude géographique.) 
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FIGURE ~J- L<ztitude glomognitlque comg& dons l'hémi<pkën, Sud 
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ANNEXE 2 

3.3 Rapports de protection en radiofrequence 

Après un examen attentif des propositions des administrations et des etudes 
approfondies du CCIR, la Conference a adopte des recommandations qui tiennent compte des 
essais subjectifs comparant le degre de satisfaction des auditeurs pour divers niveaux 
de rapport de protection. Les decisions prises tiennent egalement compte du fait que le 
nombre des besoins et la largeur limitee du spectre attribue obligeront à reduire le 
rapport de protection desire en fonction du nombre de besoins à satisfaire. Sur la 
base de ces considerations, les decisions suivantes ont ete prises. 

3.3.1 Rapports de protection dans le même canal et tolerances de frequence 

Pour des conditions stables où l'ecart de frequence entre les porteuses utile 
et brouilleuse ne depasse pas lOO Hz, la valeur de 27 dB est adoptee en tant que valeur 
à atteindre si possible. §i ~ette valeur de rapport de pretection ne peut être atteinte, 
les valeurs de la Figure L B_/ renseignent les responsables de la planification sur la 
qualite de service obtenu-e quand les rapports de protection sont ramenes à moins de 27 dB. 

Les tolerances de frequence des emetteurs sont indiquees dans l'appendice 7 
au Règlement des radiocommunications. Afin de s'assurer que l'ecart de frequence entre 
les porteuses utile et brouilleuse indique ci-dessus ne depasse pas 100 Hz, les adminis
trations sont instamment priées d'utiliser une tolerance de frequence ne dépassant 
pas + 50 Hz. 

5 

4 
3 '8 --- - . -.---.---------- ... ---- ... ---------- ... --

3,3 
3 
2,7 

2 

1 

---------7; 
---------o . 1 

1 1 

9 

1 
1 

15 17 21 27 33 

Rapport de protection RF dans le même canal 

FIGURE L B_/ 

dB 

Relation entre la qualité de recention et le rauport de protection 
en radiofrequence dans le même canal 



3.3.2 

- 7 -
HFBC-84/119-F 

Le Tableau / C / donne les echelles de qualité et de degradation à cinq notes. 

Qualité Dégradation 

S ExceUente S Imperceptible 
4 Bonne 4 Perceptible, mais non g~nante 
3 Assez bonne 3 Ug~rement genantc 
2 Médiocre 2 Genante 
1 Mauvaise 1 Tr~ g~nantc 

Valeurs relatives du rapport de protection en fonction de l'écartement 
des frequences porteuses 

Après avoir déterminé une valeur du rapport de protection en radiofrequence 
dans le même canal, on obtient le rapport de protection en radiofrequence exprimé en 
fonction de l'ecartement des porteuses en ajoutant la valeur donnée par la courbe de 
la Figure [-C_Ï à la valeur du rapport de protection RF dans le même canal. 

lt-1 
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+> 
cù 
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~~ 
~ 
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•ri u 
+> ~ u Q) 
Q) & +> 
0 \Q) 
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0 
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cù 
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0 ~ 
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\ 
f\ 
~ !"---t-t-- -....... r----.. i--_ 
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b:l:f-fêrence entre les frequences porteuses (kHz) 

Valeur relative du rapuort de-protection en radiofrequence 
en fonction de la difference entre frequences porteuses 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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3.6 Utilisation d'émetteurs synchronisés 

3.6.1 L'utilisation d'émetteurs synchronisés, lorsqu'il y a lieu, constitue un 
moyen efficace pour économiser le spectre. En cas d'utilisation d'émetteurs synchro
nisés, la différence de fréquence porteuse doit être de 0,1 Hz au maximum pour la 
diffusion du même programme R destination de zones de service se chevauchant partiel
lement ou de zones de service disjointes. 

3.6.2 Des rapports de protection compris entre 3 et 11 dB assurent une réception 
satisfaisante pour une différence de 0,1 Hz au plus entre les fréquences porteuses. Aux 
fins de la planification, une valeur de 8 dB doit être utilisée. 

Si les émetteurs synchronisés sont excités par un oscillateur commun et 
équ1pes d'antennes ayant des caractéristiques de rayonnement analogues dans le plan 
vertical, on peut adopter pour la planification un rapport de protection plus petit, 
soit 3 dB. 
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ANNEXE 3 

3_.1 Specifications des systèmes à double bande laterale (DBL) 

Après examen des propositions des administrations et etude de la question par 
le CCIR, la Conference a adopte les caracteristiques sui vantes pour les systèmes à double 
bande laterale (DBL). 

3.1.1 Caracteristiques de 1' emiss·ion 

3.1.1.1 Largeur de bande en audiofréquence 

La limite superieure de la largeur de bande en audiofréquence de l'emetteur 
ne doit pas depasser 4,5 kHz et la limite inferieure doit être de 150 Hz avec, pour les 
frequences inferieures, un affaiblissement selon une pente de 6 dB/octave. 

3.1.1.2 Largeur de bande necessaire 

La largeur de bande necessaire est le double de la largeur de bande en 
audiofréquence. 

3.1.1.3 Caracteristiques du traitement de modulation 

Le signal audiofréquence doit être traite de telle manlere que la gamme 
dynamique du signal de modulation soit au moins egale à 20 dB. Si l'on applique une 
compression d'amplitude excessive et une limitation intempestive des crêtes, on obtient 
un rayonnement hors bande excessif et, par voie de consequence, un brouillage dans le 
canal adjacent. Il faut donc eviter cette pratique. 

3.1.2 Espacement des canaux 

(Pour le texte déjà adopte, voir le Document 93, Annexe 4~) 

3.1.3 Frequences porteuses nominales 

(Pour le texte déjà adopte, voir le Document 93, Annexe 4.) 

3.1.4 Caracteristiques des recepteurs 

3.1.4.1 Selectivite globale du recepteur 

Pour la planification, on utilis·era une selectivite globale de recepteur 
conforme à la Figure {-1_7 ci-après. 

3.1.4.2 Sensibilite du recepteur limitee par le bruit 

(Le texte suivra). 
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~ 
' 

"" ~ 
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~ 

8 9 10 

Difference de frequence (kHz) 1 

Caractéristique de sélectivité globale du 
récepteur de référence 

Antennes et puissances 

Les effets combinés de la puissance de l'emetteur et des caractéristiq_ues 
de l'antenne, qui déterminent la puissance isotrope rayonnée éq_uivalente (p.i.r.e. ), 
sont l'element global significatif q_ui intervient dans les calculs aux fins de la plani
fication de la radiodiffusion à ondes decametriq_ues. Le choix des puissances et des 
antennes associées devrait reposer sur l'utilisation de l'antenne la plus directive 
possible, appropriée au besoin de la radiodiffusion. La puissance nécessaire doit être 
auss1 basse q_ue possible pour atteindre les objectifs de radiodiffusion. 

3.5.1 

3.5.2 

Caractéristiques des antennes à utiliser pour la planification 

(Le texte suivra.) 

Puissance d'émission et ~uissance isotro~e rayonnée équivalente propres 
à garantir un service satisfaisant 

La methode de prévision de la propagation decrite au paragraphe 3.3.1 sera 

utilisée pour determiner la puissance d'émission appropriée à un service satisfaisant. 
Cette puissance varie avec les conditions de propagation qui sont elles-mêmes fonctions 
du jour, de la saison et du cycle d' activité solaire ainsi q_ue de la situation géographiq_ue. 

(D'autres textes suivront, après decisions de la Commission 4.) 
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ANNEXE 4 

(Texte de la Note 1 à la page 3 du Document 107, concernant les definitions 
du "champ minimal utilisable" et du "champ utilisablen :) 

Note 1 - Les termes "champ minimal utilisable" et "champ utilisable" concernent les 
valeurs de champ determinees d'un signal utile necessaires pour obtenir la qualité de 
reception voulue. 

Pour etablir si ces conditions sont remplies, le niveau de 50% (médian) d'un 
signal sujet à des evanouissements est considéré comme ayant la caractéristique . ; 
approprlee. 
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CAMR POUR LA RADIODIFFUSION 
A ONDES DÉCAMÉTRIQUES 
PREMIÈRE SESSION, GENÈVE. JANVIER/FÉVRIER 1984 

PREMIER RAPPORT DE LA COMMISSION 4 

A LA SEANCE PLENIERE 

Document 120-F 
24 janvier 1984 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

Au 24 janvier 1984, la Commission 4 s'est réunie à quatre reprises; elle a 
adopte le texte du Chapitre 2 (Definitions) et des parties du texte du Chapitre 3 
(Critères techniques) du rapport de la première session de la Conference. 

Ces textes sont contenus dans les Documents 93, 107 et 119, qui ont été soumls 
à la Commission de redaction pour soumission ulterieure à la séance plénière. 

Ces textes ont été adoptés à l'unanimité, exception faite de celui qui 
concerne la valeur mediane de la puissance du bruit artificiel mentionnée au 
paragraphe 3.2.2.2 de l'Annexe 1 au Document 119. La delegation soviétique s'est 
réservée le droit de revenir sur ce sujet en séance plénière. 

Le Président de la Commission 4 
J. RUTKOWSKI 

Pour des rëJtsons d'économie. ce document n'a été ttré qu'en nombre restremt. Les oart1c1pants sont donc pnés de b1en voulo1r apporter à la réun1on 
leurs documents avec eux. car li n·y aura oas d'exempla~res supolémenta~res d1spon1bles. 
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PREMIÈRE SESSION. GENÈVE. JANVIER/FÉVRIER 1984 

3.2.3.3 

COMMISSION 4 

CINQUIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4A A LA COMMISSION 4 

Calcul des marges contre les évanouissements pour différents pourcentages 
de tem;ps 

Les marges contre les évanouissements pour d'autres pourcentages de temps 
doivent, pour l'écart correspondant au décile F90 , être exprimées par la formule: 

F = c. F 
x 90 

dans laquelle Fx est l'écart pour x% du temps. 

Lorsque x se situe dans la gamme 50-90%, les valeurs de c sont celles que 
donne le Tableau /-3.2.3.3-I 7. 

TABLEAU / 3.2.3.3-I 7 

Valeurs du coefficient c 

x(%) 

50 

60 

70 

80 

90 

c 

0 

0,18 

0,36 

0,63 

1 

Le Président du Groupe de travail 4A 
L. W. BARCLAY 

Pour Oes riiiOftl d'éconOmie, ce document n'1 ét- ttré Qu·en nombf'e rastremt. L.es PIMICIPints aont donc P"és de bten voulotr epponer • Il réuniOn 
leurs documents awec eux. c.r 11 n'y aura pas d e•empta•ras aupplémentatres dlapon1btes. 
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RAPPORT SUR LE POINT 3.2.1 
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24 janvier 1984 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

3.2.1 Méthod~ à ~mployer pour déterminer le champ de l'onde ionosphérique aux fins 
de· la planification de la radiodiffusion à ondes décamétriques 

3.2.1.1 Introo\lc'tion 

La méthode de prev1s1on du champ se compose de deux parties : l'une pour 
les trajets d'une longueur maximale de 7 000 km et l'autre pour les trajets supérieurs 
à 9 000 km. Pour les longueurs comprises entre 7 000 et 9 000 km, on effectue une 
interpolation. 

3.2.1.2 Paramètres ionosphériques 

'Il est nécessaire de disposer des valeurs de certains paramètres ionosphé
riques (foE, foF2 et M(3000)F2) ainsi que des paramètres dérivés (MUF de référence pour 
la couche E et MUF de référence pour la couche F) afin de déterminer le champ des modes 
réfléchis par 1' ionosphère. Pour des longueurs -·de trajet comprises entre 0 et 
4 000 km, on prévoit la MUF de référence pour un mode E. Pour toutes les longueurs 
de tràjet, on prévoit la MuF de référence pour le mode F2. Le cas échéant, la plus 
élevée de.ces valeurs correspond à la MUF de référence pour le trajet. 

L'angle de rayonnement vertical est nécessaire aussi pour le calcul du champ 
de l'onde ionosphérique. L'angle de rayonnement vertical sert à déterminer le mode 
approprié de propagation et sert aussi, avec le gain d'antenne, à déterminer le champ 
adéquat. 

Les gains des antennes d'émission utilisées varient en fonction de l'angle 
de rayonnement vertical et certaines antennes, conçues pour la radiodiffusion à des 
distances plus courtes, ont un rayonnement très faible à de petits angles. Il importe 
d'associer le gain d'antenne pour l'angle de rayonnement approprié, à la prévision 
de la propagation pour ce mode particulier. 

3.2.1.2.1· Paramètres de la couche E 

3.2.1.2.1.1 Données relatives à la couche E 

Pour des trajets allant jusqu'à 2 000 km, foE est évalué au point milieu du 
trajet. Pour des trajets supérieurs à 2 000 km, foE est évalué en deux points de 
contrôle, respectivement à 1 000 km de l'émetteur et du récepteur, le long du trajet. 

Pour des ra1sons d'économie. ce document n'a été t1ré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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On détermine la hauteur zénitale du Soleil, X, en degr~s, en ces points. 
On a alors : 

foE = 0, 9 [c 180 + l.~~Àoa )cos x'] O ,lS MHz 

eO,lJ{ll6 -X) 
X • = X pour 0 ~ X < 80 ; X· = 90 lO 

8 
pour 80 < X < 116 , 

où 

x·= 89,907 pour x > 116 

R1 z est la moyenne glissante du nombre de taches solaires sur 12 mois. 

3.2.1.2.1.2 Prévision de la MUF de référence pour la couche E (E(D} MUF) 

La valeur de foE au point milieu du trajet (pour des trajets d'une longueur 
maximale de 2 000 km) ou la plus basse des valeurs de foE aux deux ·poi.nts directeurs 
(pour des trajets d'une longueur supérieure à 2 000 km) est utilisée pour le calcul de 
la MUF de référence pour la couche E. 

La MUF pour un trajet de longueur D est donnée par 

E(D) MUF = foE.sec i110 

où 1 110 = angle d'incidence à une altitude de llO km, évalué comme indiqué dans le 
Rapport 252. 

3.2.1.2.1.3 Fréquence d'occultation par la couche E (fal 

La valeur de foE au point milieu du trajet (pour des trajets d'une.longueur 
maximale de 2 000 km) ou la plus élevée des valeurs de foE aux deux points de contrôle 
situés à 1 000 km de chaque extrémité du trajet (pour des trajets d'une longueur 
supérieure à 2 000 km) est utilisée pour le calcul de la fréquence d'occultation par la 
couche E. 

!
8 

= 1,05 CoE sec 9. s 

où ~s = arc sin [R cos~l 
R + llO J 

Rest le rayon de la Terre (6 371 km), 

~Fest l'angle de rayonnement vertical pour le mode F2 (voir le 
paragraphe 3.2.1.2.3). 
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Paramètres. de la couche F 

3.2.1.2.2.1 Données . .relatives à la couche F2 

Des cartes nurn.~r~ques de~ paramètres foF2 et M( 3000 )F2 pour des valeurs 
d' 1ndic~_ sc:lai~e R12 = ..0 _et lOO et pour chaque mois sont presentees dans le Rapport 340. 
Dans cette methode de prevision, on utilise les coefficients d'Oslo pour determiner les 
valeurs de foF2 et de M(3000)F2 pour les emplacements et les temps voulus. Il peut 
être souhaitable de caiculer à l'avance les valeurs de ces paramètres sur une grille 
cartographique, à certains intervalles de latitude, de longitude et de temps; on 
applique ensuite une interpolation pour obtenir les valeurs pour les emplacements et 
les 'temps- rech'erchés ~·· entre' des points appropriés de la grille. 1 'utilisation d'une 
grille peut aussi convenir p-our d'autres paramètres ionosphériques. 

3.2.1.2.2.2 Prévision de la MUF de référerièe pour F2 (F~(D) MUF) 

3.2.1.2.2.2~1 Pour des ·traJèts jusqu'à 4 000 km 

On calcule la MUF de référence pour F2 d 1 après-

F2(ZERO)MUF foF2 + fH/2 

F2(4000)MUF- 1~1 foF2.M(3000)F2 

où fH est la gyro-fréquence des électrons, exprimée en fonction des paramètres du champ 
magnétique terrestre. Une représentation numérique est donnée dans le-Rapport 340. 

Au point milieu du trajet orthodromique entre l'émetteur et le récepteur, on 
détermine les valeurs ci-dessus pour les valeurs de l'indice d'activité solaire 
R12 = 0 et R12 = 100.- On fait une interpolation ou une extrapolation linéaire pour les 
valeurs_ d' i_ndice r~quises ~ntre R12 = 0 et R12 = 150. Pour une activité solaire plus 
élev~e, on utilise R12 = 150._ 

On interpole pour la longueur du trajet au moyen de la relation 

F2(0)HUF = F2(ZERO)HUF + [ F2(4000)HUF - F2(ZERO)HUF] :.. M(D) 

où H(D) = 1,64:· lo-7o2 pour o ~ o < BOO et 

M(D) = 1,26 • 1o-11.o4 - l,J • 1o-lOoJ + 1.,1 • lo-7o2- 1,2 • lo'~4o 

pour BOO 5 D _5. 1.000, 

D étant eXprimé -en km~ 

On obtient ainsi la valeur médiane de la MUF de référence pour la couche F2. 



- 4 -
HFBC-84/122-F 

3.2.1.2.2.2.2 Pour des trajets de longueur supérieure à·4·ooo km 

Pour ces trajets (qui peu~ent être l'arc de grand cercle le plus long),' les 
points directeurs se trouvent à 2000 km de chaque extremite du trajet. On determine 
en ces points les valeurs de F2(4000)MUF en interpolant pour la valeur de· l'activité 
solaire et on choisit la va~eur la plus petite. On obtient ainsi la valeur mediane de 
la MUF de référence pour la couche F2. 

3.2.1.2.3 Angle de rayonnement vertical 

On tient compte de l'angle de rayonnement dans la prévision du champ. Cet 
angle est donné, en première approximation, par la formule 

6 = urctg cotg 2R - R7h'• (' d R cosec ~R) 
dal\S laquelle d longueur du bond pour un mode à n bonds, donnée par D : d = 

h' n 
= llO km pour la couche E, ou la valeur indiquée au § 3.2.1.3.1.1 

pour la couche F2. 

Dans la methode applicable à des longueurs de trajet inferieures à 7 000 km 
(paragraphe 3.2.1.3.1) les angles de rayonnement calcules servent à determiner le 
gain d'antenne. Pour des longueurs de trajet superieures à 9 000 km, la proc~dure 
appropriee est decrite au paragraphe 3.2.1.3.2. 

3.2.1.3 Prevision du champ median 

3.2.1.3.1 Methode applicable à des longueurs de trajet de 0 à 7 000 km 

Le Rapport 252-2 du CCIR precise les conditions geometriques, les zones de 
reflexion utilisees et la methode applicable pour calculer le trajet du rayon. 

La procedure est fondee sur la geometrie du trajet du rayon avec des reflexions 
speculaires dans l'ionosphère. La methode determine les champs des deux modes les plus 
forts propages par la region F2 et le mode le plus fort propage par la region E. 
Le champ resultant de ces modes est obtenu par addition de puissance. Lorsqu'un mode F2 
de rang inferieur est occulte par la couche E (comme determine dans les calculs du 
trajet du rayon), ou lorsque l'on specifie une antenne ne rayonnant suffisamment que 
sous des angles eleves, il faut considerer le mode d'ordre immediatement superieur. 

Il est reconnu que la propagation à bonds multiples de la region E subit 
d'importants affaiblissements par absorption et les modes E ne sont pas pris en 
consideration à des distances depassant 4 000 km. 
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On tient compte de ces notions dans un programme d'ordinateur util.isé pour 
la planification pratique en suivant la procédure suivante 

3.2.1.3.1.1 Pour·la: .. :iongueur de trajet, d(km), déterminer le nombre minimal de bonds 
pour des modes de la Region F2. Ce nombre correspond approximativement à ((la partie 
entière de d : 4 000) + 1) ou peut être obtenu plus précisément en calculant la 
géométrie de trajet du rayon à l'aide de la hauteur hpF2 donnée par la formule 
suivante ·· 

hpF2 = M(3000}F2 - 176 km 

La hauteur de reflexion équivalente h', (établie en fonction du temps, de 
l'emplacement et de la longueur du trajet) sert à calculer le trajet du rayon pour 
les modes F2 et correspond à la formule suivante 

h' = 358 - (ll - lOOa) (.18,8 - ~~0 ) + ad (0,03 + ~~) km 

ou 500 km, en prenant la valeur la plus petite, 

a·= 0,04 ou. (l/M(3000)F2)- 0,24, en prenant la valeur la plus grande et 

x = foF2/foE, déterminé au point de contrôle avec la valeur la plus basse 
de foF2, ou 2, en prenant la valeur la pl ua grande. 

3.2.1:3.1.2 Pour· le ·mode donné, déterminer l'angle de rayonnement vertical d'après 
ie' paragraphe 3.2.1.2.3, puis déterminer le gain d'antenne d'émission (Gt) à cet angle 
ét l'azimut approprié,rpar rapport à une antenne isotrope. 

1. · ;(r 

3.2.1.3.1.3 Calculer le champ médian pour ce mode à l'aide de la formule suivante : 

. Ets = 136,6'+ P+ + Gt + 20 log f - Lbf - Li - lm - Lg - Lh - 12,2* dB(lllV/m) 

où fest la fréquence -d'émission en MHz et Pt est la puissance de l'émetteur en dB par 
rapport à l kW. Lbf est l'affaiblissement en espace libre en dB, donné par : 

Lbf 32,4~~~ 20 log f + 20 log P' 

p• est la distance oblique virtuelle en kilocètres 

[ 
V sin~ J p• = 2R~ . 2R 

~ cos ( 6 ~ ~R) 

Li est ·l'affaiblissement par absorption (dB) indiqué dans le Rapport 252-2 
duCÇIR. Il .est,~éte:r;:Ip;inê pour chaque bond et les résultats sont ajoutés. Pour les 
fréquences s_upérieilli~cS'~:.à la MUF de référence, il continue à varier avec la fréquence 
e.t est calculé en .. adm.ett.ant des trajets de rayon similaires à ceux de la MUF. 

* 1 Ce terme contient lès 'effets de la propagation ionosphérique qui ne seraient pas 
inclus dans cette méthode simple. Une valeur de 12,2 dB est recommandée compte 
tenu des données disponibles. Toutefois, on note qu'il peut être nécessaire de 
modifier la valeur lors de la mise en oeuvre de cette procédure pour tenir compte 
des données supplémentaires étalonnées devenues disponibles._Ï 
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~est l'affaiblissement aux fréquences supérieures à la MUF. Pour les 
fréquences, f, supérieures à la MUF de référence (fb) d'un mode donné : 

Lm = 130 (--f __ 
(fb). 

dB 

Lm est indépendant du nombre de bonds, mais est limité à une valeur de 81 dB~ 

Lg est l'affaiblissement par réflexion sur le 1sol aux points de réflexion 
intermédiaires. Il a une valeur de 2 dB pour chaque point intermédiaire de réflexion 
sur le sol, c'est--à-dire : 

pour des trajets à 1 bond, Lg = 0, 

pour des trajets à 2 bonds, Lg = 2 dB, 

pour des trajets à 3 bonds, Lg = 4 dB, 

Lh est le facteur qui permet de tenir compte des affaiblissements auroraux 
et autres; il est indiqué dans les Tableaux l et 2 : les·. méthodes décri tes dans 
le Rapport 252-2 permettent de déterminer l'heure locale moyenne, la latitude géoma-
gnétique et les emplacements auxquels on l'applique. . 

3.2.1.3.1.4 Appliquer de nouveau la procédure décrite .aux paragraphes 3.2.1.3.1.2 
et 3.2.1.3.1.3 en utilisant successivement des modes d'ordre supérieur (en augmentant 
le nombre de bonds d'un bond chaque fois) jusqu'à ce que.le champ du mode prévu 
atteigne un maximum. Choisir les deux modes de la région F2 les plus forts, en notant 
le champ et les angles de rayonnement. 

3.2.1.3.1.5 ~our la région E, le mode d'ordre inférieur est lE pour des distances 
comprises entre 0 êt-2000 km et 2E pour des distances comprises entre 2 000 et 4 000 km. 
On obtient de nouveau le champ et l'angle de rayonnement du mode E comme indiqué au 
paragraphe 3.2.1.2.3 et au paragraphe 3.2.1.3.1.3. 

3.2.1.3.1.6 Refaire les calculs du mode E successivement pour des modes supérieurs 
jusqu'à atteindre un maximum. 

3.2.1.3.1.7 La résultante de la combinaison des champs des deux modes F2 les plus 
forts et du mode E le plus fort s'obtient en calculant la racine carrée de la somme 
des carrés des valeurs numériques des champs. 

3.2.1.3.2 Méthode pour des longueurs de trajet supérieures à 9 000 km 

A de grandes distances, en général avec de faibles angles de rayonnement, 
la méthode de prévision utilisant les bonds de rayon géométriques ne convient pas 
actuellement. La méthode utilisée pour de grandes distances·est fondée sur des 
observations empiriques. Dans cette méthode, le terme gain d'antenne, Gtl est la 

' valeur la plus élevée du gain d'antenne en dEi, qui apparaît dans la gamme des angles 
de rayonnement vertical de oo à 100, dans l'azimut approprié. . 



TABLEAU 1 

bh pour des tra.iets inférieurs à 2 500 km 

LAT. 
Ol-04HLM 10-13HLM 13-16HLM 16-19HLM 19-22HLM 22-0lHLM GEOM. 04-0(HLM 0(-lOHLM 

HIVER (NOVEMBRE, DECEMBRE, JANVIER, FEVRIER DANS L'HEMISPHERE NORD) 
(MAI, JUIN, JUILLET, AOUT DANS L'HEMISPHERE SUD) 

00-40 o,o 0,0 o,o o,o 0 ,o o,o 0 ,o o,o 
40-45 o,o 0,1 0,1 o,o o,o 0,0 o,o 0 ,Q 
45-50 0,1 0,3 0,6 o,o o,1 0,1 0,3 0,1 
50-55 0,6 0,8 1,6 0,1 0,3 o,6 1,0 0,3 
55-60 1,5 2,1 4,4 0,7 o,8 2,2 2,5 1,3 
60-65 4,8 8,2 10,5 2,7 1,6 5,7 7,3 5,2 
65-70 6,7 11,0 13,5 3,0 1,7 5,8 8,6 6 ,o 
70-75 5,7 7,9 10,7 1,7 0,9 3,6 4,1 4,0 
75-80 2,5 5,0 7,1 0,9 0,3 1,9 2,3 2,0 

EQUINOXE (MARS, AVRIL, SEPTEMBRE, OCTOBRE) 
00-40 o,o o,o o,o o,o 0 ,o o,o o,o o,o 
40-45 o,o o,1 0,2 0,1 0,1 0,3 012 0,1 
45-50 0,4 0,4 0,9 0,6 0,4 1,3 0,9 0,8 
50-55 1,0 1,0 2,7 1,8 1,2 2,7 2,1 2,1 
55-60 2,0 3,0 6,2 3,7 2,6 4,5 4,0 ' 5,0 
60-65 4,7 5,0 12,0 7,5 5,6 7,8 9,0 11,8 
65-70 6,8 11,6 19,6 8,8 6,3 7,8 10,3 14,6 
70-75 4,9 11,7 20,0 6,2 3,3 4,9 7,7 9,5 
75-80 2,0 7,5 9,2 3,9 1,6 3,0 4,2 4,1 

ETE (MAI, JUIN, JUILLET, AOUT DANS L'HEMISPHERE NORD) 1 

(NOVEMBRE, DECEMBRE, JANVIER, FEVRIER DANS L'HEMISPHERE SUD) 
00-40 o,o o,o o,o o,o o,o o,o o,o o,o 
40-45 0,1 0,1 o,o 0,1 0,1 o,2 0,1 o,o 
45-50 0,5 0,4 0,5 0,4 o,s 1,1 1,0 0,4 
50-55 1,3 1,1 1,4 1,0 1,1 3,0 2,9 0,7 
55-60 2,9 2,4 3,0 2,6 2,9 5,8 5,8 1,8 
60-65 6,0 4,1 6,0 5,3 4,3 8,4 '7,6 4,3 
65-70 6,0 4,6 7,3 5,0 4,2 7,2 8,8 5,0 
70-75 3,7 3,8 5,0 3,5 3,2 4,8 6,0 3,4 

1 75-80 2,4 2,8 3,1 2,7 2,3 3,8 4,3 2,1 
i 



LAT. 01-04HLH 04-07HU,1 
GEŒ:t. 

00-40 o,o o,o 
40-45 o,o o,o 
45-50 0,1 0,1 
50-55 0,4 0,4 
55-60 1,1 1,8 
60-65 3,3 6,2 
65-70 1 5,5 6,4 

1 

70-75 
1 

3,9 4,6 
75-80 2,2 3,2 

i j 

00-40 1 o,o o,o 
l 40-45 o,o o,o 

45-50 0,2 0,2 
50-55 0,5 o,6 
55-60 1,0 1,3 
60-65 2,9 3,8 
65-70 4,3 5,6 
70-75 3,0 4,7 
75-80 ] '3 1.,9 

00-40 o,o o,o 
40-45 0,1 o,o 
45-50 0,5 0,3 
50-55 1,1 1,1 
55-60 2,5 2,9 .. 
60-65 4,9 7,5 
65-70 5,0 7,8 
70-75 3,2 5,4 
75-80 2,0 4,3 

TABLEAU 2 

~ pour des trajets supérieurs à 2 500 km 

7-lOHLM 10-13HLM 13-16HLH 16-19HLM 19-22HLM 

HIVER (NOVEMBRE, DECEMBRE, JANVIER, FEVRIER DANS L'HEMISPHERE NORD) 
(MAI, JUIN, JUILLET, AOUT DANS L'HEMISPHERE SUD) 

o,o 0~0 0 ,o o,o o,o 
o,o o,o o,o o,o o,o 
0,1 o,o 0,1 0,1 o,2 
0,2 o,o 0,4 0,4 0,9 
0,9 o,2 1,2 1,4 2,0 
2,6 1,3 2,6 3,4 3,6 
4,1 2,0 4,1 3,6 4,4 
3,3 1,3 4,0 2,2 3,1 
1,9 0,7 2,7 )-,2 1,2 

EQUINOXE (HARS, AVRIL, SEPTEMBRE, OCTOBRE) 

o,o o,o o,o o,o o,o 
o,o 0,1 o,o 0,1 o,o 
o,3 0,2 o,1 o,5 o,6 
0,5 0,6 0,5 1,6 1,8 
l.,3 1,7 1,3 3,4 3,8 
4,2 4,1 2,9 6,3 8,4 
6,4 5,1 4,4 6,3 9.,2 
5,0 3 ,o 2,4 3,.4 5,4 
2,2 0,8 0~8 o,8 1,2 

ETE (MAI, JUIN, JUILLET, AOUT DANS L'HEMISPHERE NORD) 
(NOVEMBRE, DECEMBRE, JANVIER, FEVRIER DANS L'HEMISPHERE SUD) 

o,o o,o o,o o,o o,o 
o,o o,o o,o o,o o,o 
0,4 0,2 0,4 o,1 0,6 
1,1 o,6 1,2 0,4 1,9 
2,6 1,1 2,5 1,2 3,8 
6,2 2,2 3,8 2,6 5,2 
6,1 2,3 3,8 2,7 4,8 
3,4 1,5 2,2 0,9 2.,6 
1,5 1,1 o,8 o,1 0,9 

22-0liiUl 

o,o 
o,o 
o,2 
o,s 
2,3 
7,6 
9,9 
8,0 
2,9 

o,o 
o,o 
0,4 
1,1 
2,4 
7,3 
9~3 
4,8 
1,1 

o,o 
0,1 
0,5 
1,3 
2,9 
5,0 
5,0 
3,2 
1,4 

~ 
:::;::J 
C') 

1 

~(X) -!--' 
rv 
!'\) 

1 
•-;:j 
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Le champ median global est donné par la formule : 

!:o(l- U,,.+fH)J ({ft+fH)l • (ftfM\t)I\-J6,4•?t+Gt~+Ga -0,8;:-
(f~fH)' • (fL+fH) 1 (f+fHY

1 (f~fH) 1 ~ p 

E
0 

= 139,6 - 20 log P' et la hauteur utilisée pour la determination de P' 
est 300 km. 

On suppose, dans cette méthode, qu'il existe un trajet de rayon fictif divisé 
en un nombre de bonds de longueur egale, dont aucun ne depasse 4 000 km. 

Gap est l'accroissement du champ dû à la focalisation à de grandes distances. 
Dans le cas de la propagation à très grande distance, où la distance D mesurée le 
long du grand cercle entre l'emetteur et le récepteur est supérieure à nR/2, il est 
tenu compte de cette focalisation au moyen de la formule suivante : 

~"" == -20 IO!.: 1 · -- l (/ 
nrr.R ,. 

vap - V dB 

pour ( '2n - ') (2 n + ') . -2 - tt R < /) < --'2-- rr. R avec n- 1 et 2 

Comme la valeur de Gap tend vers l'infini lorsque D = nTIR, on la limite 
arbitrairement à 30 dB. 

. fM est la freque~ce limite supérieure. Elle est determinee séparément pour 
le premler et pour le dernler bond du trajet et on prend la valeur la plus faible. 

f = K . fb 
M 

MHz 

( 

fb, min ) 
2 

y----
fb, midi 

fb est la MUF de référence determinee par la methode decrite au 
paragraphe 3.2.1.2.2.2. 

fb, midi est la valeur de fb à une heure correspondant au midi local au point 
directeur. 

fb, min est la valeur la plus faible de fb pour le bond sur une durée de 
24 heures. 

Les valeurs de W, X et Y sont données dans le Tableau 3. L'azimut du trajet 
de grand cercle est determine au point milieu du trajet total et cet angle est utilisé 
pour l'interpolation linéaire des angles entre les valeurs est-ouest et nord-sud. 

* / Ce terme contient les effets de la propagation ionosphérique qui ne seraient pas 
inclus dans la methode. Une valeur de 0,8 dB est recommandee compte tenu des 
données disponibles. Toutefois, on note qu'il peut être nécessaire de modifier 
cette valeur lors de la mise en oeuvre de cette procedure afin de tenir compte des 
données supplementaires étalonnées devenues disponibles. 7 
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TABLEAU 3 

Valeurs de W, X et Y utilisées pour déterminer le facteur de correction K 

v x r 

Est-ouest o, l l,Z 0,6 

Nord-sud O,Z o,z 0,1. 

f 1 est la fréquence limite inférieure pour un trajet diurne 

9 r 5 • 10 ( ') cos i 2 o ln p• 

Dans la formule, la valeur de X est calculée pour chaque passage du trajet 
du rayon à 1 1 alti tude 90 km. 

, 
0 ~ Lorsque X > 90 , cos X est pris égal à zéro. 

i
90 

est l'angle d'incidence à l'altitude de 90 km. 

I est donné dans le Tableau 4. 

A est un facteur d'anomalie d'hiver déterminé au point milieu du trajet~ 
w . 1 

il est égal à un pour des latitudes géographiques de 0 à 300 et de.90° et.attel~t. ~s 
valeurs maximales données au Tableau 5 à 6oo. Les valeurs aux lat1tudes lntermedlalres 
s'obtiennent par interpolation linéaire. 

A mesure que le trajet devient "nocturne", les valeurs de fL sont calculées 

jusqu 1 à 1' instant tn où fL ~ 2 fLN avec fLN =Mo (MHz). Pendant les trois heures 

suivantes, f1 est calculé à partir de la formule f 1 = 2 fLNe-0, 23t où t est le nombre 
d'heures après l'instant tn. Pour le reste de la nuit, fL =fLN jusqu'aù moment où 
l'équation pour la période diurne donne une valeur plus élevée. 
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TABLEAU 4 

Valeurs de I utilisées dans 1'exoression de fr 

C..a.t.i tudes I-bis 

~xt rémi tf 1 

>)S0 N 

>J5°N 

>)5°N 

J S
0
N-JS

0
S 

J5°N-J5°S 

>)5°S 

Héaûsphère 

Nord 

Sud 

·tExtrér.ü t~ 2 1 F H A H 1 1 A s 0 

>JS 0 N 1,1 1,05 1 1 l 1 l 1 1 l 

J5°N-)5°S 1,05 1,02 l 1 1 1 1 1 l l 

>)S 0 S l,OS 1,02 l 1. 1,02 1,05 1,05 1,02 1 1 

J.5°N-)5°S 1 L 1 1 1 1 l 1 1 1 

>J5°S 1 1 1 1 1,02 1,05 1,05 1',02 1 1 

>J5°S 1 1 1 1 1 ,os 1,1 1,1 1,05 l 1 

TABLEAU 5 

Valeurs du facteur d'anomalie d'hiver Ay, à la latitude 
geographique de 60° utilisées dans l'expression de fL 

Mois 

J F H A H J J A s 0 

1,)0 1,15 1,0) 1 1 1 1 1 1 .1 ,0) 

1 1 1 1,0) 1,15 1,)0 l,JO 1,15 1,0) 1 

N 0 

1,05 1,1 

1,02 1 ,os 

1,02 1 ,os 

1 1 

1 1 

1 1 

N D 

1,15 1,)0 

1 l 

3.2.1.3.3 Méthode pour les longueurs de trajet comprises entre 7 000 et 9 000 km 

Dans cette gamme de distances, les champs Ets et Etl sont déterminés à l'aide 
des deux méthodes décrites plus haut; le résultat s'obtient par une interpolation 
mathématiQue appropriée telle que 

* 

dB(l~V/m) * 

Le Président du Groupe de travail 4A 
L. W. BARCLAY 

L Compte tenu des données devenues disponibles, les responsables de la mise ~n 
oeuvre de cette méthode peuvent envisager une autre forme d'interpolation~/ 
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ANNEXE 1 

CAPACITE THEORIQUE DES BANDES POUR LA 

RADIODIFFUSION A ONDES DEC~lliTRIQUES 

La capacité théorique des bandes d'ondes decamétriques depend de nombreux 
facteurs, parmi lesquels : le rapport de protection en radiofréquence, la puissance des 
émetteurs, les caractéristiques des antennes et la méthode d~attribution. 

La période et la bande de fréquences considérées sont aussi importantes pour 
la capacité en voies. Sur la base des calculs effectués par plusieurs administrations, 
et à l 1 aide des données de l'IFRB, on estime en général que la capacite moyenne 
(nombre disponible de stations/voies à un moment donné) se situe entre 3 et 4. 

La capacité diminue dans les bandes de frequences supérieures et pour des 
valeurs plus fortes de rapport de protection en radiofréquence. La gamme de capacites 
va de 1 à(. 

En général, aucune valeur unlque ne peut être déterminée pour la capacité d'une 
bande quelconque étant donné que la capacité permettant de répondre aux besoins depend 
de facteurs variables selon les horaires. 
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ANNEXE 2 

3.9 Spécification et m1se en oeuvre progressive d'un système à bande latérale 
unique (BLU) 

exemple : 
Considérant les avantages des transmissions à bande latérale unique, par 

utilisation plus efficace du spectre des fréquences, grâce à la réduction des 
brouillages; 

possibilité d'améliorer le rapport de protection nécessaire entre canaux 
adjacents, si la réduction de la porteuse est suffisante; 

possibilité d'améliorer la qualité de réception, en particulier quand les 
conditions de propagation sont médiocres (évanouissements sélectifs), avec 
des récepteurs BLU. 

possibilité de produire avec la bande latérale la même puissance qu'un 
émetteur de type courant à double bande latérale et ce pour des coûts d'inves
tissement et d'exploitation moindres, 

la Conférence a adopté pour le système à bande latérale unique (BLU) les spécifications 
suivantes étant admis que les récepteurs à démodulation synchrone seront mis en 
service progressivement_. Pour ce qui est d'une période transitoire nécessaire 
au passage des systèmes DBL aux systèmes BLU, il faut tenir compte également de la 
réception des signaux BLU à porteuse réduite par des récepteurs fonctionnant avec 
detection d'enveloppe. Au terme de la période transitoire, on pourrait bénéficier de 
tous les avantages des émissions BLU, mentionnés précédemment. 

Spécification du système à bande latérale unique (BLU) 

3.9.1.1 Largeur de bande en audiofréquence 

La limite supérieure de la largeur de bande en audiofréquence de l'émetteur 
ne doit pas depasser 4,5 kHz avec nouvelle pente d'affaiblissement de 35 dB/kHz et la 
limite inférieure doit être de 150 Hz avec, pour les fréquences inférieures, un 
affaiblissement selon une pente de 6 dB/octave. 

3.9.1.2 Largeur de bande nécessaire> 

La largeur de bande nécessaire est égale à la largeur de bande en 
audiofréquence. 

3.9.1.3 Caractéristiques de modulation 

Le signal audio doit être traité de ma.n1ere que la. gamme dynamique du signal 
de modulation soit au moins égale à 20 dB. Si l'on applique une compression d'amplitude 
excessive et une limitation intempestive des crêtes, on obtient un rayonnement hors 
bande excessif et, par voie de conséquence, un brouillage dans le canal adjacent. Il 
faut donc éviter cette pratique. 
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Pendant la période de transition, l'espacement des canaux dans les systèmes 
à bande latérale unique sera de 10 kHz. Par souci d'économie du spectre et pendant la 
période de transition, l'entrelacement d'émissions DEL et ELU à égale distance -
c'est-à-dire avec un espacement de 5 kHz entre les fréquences porteuses -_de deux 
canaux adjacents sera admissible sous réserve que ces émissions desservent des zones 
géographiques différentes. 

Une fois la période de transition terminée, l'espacement des canaux et celui 
des fréquences porteuses seront de 5 kHz. 

Fréquences porteuses nominales 

Dans un système ELU les fréquences porteuses seront des multiples entiers 
de 5 kHz. 

3.9.1.6 Bande latérale à émettre 

On utilisera la bande latérale supérieure. 

3.9.1.7 Affaiblissement de la bande latérale non desirée 

En ce qui concerne le rapport de protection relatif en radiofréquence, le 
degré d'affaiblissement de la bande latérale non désirée (bande latérale inferieure) et 
des produits d'intermodulation dans cette partie du spectre de l'émetteur doit être, 
d'au moins 35 dB par rapport au niveau du signal de la bande latérale utile. Cependant, 
en raison de la plus grande différence des amplitudes du signal dans les canaux 
adjacents qui se présente dans la pratique, un affaiblissement plus important est 
recommandé. (Par exemple 50 dB dans l'excitateur qui produit le signal ELU à faible 
niveau de puissance et un affaiblissement de 40 dB pour les produits d'intermodulation 
indesirables dans l'amplificateur de puissance des radiofréquences de l'émetteur) .. 

3.9.1.8 Degré de réduction de la porteuse (par rapport à la puissance en crête) 

Au cours de la période transitoire, la réduction de la porteuse des 
émissions ELU sera de 6 dB afin de permettre à ces émissions d'être reçues par les 
récepteurs DBL classiques fonctionnant avec détection d'enveloppe, sans dégradation 
excessive de la qualité de réception. 

Au terme de la période transitoire, la reduction de la porteuse des 
émissions ELU sera portée à 12 dB. 

3.9.1.9 Tolérance de fréquence 

La tolérance de frequence des porteuses BLU sera de ±10Hz*. 

*Note - Cette tolérance de frequence est uniquement acceptable moyennant l'hypothèse 
que les futurs récepteurs BLU seront équipes d'un dispositif bloquant la porteuse 
réintroduite localement en vue de la démodulation synchrone avec la porteuse de 
l'emission ELU (voir également le paragraphe 3.9.1.11). 
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3.9.1.10 Sélectivité globale du récepteur 

Le récepteur de référence doit avoir une largeur de bande globale de 4 kR~, 
avec un affaiblissement de 35 dB/kHz*. 

*Note- D'autres combinaisons de largeur de bande et d'affaiblissement indiquées 
ci-après sont possibles avec le même rapport de protection RF relatif d'environ -2( dB 
à une difference de porteuse de 5 kHz. 

Pente aux limites Bande passante audiofréquence des réceuteurs BLU 

25 dB/kHz 3 300 Hz 

15 dB/kHz 2 (00 Hz 

3.9.1.11 Système de detection des récepteurs BLU 

Les récepteurs BLU seront équipés d'un demodulateur synchrone faisant appelpour 
l'acquisition de la porteuse à un dispositif de régénération de celle-ci au moyen d'une 
boucle de commande verrouillant le recepteur sur la porteuse entrante. Des récepteurs 
de ce genre doivent fonctionner tout aussi bien avec des émissions DBL classiques et 
des émissions BLU dont la porteuse serait réduite de 6dBou de 12 dB par rapport à la 
puissance en crête. 

3.9.1.12 Puissance equivalente de la bande latérale 

Pendant la periode de transition une emission BLU equivalente est celle qui 
donne le même niveau sonore que l'emission DBL correspondante quand elle est reçue à 
l'aide d'un recepteur DBL à détection d'enveloppe. C'est ce qui se produit lorsque la 
puissance de la bande latérale de l'emission BLU est de 3 dB supérieure à la puissance 
totale des bandes latérales de l'émission DBL. (La puissance en crête de l'émission BLU 
equivalente ainsi que la puissance porteuse sont les mêmes que celles de l'émission DBL.) 

A la fin de la période de transition la puissance equivalente de la bande 
latérale peut être reduite de 3 dB. 

3.9.1.13 Rapports de protection RF 

En supposant que les émissions BLU et DBL correspondent aux caractéristiques 
techniques spécifiées ci-dessus, les rapports de protection RF suivants seront 
appliques : 

pendant la période de transition : 

rapport de protection RF dans le même canal 

Etant donné que, pour avoir une emission BLU équivalente, il faut augmenter 
de 3 dB la puissance rayonnee de la bande latérale, on réservera donc une marge de 3 dB 
également pour le rapport de protection dans le même canal lorsqu'on veut conserver 
la même qualité de réception avec un signal DBL brouille par un signal BLU. 
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Rapports de protection RF relatifs : 

(pour les rapports de protection suivants, on suppose des émissions BLU avec 
une puissance équivalente de la bande latérale.) 

a) Si un signal DBL utile est reçu au moyen d'un récepteur DBL classique 
à détection d'enveloppe brouillé par une émission BLU. 

Avec les rapports de protection RF, si le signal utile en DBL se trouve dans 
le canal inférieur à un ~de -5kHz par exemple, sa réception sera détériorée 
de 1 dB alors que si, toutes choses égales d'ailleurs, il se trouvait dans le 
canal supérieur à un 6F de +5 kHz, la détérioration subie serait de 4 dB, 
relativement aux rapports de protection RF actuels que spécifie la Figure / C Ï 
du paragraphe 3.3.2. 

La valeur correspondante pour 6F = ± 10 kHz sera de -32 dB. 

b) Dans le cas d'un signal BLU utile brouillé par un signal DBL, les valeurs de 
la Figure L-C_Ï du paragraphe 3.3.2 seront utilisées. 

c) Dans le cas d'un signal BLU utile brouille par un signal BLU, les valeurs 
mentionnées dans a) ci-dessus seront utilisées. 

Après la période de transition (les signaux utiles et brouilleurs sont tous 
deux en BLU) 

Rapport de protection RF dans le même canal 

Le rapport de -protection RF est le même que celui utilisé pour le système DBL. 

Rapports de protection RF relatifs 

Les rapports de protection RF relatifs doivent être comme indiqué dans 
la Figure L-E _Ï. 
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Les rapports de protection RF relatifs Arel sont donnés en fonction de la 
dif'f'erence de frequence ~F entre les porteuses utiles f'u et brouilleuses f'b 

~F = f'u - f'b 

Si ~Fest negatif', le brouillage provient du canal adjacent supérieur. 
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Le Groupe de travail 4B a étudié les propositions concernant la valeur du 
champ utilisable de reference, ma~s n'a pu parvenir à une decision unanime à ce sujet. 

La moitié environ des delegations qui ont fait connaître leur avis se sont 
prononcees pour une fixation du niveau de reference à la valeur minimale du champ 
utilisable. L'autre moitié a prefere retenir pour la determination du niveau de 
référence la valeur : 

E = E . + 3 dB ref mJ.n 

Le Groupe de travail a decide de demander à la Commission 4 de se prononcer 
à ce sujet. 

Le President du Groupe de travail 4B 
· Y. TADOKORO 

Pour des raisons d'économie. ce .document n·a été tiré Qu·en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n·y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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PREMIÈRE SESSION, GENÈVE, JANVIER/FÉVRIER 1984 

COMPTE RENDU 

DE LA 

CINQUIEME SEANCE DE LA COMMISSION 4 

1. Paragraphe 4.5 

Remplacer par le texte suivant : 

Corrigendum 1 au 
Document 125-F 

. 2 avril 1984 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

"4.5 Le delegue de l'Italie confirme la proposition qu'il a faite au Groupe de 
travail 4B en faveur de la proposition néo-zélandaise." 

2. 

3. 

Paragraphe 4.6 

Insérer "Portugal" entre "Pologne" et "des Etats-Unis". 

Paragraphe 4.11 

Supprimer les mots "du Portugal". 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter 1 la réunion 
leurs documenta avec eux. car il n'v aura pu d'exemplaires supplément1irea disponibles. 
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(CRITERES TECHNIQUES) 

Mercredi 25 janvier 1984 à 14 h 05 

Document 125-F 
30 5anvier .1984 
Original = anglais 

COMMISSION 4 ~~ 

Président M. J. RUTKOWSKI (République populaire de Pologne) 

Sujets traités : Document 

1. Approbation du compte rendu de la troisième séance 103 

2. Cinquième et sixième rapports du Groupe de travail 4A 121, 122 

3. Huitième rapport du Groupe de travail 4B 123 

4. Neuvième rapport du Groupe de travail 4B 124 

Pour des raisons d'économ1e. ce document n'a été t1ré qu'en nombre restreint. Les pertic1pants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car Il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires d1spon1bles. 
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Approbation du compte rendu de la troisième séance (Document 103) 

Le compte rendu de la troisième séance est approuvé. 

Cinquième et sixième rapports du Groupe de travail 4A (Documents 121 et 122) 

2.1 Le Président du Groupe de travail 4A présente le Document 121 contenant le 
texte du paragraphe 3.2.3.3, qu'on avait, par inadvertance, omis d'insérer dans le 
Document llO approuvé par le Groupe de travail à sa séance précédente. 

Le Document 121 est approuvé. 

2.2 Présentant le Document 122, le Président du Groupe de travail 4A declare que 
ce document reprend en grande partie ce qui a trai.t à la determination du champ de 
l'onde ionosphérique dans le Rapport du CCIR à la Conference. Le Groupe de travail a 
ajouté une nouvelle section au texte du CCIR auquel il a apporté quelques modifications 
rédactionnelles afin de préciser le but de la méthode. A propos des notes entre 
crochets aux pages 5, 9 et 11 du document, l'orateur declare que bien que la Commission5 
doive encore decider de la procédure à suivre pour les quelques travaux restant à. faire, 
la nécessité de ces travaux est évidente; il est donc d'avis de supprimer les crochets 
dans les trois cas. 

2.3 Le délégué des Etats-Unis propose de remplacer l'expression "devenues 
disponibles" dans chacune des notes par "qui deviennent disponibles". 

2.4 Le Président du Groupe de travail 4A approuve cette proposition. 

La modification est acceptée. 

2.5 Le délégué du Brésil fait savoir que sa delegation a l'intention à un stade 
ultérieur de soumettre une proposition au sujet de ces trois notes. 

2.6 Le Président est d'avis, de laisser pOLIT l'instant ces trois notes entre 
crochets, compte tenu de la declaration que vient de faire le délégué du Brésil et du 
fait que la Commission 5 n 1 a pas encore décidé la procédure à suivre. 

Il en est ainsi décidé. 

2.7 Le delegue du Royaume-Uni, se référant au paragraphe 3.2.1.3.2, propose de 
remplacer à la dernière ligne du premier alinéa "de 0° à 10°" par "de 0° à 8°". 

Il en est ainsi décidé. 

Le Document 122, ainsi modifié, est approuvé. 

3. Huitième rapport du Groupe de travail 4B (Document 123) 

3.1 Le Président du Groupe de travail 4B présente ce document et declare que son 
Groupe espère fournir à sa prochaine réunion un complément d'information au sujet des 
conséquences techniques de la période de transition sur les émissions à BLU. Ce 
complément d'information devra être annexé au Document 123. 

3.2 Le Président declare que l'Annexe 1 au Document 123 devra figurer dans la 
partie appropriée du Rapport de la Conférence avec le numéro que lui attribuera la 
Commission de rédaction. 
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3.3 Le delegue du Japon propose d'inverser à l'Annexe 2 la Figure /-E 7 et de 
modifier en consequence l'alinea a) du paragraphe 3.9.1.13 de l'Annexe 2 de la page 6 
comme suit : à la deuxième ligne remplacer "-5 kHz" par "+5 kHz" et, à la quatrième 
ligne, "+5 kHz 11 par "-5kHz". 

3.4 Le delegue de la Suède fait observer que si les modifications proposees par 
le delegue du Japon sont acceptees, il conviendra de remplacer à la dernière ligne de 
l'Annexe 2 de la page 7 dans le texte explicatif de la Figure /-E Ï "Si f:,f est positif" 
par "Si f:,f est négatif". - -

3.5 Le President du Sous-Groupe 4B-4 indique que les modifications proposees par 
les delegues du Japon et de la Suède ne portant pas sur des questions de fond, elles 
peuvent être faites sans aucune difficulte. 

Ces modifications sont acceptees. 

3.6 Le delegue du Japon met en doute l'exactitude de la valeur -32 dB indiquee 
à l'alinea a) du paragraphe 3.9.1.13. 

3.7 Le President du Sous-Groupe 4B-4 indique que -32 dB est la valeur absolue; 
la valeur de degradation est, effectivement, inférieure. Il faut donc modifier ainsi 
l'alinea a) du paragraphe 3.9.1.13 : "La valeur correspondante pour M. =+10kHz sera 
de 3 dB de degradation". 

Il en est ainsi decide. 

3.8 Le delegue de la Syrie propose de modifier la fin de la première phrase du 
paragraphe 3.9.1.4 en remplaçant "sera de 10 kHz" par "sera le même que dans les 
systèmes à DBL"; en outre, pour eviter toute ambiguïte, il faudra supprimer la deuxième 
phrase, qui reprend simplement le libelle de l'Annexe 4 au Document 93. 

3.9 Le delegue du Royaume-Uni appelle l'attention sur le Document 115 dont le 
paragraphe 3.1.5 traite de l'espacement des canaux pour les systèmes à DBL. Le 
paragraphe 3.9.1.4 qui traite de l'espacement des canaux pour les systèmes à BLU devrait 
à son sens renvoyer au paragraphe 3.1.5 du Document 115. 

3.10 Après une discussion à laquelle prennent part le President, le President du 
Groupe de travail 4B, le delegue des Pays-Bas et le delegue du Qatar, le Président du 
Sous-Groupe 4B-4 declare que deux spécifications, une pour les systèmes à DEL et une 
pour les systèmes à ELU, seront valables pendant la période de transi t·ion. La spécifi
cation de 1' espacement des canaux pour les· systèmes à DBL est celle qui est indiquée au 
paragraphe 3.1.5 du Document 115. La spécification pour les systèmes à ELU devra 
figurer sêpar.ément au paragraphe 3.9.1.4. A son ayis, le libellé de ce .paragraphe, tel 
qu'il figure dans le Document 123, ne néc.essi te aucune modifi~ation. 

3.11 Le delegue du Paraguay propose de remplacer au paragraphe 3.9.1.4 du 
Document 123, le mot "sera" par les mots "pourrait être" avant le mot "admissible". 

3.12 Le Président pense qu'un tel amendement n'est peut-être pas judicieux. 

En se fondant sur le debat, il suggère que le texte du paragraphe 3.9.1.4 soit 
approuvé tel quel, moyennant l'adjonction d'un astérisque renvoyant à une note a1ns1 
libellée : "Voir également le paragraphe 3.1.5". 
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3.13 Le delegue de la Republique fédérale d'Allemagne approuve la suggestion du 
Président. Il estime que, pour eliminer tout malentendu eventuel, il faudra ajouter les 
mots "après la période transitoire" à la fin du paragraphe 3.1.5 du Document 115; 
cependant, celui-ci ayant été déjà publié sous forme de document bleu, la proposition 
devra être soumise à la séance plénière. 

La suggestion du Président concernant le paragraphe 3.9.1.4 est approuvée. 

3.14 Le délégué de la France dit que la version française du point 3.9.1.4 devra 
concorder avec le texte de l'Annexe 4 au Document 93. 

Le Document 123, ainsi modifié, est approuvé. La Commission de rédaction est 
priee de donner un numéro à la section figurant à l'Annexe 1. 

4. Neuvième rapport du Groupe de travail 4B (Document 124) 

4.1 Le Président du Groupe de travail 4B, presente son neuvième rapport au sujet 
de la valeur du "champ utilisable de réfê.rence" et explique que les avis étant à peu 
près également partages au sein du Groupe, il appartiendra à la Commission 4 de prendre 
la décision finale. 

4. 2 Le délégué de la Nouvelle-Zélande propose l'adoption de ~ef = Emin + 3 dB. Une 
emlssion qui n'assurerait que la valeur Emin ne donnerait la note souhaitée d'evaluation 
de la qualité qu'en l'absence de tout brouillage; or, cela ne correspond pas à la 
réalité et cela ne peut donc pas être utilisé pour la planification d'un système de 
radiodiffusion. Par ailleurs, le niveau de brouillage réel ne peut pas être utilise, 
puisqu'il n'est pas connu avant que soit choisie une frequence et que soient connues 
les autres emissions à cette fréquence et aux fréquences adjacentes. En outre, l'utili
sation de ce niveau risquerait de se traduire par une augmentation progressive de 
puissance, étape après étape, dans l'ensemble du système. 

Le rapport signal/bruit audiofréquence et le rapport de protection cocanal 
sont des paramètres techniques fondes sur des évaluations subjectives; il s'agit des 
valeurs minimales pour obtenir une certaine note d'évaluation de la qualité en consi
dérant chaque effet isolément. Lesdeuxvaleurs obtenues sont aussi gênantes l'une que 
l'autre pour les auditeurs et la valeur de brouillage choisie est comparable à la 
valeur de bruit choisie. La gêne causée par la valeur minimale choisie du rapport de 
protection co canal équivaut à ajouter le bruit correspondant au rapport signal/bruit 
audiofréquence minimal, et, partant, à reduire ce dernier de 3 dB. Si la note optimale 
d'evaluation de la qualité doit être obtenue ii la fiabilite requise, la puissance émise 
doit être fondee sur la fiabilite de radiodiffusion de référence +3 dB. Par consequent, 
pour calculer la puissance requise, il convient d'utiliser Eyef et non ~in' quand 

Eref = Emin + 3 dB. 

4.3 Le délégué du Canada dit que, bien qu'il ait été précédemment favorable à un 
niveau de reference correspondant au champ minimal utilisable, il appuie à present la 
proposition de la Nouvelle-Zélande. 
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4. 4 Le délégué du Brésil dit que, si le rapport signal/brouillage nêcessai.t·e pour 
satisfaire tous les besoins est abaissé à 17 dB ou à une valeur inférieure, lt:: rapport 
de protection qui devra être accepté sera tel que les brouillages n'auront aue une 
influence sur la qualité finale. Les arguments du délégué de la Nouvelle-Zêlanùe en 
faveur d'une valeur de +3 dB sont acceptables si le bruit et ~e brouillage sont de 
même niveau, mais cela correspond à une situation théorique, et l'orateur doute qu'avec 
une telle valeur, le niveau de référence puisse être atteint dans de nombreuses régions, 
car aucun émetteur ne serait assez puissant. Par conséquent, il serait plus sage de 
fixer le niveau de référence au champ minimal utilisable. 

4.5 Le delegue de l'Italie retire la proposition qu'il a faite au Groupe de 
travail 4B en faveur de la proposition nêo-zêlandaise. 

4. 6 Les délégués de 1' URSS, de la République démocratique allemande_, de la Pologne, 
des Etats-Unis, de la République socialiste tchécoslovaque et de la Bulgarie sont 
d'accord avec le délégué de la Nouvelle-Zélande et préconisent la valeur 
E f = E . + 3 dB. re mln 

4.7 Le délégué du Royaume-Uni se felicite de l'explication qu'a donnée le delegue 
de la Nouvelle-Zélande; il considère que la valeur +3 dB est techniquement valahle car 
elle compensera les effets du brouillage et du bruit. Certains commentaires insistent 
sur le risque que pourrait comporter la fixation de toutes les normes pour chaque 
paramètre à un bas niveau, du fait que cela aboutirait, par combinaison, à un service 
inacceptable. Le fait d'adopter la valeur +3 dB n'interdit pas qu'on puisse envisager 
de réduire le rapport de protection en révisant la valeur de tous les paramètres. 

4.8 Le délégué de la Chine est d'accord avec le délégué du Brésil : une valeur 
de 3 dB aura pour effet d'augmenter le niveau de brouillage dans le monde entier. La 
proposition brésilienne figurant dans le Document 55 (B/55/15) semble raisonnable. Il 
n'y a pas de raison que la Conference n'adopte pas, selon la decision prise à la 
Conférence de radiodiffusion pour la Region 2, la valeur minimale du champ utilisable 
cow~e niveau de référence. 

4.9 Les delegues de la Republique islamique du Pakistan, de l'Indonésie, de la 
Republique federale islamique des Comores, du Mexique et de l'Argentine sont d'accord 
avec le délégué de la Chine. 

4.10 Le delegue du Venezuela dit que la Commission doit veiller~ en traitant chaque 
paramètre isolément, à ne pas aboutir à un résultat négatif par excès de précaution. 
La proposition brésilienne est la plus raisonnable et aucun argument technique n'a êtê 
formule par le delegue nêo-zêlandais pour justifier le choix de 3 dB plutôt qu'une 
autre valeur. Bien entendu, la Conférence devra peut-être revoir la situation 
ultérieurement mais, pour le moment, l'orateur préconise E f = E .• 

re mln 

4.11 Les delegues du Portugal, 9-e l'Algérie, de la Mauritanie, du Chili, de la 
République islamique d'Iran et de la Malaisie préfèrent également la valeur E f' = E . 

re mln 

4.12 Le delegue du Ghana dit que, si un niveau de référence defini n'est pas fixé 
pour l'ensemble du système, chaque administration choisira ce qui convient le mieux à 
ses besoins. La valeur E f = E . + 3 dB devra être acceptée. re mln 

4.13 Le delegue du Burundi est d'accord avec les delegues du Brésil et de la Chine. 
La valeur +3 dB est arbitraire et risque d'entraîner des der)eEses inutiles due~:; à des 
augmentations de puissance d'émission, ce que la Commission doit s'efforcer d' :~vi ter. 
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~~ .14 Le délégué du Cameroun déclare gue les avis semblent aussi partagés en 
C:ommission g_u' ils l' étaient~d~s le Groupe de travail 4B; pour gagner du temps, il faut 
prendre une décision en procédant à un vote à. main levée. 

4.15 Le délégué de la France declare que le délégué du Royaume-Uni a proposé une 
solution de compromis possible en faisant remarquer que la valeur Eref = Ekin + 3 dB 
peut être reconsidérée ultérieurement s'il y a lieu. En conséquence, il propose que la 
Commission adopte la valeur +3 dB et note en même temps que cette valeur sera revue 
ultérieurement en fonction des besoins de planification. 

4.16 Le Président, dit que, s'il a bien compris, le délégué du Royaume-Uni estime que 
cette valeur peut être reconsidérée, voire modifiée au cours des prochaines discussions 
de la Commission, relatives aux paramètres techniques minimaux. Cette possibilité 
demeure ouverte. 

4.17 Le ~êlégué des Pays-Bas dêclar~ gue Eref doit être supérieur à Emin pour tenir 
compte des variations de sensibilité du récepteur, des brouillages et d'autres facteurs. 
En outre, une valeur très faible ne compenserait pas le manque de souplesse des émetteurs 
existants. Il est nécessaire d'ajouter environ 3 dB à ~in pour éviter une situation 
dangereuse. 

4.18 Le délégué de l'Inde souligne que tout doit être mis en oeuvre pour que la 
puissance d'émission reste aussi faible que possible, afin d'éviter une aggravation des 
brouillages, de la pollution du spectre électromagnétique et d'autres problèmes comme 
les rayonnements non essentiels et les harmoniques. Puisqu'il n'a pas été donné de 
moti~ logique ~o~r d~nne: à Eref.u~e valeur~supêrieure ~ ~i9 , il co~f~rme l'appui . 
donne par sa delegatlon a la posltlon adoptee par les delegues du Bresll et de la Chlne. 
Lorsque en fait il est nécessaire d'augmenter la valeur de Eref par rapport à ~in' on 
ne doit pas procéder à partir du niveau +3 dB, mais à partir du niveau E f = E .. re mln 

4.19 Le délégué du Royaume-Uni signale qu'à son avis, la proposition de donner 
à Eref la valeur ~in + 3 dB a été mal comprise. Elle vise à sauvegarder la qualité de 
service requise en prévoyant une marge permettant de compenser les effets des brouillages. 
L' a:utre solution proposée ne tient pas compte des effets des 'brouillages sur la qualité 
de service. 

4.20 Le délégué de la Yougoslavie signale que d'autres paramètres, comme le rapport 
de protection tiennent compte du brouillage. En conséquence il appuie les délégués 
du Brésil et de la Chine. 

4.21 Le Président declare que la Commission doit tout mettre en oeuvre pour éviter 
de mettre aux voix des questions aussi controversées. Plusieurs délégations ont 
souhaité que d'autres consultations officieuses aient lieu à ce sujet, ce qui n'a pas 
encore été possible, faute de temps. En conséquence, il propose que la Com..mission 
ajourne sa decision au 30 janvier, afin que des consultations officieuses puissent avolr 
lieu et qu'une solution de compromis acceptable puisse être apportée à ce problème et 
à toutes autres questions litigieuses. 

4.22 
reportée. 
d'émission 
coY!lpte d.es 

Le délégué du Burundi estime que la décision de la Commission ne doit pas être 
Les administrations doivent être instamment priées d'utiliser des puissances 
aussi faibles que possible. Si la valeur d'E f doit être accrue pour tenir re 
brouillages, elle ne doit l'être qu'en partant de la valeur E = E . . 

ref nnn 
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4.23 Le délégu.é_des Etats-Unis fait observer que Eref ne constitue que l'un de 
quatre facteurs interdépendants. Si l'on prend une décision trop rapide quant à sa 
valeur, cela rendra impossibles les a,justements qu'il sera nécessaire de faire aux 
quatre facteurs pour que les administrations puissent les accepter. En conséquence, il 
se rallie à la suggestion du Président de prévoir un délai pour des consultations afin 
d'élaborer un ensemble de propositions d'ici au 30 janvier et permettre ainsi de 
présenter correctement les données du problème. 

4.24 Le délégué de la Norvège convient que la valeur de Eref et les paramètres 
assoc1es en cours d'examen par le Groupe de travail 4B doivent être traités comme un 
tout. Il souscrit également à la proposition du Président selon laquelle la Commission 
doit attendre le résultat des consultations avant de se prononcer. 

4.25 Le Président estime possible de s'accorder sur une solution de compromis s1 
l'on reporte la décision. Il est prévu que la Commission achève ses travaux le 31 janvier 
et un report de sa décision au 30 janvier ne l'empêchera pas de respecter ce calendrier. 

4.26 Le Président de la Conférence estime que la marche à suivre préconisée par le 
Président et appuyée par les délégués des Etats-Unis et de la Norvège, est la meilleure 
pour résoudre les difficultés de la Commission. 

4.27 Le délégué de l'Inde demande quel mécanisme sera, le cas échéant, prévu pour 
le déroulement des consultations proposées; il fait remarquer que d'autres questions sur 
lesquelles subsiste un désaccord doivent également être examinées attentivement. 

4.28 Le Président déclare qu'il ne tient pas à instituer un type quelconque de 
mécanisme officiel. Différents paramètres ainsi que leur influence réciproque sont 
encore très mal compris; la meilleure façon de trouver des solutions n'est pas de se 
livrer à des échanges de vues officiels pendant les séances, mais de permettre aux 
délégations de mettre à profit le temps disponible pour clarifier leurs positions grâce 
à des contacts bilatéraux et multilatéraux officieux. 

4.29 Le délégué de l'Inde demande si le Président a l'intention d'organiser 
lui-même les consultations officieuses ou s'il laisse ce soin aux délégations. Dans 
le second cas, il espère que le Président prendra les dispositions utiles pour les 
réunions officieuses afin de parvenir à temps aux résultats souhaités. 

4.30 Le Président précise que s'il a l'intention d'être l'un des médiateurs, il 
demandera également aux Présidents des Groupes de travail et des Sous-Groupes de 
promouvoir des consultations; il n'exclut pas la possibilité que des initiatives 
analogues soient prises par les Chefs des délégations intéressées. 

4.31 Le délégué de l'URSS appuie sans réserves les propositions du Président. Il 
ne serait pas raisonnable que le Président assume à lui seul la responsabilité de 
consultations officieuses. Celles-ci doivent être multilatérales et impliquer la 
participation des Présidents des Groupes de travail et des Chefs de délégation. Grâce 
à un effort collectif, des solutions approuvées pourront être apportées aux problèmes 
de la Commission. 
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4.3~? Le Prés~.9_ent déclare que, s'il n'y a pas d'objection, il considérera que 
la Commission accepte de reporter au 30 .ianvier 1984 les décisions relatives à la 
valeur du champ utilisable de référence (Eref) et à d'autres questions litigieuses, 
dans l' at:tente du résultat des consultations officieuses. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 16 h 55. 

Les Secrétaires 

G. KOVACS 

G. ROSSI 

Le Président : 

J. RUTKOHSKI 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAM~ POUR lA RADIOD~FFUSION 
A ON[OfES DlÉCAMÉTRIQUES 
PREMIÈRE SESSION. GENÈVE, JANVIER/FÉVRIER 1984 

Addendum 2 au 
Document 126-F 
3 février 1984 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

QUATRIEME SERIE DE TEXTES DE LA COMMISSION 4 A LA COMMISSION 6 

Au· paragraphe 3.2.1.1, a .. iouter la troisième phrase suivante : 

"En raison des variations diurnes des conditions ionosphériques, les 
prévisions doivent être faites pour les heures du jour à des intervalles ne depassant 
pas une heure." 

Le Président de la Commission 4 
J. RUTKOWSKI 

Pour des r&isons d·économoe, ce document n·a été tiré qu·en nombre restreint. Les participants sont donc priés de boen vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux, car il n·v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOiv1MUNICATIONS 

CAMR POUR LA RADIODIFFUSION 
A ONDES DÉCAMÉTRIQUES 
PREMIÈRE SESSION, GENÈVE, JANVIER/FÉVRIER 1984 

Addèriduni.l au 
Document 126-F 
26 janvier 1984 
Original : anglais 

COMMISSION 6 

suivant 
Veuillez ajouter aux notes de bas de page (pages 6 et 10), le paragraphe 

[}l faut aussi tenir compt~ du fait que l'on pe~t obtenir un meilleur 
résultat en envisageant d'utiliser un terme qui varie avec la distance ou la zone 
géographique~Ï 

Le Président de la Commission 4 
J. RUTKOWSKI 

Pour des ra1sons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAMR POUR lA RADIODIFFUSION 
A ONDrES DrÉCAMrÉTRIQlJJES 
PREMIÈRE SESSION, GENÈVE, JANVIER/FÉVRIER 1984 

QUATRIEME SERIE DE TEXTES SO~IIS PAR LA 

COMMISSION 4 A LA COMMISSION DE REDACTION 

(Origine Documents 121, 122 et 123) 

Document 126-F 
25 janvier 1984 
Original : anglais 

COMMISSION 6 

Les textes reproduits dans les Annexes l à 4 au ~resent document ont ete 
adoptes par la Commission 4 et sont soumis à la Commission de rédaction. 

Annexes 4 

Le President de la Commission 4 
J. RUTKOWSKI 

Pour des raisons d'économie. ce document n·a été tiré qu'en nombre restretnt. les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Al\JNEXE l 

Calcul des marges contre les évanouissements pour différents pourcentages 
de temps 

Les marges contre les évanouissements pour d'autres pourcentages de temps 
doivent, pour l'écart correspondant au décile F90 , être exprimées par la formule: 

F = c. F 
x 90 

dans laquelle Fx est l'écart pour x% du temps. 

Lorsque x se situe dans la gamme 50-90%, les valeurs de c sont celles que 
donne le Tableau /-3.2.3.3-I 7. 

TABLEAU / 3.2.3.3-I 7 

Valeurs du coefficient c 

x(%) c 

50 0 

60 0,18 

'70 0,36 

80 0,63 

90 1 
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&1\JNEXE 2 

Méthode à employer pour déterminer le champ de l'onde ionosphérique aux fins 
de la planification de la radiodiffusion à ondes décamétriques 

Introduction 

La méthode de prev1s1on du champ se compose de deux parties : l'une pour 
les trajets d'une longueur maximale de 7 000 km et l'autre pour les trajets supérieurs 
à 9 000 km. Pour les longueurs comprises entre 7 000 et 9 000 km, on effectue une 
interpolation. 

3.2.1.2 Paramètres ionosphériques 

Il est nécessaire de disposer des valeurs de certains paramètres ionosphé
riques (foE, foF2 et M(3000)F2) ainsi que des paramètres dérivés (MUF de référence pour 
la couche E et MUF de référence pour la couche F) afin de déterminer le champ des modes 
réfléchis par 1' ionosphère. Pour des longueurs -·de trajet comprises entre 0 et 
4 000 km, on prévoit la MUF de référence pour un mode E. Pour toutes les longueurs 
de trajet, on prévoit la MUF de référence pour le mode F2. Le cas échéant, la plus 
élevée de ces valeurs correspond à la ~IDF de référence pour le trajet. 

L'angle de rayonnenent vertical est nécessaire aussi pour le calcul du champ 
de l'onde ionosphérique. L'angle de rayonnement vertical sert à déterminer le mode 
approprié de propagation et sert aussi, avec le gain d'antenne, à déterminer le champ 
adéquat. 

Les ga1ns des antennes d'émission utilisées varient en fonction de l'angle 
de rayonnement vertical et certaines antennes, conçues pour la radiodiffusion à des 
distances plus courtes, ont un rayonnement très faible à de petits angles. Il importe 
d'associer le gain d'antenne pour l'angle de rayonnement approprié, à la prévision 
de la propagation pour ce mode particulier. 

3.2.1.2.1 Paramètres de la couche E 

3.2.1.2.1.1 Données relatives à la couche E 

Pour des trajets allant jusqu'à 2 000 km, foE est évalué au point milieu du 
trajet. Pour des trajets supérieurs à 2 000 km, foE est évalué en deux points de 
contrôle, respectivement à l 000 km de l'émetteur et du récepteur, le long du trajet. 

On détermine la hauteur zénitale du Soleil, X, en degrés, en ces points. 
On a alors : 

CoE = o ,9 [c 180 +- 1,44Àa 1 )cos x·] 0.25 MHz 

e0)1J(116 -X) où x·= X pour 0 ~ x < 80; x·= 90 < x < 116 
10,8 

pour 80 

x·= 89,907 pour x > 116 

R11 est la moyenne glissante du nombre de taches solaires sur 12 mois. 
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3.2.1.2.1.2 Prévision de la MUF de référence pour la coucheE (E(D) 111UF) 

La valeur de foE au point milieu du trajet (pour des trajets d'une longueur 
maximale de 2 000 km) ou la plus basse des valeurs de foE aux deux points directeurs 
(pour des trajets d'une longueur supérieure à 2 000 km) est utilisée pour le calcul de 
la ~IDF de référence pour la couche E. 

La MUF pour un trajet de longueur D est donnée par 

E(D) 111UF = foE.sec i110 

où i 110 = angle d'incidence à QDe altitude de llO km, évalué comme indiqué dans le 
Rapport 252. 

3.2.1.2.1.3 Fréquence d'occultation par la couche E (f&l 

La valeur de foE au point milieu du trajet (pour des trajets d'une longueur 
maximale de 2 000 km) ou la plus élevée des valeurs de foE aux deux points de contrôle 
situés à 1 000 km de chaque extrémité du trajet (pour des trajets d'une longueur 
supérieure à 2 000 km) est utilisée pour le calcul de la fréquence d'occultation par la 
couche E. 

t
0 

= l,OS toE ooc Q S 

où ~s =arc sin [R cos~l 
R + llO J 

Rest le rayon de la Terre (6 371 km), 

~Fest l'angle de rayonnement vertical pour le mode F2 (voir le 
paragraphe 3.2.1.2.3). 

3.2.1.2.2 Paramètres de la couche F 

3.2.1.2.2.1 Données relatives à la couche F2 

Des cartes numériques des paramètres foF2 et M(3000)F2 pour des valeurs 
d'indice solaire R12 = 0 et 100 et pour chaque mois sont présentées dans le Rapport 340. 
Dans cette méthode de prévision, on utilise les coefficients d'Oslo pour déterminer les 
valeurs de foF2 et de M(3000)F2 pour les emplacements et les temps voulus. Il peut 
être souhaitable de calculer à l'avance les valeurs de ces paramètres sur une grille 
cartographique, à certains intervalles de latitude, de longitude et de temps; on 
applique ensuite une interpolation pour obtenir les valeurs pour les emplacements et 
les temps recherchés, entre des points appropriés de la grille. 1 'utilisation d' un.e 
grille peut aussi convenir pour d'autres paramètres ionosphériques. 

3.2.1.2.2.2 Prévision de la 111DE de référence pour F2 (F?(D) 111UF) 

3.2.1.2.2.2.1 Pour des trajets jusqu'à 4 000 km 

On calcule la MUF de référence pour F2 d'après· 

F2 (ZERO )MUF 

F2(4000)MUF 

foF2 + fH/2 

1,1 foF2.M(3000)F2 

où fH est la gyro-fréquence des électrons, expr1mee en fonction de$ paramètres du champ 
magnétique terrestre. Une représentation numérique est donnée dans le Rapport 340. 
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Au point milieu du trajet orthodromique entre l'émetteur et le récepteur, on 
détermine les valeurs ci-dessus pour les valeurs de l'indice d'activité solaire 
R12 = 0 et R12 = 100. On fait une interpolation ou une extrapolation linéaire pour les 
valeurs d'indice requises entre R12 = 0 et R12 = 150. Pour une activité solaire plus 
élev0e, on utilise R12 = 150. 

où 

On interpole pour la longueur du trajet au moyen de la relation 

F2(0)HUF = F2(ZERO)HUF + [ F2(4000)HUF - F2(ZERO)HUF] · .. M(D) 

H(D) = 1,61. • lo-7o2 pourO ~ o <BOO et 

M(D} = 1,26 • to-14of. - l,J ~ 1o-lOoJ + 1.,1 • lo-7o2 - 1,2 • lo-4o 

pour 800 .s 0 ~ 4000, 

D étant exprimé en km. 
On obtient ainsi la valeur mediane de la MUF de référence pour la couche F2. 

3.2.1.2.2.2.2 Pour des trajets de longueur superieure à·4 000 km 

Pour ces trajets (qui peuvent être l'arc de grand cercle le plus long), les 
points directeurs se trouvent à 2000 km de chaque extrémité du trajet. On détermine 
en ces points les valeurs de F2(4000)MUF en interpolant pour la valeur de l'activité 
solaire et on choisit la va~eur la plus petite. On obtient ainsi la valeur médiane de 
la MUF de référence pour la couche F2. 

3.2.1.2.3 Angle de rayonnement vertical 

On tient compte de l'angle de rayonnement dans la prévision du champ. Cet 
angle est donné, en première approximation, par la formule 

6 = urctg cotg 2R- ~( (' d R cosec ~R) 
dB..hS laquelle d = longueur du bond pour un mode à n bonds, donnée par D : d = 

h' 
n 

llO km pour la couche E, ou la valeur indiquée au § 3.2.1.3.1.1 
pour la couche F2. 

Dans la methode applicable à des longueurs de trajet inferieures à 7 000 km 
(paragraphe 3.2.1.3.1) les angles de rayonnement calcules servent à determiner le 
gain d'antenne. Pour des longueurs de trajet superieures à 9 000 km, la procedure 
appropriee est decrite au paragraphe 3.2.1.3.2. 

3.2.1.3 Prevision du champ median 

3.2.1.3.1 Methode applicable à des longueurs de trajet de 0 à 7 000 km 

Le Rapport 252-2 du CCIR precise les conditions geometriques, les zones de 
reflexion utilisées et la méthode applicable pour calculer le trajet du rayon. 

La procédure est fondée sur la géométrie du trajet du rayon avec des reflexions 
speculaires dans l'ionosphère. La methode determine les champs des deux modes les plus 
forts propages par la région F2 et le mode le plus fort propagé par la région E. 
Le champ résultant de ces modes est obtenu par addition de puissance. Lorsqu'un mode F2 
de rang inférieur est occulté par la couche E (comme déterminé dans les calculs du 
trajet du rayon), ou lorsque l'on spécifie une antenne ne rayonnant suffisamment que 
sous des angles élevés, il faut considérer le mode d'ordre immédiatement supérieur. 
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Il est reconnu que la propagation à bonds multiples de la region E subit 
d'importants affaiblissements par absorption et les modes E ne sont pas pris en 
consideration à des distances depassant 4 000 km. 

On tient compte de ces notions dans un programme d'ordinateur.utilise pour 
la planification pratique en suivant la procédure suivante 

3.2.1.3.1.1 Pour la longueur de trajet, d(km), determiner le nombre minimal de bonds 
pour des modes de la Région F2. Ce nombre correspond appr~ximati vement à ((la partie 
entière de d : 4 000) + 1) ou peut être obtenu plus precisement en calculant .la 
geometrie de trajet du rayon à l'aide de la hauteur hpF2 donnee par la form~le 
suivante 

hpF2 = M(3000)F2 - 176 km 

La hauteur de reflexion equivalente h', (établie en fonction du temps, de 
l'emplacement et de la longueur du trajet) sert à calculer le trajet du rayon pour 
les modes F2 et correspond à la formule suivante 

h' = 358 - (11 - lOOa) (.18,8 -
320

) + ad (0,03 + 
14 ) 

x5 x4 
km 

ou 500 km, en prenant la valeur la plus petite, 

a = 0,04 ou (l/M(3000)F2) - 0,24, en prenant la valeur la plus grande et 

x = foF2/foE, determine au point de contrôle avec la valeur le plus basse 
de foF2, ou 2, en prenant la v &leur la plus grande. 

3.2.1.3.1.2 Pour le mode donne, déterminer l'angle de rayonnement vertical d'après 
le paragraphe 3.2.1.2.3, puis déterminer le gain d'antenne d'émission (Gt) à cet angle 
et l'azimut approprié, par rapport à une antenne isotrope. 

3.2.1.3.1.3 Calculer le champ median pour ce mode à l'aide de la formule suivante : 

Ets = 136,6 + Pt + Gt + 20 log f - Lbf - Li - Lm - Lg - Lh - 12,2* dB(l~V/m) 

où f est la frequence d'emission en MHz et Pt est la puissance de l'emetteur en dB par 
rapport à 1 kW. Lbf est l'affaiblissement en espace libre en dB, donne par : 

Lbf 32,45 + 20 log f + 20 log P' 

p• est la distance oblique virtuelle en ~ilonètres 

d 

p• = [2RL sin ifi 

~ cos ( 6 +-

* L Ce terme contient les effets de la propagation ionosphérique qui ne seraient pas 
inclus dans cette méthode simple. Une valeur de 12,2 dB est recommandee compte 
tenu des donnees disponibles. Toutefois, on note qu'il peut être necessaire de 
modifier la valeur lors de la mise en oeuvre de cette procedure pou~ tenir compte 
des donnees supplementaires etalonnees qui deviennent disponibles._/ 
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Li est l'affaiblissement par absorption (dB) indiqué dans le Rapport 252-2 
du CCIR. Il est détermine pour chaque bond et les resultats sont ajoutes. Pour les 
frequences superieures à la MUF de reference, il continue à varier avec la frequence 
et est calcule en admettant des trajets de rayon similaires à ceux de la MUF. 

~est l'affaiblissement aux frequences superleures à la MUF. Pour les 
frequences, f, superieures à la MUF de reference (fb) d'un mode donne 

Lm = 130 (--f __ 
(f-q). 

dB 

Lm est indépendant du nombre de bonds, mais est limité à une valeur de 81 dB~ 

Lg est l'affaiblissement par reflexion sur le sol aux points de reflexion 
intermediaires. Il a une valeur de 2 dB pour chaque point intermediaire de réflexion 
sur le sol, c'est-à-dire : 

pour des trajets à 1 bond, Lg = 0, 

pour des trajets à 2 bonds, Lg = 2 dB, 

pour des trajets à 3 bonds, Lg = 4 dB, 

Lh est le facteur qui permet de tenir compte des affaiblissements auroraux 
et autres; il est indiqué dans les Tableaux 1 et 2 : les methodes décrites dans 
le Rapport 252-2 permettent de determiner l'heure locale moyenne, la latitude géoma
gnétique et les emplacements auxquels on l'applique. 

3.2.1.3.1.4 Appliquer de nouveau la procédure décrite aux paragraphes 3.2.1.3.1.2 
et 3.2.1.3.1.3 en utilisant successivement des modes d'ordre supérieur (en augmentant 
le nombre de bonds d'un bond chaque fois) jusqu'à ce que le champ du mode prévu 
atteigne un maximum. Choisir les deux modes de la région F2 les plus forts, en notant 
le champ et les angles de rayonnement. 

3.2.1.3.1.5 Pour la region E, le mode d'ordre inférieur est lE pour des distances 
comprises entre 0 èt ·2 000 km et 2E pour des distances comprises entre 2 000 et 4 000 km. 
On obtient de nouveau le champ et l'angle de rayonnement du mode E comme indique au 
paragraFhe 3.2.1.2.3 et au paragraphe 3.2.1.3.1.3. 

3.2.1.3.1.6 Refaire les calculs du mode E successivement pour des modes superieurs 
jusqu'à atteindre un maximum. 

3.2.1.3.1.7 La résultante de la combinaison des champs des deux modes F2 les plus 
forts et du mode E le plus fort s'obtient en calculant la racine carree de la somme 
des carrés des valeurs numeriques des champs. 

3.2.1.3.2 Methode pour des longueurs de trajet supérieures à 9 000 km 

A de grandes distances, en général avec de faibles angles de rayonnement, 
la methode de prévision utilisant les bonds de rayon géométriques ne convient pas 
actuellement. La methode utilisée pour de grandes distances est fondée sur des 
observations empiriques. Dans cette methode, le terme gain d'antenne, Gtl est la 

' valeur la plus elevee du gain d'antenne en dBi, qui apparaît dans la gamme des angles 
de rayonnement vertical de oo à so, dans l'azimut approprié. 



TABLEAU 1 

bh pour des trajets inferieurs à 2 500 km 

LAT. Ol-04HLM 04-0THLM 10-13HLM 13-16HLM 16-19HLM 19-22HLM 22-0lHLM GEOM. 07-lOHLM 

HIVER (NOVEMBRE, DECEMBRE, JANVIER, FEVRIER DANS L'HEMISPHERE NORD) 
(MAI, JUIN, JUILLET, AOUT DANS L'HEMISPHERE SUD) 

00-40 o,o 0,0 o,o o,o 0 ,o o,o 0 ,o o,o 
40-45 o,o 0,1 o,1 o,o o,o 0,0 o,o O,Q 
45-50 0,1 0,3 0,6 o,o o,1 0,1 0,3 0,1 
50-55 0,6 0,8 1,6 0,1 0,3 o,6 1,0 0,3 
55-60 1,5 2,1 4,4 0,7 o,8 2,2 2,5 1,3 
60-65 4,8 8,2 10,5 2,7 1,6 5 '7 7,3 5,2 
65-70 6,7 11,0 13,5 3,0 1,7 5,8 8,6 6,0 
70-75 5,7 7,9 10,7 1,7 0,9 3,6 4,1 4,0 
75-80 2,5 5,0 7,1 0,9 0,3 1,9 2,3 2,0 

EQUINOXE (MARS, AVRIL, SEPTEMBRE, OCTOBRE) 
00-40 o,o o,o o,o o,o o,o o,o o,o o,o 
40-45 o,o o,1 0,2 0,1 o,1 0,3 o,2 0,1 
45-50 0,4 0,4 0,9 o,6 0,4 1,3 0,9 0,8 
50-55 1,0 1,0 2,7 1,8 1,2 2,7 2,1 2,1 
55-60 2,0 3,0 6,2 3,7 2,6 4,5 4,0 5,0 
60-65 4,7 5,0 12,0 7,5 5,6 7,8 9,0 11,8 
65-70 6,8 11,6 19,6 8,8 6,3 7,8 10,3 14,6 
70-75 4,9 11,7 20,0 6,2 3,3 4,9 7,7 9,5 
75-80 2,0 7,5 9,2 3,9 1,6 3,0 4,2 4,1 

ETE (MAI, JUIN, JUILLET, AOUT DANS L'HEMISPHERE NORD) 
(NOVEMBRE, DECEMBRE, JANVIER, FEVRIER DANS L'HEMISPHERE SUD) 

00-40 o,o o,o o,o o,o o,o o,o o,o o,o 
40-45 0,1 0,1 o,o 0,1 0,1 o,2 0,1 o,o 
45-50 0,5 0,4 0,5 0,4 0,5 1,1 1,0 0,4 
50-55 1,3 1,1 1,4 1,0 1,1 3,0 2,9 o,? 
55-60 2,9 2,4 3,0 2,6 2,9 5,8 5,8 1,8 
60-65 6,0 4,1 6,0 5,3 4,3 8,4 7,6 4,3 
65-70 6,0 4,6 7,3 5,0 4,2 7,2 8,8 s,o 
?0-75 3,7 3,8 5,0 3,5 3,2 4,8 6,0 3,4 
75-80 2,4 2,8 3,1 2,7 2,3 3,8 4,3 2,1 

1 



LAT. Ol-04HU.1 04-07HU·1 
GEŒ1. 

00-40 o,o o,o 
40-45 o,o o,o 
45-50 0,1 0,1 
50-55 0,4 0,4 
55-60 1,1 1,8 
60-65 3,3 6,2 
65-70 1 5,5 6,4 1 

70-75 

1 

3,9 4,6 
75-80 2,2 3,2 

; 

1 
: 

1 00-40 o,o o,o 
: 

t 40-45 o,o o,o 
45-50 0,2 0,2 
50-55 0,5 o,6 
55-60 1,0 1,3 
60-65 2,9 3,8 
65-70 4,3 5,6 
70-75 3,0 4,7 
75-80 ] '3 1,9 

00-40 o,o o,o 
40-45 0,1 o,o 
45-50 0,5 o;3 
50-55 1,1 1,1 
55-60 2,5 2,9 
60-65 4,9 7,5 
65-70 5,0 7,8 
70-75 3,2 5,4 
75-2.0 2,0 4,3 

TABLEAU 2 

bh pour des trajets supérieurs à 2 500 km 

7-10HU1 10-13HLI-1 13-16HLM 16-19HU·1 19-22HLM 

HIVER (NOVEMBRE, DECEMBRE, JANVIER, FEVRIER DANS L'HEMISPHERE NORD) 
(MAI, JUIN, JUILLET, AOUT DANS L'HEMISPHERE SUD) 

o,o 0~0 0 ,o o,o o,o 
o,o o,o o,o o,o o,o 
0,1 o,o 0,1 0,1 o,2 
0,2 o,o 0,4 0,4 o,9 
0,9 o,2 1,2 1,4 2,0 
2,6 1,3 2,6 3,4 3,6 
4,1 2,0 4,1 3,6 4,4 
3,3 1,3 4,0 2,2 3,1 
1,9 0,7 2,7 1,2 1,2 

EQUINOXE (I·-1ARS, AVRIL, SEPTllffiRE, OCTOBRE) 

o,o o,o o,o o,o o,o 
o,o o,1 o,o 0,1 o,o 
0,3 0,2 o,J o,5 o,6 
0,5 0,6 0,5 1,6 1,8 
1.,3 1,7 1,3 3,4 3,8 
4,2 4,1 2,9 6,3 8,4 
6,4 5,1 4,4 6,3 9 ~2 
5,0 3,0 2,4 3,.4 5,4 
2,2 0,8 01)8 o,8 1,2 

ETE (MAI, JUIN, JUILLET, AOUT DANS L'HEMISPHERE NORD) 
(NOVEMBRE, DECEMBRE, JANVIER, FEVRIER DANS L'HEMISPHERE SUD) 

o,o o,o o,o o,o o,o 
0 ,o o,o o,o o,o o.,o 
0,4 0,2 0,4 o,1 o,6 
1,1 o,6 1,2 0,4 1,9 
2,6 1,1 2,5 1,2 3,8 
6,2 2,2 3,8 2,6 5,2 
6,1 2,3 3,8 2,7 4,8 
3,4 1,5 2,2 0,9 2,6 
1,5 1,1 o,8 o,1 0.,9 

22-0lHI.J.I 

o,o 
o,o 
o,2 
o,8 
2,3 
7,6 
9,9 
870 
2,9 

o,o 
o,o 
0,4 
1,1 
2,4 
7,3 
9~3 
4,8 
1,1 

o,o 
o,1 
0,5 
1,3 
2,9 
5,0 
5,0 
3,2 
1,4 

::q 

~ 
() 
1 1 

co 
+\.0 ......_ 
1---'1 
1\) 
0'\ 
1 

'"Ij 
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r 
~ll 

E
0 

= 139,6 - 20 log P' et la hauteur utilisee pour la determination de P' 
est 300 km. 

On suppose, dans cette methode, qu'il existe un trajet de rayon fictif divise 
en un nombre de bonds de longueur egale, dont aucun ne depasse 4 000 km. 

Gap est l'accroissement du champ dÛ à la focalisation à de grandes distances. 
Dans le cas de la propagation à très grande distance, où la distance D me.suree le 
long du grand cercle entre l'emetteur et le recepteur est superieure à nR/2, il est 
tenu compte de cette focalisation au moyen de la formule suivante : 

~"' :::= -20 lo~ 1 · -- ) 

(' 

nrtR 1· 
uap ~ D dB 

pour ( 2" - ') ( 2 n + 1) ·-2- nR < /) < --~-- nR avec n- 1 et 2 

Comme la valeur de Gap tend vers l'infini lorsque D = nTIR, on la limite 
arbitrairement à 30 dB. 

. ~M est la freque~ce limite superleure. Elle est determinee separement pour 
le premler et pour le dern1er bond du trajet et on prend la valeur la plus faible. 

f = K M . fb MHz 

fb fb, mi dl -1) y( fb, min ) 3 
K = 1,2 + w + 

fb
1
midi fb fb, midi 

fb est la MUF de reference determinee par la methode decrite au 
paragraphe 3.2.1.2.2.2. 

fb, midi est la valeur de fb à une heure correspondant au midi local au point 
directeur. 

fb, min est la valeur la plus faible de fb pour le bond sur une duree de 
24 heures. 

Les valeurs de W, X et Y sont donnees dans le Tableau 3. L'azimut du trajet 
de grand cercle est determine au point milieu du trajet total et cet angle est utilise 
pour l'interpolation lineaire des angles entre les valeurs est-ouest et nord-sud. 

* / Ce terme contient les effets de la propagation ionosphérique qui ne seraient pas 
inclus dans la methode. Une valeur de 0,8 dB est recommandee compte tenu des 
donnees disponibles. Toutefois, on note qu'il peut être necessaire de modifier 
cette valeur lors de la mise en oeuvre de cette procedure afin de tenir compte des 
donnees supplementaires etalonnees qui deviennent disponibles._/ 
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TABLEAU 3 

Valeurs de W, X et Y utilisées pour déterminer le facteur de correction K 

v x: r 

Est-ouest O,l 1,2 0,6 

Nord-sud 0,2 0,2 O,l. 

f
1 

est la fréquence limite inférieure pour un trajet diurne 

MHz 
9,5 . 10 ( ') cos i 20 ln P' 

Dans la formule, la valeur de X est calculée pour chaque passage du trajet 
du rayon à l'altitude 90 km. 

, 
0 ~ Lorsque X > 90 , cos X est pris égal à zéro. 

i
90 

est l'angle d'incidence à l'altitude de 90 km. 

I est donné dans le Tableau 4. 

A est un facteur d'anomalie d'hiver déterminé au point milieu du trajet, w . 
il est égal à un pour des latitudes géographiques de 0 à 300 et de 90° et attelnt les 
valeurs maximales données au Tableau 5 à 6oo. Les valeurs aux latitudes intermédiaires 
s'obtiennent par interpolation linéaire. 

A mesure que le traje-t devient "nocturne", les valeurs de fL sont calculées 

jusqu'à 1' instant tn où fL ~ 2 fLN avec fLN =Bo (MHz). Pendant les trois heures 

suivantes, fL est calculé à partir de la formule fL = 2 fLNe-0,23t où t est le nombre 
d'heures après l'instant tn. Pour le reste de la nuit, fL =fLN jusqu'au moment où 
l'équation pour la période diurne donne une valeur plus élevée. 
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TABLEAU 4 

Valeurs de I utilisées dans l'exuression de fr 

Latitudes M:>is 

rExt rémi tl 1 

>JS0 N 

'>)S0 N 

>JS0 N 

JS
0

N-JS
0
S 

JS0 N-JS0 S 

>)5°S 

Hé:nisphère 

Nord 

Sud 

"ÏExt~r.U. tc$ 2 J f H A H J 1 A. s 0 

>JS
0
H 1,1 1,05 1 l l l l l 1 l 

JS 0 N-)S
0
S 1,0S 1,02 l l l l l 1 l l 

>)5°S l,OS 1,02 l l. 1,02 l,OS l,OS 1,02 l 1 

).S0 H-JS
0

S l 1- 1 1 l l l 1 1 1 

>)5°S 1 1 1 1 1,02 1,05 1,05 l\02 1 1 

>)5°S 1 l l 1 1 ,os 1,1 1,1 1,05 1 1 

TABLEAU 5 

Valeurs du facteur d'anomalie d'hiver Ay, à la latitude 
geographique de 60° utilisées dans l'expression de r1 

Mois 

J r H A H J J A s 0 
. 

1,30 1,15 1,03 1 1 1 l 1 1 .1 ,03 

1 1 1 1,0) 1,15 l,JO l,JO 1,15 1,0) 1 

N 0 

1,05 l ,l 

1,02 l,OS 

1,02 l,OS 

l l 

l l 

1 1 

N 0 

1,15 1,)0 

1 l 

3.2.1.3.3 Méthode pour les longueurs de trajet comprises entre 7 000 et 9 000 km 

Dans cette gamme de distances, les champs Ets et Etl sont déterminés à l'aide 
des deux méthodes décrites plus haut; le résultat s'obtient par une interpolation 
mathématique appropriée telle que 

dB(llJV/m) * 

* / Compte tenu des données qui deviennent disponibles, les responsables de la_mise en 
oeuvre de cette méthode peuvent envisager une autre forme d'interpolation~/ 
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ANNEXE 3 

CAPACITE THEORIQUE DES BANDES POUR LA 

RADIODIFFUSION A ONDES DECAMETRIQUES 

La capacité theorique des bandes d'ondes decamétriques depend de nombreux 
facteurs, parmi lesquels : le rapport de protection en radiofrequence, la puissance des 
émetteurs, les caractéristiques des antennes et la methode d?attribution. 

La période et la bande de frequences considérées sont aussi importantes pour 
la capacité en voies. Sur la base des calculs effectués par plusieurs administrations, 
et à l'aide des données de l'IFRB, on estime en général que la capacité moyenne 
(nombre disponible de stations/voies à un moment donné) se situe entre 3 et 4. 

La capacité diminue dans les bandes de frequences supérieures et pour des 
valeurs plus fortes de rapport de protection en radiofrequence. La gamme de capacités 
va de 1 à 7. 

En général, aucune valeur unique ne peut être déterminée pour la capacité d'une 
bande quelconque étant donné que la capacité permettant de répondre aux besoins depend 
de facteurs va~riables selon les horaires. 

/ Note à la Commission de redaction - L'emplacement et la numérotation appropriés ~our 
ce texte restent à déterminer. / 
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ANNEXE 4 

Spécification et mise en oeuvre progressive d'un système à bande latérale 
unique (ELU) 

Considérant les avantages des transmissions à bande latérale unique, par exemple 

utilisation plus efficace du spectre des fréquences, grâce à la réduction des 
brouillages; 

possibilité d'améliorer le rapport de protection nécessaire entre canaux 
adjacents, si la réduction de la porteuse est suffisante; 

possibilité d'améliorer la qualité de réception, en particulier quand les 
conditions de propagation sont médiocres (évanouissements sélectifs), avec 
des récepteurs BLU. 

possibilité de produire avec la bande latérale la même puissance qu'un 
émetteur de type courant à double bande latérale et ce pour des coûts d'inves
tissement et d'exploitation moindres, 

la Conférence a adopté pour le système à bande latérale unique (ELU) les spécifications 
suivantes étant admis que les récepteurs à démodulation synchrone seront mis en 
service progressivement~ Pour ce qui est d'une période transitoire nécessaire 
au passage des systèmes DEL aux systèmes ELU, il faut tenir compte également de la 
réception des signaux ELU à porteuse réduite par des récepteurs fonctionnant avec 
detection d 1 enveloppeo Au terme de la période transitoire, on pourrait bénéficier de 
tous les avantages des émissions ELU, mentionnés précédemment. 

3.9.1 Spécification du système à bande latérale unigue (ELU) 

3.9.1.1 Largeur de bande en audiofréquence 

La limite supérieure de la largeur de bande en audiofréquence de l'emetteur 
ne doit pas depasser 4,5 kHz avec nouvelle pente d'affaiblissement de 35 dB/kHz et la 
limite inférieure doit être de 150 Hz avec, pour les fréquences inférieures, un 
affaiblissement selon une pente de 6 dB/octave. 

3.9.1.2 Largeur de bande nécessaire, 

La largeur de bande nécessaire est égale à la largeur de bande en 
audiofréquence. 

3.9.1.3 Caractéristiques de modulation 

Le signal audio doit être traité de manière que la gamme dynamique du signal 
de modulation soit au moins égale à 20 dB. Si l'on applique une compression d'amplitude 
excessive et une limitation intempestive des crêtes, on obtient un rayonnement hors 
bande excessif et, par voie de conséquence, un brouillage dans le canal adjacent. Il 
faut donc éviter cette pratique. 

Pendant la période de transition, l'espacement des canaux dans les systèmes 
à bande latérale unique sera de 10kHz. Par souci d'economie du spectre et pendant la 
période de transition, l'entrelacement d'émissions DEL et BLU à égale distance -
c'est-à-dire avec un espacement de 5 kHz entre les fréquences porteuses - de deux 
canaux adjacents sera admissible sous réserve que ces émissions desservent des zones 
geographiques differentes.* 

* Note 1 - Voir également le ~oint L 3.1.2 /. 
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Une fois la période de transition terminée, l'espacement des canaux et celui 
des fréquences porteuses seront de 5 kHz. 

Fréquences porteuses nominales 

Dans un système ELU les fréquences porteuses seront des multiples entiers 
de 5 kHz. 

3.9.1.6 Bande latérale à émettre 

On utilisera la bande latérale supérieure. 

Affaiblissement de la bande latérale non désirée 

En ce qui concerne le rapport de protection relatif en radiofréquence, le 
degré d'affaiblissement de la bande latérale non désirée (bande latérale inférieure) et 
des produits d'intermodulation dans cette partie du spectre de l'emetteur doit être 
d'au moins 35 dB par rapport au niveau du signal de la bande latérale utile. Cependant, 
en raison de la plus grande différence des amplitudes du signal dans les canaux 
adjacents qui se présente dans la pratique, un affaiblissement plus important est 
recommandé. (Par exemple 50 dB dans l'excitateur qui produit le signal ELU à faible 
niveau de puissance et un affaiblissement de 40 dB pour les produits d'intermodulation 
indésirables dans l'amplificateur de puissance des radiofréquences de l'émetteur). 

3.9.1.8 Degré de réduction de la porteuse (par rapport à la puissance en crête) 

Au cours de la période transitoire, la réduction de la porteuse des 
em1ssions BLU sera de 6 dB afin de permettre à ces émissions d'être reçues par les 
récepteurs DBL classiques fonctionnant avec détection d'enveloppe, sans degradation 
excess1ve de la qualité de réception. 

Au terme de la période transitoire, la réduction de la porteuse des 
émissions ELU sera portée à 12 dB. 

Tolérance de fréquence 

La tolérance de fréquence des porteuses ELU sera de ± 10 Hz*. 

*Note -Cette tolérance de fréquence est uniquement acceptable moyennant l'hypothèse 
que les futurs récepteurs ELU seront équipés d'un dispositif bloquant la porteuse 
réintroduite localement en vue de la démodulation synchrone avec la porteuse de 
l'émission ELU (voir également le paragraphe 3.9.1.11). 

3.9.1.10 Sélectivité globale du récepteur 

Le récepteur de référence doit avo1r une largeur de bande globale de 4 kHz, 
avec un affaiblissement de 35 dB/kHz*. 

*Note- D'autres combinaisons de largeur de bande et d'affaiblissement indiquées 
ci-après sont possibles avec le même rapport de protection RF relatif d'environ -27 dB 
à une différence de porteuse de 5 kHz. 

Pente aux limites Bande passante audiofréquence des réceuteurs ELU 

25 dB/kHz 3 300 Hz 

15 dB/kHz 2 700 Hz 



- 16 -
HFBC-84/126,.-F 

3.9.1.11 Système de détection des récepteurs BLU 

Les récepteurs BLU seront équipés d'un demodulateur synchrone faisant appelpour 
l'acquisition de la porteuse à un dispositif de régénération de celle-ci au moyen d'une 
boucle de commande verrouillant le récepteur sur la porteuse entrante. Des récepteurs 
de ce genre doivent fonctionner tout aussi bien avec des émissions DBL classiques et 
des émissions BLU dont la porteuse serait réduite de 6dBou de 12 dB par rapport à la 
puissance en crête. 

3.9.1.12 Puissance equivalente de la bande latérale 

Pendant la période de transition une émission BLU équivalente est celle qui 
donne le même niveau sonore que l'emission DBL correspondante quand elle est reçue à 
l'aide d'un récepteur DBL à detection d'enveloppe. C'est ce qui se produit lorsque la 
puissance de la bande latérale de l'emission BLU est de 3 dB supérieure à la puissance 
totale des bandes latérales de l'emission DBL. (La puissance en crête de l'emission BLU 
équivalente ainsi que la puissance porteuse sont les mêmes que celles de l'emission DBL.) 

A la fin de la période de transition la puissance équivalente de la bande 
latérale peut être réduite de 3 dB. 

3.9.1.13 Rapports de protection RF 

En supposant que les émissions BLU et DBL correspondent aux caractéristiques 
techniques spécifiées ci-dessus, les rapports de protection RF suivants seront 
appliqués : 

pendant la période de transition : 

rapport de protection RF dans le même canal 

Etant donné que, pour avoir une émission BLU équivalente, il faut augmenter 
de 3 dB la puissance rayonnée de la bande latérale, on réservera donc une marge de 3 dB 
également- pour le rapport de protection dans le même canal lorsqu'on veut conserver 
la même qualité de réception avec un signal DBL brouille par un signal BLU. 

Rapports de protection RF relatifs : 

(pour les rapports de protection suivants, on suppose des émissions BLU avec 
une puissance équivalente de la bande latérale.) 

a) Si un signal DBL utile est reçu au moyen d'un récepteur DBL classique 
à détection d'enveloppe brouille par une émission BLU. 

Avec les rapports de protection RF, si le signal utile en DBL se trouve dans 
le canal inférieur (porteuse brouilleuse à un 6F de +5 ;kHz par exemple), sa 
réception sera détériorée de 1 dB alors que si, toutes choses égales d'ailleurs, 
il se trouvait dans le canal supérieur (porteuse brouilleuse à un L'lF de -5 kHz 
par exemple), la détérioration subie serait de 4 ~,_relativement aux rapports 
de protection RF actuels que spécifie la Figure { C_/ du paragraphe 3.3.2. 

La valeur correspondante pour 6F = ± 10 kHz sera de-3 dB de degrad~tion. 
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b) Dans le cas d'un signal BLU utile brouille par un signal DBL, les valeurs de 
la Figure L-c_7 du paragraphe 3.3.2 seront utilisées. 

c) Dans le cas d'un signal BLU utile brouille par un signal BLU, les valeurs 
mentionnées dans a) ci-dessus seront utilisées. 

Après la période de transition (les sign~ux_utiles et brouilleurs sont tous 
deux en BLU) 

Rapport de protection RF dans le même canal 

Le rapport de protection RF est le même que celui utilisé pour le système DBL. 

Rapports de protection RF relatifs 

Les rapports de protection RF relatifs doivent être comme indiqué dans 
la Figure L-E _7. 
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Les rapports de protection RF relatifs Arel sont donnés en fonction de la 
difference de fre/qu c AF t 1 t · en e D en re es por euses utlles fu et brouilleuses fb 

f:..F = fb - fu 

·si f:..F est positif, le brouillage provient du canal adjacent supérieur. 
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Rapports verbaux des Présidents des Commissions 

1.1 Le Président de la Commission 2 précise qu'un Groupe de travail de sa 
Commission a tenu deux réunions pour examiner les 86 pouvoirs présentés jusqu'ici, 
lesquels ont tous été reconnus en règle. D'autres réunions seront nécessaires pour 
examiner les pouvoirs qui n'ont pas encore étê soumis et les délégations qui ne les 
ont pas encore déposés ont été invitées à respecter la date limite. 

1.2 Le Président de la Commission 3 déclare que sa Commission a tenu trois réunions 
dont l'objet était essentiellement de faire périodiquement le point de la situation des 
comptes de la Conférence. La dernière situation a étê donnée dans le Document 114 qui 
a été remis à la séance précédente et dont la mise à jour devrait être disponible au 
debut de la semaine prochaine. La Co~~ission a également commencé de porter son 
attention sur les dispositions de la Convention, et notamment sur l'article 80 et 
la Résolution 48, qui invitent les conférences à tenir dûment compte des incidences 
financières de leurs décisions. En conséquence, la Commission 3 a présenté, dans le 
Document 98, une note aux Présidents des Commissions 4 et 5 demandant à ces derniers 
de faire connaître à la Commission 3 les renseignements pertinents concernant notamment 
les dispositions de la Résolution 48. Jusqu'à présent aucune observation n'a été reçue. 

1.3 Le Président de la Commission 5 rappelle que sa Commission a tenu trois 
réunions et a créé deux Groupes de travail. Si le Groupe de travail 5A a tenu plusieurs 
réunions, le Groupe de travail 5B pour sa part n'en a tenu qu'une, l'essentiel de ses 
travaux dépendant des décisions du Groupe de travail 5A qui a formé un Groupe ad hoc 5A-2 
composé des délégations ayant des propositions de fond et des observations à présenter 
concernant les principales questions dont est saisie la Conférence. Le Groupe 
ad hoc 5A-2 a tenu plusieurs réunions, tant de jour que de nuit, pour examiner les 
questions primordia+es. Les progrès ont été lents, certaines des questions fondamentales 
nécessitant des décisions de la part de délégations ayant des idées bien arrêtées. 
Depuis quelque temps, les progrès semblent plus encourageants, encore que le Président 
du Groupe ad hoc n'ait donné aucune indication officielle en la matière. On s'attend 
néanmoins à ce que, sous peu, le Groupe fasse suffisamment de progrès pour permettre 
aux Groupes de travail 5A et 5B ainsi qu'à la Commission 5 de rédiger un rapport sur le 
fond à l'intention de la prochaine séance plénière. 

1.4 Le Président de la Commission 6 rappelle que la séance plénière a été sa1s1e 
du Document ll5(Rév.l) qui contient les définitions soumises par la Conmission 4 ainsi 
qu'un certain nombre de paragraphes relatifs à des critères techniques. La Commission 
de rédaction a estimé préférable de remanier l'ordre des definitions en les regroupant 
par sujets, de façon à ce que la lecture en soit plus facile. La Commission 5 n'a pas 
encore fourni la section 2.11 (Termes relatifs à la planification). Le Président 
appelle l'attention sur la note placée entre crochets relative à la phrase d'intro
duction du Chapitre 2 intitulé : Définitions qui ont étê incluses en attendant de plus 
amples indications de la Commission 4, la Commission de rédaction n'étant pas habilitée 
à supprimer la moindre définition. 

2. Premier rapport de la Commission 4 (Document 120) 

2.1 Le Président de la Commission 4 indique que les Groupes de travail de sa 
Commission ont réussi après trois séances de nuit à terminer leur travail. Le très 

• 

léger retard ne devrait pas influer sur les phases finales des travaux de la Commission. • 
Les résultats des travaux de la Commission sont provisoirement contenus dans le 
Document ll5(Rév.l) qui comprend les textes contenus dans les Documents 93, 107 et 119. 
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Le Groupe de travail compétent, tout comme la Commission, ont eu de longs 
débats sur les données relatives au bruit artificiel (section 3.2.2.2 du 
Document ll5(Rév.l)). Aux fins de la planification, la recommandation du CCIR, telle 
qu'elle apparaît à la Figure 1 du Rapport 258-4 du CCIR est une courbe C correspondant 
aux zones rurales, pour tenir compte des demandes présentées par de nombreux pays en 
développement. Certaines délégations ont néanmoins estimé qu'il convenait de ne pas 
tenir compte des bruits artificiels mais il a été finalement décidé d'adopter une 
valeur de quelque 1 dB en-dessous de la courbe C. Certaines délégations n'ont pu 
toutefois donner leur accord et la délégation de l'URSS s'est réservée le droit de 
revenir sur ce sujet en séance plénière, comme indiqué dans le Document 120. 

Ces derniers jours, les Groupes de travail se sont heurté à des difficultés 
à propos de certaines caractéristiques et il a été impossible de parvenir à un accord 
tant au sein du Groupe de travail qu'en celui de la Commission. Pour éviter de devoir 
prendre une décision définitive aux voix, il a été décidé que des échanges de vues 
auraient lieu pour essayer de parvenir à une décision définitive en Commission au début 
de la semaine prochaine; les mécanismes nécessaires ont été mis en place pour que des 
entretiens officieux puissent avoir lieu. Il faut espérer qu'avec l'esprit de coopé
ration dont les délégations feront preuve, il sera possible de prendre les décisions 
appropriées. 

2.2 Le délégué de l'URSS prec1se que sa délégation a présenté sa réserve étant 
donné que la valeur adoptée par la Commission 4 pour le bruit artificiel n'est pas 
caractéristique de la majorité des régions. 

3. Première série de textes soumis à la séance plénière en première lecture (B.l) 
(Document ll5(Rév.l)) 

3.1 Chapitre 2 : Définitions 

3.1.1 Section 2.1 Termes relatifs à l'émission 
Section 2.2 Terme relatif à la frég,uence 
Section 2.3 Terme relatif à la largeur de bande 
Section 2.4 Termes relatifs à la J2Uissance 
Section 2.5 Terme relatif aux zones de réce::12tion 

3.1.1.1 Le Président de l'IFRB rappelle que les définitions existantes dans le 
Règlement des radiocommunications s'appliquent normalement aux services prévus par une 
conférence et que, souvent, il n'est pas nécessaire de les mentionner. Si toutefois, 
pour une raison quelconque, la Conférence actuelle souhaite le faire, la phrase d'intro
duction du Chapitre 2 doit être très précise. L'emploi qui est actuellement fait des 
mots "D'autre part, elle a pris note" à propos de quelqv.e chose qui est obligatoire 
pourrait en affaiblir la portée, c'est pourquoi il propf.~~··se que la phrase soit remaniée 
et devienne : : 

"La prem1ere session de la Conférence considère que les définitions suivantes, 
existant dans le Règlement des radiocommunications, Genève, 1979, pourraient 
être utiles à la planification du service de radiodiffusio~ à ondes 
décarnétriques." 

Il faudrait alors après la section 2. 5 une deuxième phrase qu1 serait li bellêe comme suit : 

"La première session a, de plus, adopté les définitions suivantes qu1 
s'appliquent uniquement au service de radiodiffusion à ondes décamétriques." 

La note de bas de page précisant que la définition ne s'applique q_u'au service de radio
diffusion à ondes décamétriq_ues pourrait ainsi être supprimée. 
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3.1.1.2 Le délégué de l'Italie fait observer que si cette solution est adoptée, le 
terme "porteuse reduite" qui n'apparaît pas dans le Règlement des radiocommunications 
devra être traite separement. 

3.1.1.3 Le President de l'IFRB est d'accord sur ce point. Le Règlement des radio
cow~unications ne contient pas de definition d'une porteuse reduite applicable à tous 
les services et, si la Conference souhaite spécifier que pour le service de radio
diffusion à ondes decametriques il convient de la definir comme étant reduite à 6 dB, 
il conviendrait de l'inclure dans une des sections ultérieures. 

3.1.1.4 Le Vice-President de la Commission 6 rappelle l'observation faite par le 
Président de cette Commission selon laquelle les définitions pouvaient être présentées 
soit par sujet, soit en séparant celles qui se trouvent dans le Règlement des radio
communications de celles qui sont élaborées par la Conférence. Le Président de l'IFRB 
s'est exprimé en faveur de la seconde solution mais il est personnellement d'avis que 
la première convient davantage pour les lecteurs qui n'auront pas participé à la 
Conférence. 

3.1.1.5 Le Président de l'IFRB fait remarquer qu'il n'a pas fait référence à la 
presentation seulement, mais aussi à la faiblesse de l'expression "a pris note". Si la 
presentation devait rester telle que dans le Document ll5(Rev.l), la définition de 
"porteuse réduite" nécessiterait une note de bas de page précisant qu'elle concerne 
uniquement le service de radiodiffusion à ondes décamétriques. 

3.1.1.6 Le représentant de l'IFRB fait remarquer que, dans les Documents 93 et 107, 
la Commission 4 a initialement soumis les definitions à la Commission de rédaction sous 
la forme proposée par le President de l'IFRB, et que c'est la Commission de rédaction 
qui en a remanié la présentation. 

3.1.1.7 Le délégué de l'URSS dit que les questions de rédaction ne devraient pas être 
exam1nees en séance plénière. La Commission 4 a fait le travail le plus difficile en 
fournissant ces définitions, et leur présentation devrait être confiée à la Commission 
de rédaction qui les examinera à la lumière des débats des séances plénières. 

3.1.1.8 Le Président de la Commission 6 déclare que les points souleves par le 
Président de l'IFRB ont été favorablement accueillis. Cependant, il aimerait que la 
séance plénière précise ses préférences quant à la présentation. 

3.1.1.9 Le Président de l'IFRB dit que si l'on peut modifier la phrase d'introduction 
et ajouter une note précisant qu'une définition concerne spécifiquement le service de 
radiodiffusion à ondes décamétriques, il retirera sa suggestion. 

3.1.1.10 Le Président de la Commission 4 déclare que le problème pourrait être résolu 
et que toute équivoque pourrait être levée si les deux phrases proposées initialement 
par le Président de l'IFRB étaient insérées là où il l'a proposé, l'expression 
"porteuse réduite 11 faisant l'objet d'un paragraphe distinct. 

3.1.1.11 Le Président déclare que la question de l'arrangement des définitions subsiste. 
Il semble qu'à partir de la section 2.6, il n'y ait que des nouvelles définitions et 
aucune référence à une définition figurant déjà dans le Règlement des radiocommunications. 
Une phrase introduite entre les paragraphes 2.5 et 2.6 pourrait être deroutante, même si 
toutes les définitions des paragraphes 2.6, 2.7, 2.8, 2.9 et 2.10 doivent être considérées 
comme s'appliquant uniquement à la radiodiffusion à ondes décamétriques. Pour cette 
raison, il propose que la Commission 6 signale cette limitation d'une manière appropriee, 
soit par des notes de bas de page, soit par une phrase d'int:::-oduction. 

Il en est ainsi décidé. 



3.1.2 

3.1.3 

Paragraphe 2.6 
Paragraphe 2.7 
Paragraphe 2.8 
Paragraphe 2. 9 

AJ2}2rouvé. 

Termes 
Termes 
Termes 
Termes 
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relatifs à la 12ro12agation 
relatifs à la fiabilité 
relatifs au chamJ2 
relatifs au ra12:12ort signal utile/signal brouilleur 

Paragra12he 2.10 : Termes relatifs aux zones de couverture et de service 

3.1.3.1 Le delegue du Royaume-Uni declare que l'utilisation du terme "station(s)" 
dans la definition de la zone de service peut induire en erreur, vu qu'il n'est pas 
clairement spécifie si ce terme se réfère à une station émettrice ou réceptrice, ou 
encore à une station fixe, etc. 

3.1.3.2 Le delegue de l'Algérie partage les vues expr1mees par le délégué du 
Royaume-Uni. De plus, il rappelle qu'en Commission 5, l'IFRB avait indiqué qu'il 
pourrait se heurter à de graves difficultés en coordonnant les deux définitions du 
paragraphe 2.10 avec une autre définition qu'elabore actuellement le Groupe de 
travail 5A. 

3.1.3.3 Le Président de l'IFRB dit que l'IFRB est d'avis que les définitions du 
paragraphe 2.10 devraient être examinées conjointement avec la définition de la "zone 
de service nécessaire" que rédige actuellement la Commission 5, et qu'il faut établir 
la relation exacte entre les trois zones, pour des raisons de planification. De plus, 
la definition de la "zone de service" se réfère à un plan d'allotisse:ment des fréquences, 
alors que le Groupe de travail concerné de la Commission 5 n'envisage pas un tel plan. 

3 .1. 3. 4· Le Président de la Commission 4 propose une réunion conjointe des Commissions 4 
et 5 pour examiner la question, étant donné que cette définition comporte des aspects 
à la fois techniques et de planification. Les définitions du paragraphe 2.10 pourraient 
être placées entre crochets en attendant les résultats de cette réunion. 

Il en est ainsi décidé. 

Il est egalement décide qu'un nouveau paragraphe 2.11 concernant la planifi
cation, à fournir par la Commission 5, sera inséré à un stade ultérieur. 

3.2 Chapitre 3 : Critères techniques 

3.2.1 Paragraphe 3.1 : SJ2écification du système à double bande latérale (DEL) 

3.2.1.1 A la suite d'un débat, auquel participent les délégués de la Re12ubligue fédéraœ 
d'Allemagne, du Royaume-Uni, de la RéJ2ublique islamique d'Iran et de la France, et dont 
il ressort que l'introduction de details concernant les émissions à ELU dans un para
graphe traitant presque exclusivement de la DEL entrainerait des confusions, et suite 
à la proposition des délégués du Brésil et de l'URSS, il est décidé de renvoyer les 
paragraphes 3.1.2 et 3.1.3 à la Commission 4 pour nouvel examen. 

3.2.1.2 Sur proposition du Président de l'IFRB, il est décidé que le paragraphe 3.1.1.2 
(Largeur de bande n~cessaire) soit également renvoyé à la Commission 4. 

3. 2 ... 1. 3 . Les de légués du Chili et du Venezuela font remarquer qu'il est nécessaire 
d'aligner le titre du paragraphe 3.1.4.2 du texte espagnol sur celui du texte français. 

Le paragraphe 3.1 est a12prouvé? sous réserve des observations ci-dessus. 
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Paragraphe 3.2 : Propagation, bruit radioélectrique et indice solaire 

3.2.2.1 Le dêlêguê de l'URSS rappelle les réserves exprimées par sa delegation au sujet 
du paragraphe 3.2.2.2 (Données relatives au bruit artificiel radioélectrique) (voir le 
paragraphe 2.2 ci-dessus). 

3.2.2.2 Le dêlêguê de la Rêpubligue dêmocratigue d'Allemagne declare que sa delegation 
partage les réserves exprimées par l'URSS en ce qui concerne la courbe proposée. A ce 
sujet, il attire l'attention sur le paragraphe 3 du Rapport 258-4 du CCIR et sur le 
paragraphe 5 du Rapport 322-2 du CCIR. 

3.2.2.3 Le dêlêguê de la Pologne declare que sa delegation partage les réserves 
exprimées par l'URSS et la République democratique d'Allemagne. 

3.2.2.4 Le Directeur du CCIR fait remarquer que l'écart du décile inférieur du 
paragraphe 3.2.3.1 devrait être de -8 dB. 

Le paragraphe 3.2 est approuvé, sous·rêserve des observations ci-dessus. 

3.2.3 Paragraphe 3.3 : Rapports de protection en radiofrequence 

3.2.3.1 A la suite d'une remarque faite par le Président de l'IFRB, le Président de 
la Commission 4 declare que les valeurs données dans le document publié avant la séance 
plénière sont celles des paramètres techniques souhaités. Un paragraphe distinct sur 
les paramètres techniques m1n1maux, y compris le rapport de protection minimal, sera 
soum1s pour approbation à un stade ultérieur. 

3.2.4 

4. 

Le paragraphe 3.3 est approuvé, sous réserve des indications ci-dessus. 

Paragraphe 3.5 : Antennes et puissance 

Approuvé, sous réserve d'une modification rédactionnelle au paragraphe 3.5.2. 

Paragraphe 3.6 : Utilisation d'émetteurs synchronisés 

Approuvé. 

Approbation du procès-verbal de la troisième séance plénière 
(Document 91 + Corr.l) 

Le procès-verbal de la troisième séance plénière, tel qu'il figure dans le 
Document 91 et son Corrigendum, qui ne concerne que le texte français, est approuvé, 
sous réserve de la correction d'une erreur dans le titre du point 2. 

La séance est levée à 17 h 45. 

Le Secrétaire général Le Président 

R.E. BUTLER K. BJORNSJO 
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Compte rendu de la deuxième séance (Document 95) 

.Le compte rendu de la première séance est approuvé. 

2. Situation des comptes de la Conférence au 20 janvier 1984 (Document 114) 

2.1 Le Secrétaire présente le Document. 

Annexe 1 

Articie I 

L'IFRB a demande de ne pas reduire à 80.000.- Fr.s~ le montant des:dépenses 
estimee's pour les equipements electroniques; la somme de 100.000.- Fr.s. sera donc 
rétablie dans la prochaine estimationo 

Article II : 

Une somme de l80.000o- Fr.so a été prévue pour le recrutement de personnel 
supplementaire au cours des 3 dernières semaines de la Conference; un tel recrutement 
n'etant pas nécessaire pour la troisième semaine, le credit correspondant de 
90.000.- Fr.s. se trouve liberêo 

Article III : 

Sur la base des deux premières semaines, le total des depenses estimées est 
inferieur au budget prévu. 

Annexe 2 

Le montant provisoire de 85 o 000 •. - Fr os, indiqué pour les services communs doit 
être remplacé par le chiffre exact de 82.421.- Fr.s., ce qui donne un total 
de 411.000.- Fr.s. environ pour lés chapitres 11.4 et 17; la valeur.plafond 
correspondante au l/9/82 est de 403o000o- Fr.s. 

Annexe 3 

Compte tenu de la réduction des depenses qui ressort de l'Annexe 2, la 
difference pour 1983 indiquée dans la troisième colonne du Tableau est de 497.000.- Fr.s. 
au lieu de 166.000.- Fr.s. 

En réponse à une question du delegue des Etats-Unis, le Secrétaire preclse 
que les frais de voyage (rubrique llo422 du Tableau de l'Annexe 1) concernent le 
recrutement d'interprètes; la somme estimée de 113.000.- Fr.s. environ ne sera 
probablement pas dépensée. 

Il indique par ailleurs qu'une version révisée du Document 114 présentant la 
situation au 27 janvier sera établie pour la semaine prochaine. 

La séance est levée à 9 h 25o 

Le Secrétaire Le Président 

R. PRELAZ E. DuCHARME 
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Y. TADOKORO 
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leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE l 

Caractéristiques des antennes 

En radiodiffusion à ondes décamétriques, l'antenne constitue le moyen par 
lequel l'énergie radioélectrique est dirigée vers la zone de service voulue. Le choix 
d'une antenne, appropriée améliore le signal dans cette zone, tout en réduisant le 
rayonnement dans les directions non désirées. On protège ainsi les autres utilisateurs 
du spectre radioélectrique qui émettent dans le même canal ou dans le canal adjacent 
vers des zones différentes. On recommande donc, dans la mesure du possible, d'utiliser 
en radiodiffusion à ondes décamétriques des antennes directives ayant un diagrarr~e de 
rayonnement bien défini 

Les antennes non directives peuvent être utilisées lorsque l'émetteur est situé 
à l'intérieur de la zone de service voulue. En pareil cas, la zone de service voulue, 
telle qu'elle est vue par l'émetteur, s'étend sur un angle d'azimut supérieur à 18oo. 

Les antennes directives jouent un double rôle. Le premier est d'éviter les 
brouillages aux autres utilisateurs du spectre grâce à leur directivité et le second 
est d'assurer à l'auditeur un champ suffisant grâce à leur gain en puissance. 

Bien qu'on utilise des antennes losanges en radiodiffusion, il faudrait en 
éviter l'utilisation, du fait de l'importance et du nombre de leurs lobes latéraux, 
qui peuvent causer des brouillages techniquement évitables. 

3.5.1.1 Choix des antennes optimales pour divers types de servlce 

La Figure /-I 7, qui est un diagramme de planification d'antenne, donne 
quelques directives gén~rales pour le choix de l'antenne optimale, selon le type de 
service à assurer et la distance. Il est bon Üe considerer de ce point de vue deux 
catégories de service, à savoir un service à courte distance et un service à longue ou 
moyenne distance. 

Un service à courte distance 9 dans le présent contexte, est considéré comme 
ayant une portee pouvant atteindre environ 2 000 km. Cette région peut être desservie 
soit au moyen d'une antenne non directive, soit en utilisant une antenne directive dont 
le faisceau sera chois{ en fonction du secteur à couvrir. Dans le second cas, on peut 
utiliser soit un rideau de dipôles horizontaux~ soit des antennes log-periodiques, Ces 
dernières forment un dispositif multibande exploitable dans une large gamme de 
fréquences; leur gain est faible et la largeur horizontale de leur faisceau est grande. 

Le service à moyenne ou à grande distance peut être considéré comme assuré 
à des distances supérieures à 2 000 km environ. Ce service peut être assure par des 
antennes dont le diagramme de rayonnement dans le faisceau principal présente un faible 
angle de site (6° à 130) et une ouverture horizontale large entre 65° et 95° (en 
moyenne 10°) ou étroite entre 30° et 45° (en moyenne 35°); selon la largeur du secteur 
à couvrlr. 

Dans la zone de réception~ le champ dépend de caractéristiques de rayonnement 
de l'antenne d'émission qu'il faut donc optimiser en utilisant le type d'antenne le plus 
approprié. Pour une antenne à ondes décamétriques~ la direction du rayonnement du lobe 
principal, l'angle de site et le gain maximal dependent essentiellement du type choisi 
et de sa hauteur au-dessus du sol. 

• 



- 3 -
_HFBC-84/129(Corr.2)-F 

La Figure /-II Ï montre comment varient ces caractéristiques dans le cas 
d'antennes rideau à doubÏets horizontaux équipées de reflecteurs, lorsque les doublets 
sont disposés de la façon la plus courante et qu'ils travaillent au voisinage de la 
fréquence pour laquelle ils ont été conçus. On y voit aussi comment varient en fonction 
de la hauteur au-dessus du sol le gain maximal et l'angle de site du lobe principal des 
antennes en losange. 

La Figure L III Ï indique l'angle de site pour des ondes décamétriques qui se 
reflechissent sur la couche F pour franchir des distances atteignant jusqu'à 10 000 km. 
On y voit qu'au-delà de 5 000 km l'angle convenable est inférieur à 10° et supérieur à 
à 20° en -deçà de 2 000 km. La Figure 8-2 montre que les ensembles rayonnant pointés à 
moins de 10° de site ont généralement les meilleurs gains, alors que les antennes à 
faible gain présentent un maximum à un angle plus élevé ce qui les rend utiles pour les 
serv1ces à faible distance. 

3.5.1.2 Jeu de types d'antenne représentatifs 

Les diagrammes d'antenne utilisés pour la planification doivent tenir compte 
de considérations pratiques; ils devraient être normalisés aux fins de référence et 
être repré$entatifs du vaste éventail des antennes couramment utilisées. Un jeu de 
types d'antenne représentatifs recommandé pour les besoins de la planification, basé sur 
des antennes à bande unique, avec leurs caractéristiques verticales et en azimut, de 
même que le gain (dBi) et l'angle de site de rayonnement maximal~ est résumé dans le 
Tableau /-AÏ. Des détails sur la largeur de faisceau horizontale totale (entre points 
à -6 dB)-poÜr les divers types d'antenne sont donnés dans le Tableau {-B_Ï. 
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.i1.te (degrés) 
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-------·Rideau d'un :;~ul doublet 
dans chaque colonne (n s l) 

-·--·--·-Rideau de 2 doubl~ts dans 
chaque colonne (n • 2) 
Rideau de 4 doublets dans ~- --r·· 

chaque colonne (n • 4) ~--------~~--------------~----~--~~~~~~0 
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* c;. 
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1
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FIGURE L II 1 

Variation du gain maximal (dBi) en fonction de l'angle de site pour des 
rideaux de doublets horizontaux avec réflecteur et pour une antenne 
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FIGURE / III Ï 

~ 

~~~~ x 10) 

Variation de l'angle de site, en fonction de la distance 
pour diverses altitudes hm de la couche F 
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Caractéristiques principales du jeu de tyPes d'antenne représentatifs 

TABLEAU /-A Ï 

Gain e't angle de si te dans la direction de rayonnement maximal 

DANS LA DIRECTION DE RAYONNEMENT MAXIMAL 

CARACTERISTil'UE. CARACTERISTIQUE EN AZIMUT 
ANGLE DE VERTICALE TYPE 

D'ANTENNE ; GAIN GAIN GAIN GAIN GAIN SITE t1 

---/m/n/h HR4 HR2 HRl H2 Hl (DEGRES) 
G. (dB)* G. (dB) • G. (dB)• c. (dB)• Gi 

(dB). 
1 l 1 1 

-/4/1 22 19 7 
-

-/4/0,8 22 19 8 

-/4/0,5 21 19 9 

-/J/0,5 20 18 12 

-/2/0,5 19 16 14 11 17 

-/2/0,J 18 15 lJ 10 20 

-/1/0,5 14 12 11 9 28 

-/1/0,J 11 10 44 
9 7 47 
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TABLEAU / B Ï 

Largeur horizontale totale du faisceau à l'angle 
de site de rayonnement maximal (pour antennes à bande unique) 

LARGEUR HORIZONTALE TOTALE DU 
TYPE FAISCEAU (-6 dB) EN DEGRES 

D'ANTENNE 
---/m/n/h HR4 HR2 HRl H2 Hl 

TOUS TYPES 
-/1./1 à 35 70 108 103 112 
-/2/0,5 

-/2/0,J J5 70 110 116 

-/1/0,5 74 114 78 126 

-/1/0,J 90 180 180 180 

Pour les antennes qui ne figurent pas dans le Tableau/ A_Ï, on peut 
trouver à l'aide du Tableau /-C 7 un modèle dont les performances sont très proches de 
celles de l'antenne considérfe.-

. TABLEAU /-C 7 

Détermination, à l'aide des caractéristiques n et h,du diagramme 
de rayonnement de l'antenne type la plus semblable à un autre modèle d'antenne 

HR m/n/h H m/n/h 
h 

n=4 n=J n=2 n=1 n=2 n=l 

h ~ 0,9 m/4/1 m/4/0,8 m/J/0,5 - - -
0,9 > h .?. 0,65 m/4/0,8 m/4/0,5 m/J/0,5 - - -
0)65 > h ~ 0,4 m/4/0, 5 m/J/0,5 m/2/0,5 m/1/0,5 m/2/0, 5 m/1/0, 5 
0,4 > h m/J/0,5 m/2/0,5 m/2/0,J m/1/0JJ m/2/0 ,3 m/1/0, J 

m nombre d'éléments demi-onde dans chaque rangée (m = 4, 2 ou 1 selon le cas) 
n nombre d'éléments demi-onde superposés 
h hauteur au-dessus du sol de la rangée d'éléments inférieure, exprimée en 

longueurs d'onde à la fréquence d'exploitation. 
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Pour les antennes multibandes (rideaux et log-périodiques), la valeur 
unique de h, qui est une caractéristique importante pour définir le diagramme de 
rayonnement vertical et l'angle de rayonnement maximal, ne correspond plus à la 
hauteur géométrique de la rangée d'éléments inférieure de l'antenne, dans toute la 
gamme des fréquences de fonctionnement. A la fréquence d'exploitation désirée on 
trouvera la valeur équivalente de h de la façon suivante ; porter en ordonnée sur 
la Figure /-IV Ï, l'angle de site du rayonnement maximal lu sur le diagramme de 
l'antenne pour-la fréquence considérée. Choisir la courbe qui correspond à la valeur 
de n appr~priée. Lire en abscisse la hauteur équivalente h qui, portée dans le 
Tableau L C_/, donnera le type d'antenne équivalent. 
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Des données supplémentaires concernant plus particulièrement les performances 
en azimut sur toute la plage de fonctionnement des antennes multibandes sont nécessaires 
à mesure qu'elles deviennent connues, pour compléter le Tableau /-D 7. Les Adminis
trations sont donc invitées à fournir, pendant l'intervalle séparant les deux sessions, 
des données précises sous la forme proposée dans le Tableau /-D 7. /-Cela permettra 
d'ajouter des colonnes supplémentaires au Tableau /-D 7 afin-de-décrire les performances 
de ces antennes aux limites des fréquences de fonctio~nement~7 

3.5.1.4 Diagrammes d'antennes simnlifiés pour la planification 

Les diagrammes vertical et en azimut des antennes du Tableau /-A 7 peuvent se 
représenter tous deux à l'aide des valeurs de l'affaiblissement rel~tif-exprimé en 
décibels au-dessous du gain maximal; chaque valeur est rapportée au rayonnement maximal 
en site et en azimut et au gain maximal de l'ensemble. Le Tableau /-D Ï indique 
l'affaiblissement, en dB, par rapport au gain maximal pour le diagr~; en azimut et les 
Tableaux L-E, F~ G_Ï donnent ces mêmes facteurs pour le diagramm~ vertical. 

Lorsqu'une antenne est décalée horizontalement, on peut considérer que la 
forme du faisceau principal reste inchangée. On peut donc supposer que l'azimut du 
rayonnement maximal du faisceau principal dans le mode décalé coïncide avec l'angle 
horizontal f = 0 (voir paragraphe 3.5.1.4) dans le Tableau /-D Ï. Il est nécessaire de 
présenter le rayonnement à l'extérieur du faisceau principal sous la forme de tableau 
similaire et le secrétariat du CCIR est prié de fournir les valeurs appropriées fondées 
sur les données contenues dans le manuel sur les antennes du CCIR. 

3.5.1.5 Représentation des diagrammmes d'antenne 

On utilise habituellement des diagrammes d'antenne pour représenter la 
distribution spatiale du rayonnement d'une antenne ou d'un ensemble d'antennes. Le CCIR 
utilise une projection sinusoïdale, également appelée "PROJECTION DE SANSON-FLAMSTEAD", 
dans laquelle l'hémisphère et les contours sont représentés dans le plan du papier. 

Les formules à partir desquelles ces diagrammes ont été mis au point sont 
extrêmement complexes. 

Le diagramme de rayonnement à trois dimensions d'une antenne peut s'obtenir 
à partir 

a) du diagramme de rayonnement vertical dans le plan normal au plan horizontal 
comprenant l'azimut de rayonnement maximal, G(e)f~ = 

0
, 

b) du diagramme de rayonnement en azimut. 
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Ces relations sont illustrées sur la Figure L 1 Ï. 

1 Point d'observation 

' i 

Origine 

Direction de rayonnement 
maximal 

plat homogène 

../.Arc de grand cercle 
d'émetteur à récepteur 

·FIGURE / 1 / 

Relations entre les angles 8 et ~ 

Aux fins de la planification, il est plus pratique et plus rapide, dans tout processus 
de calcul, d'utiliser des données tabulées. 

On a établi un jeu approprié de diagrammes d'antenne sous forme de tables de 
consultation; les valeurs des diagrammes de rayonnement d'antenne données dans ces 
tableaux concordent étroitement avec celles qui ont été fournies par le CCIR. 

Pour ce jeu de diagrammes d'antenne, on applique une technique de conversion 
permettant d'obtenir le diagramme de rayonnement réel à partir des valeurs respectives 
des facteurs d'affaiblissement dans le plan vertical et en azimut. 

On démontre que la substitution de sin •P cos 8 = sin 1JJ dans les composantes 
azimutales de la formule complète permet de représenter le diagramme de rayonnement 
tridimensionnel d'une antenne à l'aide de deux expressions, l'une donnant le diagramme 
horizontal en fonction de 1JJ et la seconde le diagr~~e vertical en fonction de 8. 

On peut donc construire des tableaux qui donne~t la variation de l'affaiblis
sement par rapport au gain maximal en fonction de l'angle. Le Tableau {-D_Ï représente le 
diagr~e horizontal en fonction de 1JJ et les Tableaux {E-G_l le diagramme vertical en 
fonction de 6. 
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Pour obtenir l'affaiblissement correspondant à un angle de site et d'azimut 
quelconque, il faut calculer l'angle horizontal~ au moyen de la formule suivante : 

~ = arc sin (sin ~ cos 8) 

~ = 180- arc s1n (sin~ cos 8) pour <p> 90° 

lJl = 180 - arc Sln (sin ~ COS 8) pour <J> < -90° 

où 

cp= différence angulaire entre le trajet orthodromique entre l'émett~ur et le 
récepteur et l'azimut de rayonnement maximal de l'antenne 

e = angle de rayonnement vertical 

Les valeurs de l'affaiblissement pour ~ et 8 peuvent ensuite @tre déterminées ~ar 
consultation des tableaux correspondants. 

Le gain d'antenne dans la direction nécessaire s'obtient en additionnant les 
affaiblissements correspondant aux valeurs appropriées de 6 et ~ (Tableaux /-D-G Ï) et en 
déduisant l'affaiblissement total soumis aux limitations définies ci-dessau~ du gain 
maximal (Tableau {-A_Ï) de l'antenne en question. 

Rayonnement vers 1 '.avant 

Pour des angles de site inférieurs à l'angle vertical de rayonnement maximal 
l'affaiblissement total ne doit pas depasser une valeur de 30 dB. 

Pour des angles de site éeaux ou supérieurs à l'angle vertical de rayonnement 
maximal; le gain d'antenne obtenu ne doit pas tomber au-dessous de -8 dEi. 

Rayonnement vers l'arrière 

Pour des antennes HR m/n/h, l'affaiblissement total ne doit pas depasser une 
valeur de 30 dB, à tous les angles de site. 
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TABLEAU L-J_/ 
Affaiblissement d'antenne rannorté au gain dans la direction 

de ràyonnement maximal, à des azi:nuts rapportés 9. ce"tte .. ..;.__.... J.i.';) '-4 ..La. :J..l...~ ... ..L .L t.. m~me direction aux ~=r- ;~ ·~ -·QPi~=ca-ion 

Affaiblissement en azimut (àB) 

' 
HR4/n/h HR2/n/h 1 HRl/nlh i:l2/n/h 

0 0 
! 

0 0 

1 0,7 0,4 0.,3 0,2 

2,3 1,0 0,7 0.,5 

5,1 1,8 1.,1 1,2 

9,3 2,9 1.,6 2,1 

16,5 4,0 2,0 3,3 
JO 5,8 2,8 4,5 

20,6 7'>8 3,7 6,7 

17,2 9,9 4,5 8,7 

16,5 12,1 5,1 11,2 

17,7 15,1 6,2 13,7 

20,2 18,7 7,7 15,0 

23,2 22,4 8,8 18,0 

26,2 25,8 12,0 25,3 

30 30 11,9 29,5 

30 30· 11,9 30 

30 30 15,3 JO 
30 30 18,7 30 

30 30 18,5 30 1 

1 

Antennes 
30 30 18,3 bidirectives 

30 30 17,5 

30 30 17,2 

30 30 16,2 

30 30 15,2 

27,7 26,9 14,7 

26,0 24,5 13,5 

25,2 22,6 13,7 

25,5 21,2 14,1 

27,2 20,0 14,9 

30 18,6 14,9 

30 18,2 15,2 

30 17,5 15,4 

23,2 16,7 15,4 

19,3 16.,1 15,3 

16,9 15,5 15,2 

15,5 15,2 15,1 

15,0 
1 

15,0 15,0 

1 
1 

H1/n/h 1 

0 
0,1 

0.,2 

0,5 

0,8 

1,2 

1,4 

2,6 

3,5 

4,3 

5.,0 

4,2 

4,7 

8,9 i 
! 

9,8 ! 
10,4 

15,4 

16.,3 

16,2 

; 

1 

~ 

i 

1 

1 

1 

1 
1 

! 

1 
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TABLEAU /-E 7 

Affaiblissement vertical d'antenne rapportP au gain dans la direc~ion 
de rayonnement maximal à divers angles de site 

(antenne du type HR m/4/h) aux fins de la planification 

Angle de 
site (9) 
(degrés) 

0 

3 

6 

* 8 

9 

12 

15 

18 

21 

24 

27 

30 

33 

36 

39 

42 

45 

48 

51 

54 

57 

60 

63 

66 
6g;.· 

72 

75 

78 

81 

84 

87 

90 

Affaiblissement vertical 

h = 0.,5 

30 

6,0 

1,3 

0,2 

0 

0,8 

8,1 

8,6 

18,4 

28,7 

24,3 

30 

20,1 

14,6 

12,7 

13,0 

15,2 

19,7 

27,4 

24,3 

20,1 

18,5 

18,3 

19,2 

20,9 

23,2 

26,4 

30 

30 

.30 

30 

30 

h = o.8 

30 

4~9 

o,6 
0 

0,1 

2,4 

8,2 

25,0 

16,0 

14,2 

18,8 

.30 

22,3 

21,9 

.30 

21,0 

14,9 

12,4 

11,8 

12,5 

14,4 

17,2 

21,1 

26,3 

30 

30 

30 

30 

30 

30 

30 

30 

(dB) 

h = 1 ~0 

30 

4,2 

0,3 

0,8 

0,5 

4,3 

15,0 

15,7 

.10,6 

12,3 

19,3 

30 

30 

26,4 

16,5 

12,0 

11,5 

12,3 

15,0 

20,2 

29,2 

26,4 

22,7 

21,9 

22,6 

24,5 

27,4 

30 

30 

30 

30 

30 

* Les valeurs correspondant à cet angle ont été insérées en vue de faciliter l'~valuation 
de Gtl' conformément au paragraphe 3.2.1.3.2. 
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TABLEAU /-!! Ï 

Affaiblissement vertical d'antenne rappor0é au gain dans la direction 
de rayonnement maximal à divers angles de site 

(antenne de types HR m/3/0 5 HR m/2/h HR m/l/0 ::::: et :...--;:;· m/l/n 3) aux fins de la planif; ca+; or. ' ' . ' " 2/ ... ......._, L J' ~ V-t. ..,J,. 

Angle de Affaiblissement vertical (dB) 
site ( 8) 

m/1/u • .:.-. m/1/0.3 m/3/0,) m/2/h 
(degrés) h = 0,3 1 h = 0,5 

0 30 30 30 30 

3 7,9 12,3 10,6 14,7 

6 2,8 6,6 5,0 8,8 

* 8 1,1 4,4 3,0 6,6 

9 0,6 3,6 2,2 5,6 

12 0 1,8 0,7 3,6 

15 0~6 0,7 0,7 2,1 

18 2,4 0,1 0,1 1,1 

21 5,4 0,4 0~6 0,5 

24 10.3 0,2 1,8 0,1 

27 18.9 0,8 3,5 0 

30 27,2 1,7 6,0 0,1 

33 20,1 2,9 9,4 0,3 

36 19,9 4,4 14,4 0,8 

39 24,4 6,2 22~0 1,4 

42 30 8,3 21,5 2,2 

45 22,6 10,9 16,8 3,2 

48 17,4 13,9 14,6 4,4 

51 15,1 17,4 13,7 5,8 

54 14,1 21,0 13,6 7,3 

57 14,1 25,9 14,1 9,0 

60 14,9 29,3 15,1 11,0 

63 16,2 30 16,6 13,1 

66 18,1 30 18,4 15,1 

69 20,5 30 20,7 16,7 

72 23,2 30 23,5 17,3 

75 25,3 30 26,8 17,2 

78 26,0 30 30 16,8 

81 25,6 30 30 16,4 

84 24,9 30 30 16,1 

87 24,6 30 30 16,1 

90 24,6 30 30 16,1 

Les valeurs correspondant à cet angle ont été insérées en vue de faciliter l'évaluation 
de Gtl' conformément au paragraphe 3.2.1.3.2. 

30 

18,2 

12,3 

9,9 

9,0 

6,7 

5,0 

3,7 

2.7 

1,9 

1,3 

0,8 

0,5 

0,?. 

0,1 

0 

0 

0,1 

0,2 

0,3 

0,5 

0,7 

1,0 

1,3 

1,6 

1,9 

2,2 

2,6 

2,9 

3,2 

3,6 

3,6 

1 

i 
î 

1 
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TABLEAU L-J_Ï 

Affaiblissement vertical d'antenne par rapport au gain dans la direction de 
rayonnement maximal, à divers angles de site 

(antenne du type H m/n/h) aux fins de la nlanification 

Angle de Affaiblissement vertical (dB) 

site ( 8) 
(degrés) H m/1/0,3 H m/1 /0,5 H rn/2/0, j Il m/2 /0, ~ 

0 30 30 30 30 

3 18,4 14,7 12,3 10,6 

6 12,5 8,9 6,6 5,0 

* 8 10,1 6,6 4,4 3,0 

9 9,2 5,7 3,6 2,2 

12 7,0 3,6 1,8 0,7 

15 5,2 2,2 0,7 0,1 

18 3,9 1,2 0,1 0,1 

21 2,9 0,5 0 0,7 

24 2,1 0~1 0,2 1,8 

27 1,5 0,1 0,8 3,5 

30 1,0 0,1 1,6 6,0 

33 0,7 0,3 2,8 9,4 

36 0,4 0,7 4,3 14,3 

39 0,2 1,3 6,1 21,9 

42 0,1 2,1 8,2 21,3 

45 0 3,0 10,7 16,6 

48 0 4,1 13,6 14,3 

51 0 5,4 17,0 13,3 
~ .. 

54 0,1 6,9 21,0 13,1 

57 0,2 8,5 25,4 13,6 

60 0,3 10,4 28,7 14,5 

63 0,4 12,3 29,6 15,8 

66 0,6 14,2 29,5 17,5 

69 0,7 15,6 29,9 19,7 

72 0,8 16,0 30 22,2 

75 0,9 15,8 30 25,3 

78 ., 1,1 15,1 30 " 30 

81 1, 14,4 30 30 

84 1,2 13,9 30 30 

87 1,2 13,6 30 30 

90 1,4 14,0 30 30 

* Les valeurs correspondant à cet angle ont été insérées en vue de faciliter l'évaluation 
de Gtl, conformément au paragraphe 3.2.1.3.2. 

: 
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3.5.1.5 

DIXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4B 

A LA COMMISSION 4 

Page 10, remplacer le paragraphe 3. 5 .1. 5 par le suivant 

Représentation des diagrammmes d'antenne 

Corrigendum 1 au 
Document 129-F 
28 janvier 1984 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

On utilise habituellement des diagrammes d'antenne pour représenter la 
distribution spatiale du rayonnement d'une antenne ou d'un ensemble d'antennes. Le CCIR 
utilise une projection sinusoïdale, également appelée "PROJECTION DE SANSON-FLAMSTEAD", 
dans laquelle l'hémisphère et les contours sont représentés dans le plan du papier. 

Les far.mules à partir desquelles ces diagrammes ont été mis au point sont 
extrêmement c c:mplexe s. 

Le diagramme de _rayonnement à trois dimensions d'une antenne peut s'obtenir 
à partir 

a) du diagramme de rayonnement vertical dans le plan normal au plan horizontal 
c ampr enant 1 ' azimut de rayonnement maximal, G ( 6) Jcv = 

0 
, 

b) du diagramme de rayonnement en azimut. 

Ces relations sont illustrées sur la Figure 8-AI-1. 

Origine 

Direction de rayonnement 
maximal 

l Point d'observation 
'; 

plat homogène 

~ A:rc- de grand cercle 
d'émetteur à récepteur 

FIGURE 8-AI-1 

Relations entre les angles 8 et ~ 

Pour des ra1sons d'économ•e. ce document n'a été t1ré qu'en nombre restre1nt. Les part1c1pants sont donc pnés de b1en voulo1r apporter à la réun1on 
leurs documents avec e1.1x. car 11 n y aura pas d'exempla~res supplémentaires d1spon1bles. 
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Aux fins de la planification, il est plus pratique et plus rapide, dans tout processus 
de calcul, d'utiliser des données tabulêes. 

On a établi un jeu approprié de diagrammes d'antenne sous forme de tables de 
consultation; les valeurs des diagrammes de rayonnement d'antenne données dans ces 
tableaux concordent étroitement avec celles qui ont étê fournies par le CCIR. 

Pour ce jeu de diagrammes d'antenne, on applique une technique de conversion 
permettant d'obtenir le diagramme de rayonnement réel à partir des valeurs respectives 
des facteurs d'affaiblissement dans le plan vertical et en azimut. 

On démontre que la substitution de sin ~ cos 8 = sin ~ dans les composantes 
azimutales de la formule complète permet de représenter le diagramme de rayonnement 
tridimensionnel d'une antenne à l'aide de deux expressions, l'une donnant le diagramme 
horizontal en fonction de ~ et la seconde le diagrawme vertical en fonction de 8. 

On peut donc construire des tableaux qui donnent la variation de l'affaiblis
sement par rapport au gain maximal en fonction de l'angle. Le Tableau /-D 7 représente le 
diagramme horizontal en fonction de~ et les Tableaux [E-G_l le diagramme vertical en 
fonction de 6. 

Pour obtenir l'affaiblissement correspondant à un angle de site et d'azimut 
quelconque, il faut calculer l'angle horizontal~ au moyen de la formule suivante : 

où 

~ = arc sin (sin 1P cos 8) 

1P =différence angulaire entre le trajet orthodromique entre l'émetteur et le 
récepteur et l'azimut de rayonnement maximal de l'antenne 

8 = angle de rayonnement vertical 

Les valeurs de l'affaiblissement pour W et 8 peuvent ensuite être déterminées nar 
consultation des tableaux correspondants. 

Le gain d'antenne dans la direction nécessaire s'obtient en additionnant les 
affaiblissements correspondant aux valeurs appropriées de 8 et ~ (Tableaux 1 D-G /)et en 
deduisant l'affaiblissement total soumis aux limitations définies ci-dessau~ du gain 
maximal (Tableau L-A_Ï) de l'antenne en question. 

Rayonnement vers l'avant 

(Premier alinéa : souligner "affaiblissement total 11
) 

(Deuxième alinéa : souligner 11gain d'antenne obtenu") 

Rayonnement de l'antenne vers l'arrière (nouveau titre) 

(Souligner 11 aff ai blis seme nt total';) . 
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COMMISSION 4 

DIXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4B A LA C0~1ISSION 4 

Les textes reproduits dans les Annexes 1 à 3 au present rapport ont ete 
examines par le Groupe de travail 4B et s~nt soumis à la Commission 4 pour approbation. 

Annexes 3 

Le Président du Groupe de travail 4B 
Y, TADOKORO 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la.n!union 
leurs documents avec eux, car il n·y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

Caracteristiques des antennes 

En radiodiffusion à ondes decametriques, l'antenne constitue le moyen par 
lequel l'energie radioelectrique est dirigee vers la zone de service voulue. Le choix 
d'une antenne appropriee ameliore le signal dans cette zone, tout en reduisant le 
rayonnement dans les directions non desirees. On protège ainsi les autres utilisateurs 
du spectre radioelectrique qui emettent dans le même canal ou dans le canal adjacent 

vers des zones differentes. On recommande donc, dans la mesure du possible, d'utiliser 
en radiodiffusion à ondes decametriques des antennes directives ayant un diagrarr~e de 
rayonnement bien defini (voir aussi le Rapport 32-4 du CCIR). 

Les antennes non directives ne doivent être utilisées que si l'émetteur 
est situe au centre de la zone desservie. La portée des émissions est assez faible 
et les fréquences utilisées sont à l'extrémité inférieure du spectre. 

Les antennes directives jouent un double rôle. Le premier est d'éviter les 
brouillages aux autres utilisateurs du spectre grâce à leur directivité et le second 
est d'assurer à l'auditeur un champ suffisant grâce à leur gain en puissance. 

Bien qu'on utilise des antennes losanges en radiodiffusion, il faudrait en 
eviter l'utilisation, du fait de l'importance et du nombre de leurs lobes latéraux, 
qui peuvent causer des brouillages techniquement évitables. 

3.5.1.1 Choix des antennes optimales pour divers types de servlce 

La Figure /-I 7, qui est un diagramme de planification d'antenne, donne 
quelques directives gén~rales pour le choix de l'antenne ·optimale, selon le type de 
service à assurer et la distance. Il est bon de considérer de ce point de vue deux 
catégories de service, à savoir un service à courte distance et un service à longue ou 
moyenne distance. 

Un service à courte distance 9 dans le présent contexte, est considéré comme 
ayant une portée pouvant atteindre environ 2 000 km. Cette région peut être desservie 
soit au moyen d'une antenne non directive, soit en utilisant une antenne directive dont 
le faisceau sera choisi en fonction du secteur à couvrir. Dans le second cas, on peut 
utiliser soit un rideau de dipôles horizontaux~ soit des antennes log-périodiques. Ces 
dernières forment un dispositif multibande exploitable dans une large plage de 
fréquences; leur gain est faible et la largeur horizontale de leur faisceau grande. 

Le service à moyenne ou à grande distance peut être considéré comme.assuré 
à des distances superieures à 2 000 km environ. Ce service peut être assuré par des 
antennes dont le diagramme de rayonnement dans le faisceau principal présente un faible 
angle de site (6° à 130) et une ouverture horizontale large entre 65° et 95° (en 
moyenne 70°) ou étroite entre 30° et 45° (en moyenne 35°)j selon la largeur du secteur 
à couvrlr. 

Dans la zone de réception~ le champ dépend de caractéristiques de rayonnement 
de l'antenne d'émission qu'il faut donc optimiser en utilisant le type d'antenne le plus 
approprié. Pour une antenne à ondes décamétriques, la direction du rayonnement du lobe 
principal, l'angle de site et le gain maximal dependent essentiellement du type choisi 
et de sa hauteur au-dessus du sol. 
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La Figure /-II 7 montre comment varient ces caractéristiques dans le cas 
d'antennes rideau à doublets horizontaux associés à des réflecteurs où les doublets sont 
disposés de la façon la plus classique et qui travaillent au voisinage de la fréquence 
pour laquelle ils ont été conçus. On y voit aussi comment varient en fonction de la 
hauteur au-dessus du sol le gain maximal et l'angle de site du lobe principal des 
antennes en losange. 

La Figure {-III 7 indique l'angle de site pour des ondes décamétriques qui se 
réfléchissent sur la couche F pour franchir des distances atteignant jusqu'à 10 000 km. 
On y voit qu'au-delà de 5 000 km l'angle convenable est inférieur à 10° et supérieur à 
à 200 en deçà de 2 000 km. La Figure 8-2 montre que les ensembles rayonnant pointés à 
moins de 10° de site ont généralement les meilleurs gains, alors que les antennes à 
faible gain présentent un maximum à un angle plus élevé ce qui les rend utiles pour les 
servlces à faible distance. 

3.5.1.2 Jeu de types d'antenne représentatifs 

Les diagrammes d'antenne utilisés pour la planification doivent tenir compte 
de considérations pratiques; ils devraient être normalisés aux fins de référence et 
être représentatifs du vaste éventail des antennes couramment utilisées. Un jeu de 
types d'antenne représentatifs recommandé pour les besoins de la planification~ basé sur 
des antennes· à bande unique, avec leurs caractéristiques verticales et en azimut, de 
même que le gain (dBi) et l'angle de site de rayonnement maximal, est résumé dans le 
Tableau /-A 7. Des détails sur la largeur de faisceau horizontale totale (entre points 
à -6 dB)~po~r les divers types d'antenne sont donnés dans le Tableau L-B_/. 
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..... --r·· 

:~lte (degrés) 

12 " 16 ................ Antenne en losange typique 8 
(h : hauteur au dessus rlu ::;ot) 

Gain lsotroplque c
1

• (èn décibels) 

~omenclature Je l'Article l.-7 du Règlèment des raJiocolft11lUnicattons 1982 

HH : 
':11/ : 
ln/ : 
/'"1 : 

ant~nn~ èn rid~au horizontalè ~vec réflecteur 
nombre de doubl~ts Jemi-ondè ddns chaquè rang~e 
nombre de rang~es supèr?v:iées distantes d'une demi longueur d'onde 
hauteur au-dessus du sol (en !0n~eur d'onde) de la rangêe infé
rieure, ou d'antenne~ en lo~inge typiques 

FIGURE L II_/ 

20 

Variation du gain maximal (dBi) en fonction de l'angle de site pour des 
rideaux de doublets horizontaux avec réflecteur et pour une antenne 

* G. 
l 

Gd + 2,? dB 

en losange typique, au-dessus d'un sol parfait 



:n 

·~ 
:.0 
~ 

3 
~ -:n 

11 
-:::1 

~ 
QI) 
c 
< 

so 

40 

JO 

- 6 -
HFBC-84/129-F 

FIGURE L III 1 

:o 
.;i::r.~:n x 1 o3 

Variation en fonction de la di5tance de l'angle de site~r 
diverses altitudes h de la couche F 

r.1 
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Caractéristiques principales du jeu de tyPes d'antenne représentatifs 

TABLEAU /-A Ï 

Gain et angle de site dans la direction de rayonnement maximal 

DANS LA DIRECTION DE RAYONNEMENT MAXIMAL 

CARACTER IST IC;."UE CARACTERISTIQUE EN AZIMUT 
ANGLE DE VERTICALE TYPE 

D'ANTENNE ; GAIN GAIN GAIN GAIN GAIN SITE fJ 

---/m/n/h HR4 HR2 HRl H2 Hl (DEGRES) 
G. (dB)* G. (dB) 11 G. (dB)• G. (dB)• Gi (dB). 

l l 1 l 

-/4/1 22 19 7 
-· 

-/4/0,8 22 19 8 

-/4/0,5 21 19 9 

-/J/0,5 20 18 12 

-/2/0,5 19 16 14 11 17 

-/2/0,J 18 15 lJ 10 20 

-/1/0,5 14 12 11 9 28 

-/1/0,J 11 10 44 
9 7 47 

Gd + 2,2 dB 
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TABLEAU / B Ï 

Largeur horizontale totale du faisceau à l'angle 
de site de rayonnement maximal (pour antennes à bande unique) 

LARGEUR HORIZONTALE TOTALE DU 
TYPE FAISCEAU (-6 dB) EN DEGRES 

D'ANTENNE 
---/m/n/h HR4 HR2 HRl H2 Hl 

TOUS TYPES 
-/4/1 à J5 70 108 
-/2/0,5 

-/2/0,J )5 70 110 

-/l/0,5 74 114 78 126 

-/1/0,J 90 180 180 180 

Pour les antennes qui ne figurent pas dans le Tableau /-A_/, on peut 
trouver à l'aide du Tableau /-C 7 un modèle dont les performances sont très proches de 
celles de l'antenne consider~e.-

Détermination, à l'aide des caractéristiques n et h 2 du diagramme 
de rayonnement de l'antenne type la plus semblable à un autre modèle d'antenne 

HR m/n/h H m/n/h 
h 

n=4 n=J n=2 n=1 n=2 n=l 

h ~ 0,9 m/4/1 m/4/0,8 m/J/0,5 - - -
0,9 > h ~ 0,65 m/4/0,8 m/4/0,5 m/3/0,5 - - -
0,65 > h ~ 0,4 m/4/0,5 m/J/0,5 m/2/0 1 5 m/1/0,5 m/2/0 ,5 m/1/0,5 
0,4 > h m/J/0,5 m/2/0,5 m/2/0,3 m/1/0)3 m/2/0 ,3 m/1/0, J 

rn nombre d'elements demi-onde dans chaque "' (rn = 4, 2 ou 1 selon le cas) rangee 
n nombre d'elements demi-onde superposés 
h hauteur au-dessus du sol de la rangee d'elements inferieure, exprimée en 

longueurs d'onde à la frequence d'exploitation. 
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Pour les antennes multibandes (rideaux et log-periodiques), la valeur 
unique de h, qui est une caracteristique importante pour definir le diagramme de 
rayonnement vertical et l'angle de rayonnement maximal, ne correspond plus à la 
hauteur geometrique de la rangee d'elements inferieure de l'antenne, dans toute la 
gamme des frequences de fonctionnement. A la frequence d'exploitation desiree on 
trouvera la valeur equivalente de h de la façon suivante : porter en ordonnee sur 
la Figure /-IV Ï, l'angle de site du rayonnement maximal lu sur le diagramme de 
l'antenne pour-la frequence consideree. Choisir la courbe qui correspond à la valeur 
de n appropriee. Lire en abscisse la hauteur equivalente h qui, portee dans le 
Tableau L-c_ï, donnera le type d'antenne equivalent. 

<D 

---:-+-------+---'------4-----+--t-- ------- ---t--+---+--f--·- ---

if·~~~--~-+--~4-~--~~~--~i--+--~--~-L-4~~-+--L-4-~ 
0 Q2 ~0 1.8 2.0 

Hauteur, h (X} 

FIGURE /_-IV Ï 

Diagramme permettant de trouver la valeur équivalente de la 
caractéristique h pour une antenne multibande à n éléments 

demi-onde superposés 
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l~s donn~es suppl~mentaires concernant plus particuli~rement les performances 
en azimut sur toute la plage de fonctionnement des antennes mult~~andes sont n~cessaires 
à mesure qu'elles deviennent connues; pour compl~ter le TableauLQ/. Les Administrations 
sont donc invitées à fournir, pendant l'intervalle s~parant les àeux sessions, des 
donn~es pr~cises sous la forme propos~e dans le Tableau {6} [cela permettra d'ajouter des 
colonnes supplémentaires au Tableau[D]afin de d~crire les performances de ces antennes 
aux limites des fr~quences de fonctionnernent1 

3.5.1.4 Diagrammes d'antennes simnlifiés pour la ulanification 

Les diagrammes vertical et en azimut des antennes du Tableau /-A 7 peuvent se 
représenter tous deux à l'aide des valeurs de l'affaiblissement relatif-exprimé en 
décibels au-dessous du gain maximal; chaque valeur est rapportée au rayonnement maximal 
en site et en azimut et au gain maximal de l'ensemble. Le Tableau /-D Ï indique 
l'affaiblissement, en dB, par rapport au gain maximal pour le diagr;mmë en azimut et les 
Tableaux {-E, F, G_Ï donnent ces mêmes facteurs pour le diagramme vertical. 

Lorsqu'une antenne est décalée horizontalement, on peut considérer que la 
forme du faisceau principal reste inchangée. On peut donc supposer que l'azimut du 
rayonnement maximal du faisceau principal dans le mode décalé coïncide avec l'angle 
horizontal f = 0 (voir paragraphe 3.5.1.4) dans le Tableau /-D 7. Il est nécessaire de 
présenter le rayonnement à l'extérieur du faisceau principal s~us la forme de tableau 

-similaire et le secrétariat du CCIR est prié de fournir les valeurs appropriées fondées 
sur les données contenues dans le manuel sur les antennes du CCIR. 

Représentation des diagrammes d'antenne 

Pour dessiner le diagramme à trois dimensions, on laisse l'angle 8 tel quel~ 
mais il est nécessaire de remplacer l'angle ~ (différence angulaire entre le trajet 
orthodromique entre l'émetteur et le récepteur et l'azimut de rayonnement maximal de 
l'antenne) par une valeur donnée par 

~ = arc sin (cosS sin ~) 

L'affaiblissement en azimut à des angles de site autres que celui correspondant 
à zéro est obtenu par conversion de l'angle~ en un angle~' au moyen de la formule (l)~ 
avant d'extraire les données des tableaux d'affaiblissement en azimut. 

Le gain dans n'importe quelle direction nécessaire s'obtient en additionnant 
les affaiblissements correspondant aux valeurs appropriées de 8 et ~ (Tableaux /-D-G Ï) 
et en déduisant l'affaiblissement total soumis aux limitations définies ci-dess~us d~ 
gain maximal (Tableau {-A_/) de l'antenne en question. 
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Pour des angles de site inférieurs à l'angle vertical de rayonnement maximal 
l'affaiblissement total ne doit pas dépasser une valeur de 30 dB. 

Pour des angles de site égaux ou supérieurs à l'angle vertical de rayonnement 
~aximal, le gain d'antenne obtenu ne doit pas tomber au-dessous de -8 dBi. 

Rayonnement vers l'arrière 

Pour des antennes HR m/n/h, l'affaiblissement total ne doit pas dépasser une 
valeur de 30 dB, à tous les angles de site. 



1 

Angle (~) 

(degres) 

0 
± 5 
± 10 
± 15 
± 20 
± 25 
± 30 
± 35 
± 40 
± 45 
± 50 
± 55 
± 60 
± 65 
± 70 
± 75 
± 80 
± 85 
± 90 
± 95 
±lOO 
± 105 
±llO 
± 115 
± 120 
± 125 
± 130 
± 135 
± 140 
± 145 
± 150 
± 155 
± 160 
± 165 
± 170 
± 175 
± 180 
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TABLEAU / D / 

Affaiblissement d'antenne rapporté au gain dans la 
direction de rayonnement maximal, pour des 
azimuts rapportes à cette même direction 

Affaiblissement en .azimut (dB) 

HR 4/n/h HR 2/n/h HR 1/n/h 

0 0 0 
0,6 0,2 .. 0 
1,9 o,6 0,2 
4,3 1,2 0,5 
8,1 2,0 0,8 

15,4 3,3 1,2 
40 4,8 1,8 
20 6,4 2,4 
16,5 8,5 3,2 
15,8 11,2 4,1 
17 14,0 5,3 
19 17 6,3 
?.2 21 7,9 
26 25 9,5 
30 30 11 
36 36 13 
39 40 16 
40 40 18 
40 40 20 
40 40 20 
40 40 19 
39 39 17 
35 36 16 
32 32 15,3 
29 27 15 
27 25 14,2 
26 23 14,2 
26 22 14,2 
28 20 14,2 
34 19 14,5 
40 18 ·14,5 
29 17,5 14,5 
23 16,8 14,5 
19 16,0 14,5 
17 15,7 15 
15,7 15,3 15 
15 15 15 

--
H2/n/h 1 Hl/n/èo. 

0 0 
0,4 0,2 
0,8 0,5 
1,3 0,8 
2,2 1,2 
3,4 1,5 
5,2 2,2 
6,9 3,0 
9,0 3,8 

12 4,8 
15 5,6 
18 6,9 
22 8,5 
26 10 
31 11 
36 11 
40 12 
40 10 
40 40 

Antennes. 
bidirectives 



' 
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TABLEAU /-E f 

Affaiblissement vertical d'antenne rapporté au gain dans la 
direction de rayonnement maximal. pour divers 

angles de site (antenne du type HR m/4/h) 

Affaiblissement vertical (dB) 
Angle 
de site(e) 

h - o,s h - o,a h - 1,o (degrés) 

0 40 40 40 
3 6 4 4 
6 1,8 1,0 0,5 
9 0 0,1 o,6 

12 1,0 2 4 
15 3,9 8 16 
18 10 30 16 
21 17 19 10,6 
24 26 14,2 13 
27 24 19 20 
30 40 40 40 
33 20 23 40 
36 9 22 28 
39 12,8 30 16 
42 13,2 20 12,8 
45 15,7 14,8 11,5 
48 20 12,5 13 
51 25 13,5 14,5 
54 25 13 24 
57 20 15 30 
60 18,5 18 26 
63 18,5 21 23 
66 19 25 22 
69 22 33 24 
72 23 38 25 
75 27 40 28 
78 32 40 32 
81 36 40 38 
84 40 40 40 
87 40 40 40 
90 40 40 40 
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TABLEAU / F / 

Affaiblissement vertical d'antenne rapporté au gain dans la 
direction de rayonnement maximal, pour divers angles de site 

(antenne de types HR m/3/0 5 5, HR m/2/h, HR m/l/0.5 et-HR m/l/0,3) 

Affaiblissement vertical (dB) 
Angle 
dë- site(e) rn/3/o,s m/2/h m/1/0J5 m/l/0,3 
(degrés) 

h = 0,3 h - o,s 

0 40 40 40 40 40 
") 8 12 10 13 18 .-/ 

l' 3 6 5 8 12 
9 1 4 2 6 9 

12 0 2 1 4 17 
15 1 1 0 2 5 
1S 3 0 0 1 4 
21 6 0 1 1 3 
24 10 1 2 0 2 
27 18 1 3 0 1 
30 25 2 6 0 1 
33 20 3 10 0 1 
36 20 5 15 1 0 
39 25 6 23 1 0 
42 40 9 21 2 0 
45 23 11 16 3 0 
48 17 15 15 5 0 
51 15 18 14 6 0 
54 14 21 14 7 1 
57 15 26 15 9 1 
60 15 30 15 11 1 
63 16 30 16 13 1 
66 18 33 18 15 1 
69 20 35 22 15 2 
72 23 37 24 15 2 
75 25 38 27 15 2 
78 40 30 15 3 
81 40 38 15 3 
84 40 15 4 
87 16 4 
90 4 



* 

Angle 
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TABLEAU / G 7 

Affaiblissement vertical d'antenne par rapport au gain dans la 
direction de rayonnement maximal, pour divers 

angles de site (antenne du type H m/n/h) 

Affaiblissement vertical (dB) 

de si te ( e) 
H m/l/0,3 H m/l/0,5 H m/2/0;J H m/2/0,5 

(degrés) 

0 40 40 40 40 
3 20 14 12 10 
6 13 9,1 7,0 5,1 
9 8,8 5,7 3,8 2,1 

12 7,2 3,6 1,8 0,9 
15 5,3 271 0,9 0,2 
18 3,7 1,1 0,4 0,1 
21 3,0 0,8 o,o 0,8 
24 2,1 0,4 0,5 2,0 
27 1,7 o,o 1,0 3,5 
30 1,0 0,3 1,8 6,0 
33 0,8 o,6 2,9 10 
36 0,6 0,9 4,1 18 
39 0,4 1,5 6,4 21 
42 0,2 2,0 7,5 21 
45 o,o 3,1 11 16 
48 o,o 4,5 14 15 
51 0,1 6,0 17 14 
54 0,2 7,2 21 13 
57 0,3 9,5 25 14 
60 0,4 11 26 15 
63 0,5 12 28 16 
66 0,6 14 29 18 
69 0,7 16 30 20 
72 0,8 16 32 23 
75 1,0 16 35 26 
78 1,0 15 37 30 
81 1,1 15 40 36 
84 1,2 15 40 40 
87 1,3 14 40 40 
90 1,4 14 40 40 

~Ï* 

/ Remarque- A corriger par le secrétariat du CCIR./ 



- 16 -
HFBC-84/129-F 

ANNEXE 2 

/-Le texte qui suit est à insérer entre les premier et deuxième alinéas du 
paragraphe-3.3.1 (Rappo~ts de protection dans le même canal et tolérances de fréquence) 
(Document ll5(Rév.l) :_/ 

"En conditions d'évanouissement, le rapport de protection da~s ;!;e même canal 
sera exprl.mé en tenant compte d'une fiabilité globale de circuit de L X_/ % ." 



3.9.2.1 

a) 

b) 

c) 

d) 

3.9.2.2 

a) 

b) 

d) 
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ANNEXE 3 

Mise en oeuvre progressive des emissions ELU (Aspects techniques) 

Emetteurs 

Il convient de reconnaître : 

qu'il n'est techniquement pas possible de convertir un emetteur DEL existant 
en un emetteur ELU qui produit une puissance de bande laterale equivalente 
avec une reduction de la porteuse de 6 dB; 

qu'il n'est pas interessant du point de vue economique de convertir des 
emetteurs DEL classiques au mode ELU avec une reduction de la porteuse de 6 dB, 
même si une puissance dans la bande laterale inferieure de 3 dB est acceptee; 

qu'il est possible et faisable de convertir de nouveaux emetteurs DEL non 
conventionnels au mode ELU (en utilisant des systèmes de modulation 
d'amplitude tels que la modulation d'impulsions en duree) avec une reduction 
de la porteuse de 6 dB et la même puissance de bande laterale que dans le 
mode DEL sans diminution importante de l'efficacite; 

qu'avec une reduction de la porteuse de 12 dB, les emetteurs DEL classiques 
peuvent aussi, du point de vue technique et dans certains cas, être convertis 
au mode ELU et fournir la puissance de bande laterale equivalente necessaire. 
L'intérêt economique de la conversion dependra du type et de l'âge de 
l'emetteur en question. 

que l'on peut estimer à vingt ans la duree de vie technique et/ou economique] 
d'un emetteur. 

Recepteurs 

Il convient de reconnaître que : 

dans les dix annees à venir, les progrès techniques permettront de fabriquer 
en grande serie des recepteurs DBL/BLU, à des prix abordables; 

des recepteurs ELU offrant le choix entre la bande laterale superieure et 
la bande laterale inferieure d'une emission DEL seront utiles au cours de 
la periode transitoire par le fait qu'ils affaiblissent le brouillage du 
canal adjacent; 

la duree de vie technique et economique d'un recepteur est consideree comme J 
etant de l'ordre de dix ans; 

la detection d'enveloppe devrait être abandonnee dès que possible, tandis 
que la démodulation synchrone serait introduite. 

[3.9.2.3 Aspects techniques de la periode transitoire 

Si l'on tient compte de la duree de vie des émetteurs et des récepteurs la 
duree de la période transitoire pourrait être de / 15 à 20 Ï ans.] 
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Evaluation des questions de compatibilité du système BLU proposé au cours de 
la période transitoire 

Au cours de la periode transitoire, les émissions à bande latérale unique 
seront principalement captées par des récepteurs DBL classiques à detection d'enveloppe. 
Pour obtenir, en BLU et en DBL~ le même niveau sonore avec un récepteur DBL classique 
à detection. d'enveloppe, la puissance de la bande latérale de l'emission BLU devra être 
supérieure de 3 dB (puissance équivalente de la bande latérale) à la puissance totale 
des bandes latérales de l'émission DBL. S'il n'est pas possible d'accroître la puissance 
de la bande latérale de l'emission BLU~ il faudra admettre un rétrécissement de la zone 
de couverture. Une telle émission BLU pourrait cependant remplacer n'importe quelle 
émission DBL du Plan sans dégradation de la situation au niveau du brouillage. 

Les émissions BLU à puissance équivalente de la bande latérale remplaçant une 
emlssion DBL conformément au Plan, entraîneront une légère augmentation du brouillage 
dans le canal adjacent (pour un espacement des canaux de ~ 10 kHz, par exemple, le 
rapport de protection relatif en radiofrequence changerait de 3 dB, pour passer de 
-36 dB à ~33 dB) si la réception a lieu dans les canaux adjacents avec un récepteur DBL 
classique ayant la sélectivité du récepteur DBL de référence (voir le 
paragraphe 3.9.1.13). 

[Le paragraphe 3.9.1.13 spécifie une tolérance de 3 dB pour le brouillage dans 
le même canal entre une émission DBL et une émission BLU de puissance équivalente 
dans la bande latérale. Cependant, des études récentes montrent que si l'on tient 
compte de l'effet de démodulation cohérente des deux bandes latérales d'une émission DBL 
dans un détecteur d'enveloppe, cette tolérance devrait être de 0 dB. Cette question 
doit être étudiée plus à fond pendant l'intervalle entre les deux sessions.] 
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ANNEXE 

Valeurs du champ minimal utilisable et du champ de référence utilisable 

Champ minimal utilisable 

Le champ minimal utilisable doit être numeriquement détermine au moyen des 
données relatives au bruit atmosphérique, au bruit artificiel ou au niveau de bruit 
intrinsèque du récepteur, et en leur ajoutant la valeur du rapport signal/bruit en 
radiofréquence necessaire. 

3.4.1.1 Donnees sur le bruit atmospherique 

A ce sujet, se referer au point 3.2.2.1. 

3.4.1.2 Donnees sur le bruit artificiel 

A ce sujet, se referer au point 3.2.2.2. 

3.4.1.3 Niveau de bruit intrinsèque du recepteur 

Le n1veau Ei
0 

du bruit intrinsèque du recepteur doit être calcule au moyen de 
la formule : 

E.
0 

(dB (~V/m)) = E (dB (~V/m)) + 20 log rn- SNR (dB) 
l c 

dans laquelle E = sensibilite du recepteur limitee par le bruit = / 
c 

rn = profondeur de modulation = 0,3 

SNR= rapport signal/bruit en audiofréquence (dB) = / 

ï 

ï 

3.4.1.4 Comparaison des niveaux du bruit intrinsèque, du bruit atmosphérique et du 
bruit artificiel 

Les valeurs des intensites du bruit atmospherique, du bruit artificiel et du 
bruit intrinsèque du recepteur doivent être comparees dans chaque cas, la valeur la 
plus grande etant utilisée. 

3.4.1.5 Rapport signal/bruit en audiofréquence 

(En attente de decision à prendre par la Commission 4.) 

3.4.1.6 Rapport signal/bruit en radiofrequence 

Le rapport signal/bruit en radiofrequence necessaire (à l'entree) depasse 
d'environ 10 dB le rapport signal/bruit en audiofréquence necessaire (à la sortie) pour 
le récepteur de reference (largeur de bande AF : 4 kHz) et pour une modulation de 30% 
du signal reçu dans des conditions de propagation stables. La base utilisée .pour 
l_' etablissement de ce rapport est telle qu'il n'est pas necessaire de prendre en 
consideration sa variabilite dans le temps. 

3.4.2 Champ utilisable de reference 

La valeur du champ utilisable de reference doit être L _ï. 
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RAPPORT DE PROTECTION RF DANS LE MEME CANAL POUR LES SIGNAUX FLUCTUANTS 

1. Introduction 

Compte tenu de l'expérience et des études antérieures, le rapport de 
protection RF dans le même canal a été évalué à 27 dB dans le cas de signaux stables. 
Afin de déterminer subjectivement une marge à ajouter à ce chiffre pour les signaux 
fluctuants, on a entrepris l'étude suivante. 

2. Détails de l'étude 

Le montage expérimental adopté pour cette étude est présenté à la Figure 1. 
Des échantillons de schémas d'evanouissement des signaux HF ont été enregistrés avec un 
enregistreur à stylet et bande de papier et les valeurs relevées à intervalles réguliers 
(0,5 seconde dans ce cas) ont été enregistrées dans des adresses de mémoire de 
microprocesseur - le schéma des signaux utiles et le schéma des signaux brouilleurs étant 
enregistrés en deux endroits distincts. Ceux-ci ont été extraits par l'intermédiaire 
d'un convertisseur numérique/analogique sous forme de tensions de commande fluctuantes 
pour des amplificateurs à commande de gain MOSFET avec un programme approprié dans le 
microprocesseur. 

Des échantillons d'enregistrements, essentiellement composés de paroles pour 
les signaux utiles et de musique instrumentale et de paroles pour les signaux brouilleurs, 
ont été utilisés pour moduler les signaux fournis par deux générateurs, En maintenant 
constant le niveau du signal RF (utile), on a fait varier par échelons le niveau de 
sortie du générateur des signaux brouilleurs. Le programme de microprocesseur commandait 
les variations des deux signaux RF et la sortie combinée a été captée par un récepteur 
et enregistrée sur magnétophone, On a fait varier le niveau de brouillage de façon à 
produire à la sortie divers effets allant de l'effet maximum à l'effet négligeable. 

L'enregistrement a été lu à un groupe d'auditeurs pour déterminer le niveau de 
brouillage acceptable. Les valeurs appropriées du rapport de protection pour les signaux 
fluctuants sont indiquées dans le Tableau l, 

3. Conclusion 

Pour 90% des auditeurs, la valeur de 32 dB constitue un rapport de protectionRF 
acceptable dans des conditions de fluctuation. C'est-à-dire qu'il faudrait ajouter une 
valeur de 5 dB aux conditions de s~abilité du signal pour obtenir le même.degré de 
satisfaction. 70% des auditeurs étaient satisfaits avec une marge de 3 dB seulement. 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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TABLEAU l 

Rapport de protection RF 1 accepté uar divers pourcentages 
d'auditeurs dans le cas d'un signal fluctuant 

SGl 

llP 

SG2 GCA2 

~ 
28 dB 

70% 

30 dB 

RESEAU 
MELANGE 

90~ 

32 dB 

SGll 
SG2 

Générateurs de signaux utiles et brouilleurs 

TPll 
TP2 
TR3 

D/A 

Lecture des signaux de modulation 

Enregistreur enregistrant le signal 
de sortie du récepteur 

Convertisseur numérique/analogique 

llP Micro~rocesseur 

GCA Amplificateur à commande de gain 

FIGURE l 

RECEPTEUR 

TR3 
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1. Remplacer la première partie (Zones de réception) par ce qui suit 

"3.'( Zones de réception 

Pour specifier la zone de réception, il convient de se referer à une zone 
donnée (Zone CIRAF par exemple). 

Dans les cas où il est nécessaire de definir avec plus de précision la zone 
de service d'une émission, on doit diviser les zones CIRAF en quatre quadrants NW, 
NE, SE et SW. Lorsque la zone de service est plus étendue qu'un quadrant mais moins 
étendue que l'ensemble d'une zone CIRAF, on peut utiliser n'importe quelle combinaison 
des quatre quadrants. A cette fin, il convient de definir un point de referenceapproprié 
dans chaque zone CIRAF et d'utiliser les lignes de division représentées avec précision 
par les méridiens et les parallèles qui passent par ces points de reférence.l 

Sept zones maritimes pour la radiodiffusion (A à G) sont definies, comme il 
est indiqué à 1' Annexe {-1_72." 

2. On trouyera aux Annexes 2 et 3 deux cartes, dont l'une contient les points 
tests actuels de l'IFRB et l'autre les points tests espacés de douze degrés (en latitude 
et.en longitude). 

Le Président du Groupe de redaction 4B-7 
I. JOHNSEN 

Annexes 3 

Notes : 

l 

2 

Pour spécifier une zone de réception dont la superficie est inférieure à une zone 
entière ou à une subdivision de zone, il conviendra de l'indiquer, en tant 
qu'exception, en utilisant les points tests appropriés, y compris en mentionnant la 
portée utile en km. Voir l'appendice 2 au Règlement des radiocommunications. 

La Commission 5 souhaitera peut-être envisager les procédures applicables lors de 
l'examen de la compatibilité des besoins dans ces zones maritimes pour la 
radiodiffusion. 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été t1ré qu'en. nombre restreint. Les partic1pants sont donc pnés de bien vouloir apporter à la réun1on 
leurs documents avec eux. car JI n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires d1spon1bles. 
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A ONDES DÉCAMÉTRIQUES 
PREMIÈRE SESSION, GENÈVE, JANVIER/FÉVRIER 1984 

Origine Document DT/35 

Zones de reception 

RAPPORT DU GROUPE DE REDACTION 4B-7 

A LA COMMISSION 4 

Docuinent 132-F 
26 janvier 1984 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

Pour specifier la zone de reception, il faut se referer à une zone donnee 
(zone CIRAF par exemple). En divisant les zones CIRAF en deux series de moities, 
à savoir N, S et E, W respectivement, il est possible de definir avec plus de precision 
la zone de service d'une emission. 

Pour les zones maritimes qui ne sont pas actuellement definies dans 
l'appendice 1 au Règlement_des radiocommunications, une notation appropriee s'impose. 

/Pour specifier une zone de reception dont la superficie est inferieure à une 
zone enti~re ou à une subdivision de zone, il conviendrait de l'indiquer en tant que 
pays ou partie d'un pays, en employant autant que possible les symboles qui figurent dans 
la preface à la Liste internationale de frequences et en indiquant, le cas echeant, la 
portee utile maximale en km. Voir l'appendice 2 au Règlement des radiocommunications~/ 

Points tests 

Compte tenu des recommandations qui figurent à la page 88 du Document 22 du 
CCIR le Groupe propose, pour la determination des points tests, une grille uniforme de 
points respectant un egal espacement en degres de latitude et de longitude. 

Cette proposition vise essentiellement à permettre d'evaluer avec des chances 
de succès la faisabilite de l'etablissement du service requis. Si les points tests 
n'existent qu'à l'exterieur de la zone de service prevue, ni le signal utile ni le 
rapport signal utile/signal brouilleur ne seront correctement representes. 

En principe un espacement de 12° en latitude et en longitude est convenable. 

Le critère retenu pour la repartition des points tests doit assurer un minimum 
de coincidence.s avec les frontières de la zone CIRAF. Il est recommande que ce critère 
soit 5o ouest et 5° sud. Pour l'evaluation de la qualité des circuits sur une zone 
CIRAF, on considerera que les points tests qui coïncident avec la frontière sont dans 
les limites de la zone de reception voulue. 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu·en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n·y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Pour évaluer la qualité du service, il convient, dans toute étude de compati
bilité, d'obtenir une qualité donnée sur la zone considérée. Pour cela, on spécifiera 
un nombre minimum L-Xmin_Ï de points tests à l'intérieur de la zone de service. Si une 
grille de référence de 12° ne comporte pas un nombre suffisant de points tests, il faudra 
recourir à un sous ensemble de points entrelacés.à l'intérieur de la zone de service, 
c'est-à-dire qu'il faudra·adopter une grille de 6° en latitude et en longitude. Si la 
zone de service voulue comprend plus qu'un nombre maximum L-Xmax_Ï de points tests 
répartis dans la zone, il ne sera pas tenu compte des points excédentaires. 

Si la grille de 6° ne comporte pas suffisamment de points tests, dans le cas 
d'une petite zone de service bien déterminée, on adoptera une grille de 3° en latitude 
et en longitude. 

Le Président du Groupe de rédaction 4B-7 
I. JOHNSEN 
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Conformément à la decision de la Commission 4, le Tableau et la Figure ci-après 
ont été préparés en vue de servir de base aux discussions. Les points concernés se 
rapportent à la possibilité d'inclure dans le paragraphe 3.2.4.2 une deuxième méthode 
possible pour calculer la fiabilité globale de circuit, basée sur le rapport de 
protection en radiofréquence; la méthode actuelle se fonde sur le rapport signal utile/ 
signal brouilleur requis en radiofréquence. 

Il est également nécessaire d'apporter quelques petites modifications d'ordre 
rédactionnel au texte du paragraphe 3.2.4.2. 

Le Président du Groupe de travail 4A 
L.W. BARCLAY 

Pour des raisons d'économie. ce document n·a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bten vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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TABLEAU 2A 

Fiabilité globale de circuit 
(fondée sur la base du rapport de protection) 

DESCRIPTION ORIGINE 

Champ médian du signal utile Méthode de prévision (paragraphe 3.2.1; 

Décile supér1eur du signal· à 
évanouissement lent (d'un jour à 
l'autre) 

(paragraphe 3. 2. 3. 2 ), (Tableau 3. 3. 3.I) * 

Décile inférieur du signal à 
évanouissement lent (d'un jour 
à 1' autre) 

(parar;rs.phe 3.2.3.2), (Tableau 3.3.:3.I) * 

Décile supérieur du signal à · 
évanouissement rapide (au cours 
d'une heure) 

Décile inférieur du signal à 
évanouissement rapide (au cours 
d'une heure) 

Champ médian du brouillage 
signaux E1, E2, •.•. Ei 

-
Champ Œdian résultant du brouillage 
(voir texte) 

Décile supérieur de brouillage à 
évanouissement lent (décile du 
~rouillage le plus intense) 

pécile inférieur de brouillage à 
évanouissement lent (décile du 
~rouillage le plus intense) 

pécile supérieur de brouillage à 
évanouissement rapide . 

~écile i~férieur de brouillage à 
évanouissement rapide 

Valeur médiane du rapport 
signal utile/signal brouilleur 

5 dB (paragraphe 3.2.3.1) 

8 qB (paragraphe 3.2.3.1) 

Méthode de prév1s1on Chapitre 3 
(paragraphe 3.2.1) 

(paragraphe 3.2.3.2, 
Tableau 3.3.3.1) 

(paragraphe 3.2.3.2, 
Tableau 3.3.3.I) 

5 dB (paragraphe 3.2.3.1) 

8 dB (paragraphe 3.2.3.1) 

* 

* 

* 

* 

* 

* 

Décile supérieur du rapport signal l 
utile/signal brouilleur subjectif 

~~~~---.:..__~--~---~··----~~==:::::t-

Décile inférieur du rapport signal l 
utile/signal brouilleur subjectif 

Rapport signal utile/signal SIR(50) - Dt.J(SIR) 
brouilleur subjectif dépassé 
pendant 10% du temps 
~Rapport signal utile/signal 
·brouilleur subjectif dépassé 
pendant 90~ __ du temps 

Rapport de protection RF 

l"iabilité de circuit ·en présence de 
brouillage uniquement (bruit négligé 

lï'iabilité de circuit de référence 

Eo'iabilité globale de circuit 

SIR(50) + DL(SIRJ 

(paragraphe 3.3.1) 

Voir la ?i~re é. 

Voir la Figure 1 

Min(ICR, BCR) 

L* Selon la décision prise aux étapes 13 et 14, il se peut que certaines de ces étapes, voire 
toutes, ne soient pas nécessaires._Ï 
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-----------
' Rapport de protection requis 

en radiofréquence 

t 
(13) 

* (16) (14) 

Fiabilité de circuit 

0,10 0 50 0,90% 
' 

Probabilité que 1' ordonnee soit dépassée 

FIGURE 2A 
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Les textes reproduits dans les Annexes l et 2 au present rapport ont ete 
examinés par le Groupe de travail 4A et sont soumis à la Commission 4 pour approbation. 

Annexes 2 

Le President du Groupe de travail 4A 
L.W. BARCLAY 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de b1en vouloir apporter à la réunron 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

Choix de la bande de frequences optimale 

La bande de frequences optimale pour un service de radiodiffusion à ondes 
decametriques est celle dont la valeur mediane du rapport signal/bruit en radiofrequence 
aux points tests est la plus elevee dans la zone de service prevue. 

Si la methode de planification l'exige, la combinaison de bande optimale est 
celle dont la valeur de fiabilite de radiodiffusion fondamentale est la plus elevee dans 
la zone de service prevue. 
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ANNEXE 2 

Note - Ce paragraphe propose des methodes pour le calcul de la fiabilite de reception 
et de radiodiffusion dans diverses circonstances. La mention de ces methodes de calcul 
ne permet pas de porter un jugement premature ou de fai~·e des commentaires sur 1' intérêt 
de ces circonstances. Dans ce texte, les crochets indiquent des elements de la 
procedure qui peuvent ne pas être necessaires. 

3.2.4.1 Fiabilite du circuit de reference 

Deux methodes possibles, et equivalentes sont proposees; dans la première, 
on calcule la fiabilite du circuit en fonction du rapport signal/bruit necessaire en 
radiofrequence, dans la seconde le calcul se fait en fonction du champ minimal 
utilisable. Le choix entre ces deux methodes equivalentes depend du paramètre retenu 
pour la methode de planification. 

La première methode comporte, dans les etapes (6) à (11), une estimation 
du champ median du bruit de fond qui tient compte des contributions du bruit atmos
pherique, du bruit artificiel et du bruit intrinsèque du recepteur. Dans la seconde 
methode, une estimation analogue est incluse dans la valeur du champ minimal utilisable. 

3.2.4.1.1 Fiabilite de circuit de reference à l'aide du rapport signal/bruit 

La méthode de calcul de la fiabilité de circuit de référence est indiquée ~ans 
le Tableau 1. La valeur médiane du champ pour le signal utile à l'étape (1) est don!.ée 
par la méthode de prévision du champ. Les valeurs des déciles supérieurs et inférieur-s 
aux étapes (2) à (5) sont également déterminées, compte tenu des évanouissements à lc~g 
terme (d'un jour à l'autre) et à court terme (au cours d'une heure). A partir des 
étapes (6) à (10), on prend en considération le bruit atmosphérique, le bruit artificiel 
et le bruit intrinsèque du récepteur, et à l'étape (11), on prend comme valeur la plus 
élevée des trois composants la valeur médiane du champ pour le bruit. Les valeurs du 
signal et du bruit déterminées aux étapes (1) et (11) sont alors combinées à l'étape '12) 
de manière à obtenir le rapport signal/bruit médian, RSB (50). 

Les déciles superieurs et inferieurs du rapport signal/bruit sont alors 
calcules dans les etapes (13) et (14) afin d'obtenir les rapports signal/bruit depasses 
pendant 10% et 90% du temps aux etapes (15) et (16). La distribution de pro-babilite du 
rapport signal/bruit peut alors être déterminée, comme l'indique la Figure l, sur la 
laquelle le rapport est trace en decibels par rapport à la probabilite pour que la 
valeur du rapport signal/bruit soit depassee, qui, elle, est tracee sur une echelle de 
probabilite normale. 

Enfin, la Figure 1 sert à obtenir la fiabilite de circuit de reference (18) 
qui est la valeur de probabilite correspondant au rapport signal/bruit requis (17). 

On peut obtenir un traitement mathematique du calcul d'après les fonctions de 
densite de probabilite tant du signal que du bruit. Ces fonctions sont considérées 
comme log-normales, comme l'est egalement la distribution ainsi obtenue pour le rapport 
signal/bruit. 
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!ETAPE 

(1) 

(2) 

(3) 

{L.) 

( 5) 

(6) 

( 7) 

( 8) 

(9) 

(10) 

(11) 

(12) 

(13) 

(lu) 

( 15) 

(lü) 

(l 7) 

(13) 
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TABLEAU 1 

Paramètres utilisés nour calculer la fiabilité de cil~ cuit de réf~rence 

?AP.AMETRES DESCRIPTION ORIGINE 

Ew (50) dB Champ média.n du signal uti::..e ~·léthode de prP.vis ion (paragraphe 3.2.1) 
(\.!V/m) 

DtJ(S) dB Décile supérieur du signal à 
(paragraphe 3.2.3.2, Tableau 3.3.3-I) évanouissement lent (d'un jour à 

l'autre) 

DL(S) dB Décile inférieur du signal à 
évanouissement lent (d'un jour (paragraphe 3.2.3.2, Tableau 3. 3. 3-J) 
à l'autre) 

DtJ(F) dB Décile supérieur du si~al à 5 dB (paragraphe 3.2.3.1) 
évanouisseme~t rapide au cours 
d'une heure) 

DL(F) dB Décile inférieur du si~al à 
évanouissement rapide au cours 

8 dB (paragraphe 3.2.3.1) 

d'une heure) 

Fa(A) Facteur de bruit pour le bruit Cartes du bruit atmosphérique 
atmosphérique (Rapport 322-2) 

NA dB Champ médian du bruit atmosphérique NA = Fa(A) - 65,5 + 20 log f + 10 log À 

(uV/m) f en l•lliz, À en kHz (Rapport 322 -~)-

Fa(M) Facteur de bruit pour •le bruit (paragraphe 3. 2. 2. 2) 

artificiel 

NM dB Champ médian du bruit artificiel Comme dans :,..,., 
\! 1 ~:-dessus 

(uV/m) -· 

~ruit intrinsèque du récepteur ~_- 7 {uV/rn) (paragraphe 1 
-

NR dB dB /) 
(uV/m) - -

NT dB Champ médian du bruit radio- La valeur la plus élevée de NA'. NM, NR 
(uV/m) electrique total (paragraphe 3.2.2.3) 

RSB (50) dB 
Valeur médiane_ du rapport 

Ew-
. l! 

'signal/bruit Nr 

Du (RSB) dB Décile supérieur du rapport signaV / I1J{S)2 + Du(F)2 
!bruit 

•. 

Dr_(RSB) <!B pécile supérieur du rapport signalt lot(s)2 + Dt(F)2 
[bruit 

RSB(lO) dB Rapport signal/bruit dépassé RSB(50) + DtJ(RS3) 
pendant 10% du temps 

RSB(90) dB ~apport signal/bruit dépassé RSB (50) - Dt(RSB) 
pendant 90% du temps 

G dB ~apport signal/bruit RF requis (paragraphe ) 

BCR IFiabili té de circuit de référence ~-Figure. l 7 
1 

. 

! 

! 



10 

- 5 -
HFBC-84/133-F 

signal/bruit requis 

Fiabilité de circuit 1 

de référence 1 

~(18) 
50 

Probabilité de depassement de l'ordonnée 

FIGURE 1 

t 
(13) 

t 
(14) 

90 

La fiabilité de circuit de référence est donnée par l'expression 

Lorsque Ew - NT ~ G 

y 

BCR -___.l._J 
l2ir 

-oo 

Evi - NT - G 
y= 

qL = Dt(RSB)/1,282 

y 

dB 

Lorsque Ey- NT> G : BCR = 0,5 + _1_ f exp(-Ty2) dT dB 

12n 
0 

Y = Ey - NT - G 

ou 

ou = Du(RSB)/i,282 
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3.2.4.1.2 Fiabilité de circuit de référence à l'aide du champ minimal utilisable 

La méthode de calcul de la fiabilité de circuit de référence est indiquée dans 
le Tableau 1. La valeur médiane du champ pour le signal utile à l'étape (1) est donnée 
par la méthode de prévision du champ. Les valeurs des déciles supérieurs et 
inférieurs (2) à (5) sont également données, compte tenu des évanouissements de longue 
durée (d'un jour à l'autre) et de courte durée (au cours d'une heure). Les déciles 
supérieurs et inférieurs combinés du signal utile sont alors calculés dans les étapes (6) 
et (7) afin de dériver les niveaux des signaux dépassés pendant 10% et 90% du temps 
(étapes ( 8) et ( 9) ) . 

La distribution de probabilité du signal utile, supposée être log-normale, est 
illustrée par la Figure l; le niveau des signaux est tracé en décibels par rapport à 
la probabilité pour que la valeur du niveau du signal soit dépassée, qui, elle, est tracée 
sur une échelle de probabilité normale. Cette distribution sert à obtenir la fiabilité 
de circuit de référence (11) qui est la valeur de probabilité correspondant au champ 
minimal utilisable (10). 

ETAPE 

(1) 

(2) 

(J) 

(4) 

( 5) 

(6) 

(7) 

(8) 

(9) 

(10) 

(11) 

TABLEAU 1 

Paramètres utilisés pour calculer la fiabilité de circuit de référence 

PARM.ffi"I'RES 

Ew( so) dB 
(uV/m) 

DtJ(S) dB 

Dt{S) dB 

DtJ(F) dB 

Dt(F) dB 

Du(E.w) dB 

DESCRIPI'ION 

Champ médian du signal utile 

Décile supérieur du signal à 
évanouissement lent (d'un jour à 
l'autre) 

Décile inferieur du signal à 
évanouissement lent (d'un jour 
à l'autre) 
Décile supérieur du si~nal à 
évanouissement rapide (au cours 
d'une heure) 
Décile inférieur du signal à 
évanouissement rapide (au cours 
d'une heure) 

Décile supérieur du signal utile 

ORIGINE 

i>iethode de prévision 

(paragraphe 3.2.1) 
(paragraphe 3.2.3.2, 
Tableau 3.3.3-I) 

(paragraphe 3.2.3.2, 
Tableau 3.3.3'-I) 

5 dB (paragraphe 3.2.3.1) 

B dB (paragraphe 3.2.3.1) 

o1 (~f) dB Décile sûpérieur du signal utile 

f.w(lO) dB 

(uV/rn) 

Ew(90) dB 

(uV/m) 

Emin dB 
(uV/rn) 

BCR 

Signal utile dépassé pendant 
10% du ·temps 

Signal utile dépassé pendant 
90% du temps 

Champ minimal utilisable (point 3.4) 

Fiabilité de circuit de référence Figure [1} 

1 

1 
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Fiabilité de circuit 

lü 50 
Probabilité que l'ordonnée soit dépassée 

FIGURE 1 

t 
(6) 

t 
t 

(7) 

(9) 1 
90 
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La fiabilité de circuit de référence est donnée par l'expression 

Lorsque EV ~ ~in 

y 

Re = *f 
exp(--r 2/2) d-r 

-oo 

y Ew- Emin 
= 

01 

OL = D1 (Ew)/1,282 

Lorsque Ew> ~in 

y 

Re = 0,5 + _1_ r 
12rr 

0 

Y = Ew - Emin 

0u = Du(Ew)/1,282 

Fiabilité globale de circuit 

dB 

dB 

La méthode de calcul de la fiabilité globale de circuit est indiquée dans le 
Tableau 2. Le niveau median du signal utile à l'etape (l) est calcule par la methode 
de prévision de l'intensité du signal. Les valeurs des déciles supérieurs et 
inférieurs ((2) à (5)) tiennent compte des évanouissements à long terme (d'un jour à 
l'autre) et à court terme (au cours d'une heure). 

On obtient le champ median de brouillage pour chaque source de brouillage au 
moyen de la methode de prévision de l'etape (6). Pour une seule source de brouillage, 
on utilise la valeur mediane prévue du champ dans l'etape (7). Pour plusieurs sources 
de brouillage, on obtient la valeur médiane par le calcul suivant : les champs des 
signaux brouilleurs Ei sont classés par ordre decroissant, puis on additionne les 
sommes quadratiques successives du champ Ei jusqu'au moment où la difference entre le 
champ résultant et le champ suivant est plus grande que 6 dB. Cette dernière valeur 
calculee représente le champ résultant I à l'etape (7). On choisit les valeurs des 
déciles supérieurs et inferieurs ((8) à (11)) du brouillage le plus intense pour prendre 
en compte les évanouissements à court terme et à long terme. 

Les valeurs du signal utile et du signal brouilleur déterminées aux étapes (l) 
et (7) sont combinées à l'etape (12) pour donner la valeur médiane du rapport médian 
signal utile/signal brouilleur. Les déciles supérieurs et inferieurs du rapport 
signal utile/signal brouilleur sont alors calcules dans les étapes (13) et (14) afin 
d'obtenir les· rapports signal utile/signal brouilleur dépassés pendant 10% et 90% du 
temps (étapes (15) et (16)). 
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La distribution de probabilité du rapport signal utile/signal brouilleur peut 
alors être déterminée, comme l'indiQue la Figure 2. Les rapports y sont indiQués en 
decibels sur une échelle linéaire par rapport à la probabilité pour QUe la valeur du 
rapport signal utile/signal brouilleur soit dépassée, QUi, elle, est tracée sur une 
échelle de probabilité normale. Sur la Figure 2, la valeur de la probabilité 
correspondant au rapport signal utile/signal brouilleur requis (17) est la fiabilité 
de circuit en présence de brouillage uniQuement (ICR). La fiabilité globale de circuit 
(OCR) est la valeur minimale (20) du ICR (18) et la fiabilité de circuit de référence 
(BCR) ( 19). 

On peut obtenir un traitement mathématiQue du calcul de l'ICR d'après la 
distribution de densité de probabilité du signal utile et du signal brouilleur. Ces 
fonctions sont considérées comme log-normales, comme l'est également la distribution 
obtenue pour le rapport signal utile/signal brouilleur. 

lorsque 

lorsque 

Le paramètre ICR es~ donné par l'expression suivante 

\r - I <:( RSI 

1 y 2/ 
ICR = 11'-" f exp( -T /2) dr 

>/ t:..1f -œ 

y = fv - I - RSI 

aL 

aL = DL(SIR)/1,282 

fv- I > RSI 

1 
ICR = 0,5 + /7L" 

V 2TT 

y = fv - I - RSI 

au 

On trouvera des valeurs des divers paramètres de ces expressions aux lignes 
du Tableau 2 indiquées ci-après 

Ew ligne 1-
I ligne 7 
DrJ(SIR) ligne 13 
DL(SIR) ligne 14 
RSI ligne 17 



ETAPE. PARAMETRE 

1 Ew dB 
(uV/m) 

2 Du(S) dB 

3 Dt(S) dB 

4 DtJ(F) dB 

5 Dt(F) dB 

6 Ei dB 

(llV/m) 

7 IdB 
(llV/m) 

DtJ(IS)dB 
8 

Dt(IS)dB 
9 

10 Du( IF )dB 

11 _ Dt(IF)dB 

12 SIR(50)dB 

13 
Du(SIR)dB 

14 Dr;(SIR)dB 

15 
SIR(lO)dB 

-------· 

16 
SIR(90)dB 

~ 

17 RSI dB 

18 
ICR 

19 BCR 

20 OCR 
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TABLEAU 2 

Fiabilité globale de circuit 

DESCRIPTION ORIGINE 

Champ médian du signal utile Méthode de prévision (paragraphe 3.2.1) 

Décile supér1eur du signal· à 
évanouissement lent (d'un jour à 
l'autre) 

(paragraphe 3. 2. 3. 2 ), (Tableau 3. 3. 3. I) 

Décile inférieur du signal à 
évanouissement lent (d'un jour 
à 1' autre) 

(paragraphe 3.2.3.2), (Tableau 3_._3.3.I) 

Décile supérieur du signal à 
évanouissement rapide tau cours 
d'une heure) 

Décile inférieur du si~al à 
évanouissement rapide (au cours 
d'une heure) 

Champ médian du brouillage 
signaux E1, E2, •••• Ei 

Champ résultant du brouillage 

~écile supérieur de brouillage à 
évanouissement lent (décile du 
~rouillage le plus intense) 

~écile inférieur de brouillage à 
évanouissement lent (décile du 
~rouillage le plus intense) 

~écile supérieur de brouillage à 
évanouissement rapide 

~écile inférieur de brouillage à 
évanouissement rapide 

Valeur médiane du rapport 
signal utile/signal brouilleur 

pécile supérieur du rapport 
:signal utile/ signal brouilleur 

Décile inférieur du rapport 
signal,utile/signal brouilleur 

Ra~port signal utile/signal 
brouilleur dépassé pendant 
10% du temps 

Ranport signal utile/signal 
brouilleur dépassé pendant 
90% du t~mvs - · 
Rapport signal utile/signal_ 
brouilleur requis 

l"iabilité de circuit -en présence de 

5 dB (paragraphe 3.2.3.1) 

8 dB (paragraphe 3.2.3.1) 

Méthode de prévision Chapitre 3 
(paragraphe 3.2.1) 

Voir texte 

(paragraphe 3.2.3.2, 
Tableau 3.3.3.I) 

(paragraphe 3.2.3.2, 
Tableau 3.3.3.1) 

5 dB (paragraphe 3.2.3.1) 

8 dB (paragraphe 3. 2. 3.1) 

E - I w 

SIR(50) - Du(SIR) 

SIR(50) + DL(SIF.} 

· (paragraphe ) 

·- ... 

brouillage uniquement (bruit négligé Voir la Fieure 2 

l"iabilité de circuit de référence Voir la Figure 1 

~iabilité globale de circuit Min(ICR, BCR) 

-
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. (11l, _________ _ 

'Rapport signal utile/ signal 
brouilleur requis 

t 
(13) 

t 
(16) (14) 

Fiabilité de circuit 

0,10 0 50 0 __ ,_90% 
' Probabilité que 1' ordonnée soit dépassée 

FIGURE 2 

Fiabilité de réception de référence 

La méthode de calcul de la fiabilité de réception de référence est donnée 
dans le Tableau 3. Pour une seule fréquence, la fiabilité de réception de 
référence (BRR) est la même que la fiabilité de circuit de référence (BCR) décrite 
dans la section précédente. Pour des fréquences multiples, l'interdépendance entre 
les conditions de propagation sur différentes fréquences aboutit à la méthode de calcul 
donnée au Tableau 3. Aux étapes 4 et 6, BCR (n) représente la fiabilité de circuit 
de référence pour la fréquence n, où n = F1, F2, etc. La fiabilité de réception de 
référence est donnée à l'étape 2 pour une seule fréquence, à l'étape 4 pour une paire 
de fréquences et à l'étape 6 pour un jeu de trois fréquences. 



TABLEAU 3 

Fiabilité de réception de référence 

Les paramètres suivants sont pris en considération : 

Fonctionnement à une seule fréquence 

Etape Paramètre Description Source 

( 1) BCR (Fl) Fiabilité de circuit de référence Ligne 18, Tableau 1 (paragraphe 3.2.4.1.1) 

% pour la fréquence F1 
ou 

Ligne 11, Tableau 1 (paragraph~ 3.2.4.1.2) 

(2) BRR (Fl) Fiabilité de réception de BCR (F1 ) 
% référence 

Fonctionnement à deux fréguences 

( 3) BCR (F2) Fiabilité de circuit de référence Ligne 18, Tableau 1 (paragraphe 3.2.4.1.1) 

% pour la fréquence F2 où Fl < Ti',) 
ou 

r:_ Ligne ll, Tableau l (paragraphe 3.2.4.1.2) 

(4) BRR (Fl) (F2) [Fiabilité de réception de référence F2 
BCR( F2)) J (a) où F1/F2 ~ 0,9 !(1-TI(l-BCR(n) )Hfax(BCR(~1 ), 

n=F~ 
.L - .. .. " ... 

F2 
(b) ... ou F1/F2 < 0~9 1-TI (1-BCR(n)) 

n=F 
l 



TABLEAU 3 (Suite) 

Fiabilité de réception de référence 

Fonctionnement à trois fréquences 

Etape Paramètre Description Source 

( 5) BCR (F3) Fiabilité de circuit de référence Ligne 18, Tableau 1 (paragraphe 3.2.4.1.1) 

pour F3 , où ou 
F1 < F2 < FJ Ligne 11, Tableau 1 (paragraphe 3.2.4.1.2) 

( 6) BRR [(a) Fiabilit~ de circuit de r~f~rence F3 
BCR(F2 ),BCR(F3 )) J (F1) (F2) (FJ) pour F1/F2 ~ 0,9' F2/F3 > 0,9 t(1-IT(l-BCR(n))+Max(BCR(F

1
), 

n=F
1 

(b) 
F3 

F1/F2 < 0,9; F2/FJ < 0,9 l-It (1-BCR(n)) 
n=F 1 

le) F1/F2 ~ 0~9; F2/F3 < 0,9 ] ou (a) + (b) 
F1/F2 < 0,9; F /T•' ~ 0,9 2 

~ 3 
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Fiabilité globale de réception 

La méthode de calcul de la fiabilité globale de réception est donnée 
dans le Tableau 4. Pour une seule fréquence, la fiabilité globale de réception (ORR) 
est la même que la fiabilité globale de circuit (OCR) décrite dans la section 
précédente. Pour des fréquences multiples, l'interdépendance entre les conditions 
de propagation sur différentes fréquences aboutit à la méthode de calcul donnée dans 
le Tableau 4. Aux étapes 4 et 6, OCR (n) représente la fiabilité globale de circuit 
pour la fréquence n, où n = F1 , F2 , etc. La fiabilité globale de réception est donnée 
à l'étape 2 pour une seule fréquence, à l'étape 4 pour une paire de fréquences et à 
l'étape 6 pour un jeu de trois fréquences. 



TABLEAU 4 

Fiabilité globale de circuit 

Les paramètres suivants sont pris en consideration 

Fonctionnement à une ·seule frequence 

Etape Paramètre Description Source 

(1) OCR (Fl) Fiabilité globale de circuit pour la Ligne 20, Tableau 2 

% fréquence Fl 

{2) ORR (Fl) Fiabilité globale de réception OCR (F
1

) 
% 

Fonctionnement à deux fréquences 

(3) OCR {F2) Fiabilité globale de circuit pour la Ligne 20, Tableau 2 

% fréquence F2 

(4) ORR (Fl) (F2) riabilité globale de rê~eption F2 j 
(a) où. ··F1/F2 > 0,9 H l~~t~-OCR(n) )H1ax (OCR( F\); OCR( F2))) 

F2 
{b) où F1/F2 < 0,9 l-n (1-0CR(n)) 

n=F 
l 

~ 
1-:rj 
t::Jj 
0 
1 1 

CD 
+=""l-' 
'-..\.Jl 
l-' 
Wl 
w 

1 
1-:rj 



Etape Paramètre 

(5) OCR (F3) 

(6) ORR 
(F1) (F2) (FJ) 

-- -

TAB~EAU 4 (suite) 

Fiabilité globale de réception 

Fonctionnement à trois fréquences 

Description Source 

Fiabilité globale de circuit pour Ligne 20, Tableau 2 

F3 ' Fl < F2 < F3 ou 

[(a) Fiabilité globale de réception 
F3 J 

pour F 
1
;F 

2 
~ 0, 9; F 2/FJ ~ 0,9 t(l~~~l-OCR(n))+Max(OCR(F1 ), OCR(F2 ),0CR(F3 ))~ 

1 

( b) F
1
/F2 < 0 ,9; F2/F

3 
< 0,9 

F3 
1-TI ( 1-0CR.( n)) 

n=F 
1 

['cl F1/F2 ). 0,9; F2/F3 < 0'>9 l .(a) +. (b) 

Fl/F2 < 0 ,9; F2/F3 > 0,9 2 

--- .. 

~ 
1-:t:j 
tJj 
0 
1 1 

(X) 
..ç::- 1--' 
---- 0\ 1--' 
w 1 
w 

1 
1-:t:j 
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Fiabilite de radiodiffusion globale et de référence 

Pour déterminer la fiabilité de radiodiffusion de référence, on utilise des 
points d'echantillonnage à l'intérieur de la zone géographique de réception de 
radiodiffusion voulue. La fiabilité de radiodiffusion de référence est une extension 
du concept de fi~bilite de reception de reference à une zone et non à un simple point de 
de reception.. La méthode permettant de calculer la fiabilité de radiodiffusion .de 
référence est presentee dans le Tableau 5. Au cours de l'etape (1) les fiabilites 
de reception· de ~eference ERR (Ll), ERR (L2 ),--- ERR (LN) sont calculees comme indique 
dans le Tableau 3 à chaque point d'echantillonnage L1, L2, --~· Ces valeurs sont 
classees au cours de l'étape (2) et la fiabilite de radiodiffusion de reference est la 
valeur associée à un· centile specifie. 

Dè même; la fiabilite de radiodiffusion globale est calculee comme indique 
dans le Tableau 6 et correspond à la valeur associee à un centile spécifié X. 

La fiabilité de radiodiffusion est associee à la qualite prévue d'un service 
de radiodiffusio~ à une heure donnee. Pour des periodes plus longues, les calculs 
doivent être faits à intervalles d'une heure. 



Etape 

(1) 

(2) 

Etape 

(1) 

(2) 

TABLEAU 5 

Fiabilité de radiodiffusion de référence 

Les paramètres suivants sont pris en considération 

Paramètre .Description Source 
~.......-

BRR 
BRR ~L1~, L2 , Fiabilité de réception de référence à tous les points de réception Ligne ( 2)' ( 4) ou (6) selon le cas du 
--- BRR (LN) considérés dans la zone de radi'odiffus·ion Tableau 3 

BBR (X) Fiabilité de radiodiffusion de référence 
.,. 

Tout centile choisi d'après les assocJ.ee 
au centile X valeurs· clasô~es à partir de ( 1) 

Note - La fiabilité de radiodiffusion associée au centile X depend de la densité et de la distribution 
des points de mesure dans la zone de service. 

TABLEAU 6 

Fiabilit~ globale de radiodiffusion 

Les paramètres suivants sont pris en considération : 

Paramètre Description 

ORR (Ll), Fiabilité globale de réception à tous les points de réception 
ORR (L2)' considérés dans la zone de radiodiffusion 
--- ORR (LN) 

OBR (X) Fiabilité globale de radiodiffusion 
.,. 

au centile X assoc1ee 

Source 

Ligne ( 2), ( 4) ou (6) selon le 
cas du Tableau 4 

Tout centile choisi d'après les 
valeur~ class~e~ à partir de (1) 

p:: 
1-lj 
b:1 

71 
col--' 
~co 
l--' 
wl 
w 

1 
':rj 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAMR POUR lA RADIODIFFUSION 
A ONDES DÉCAMÉTRIQUES 
PREMIÈRE SESSION. GENÈVE. JANVIER/FÉVRIER 1984 

COMPTE RENDU 

DE LA 

SIXIEME SEANCE DE LA COMMISSION 4 

(CRITERES TECHNIQUES) 

Document 134-F 
2 février 1984 
Original : anglais 

CO:MMISSION 4 

Vendredi 27 janvier 1984 à 9 h 10, 16 h 15 et 20 h 15 

Président M. J. RUTKOWSKI (République populaire de Pologne) 

Sujets traités Document 

1. 

2. 

3. 

Examen du septième rapport du Président du 133 
Groupe de travail 4A 

Examen du dixième rapport du President du 
Groupe de travail 4B 

129 

Réunion du Groupe ad hoc 4D 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux, car li n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



1. 

- 2 -
HFBC-84/134-F 

Exame~ du septième rapp?rt du Gro~?e de travail 4A (Document 133) 

1.1 Le President du Groupe de travail 4A declare que le Groupe a acheve ses 
travaux l'après-midi precedent et qu'il est parvenu à un accord aussi satisfaisant que 
possible au stade actuel des travaux de la Conference en ce qui concerne la plupart 
des points qu'il devait traiter. Toutefois, le Groupe a dû laisser en suspens un certain 
nombre de questions que devra trancher la Commission& 

Se referant à l'Annexe 1 (Choix de la bande de frequences optimale, 
paragraphe 3.2.1.4), il signale qu'il a ete decide que la meilleure façon de choisir 
les bandes de frequences optimales consiste à effectuer une estimation quantitative 
fondee sur le rapport signal/bruit en radiofrequence aux points tests dans la zone de 
service prevuè. Le texte de l'Annexe 1 qu'il présente à la Commission pour approbation 
a ete elabore à cet effet. 

1.2 Le delegue d'Israël propose de preciser éventuellement dans le texte l'antenne 
qui doit être utilisee, car si l'antenne optimale n'est pas disponible dans la pratique, 
un mode de propagation différent à un angle different pourrait donner un resultat 
optimal. 

1.3 Le President du Groupe de travail 4A appuye par le delegue des Etats-Unis, 
estime que cela n'est pas necessaire car la procedure proposee tient compte des 
caracteristiques de l'equipement et des antennes lors du choix de la bande de frequences 
optimale. 

1.4 Le President declare qu'en l'absence de proposition concrète de modification 
et d'objection il conclura que la Commission souhaite approuver l'Annexe 1 au 
Document 133. 

Il en est a1ns1 décide 

lo5 Le Président du Groupe de travail 4A attire l'attention des participants sur 
plusieurs aspects particuliers de l'Annexe 2 (Fiabilite, paragraphe 3.2.4) et sur un 
certain nombre de modifications de forme. Lors de l'examen des six types de fiabilite 
definis dans l'Annexe, plusieurs questions ont suscité de longues discussions au sein 
du Groupe de travail. Le premier point à examiner a trait aux deux méthodes de calcul 
différentes de la fiabilité de circuit de référence (paragraphe 3.2.4.1) que le Groupe 
a jugé souhaitable de proposere 

Le second point porte sur une question technique relative aux étapes (13) 
et (14) de la procédure permettant de determiner la fiabilité globale de circuit 
(paragraphe 3.2.4.2, Tableau 2). Les formules indiquees entre crochets reposent sur 
l'hypothèse que les signaux utiles et brouilleurs reçus sur la même fréquence et au 
même endroit ne sont pas en correlatione Toutefois, le Groupe estime que la question 
doit être examinée par la Commission avant que les crochets soient supprimés, comme 
il l'espère. 

Le troisième point a trait aux six entrees relatives au fonctionnement à deux 
et à trois fréquences qui sont entre crochets dans les parties traitant de la fiabilité 
de réception de référence et de la fiabilité globale de réception (Tableaux 3 et 4). 
Comme l'indique la Note sur la fiabilité au paragraphe 3Q2.4, les methodes de calcul 
indiquées entre crochets ne seront pas nécessaires si la Commission 5 ou la séance 
plénière décident que la Conférence ne souhaite pas examiner les cas visés. 
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Un quatrième point concerne la valeur et la source du bruit intrinsèque du 
recepteur à indiquer entre les crochets à l'etape (10) de la première procedure 
permettant de calculer la fiabilite de circuit de reference (paragraphe 3.2.4.1.1, 
Tableau 1). Cette valeur reste encore à fixer en fonction de la sensibilite du 
recepteur limitee par le bruit et compte tenu du rapport signal/bruit utilise. Bien 
qu'il faille determiner les paramètres et les traiter au Chapitre 3 du Rapport de la 
première session de la Conference, on ne sait pas dans quelle partie les inserer 
exactement. 

Enfin, l'autre point qui doit être traité au Chapitre 3 du Rapport est 
le paramètre du rapport signal/brouillage requis utilise à l'etape (17) de la procedure 
de calcul de la fiabilite globale de circuit (paragraphe 3.2.4.2, Tableau 2). Ce 
paramètre est quantitatif et peut être calculé mais, bien qu'il soit necessaire, il 
n'a pas ete examinee Il faut egalement etablir la relation qui existe entre ce 
paramètre et le rapport de protection et la traiter au Chapitre 3 du Rapport. 

1.6 Le President fait remarquer que la que$tion de la valeur du bruit intrinsèque 
du recepteur peut être examinee en liaison avec le rapport du Groupe de redaction 4B-l 
sur les valeurs de champ minimal utilisable et de champ utilisable de reference 
(Document 130). 

1.7 Le Directeur du CCIR demande des precisions en ce qui concerne les periodes 
à utiliser dans la pratique pour effectuer les differents calculs envisages dans 
le Document 133. Il n'a trouve qu'une indication à la fin de l'Annexe 2, dans la 
dernière phrase du paragraphe 3.2.4.5, qui a trait à la nécessité de faire les calculs 
à intervalles d'une heure pour determiner la fiabilite de radiodiffusion. Il estime 
nécessaire de mentionner plus precisement dans le texte à quels intervalles les autres 
calculs doivent être effectues et d'indiquer aussi ce type de renseignement pour le 
processus de selectionde la bande de frequences optimale. 

lo8 Le President du Groupe de travail 4A confirme que la seule reference dans 
le Document 133 à la periodicite des calculs est effectivement celle mentionnéeo Le 
Groupe a suppose que les calculs à faire portent sur des intervalles pendant lesquels 
les conditions ionosphériques demeurent stables, sans variation du niveau median du 
signal utile. Il est evident qu'il faut apporter une precision au debut du paragraphe 3.2 
du Rapport de la première session à savoir que compte tenu des. variations diurnes et 
autres de l'ionosphère, il convient de calculer les paramètres ionosphériques à des 
intervalles ne depassant pas une heure. Il est possible d'adopter des intervalles 
plus courts, mais si la ~ethode de planification retenue indique des périodes de deux 
heures ou plus, ces periodes seront trop longues pour que l'on puisse considérer que 
les caracteristiques ionosphériques demeurent constantes. Il convient d'insérer une 
phrase dans le texte du Rapport, avant la partie relative à la fiabilite, stipulant 
que les paramètres ionosphériques doivent être calcules à intervalles d'une heure. 

1.9 Le President dit avoir compris que la mention au paragraphe 3.2.4.5 de la 
necessite d'effectuer des calculs à intervalles d'une heure dans le cas precis de la 
fiabilite de radiodiffusion peut être, si necessaire, répétée plus loin dans le 
Chapitre 3 du Rapport, par exemple, à propos de la méthode de prevision de la propagation 
ionosphérique. On a aussi la possibilite d'inserer une Note appropriee à l'endroit voulÜ 
pour attirer l'attention sur les dispositio~s du paragraphe 3Q2.4.5o En l'absence 
d'objection, il conclura que la Commission accepte sa proposition. 

Il en est ainsi décide. 
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Le Président propose que l'Annexe 2 soit examinée section par section; 

Fiabilité de circuit de référence (paragraphes 3.2.,4.1 à 3.2.4.,1.2) 

Les paragraphes 3.2.,4 à 3.2.4.1.1 sont approuvés. 

Le Tableau 1 est approuvé, sous réserve de remplacer 8 dB par -8 dB.à 
l'etape (5), d'insérer les données pertinentes, de supprimer les crochets à l'etape (10) 
et d'insérer le numéro de paragraphe correspondant à l'etape (17). 

La Figure l et les deux expressions de la fiabilité de circuit de reference 
sont approuvées, sous réserve de supprimer dB dans les expressions. 

Le paragraphe 3.2.4.1.2 est approuvé, sous réserve de remplacer 8 dB par -8 dB 
à l'etape (5), de revoir le chiffre entre crochets à l'etape (11) du Tableau 1, de 
remplacer BCR par Re et de supprimer dB dans les deux expressions de la fiabilité de 
circuit de reference. 

1.11 Le delegue de l'Inde~fait remarquer que les résultats des essais subjectifs 
effectués sur le terrain donnent à penser que les effets des signaux soumis à des 
évanouissements à la sortie du récepteur seront differents de ceux estimés d'après les 
calculs theoriques. Il souhaite revenir sur la question des chiffres après que la 
Commission aura examiné la fiabilité globale de circuit (paragraphe 3o2.4.2). 

1.12 Le Président declare que si la question avait été soulevée quelques années 
plus tôt, il aurait peut-être été possible de proposer une meilleure solution fondee sur 
des essais subjectifs sur le terrain. Toutefois, faute de renseignements techniques 
autres que ceux figurant dans le document, il estime qu'aucune objection n'a été 
soulevee à l'adoption des paragraphes examines jusqu'à present. 

Fiabilite globale de circuit (paragraphe 3.2.4.2) 

J 2 2 2 
1.13 Le delegue du Qatar propose de replacer la formule I = E1 + E2 + E3 
dans la colonne "Origine" à l'etape (7) du Tableau 2 et de modifier comme suit les 
trois premières phrases de la seconde partie du paragraphe 3e~.4e2.: 

+ ••• 

"On obtient les niveaux (Ei) des champs medians de chaque source de brouillage 
au moyen de la methode de prevision de l'etape (6). Pour une seule source de brouillage, 
on utilise la valeur mediane prevue du champ dans l'etape (7)e Pour plusieurs sources 
de brouillage, on calcule la valeur mediane comme à l'étape (7).". 

1.14 Le President du Groupe de travail 4A dit que les modifications sont 
acceptables du point de vue de la forme, moyennant le maintien du reste du texte de 
ces deux points. 
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1.15 Le Président dit qu'il faudra décider de maintenir ou de supprimer dans la 
colonne "Origine" du Tableau 2, les crochets qui entourent les formules correspondant 
aux étapes (13) et (14). 

1.16 Le Président du Groupe de travail 4A explique que les formules entre crochets 
ont êtê proposées dans l'hypothèse, élaborée d'après les données disponibles, où les 
signaux traités dans les étapes (13) et (14) ne sont pas en corrélation. Telle a êtê 
l'opinion de la majorité, mais non de l'ensemble du Groupe de travail. 

1.17 Le dêlêguê de l'Inde estime que la méthode proposée pour évaluer la fiabilité 
de circuit ne serait pas une solution car les signaux en question sont parfois en 
corrélation et même dans certains cas en corrélation étroite. Les formules ne corres
pondent pas à la situation réelle et il propose, à titre de compromis, d'adopter une 
moyenne en divisant les valeurs, ce qui devrait satisfaire la plupart des administrations. 
En réponse à une question du Président, l'orateur explique que la corrélation dépend de 
divers facteurs. Le processus d'évanouissement est si complexe qu~il est difficile de 
déterminer s'il y a eu ou non corrélation. Des expériences faites en Inde ont montré 
que l'évanouissement n'est pas un phénomène isolé limité à telle ou telle région mais 
que c'est le résultat de brouillages provenant de différentes sources. 

1.18 Le délégué du Royaume-Uni dit que, de l'avis de sa délégation, dans la 
grande majorité des cas, les déciles supérieur et inférieur du rapport signal utile/ 
signal brouilleur ne seront pas interpêpendants et que les formules sont satisfaisantes. 
Toutefois, ces formules peuvent être modifiées pour tenir compte de la -possibilité de 
corrélation. Le champ varie sur une petite échelle et ces variations ne dépendent pas 
directement des modifications des caractéristiques ionosphériques proprement dites mais 
plutôt des perturbations de l'ionosphère sur une petite échelle. Bien que les modifi
cations de la MUF de circuit, comme indiqué dans le Tableau au paragraphe 3.2.3.2 du 
Document 115(Rêv.l), aient un rapport avec la question, il n'y a pas de relation directe 
entre les variations de fréquence et les variations de champ. 

Il peut être utile d'etudier, à propos des évanouissements de courte durée, 
les documents élaborés par la Commission d'études 3 du CCIR. On a constaté qu'en 
réalité les signaux n'étaient pas interdépendants dans le cas d'évanouissements de 
courte durée même entre un seul émetteur et des antennes de réception distantes de 
200 à 300 m seulement, de sorte qu'il n'y a pas de preuve de corrélation avec 
les évanouissements de courte durée. 

La proposition de l'Inde va trop loin; en effet, elle signifierait que la 
variabilité d'un rapport signal utile/signal brouilleur est inferieure à la variabilité 
du signal proprement dit, ce qu 1 il est difficile d 1 admettre:-

1.19 Le dêlêguê du Canada dit que les mesures d'impulsions à grande échelle faites 
~u Canada pendant plusieurs années, ont clairement montré qu'à ces latitudes il n'y a 
pas de corrélation entre les signaux même lorsque la distance entre les antennes de 
réception est faible. Cependant,-·il peut y avoir des raisons physiques qui expliquent 
que l'on obtienne des résultats différents de- ceux auxquels- sont: parvenus des chercheurs 
en.Inde car les conditions de formation de l'ionisation sont très différentes dans les 
deux pays. 
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1.20 Le delegue de la Chine propose, à titre de compromis, de supprimer 
+DL(Is)2 +DL(IF)2 dans l'etape (13) et+Du(Is)2 +Du(IF)2 dans l'étape (14) du Tableau 2 
de manière à obtenir une valeur qui pourrait être utilisee par toutes les 
administrations. 

1.21 Le delegue de l'Iran appuie cette proposition, qui assurerait une marge de 
protection contre les evanouissements du rapport signal utile/signal brouilleur qui ne 
serait pas inferieure au signal proprement dit. 

1.22 Le delegue de l'URSS dit que faute de donnees concrètes, il a fallu faire des 
hypothèses et se fonder sur l'experience des administrations. Les etudes effectuees sur 
une longue periode en URSS ont revele que les signaux pouvaient être partiellement 
intêrdependants si les lignes d'alimentation etaient comparables du point de vue de la 
longueur et situees dans un angle d'azimut etroit d'environ 5 à 8°; toutefois, en cas 
de brouillage à évanouissement lent, la correlation est si faible (elle peut être 
inferieure à 1%) que toute modification des formules proposees pour les etapes (13) 

~et (14) n'aura pas d'effet important. L'orateur estime que les formules doivent être 
adoptees sous leur forme actuelle etant donne qu'elles reflètent la position existante. 
Cependant, pour parvenir à un compromis. et tenir compte d'une interdependance possible 
entre un signal utile 1et un signal brouilleur, qui ne peut se produire qu'en cas de 
brouillage à evanouissement lent, il propose d'inserer un coefficient de 0,8 par 
exemple après la troisième valeur dans la formule correspondant à l'etape (14). Cette 
etape est la plus importante du Tableau. 

1.23 Le delegue du Royaume-Uni appuie la proposition de compromis du delegue 
de l'URSS, qui semble être entièrement satisfaisante. 

1.24 Le delegue de l'Algérie appuie la proposition de la Chine visant à supprimer 
les deux derniers termes des formules dans les etapes (13) et (14). Les valeurs 
concernees sont negligeables et leur insertion dans les formules introduit un element 
de confusion inutile. Quant à l'objection selon laquelle la Commission pourrait 
difficilement omettre de tenir compte d'un fait physique bien connu, l'orateur fait 
remarquer que l'interdependance, si elle se produit, n'existe qu'à l'entree du 
recepteur. La situation à la sortie du recepteur est differente. 

1.25 Le delegue de l' URSS, en reponse à un point souleve par le delegue 
du Burundi au sujet de sa proposition, dit que l'introduction d'un coefficient de 0,8 
signifierait que dans 80% des cas il n'y a pas de correlation entre le signal reçu et 
le signal brouilleur et que dans 20% des cas cette correlation existe. Le coefficient 
reel à adopter doit faire l'objet d'une discussion, mais il serait techniquement 
inelegant et inopportun de la part d'une Commission technique d'exclure les valeurs 
en question. 

1.26 Le delegue de la Pologne se réfère à l'Avis 411-2 du CCIR, qui a ete adopte 
à l'unanimite, ainsi qu'au paragraphe 4.1.2.1 du rapport du CCIR à la Conference 
(Document 22). La Commission ne peut feindre d'ignorer ces documents. Les formules 
donnees dans les etapes (13) et (14) sont correctes et il est favorable à leur maintien. 
Toutefois, afin de faciliter les travaux de la Commission, sa delegation est disposee 
à appuyer la proposition de compromis de l'URSS. 

1.27 Le delegue de la Tchécoslovaquie appuie aussi la proposition soviétique. 
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1.28 Le Président se demande si le délégué de la Chine et les délégués qui ont 
appuyé sa proposition accepteraient de maintenir le coefficient d'évanouissement rapide 
dans les deux formules sous réserve que le problème de l'évanouissement lent soit 
traité selon la méthode suggérée par la délégation soviétique ou quelque au.tre méthode. 
Les coefficients d'évanouissement rapide dans les formules (DL(IF)2 et Du(IF)2) sont 
décrits dans les étapes (10) et (11) du même tableau et les valeurs correspondantes 
sont respectivement de 5 dB et 8 dB. 

1.29 Le délégué de la Chine dit que sa proposition visant à supprimer les deux 
derniers termes des formules données aux étapes (13) et (14) traduit de toute évidence 
les vues de nombreuses administrations et il n'est pas disposé à la retirer à ce 
stade. 

1.30 Le Président propose que la Commission constitue un Groupe de travail ad hoc 4C 
sous la présidence du Président du Groupe de travail 4A, composé des délégués de l'URSS, 
de la Chine et de l'Inde. Il examinera les problèmes decoulant des étapes (13) et (14) 
du Tableau 2 du Document 133 et présentera ses conclusions à la Commission 4 le 
lundi 30 janvier. 

Il est décidé de constituer un Groupe ad hoc 4c et de lui confier le mandat 
defini ci-dessus. Les membres de ce Groupe seront les suivants 

M. L.W. Barclay (Royaume-Uni), Président; 

M. I.A. Tchernov (URSS); 

M. Wu Xianlun (Chine); 

Mme R. Chakrabarty (Inde). 

Sur la suggestion du délégué de l'Inde, il est décidé que le Groupe ad hoc 
exam1nera aussi le Document 131. 

1.31 Le Président propose de suspendre l'étude du Document 133 en attendant le 
résultat des travaux du Groupe de travail ad hoc 4c. 

Il en est ainsi décidé. 

2. Examen du dixième rapport du Président du Groupe de travail 4B (Document 129) 

2.1 Le Président du Groupe de travail 4B declare que le Groupe de travail a 
achevé ses travaux le jour précédent, après avoir tenu au total 12 séances. Il remercie 
toutes les administrations participantes, le Président des Sous-Groupes de travail et 
les secrétaires du Groupe de travail. En présentant le Document 129, il attire 
l'attention sur le passage entre crochets à la fin du paragraphe 3.5.1.3. Les 
Tableaux D, E, F et G du paragraphe 3.5.1.5 sont également entre crochets, ainsi que 
la note au bas du Tableau G. 

2.2 Le délégué de l'Argentine propose de modifier le paragraphe 2 de la 
section 3.5.1 sur les antennes non directives en supprimant la dernière phrase et en 
remplaçant les mots "au centre de la zone desservie" par les mots "dans la zone 
desservie" pour tenir compte du cas des pays comme le sien où l'émetteur peut parfois 
se trouver situé à 700 km de la zone de service. 
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2.3 Ces propositions sont approuvées par les délégués du Brésil et du Mexique 
qui recommandent en outre de supprimer les mots 11ne ..• que". 

2.4 Le Directeur du CCIR estime que cette dernière modification pourrait avoir 
pour effet d'indiquer que 1 'utilisation d'antennes non directives est obligatoire 
lorsqu'elles sont situées dans les zones desservies ce qui n'est pas le cas. 

2. 5 Le Président, le représentant de 1' IFRB et le délégué d'Israël proposent 
des variantes aux amendements pour tenir compte de la préoccupation exprimée par le 
d~légué de l'Argentine. 

2.6 Selon le délégué de l'Algérie, le problème vient de la tendance à confondre 
les zones de couverture et de service d'un pays avec ses frontières. Il sera plus 
facile de rédiger le texte lorsque les définitions de zone de couverture et de zone 
de service auront été adoptées. 

Il est finalement décidé de constituer un Groupe ad hoc composé des délégués 
de l'Argentine, du Brésil et d'autres pays intéressés, sous la présidence du délégué 
de l'Argentine, qui serait chargé de remanier le paragraphe à la lumière des opinions 
exprimées. 

2.7 Le représentant de l'IFRB déclare que, faute de temps, le paragraphe 3.5.1.2 
n'a été examiné que brièvement par le Groupe de travail 4B. Ce paragraphe concerne la 
définition de l'ouverture du faisceau horizontal qui a été fixé entre points à-6 dB, 
conformément à l'appendice 2 qui n'a pas été révisé par la CAMR-79. Pour tous les 
autres services de Terre dont il est question dans l'article 12 de l'appendice 1, 
l'ouverture du faisceau a été définie entre points à-3 dB par la CAMR-79 et l'orateur 
estime donc qu'il serait utile aussi bien du point de Vue économique que du point de 
vue de la normalisation de définir de la même manière les antennes de radiodiffusion 
à ondes décamétriques. 

2.8 Le délégué de l'Inde indique que les délégués n'ont pu bénéficier des av1s 
de l'IFRB lorsque la question a été soulevée au Sous-Groupe 4B-2. Si l'IFRB ou 
le CCIR estiment que la définition à -3 dB présente des avantages, sa délégation n'a 
aucune difficulté sérierrse à y souscrire. 

2.9 Les délégués de la France, de la République fédérale d'Allemagne; ·~u Qatar 
et de la Yougoslavie préfèrent retenir la valeur de -6 dB étant donné qu'elle est 
relativement représentative. 

2.10 Le Président déclare que tous les orateurs sauf un paraissent être favorables 
à la valeur de -6 dB, il considère que la Corrrrnission souhaite conserver cette valeur. 

Il en est ainsi décidé. 

2.11 Le Directeur du CCIR, se référant à la riote figurant au bas du Tableau G, 
explique que les corrections apportées seront minimes. Le Groupe de travail a tiré les 
valeurs indiquées dans le Tableau des diagrammes et par souci de prec1s1on, on juge 
préférable de remplacer ces valeurs par des chiffres obtenus par tabulation réelle sur 
ordinateur. 

2.12 Le 
'lRayonnement 
données dans 
actuellement 

Président attire l'attention sur le point figurant sous le. titre 
vers l'arrière" dans le paragraphe 3.5.1.5, à la suite duquel les valeurs 
la version finale des tableaux, qui dans de nombreux cas atteignent 
40 dB, devront être ramenées à 30 dB. 
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2.13 Répondant à une question du Président, le Président du Groupe de travail 4B 
rappelle que l'expression (1) figurant dans le paragraphe 3.5.1.5 a fait l'objet de 
quelques discussions au Groupe de travail, mais qu'aucune correction précise du texte 
n'a êtê proposée. 

2.14 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne dit que le Sous-Groupe 
de travail 4B-2 prépare en fait un document sur le paragraphe en question. 

2.15 Le délégué de l'URSS declare que de graves divergences sont apparues au 
Groupe de travail 4B sur la question des Tableaux du Document 129. Ainsi, le 
Tableau D est sensiblement different du Tableau 8-AI-II du Rapport établi par le CCIR 
à l'intention de la Conférence et il ne correspond pas non plus à l'Avis 80 du CCIR. 
Les valeursde 40 dB figurant dans la première colonne sous "Affaiblissement azimutal" 
sont d'au moins 20 dB supérieures à celles qui sont données dans l'Avis 80 et sont en 
fait pratiquement irréalisables. Il a été décidé au sein du Groupe de travail de 
revoir les tableaux, mais de toute évidence cela n'a pas encore été fait. L'orateur ne 
voit pas ce qui a pu justifier une difference aussi grande par rapport aux valeurs 
du CCIR et il espère que les tableaux seront dûment réexaminés. Se référant au point 
sur le "Rayonnement vers l'arrière" au paragraphe 3.5.1.5, il se demande si la phrase 
en question est en quelque sorte une recommandation. Veut-on dire aux administrations 
de modifier leurs antennes pour que l'affaiblissement total ne depasse pas une valeur 
de 30 dB et si tel est le cas, de quelle manière et à quel prix ? Le paragraphe 
constitue une nouvelle modification complète d'un Avis du CCIR ce qui .. lui paraît à tout 
le moins surprenant. 

2.16 Le Président croit avoir compris que la phrase en question signifie que les 
données pour lesquelles les valeurs doivent êtreYrêdui tes se rapportent au minimum et 
non au maximum du rayonnement vers l'arrière, qui dans les tableaux est--indiqué 
à 15 dB pour un angle de ± 180°. 

Là seànce est suspendue à 12 h 05 et reprend à 16h15. 

2.17 Le Président du Sous~Groupe de travail 4B-2 déclare que son Groupe a bien 
avancé dans l'établissement du projet de texte destiné à clarifier le paragraphe 3.5.1.5. 
En réponse aux questions soulevées par le délégué de l'URSS, il explique que les 
differences entre les valeurs examinées et celles qui sont présentées dans le rapport 
du CCIR tiennent au fait que les valeurs indiquées dans le Document 129 se rapportent 
à l'affaiblissement maximum approprié pour les différents types d'antennes et d'angle. 
Deux points de vue ont été exprimés à propos du traitement des valeurs minimales 
adoptées. A l'origine, le Groupe de travail 4B a proposé de ne pas tenir compte de 
l'Avis 80 pour determiner le gain d'antenne correspondant et d'admettre que les valeurs 
indiquées dans les tableaux puissent correspondre aux valeurs appropriées les plus 
basses. Après de nouvelles discussions, le Sous~Groupe de travail 4B-2 a toutefois 
décidé qu'il convient de fixer une limite pour les valeurs minimales et a retenu les 
chiffres donnés dans le Document 129. Dans le cas du rayonnement vers l'avant, pour 
des angles supérieurs à l'angle vertical de rayonnement maximal, le gain est limité à 
la valeur minimale du gain d'antenne, alors que pour les angles inférieurs à 1' angle 
vertical du rayonnement maximal, une limite a été fixée pour l'affaiblissement total. 
On a estimé que, dans certaines conditions de planification, on pouvait admettre que 
le gain d'antenne soit ramené à des valeurs inférieures à celles qui résultent de 
l'Avis 80 pour de faibles angles de rayonnement, et à une valeur fixe de -8 dEi pour 
les plus grands angles de rayonnement. 
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2.18 Le délégué de l'URSS declare qu'après avoir examiné la question plus avant 
en tenant compte non seulement des aspects théoriques des calculs indiqués dans les 
tableaux mais aussi d'un certain nombre de considérations pratiques relatives à 
l'utilisation des antennes, sa délégation en est venue à la conclusion qu'un compromis 
pourrait être possible entre les valeurs proposées dans le Document 129 et celles qui 
sont fondées sur le Document 22 et l'Avis 80. Il propose que dans le paragraphe 3.5.1.5, 
la valeur de 30 dB soit ramenée à 25 dB dans les deux cas et que -8 dBi soit remplacé 
par -3 dBi. En outre, pour rendre le texte plus clair, les deux sous-titres 
"rayonnement vers l'avant" et "rayonnement vers l'arrière" pourraient être remplacés 
par "rayonnement dans l'espace avant" et "rayonnement dans l'espace arrière". 

2.19 Le délégué du Royaume-Uni se declare prêt.à accepter cette proposition de 
compromis. 

2.20 En réponse à 1me question du delegue des Pays~Bas sur la manière dont les 
valeurs indiquées dans le paragraphe 3.5.1.5 doivent être utilisées, le Président du 
Sous-Groupe de travail 4B-2 indique que le nouveau texte qui est en cours de rédaction 
expliquera la manière dont le gain d'antenne approprié peut être calculé d'après le 
gain et l'affaiblissement dérivés des tableaux. 

2.21 Le délégué de l'Inde, appuYé par les délégués du Qatar et de la Chine, ne 
peut se rallier à la proposition de l'URSS étant donné que les valeurs présentées dans 
le Document 129 constituent déjà un compromis. 

2.22 Le délégué du Brésil admet sans réserve qu'il serait deraisonnable d'envisager 
à nouveau 1ill compromis sur les valeurs convenues. En particulier il s'oppose fermement 
à la proposition de passer de -8 dBi à -3 dBi, étant donné que sur la base de ses 
calculs et surtout de son expérience pratique, le Brésil considère que cette valeur est 
totalement inadaptée aux antennes de type H. 

2.23 A la lumière des délibérations, le Président propose d'approuver les 
paragraphes concernant le "rayonnement vers l'avant" et le "rayonnement vers l'arrière" 
avec les valeurs indiquées dans le Document 129; les autres points du paragraphe 3.5.1.5 
resteront entre crochets en attendant la présentation du texte amélioré qui est en 
cours de rédaction. 

Il en est ainsi décidé. 

2.24 Le délégué de l'URSS declare qu'il est impossible d'obtenir des valeurs 
minimales aussi marquées entre les lobes latéraux que celles qui sont indiquées dans le 
paragraphe 3.5.1.·5. En conséquence, sa délégation réserve sa position sur les valeurs 
adoptées. 

2.25 Le délégué de la France estime que lorsqu'il corrigera les Tableaux D à G, le 
CCIR devra tenir compte des limites adoptées dans le paragraphe 3.5.1.5. Dans ce cas, 
afin de ne pas confondre les valeurs théoriques et celles qui doivent être utilisées 
po~_ lf~: ~~-~-i~~ca:f:._~~!?:~--~~~---~-~~E~~---~~~---~a~~~~.2:lx. __ e_? g_u.est~on doivent se lire comme suit : 
"Affaiblissement d'antenne retenu pour la planification ... ". 
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2.26 Le Directeur du CCIR declare qu'etant donne que l'affaiblissement total ne 
doit pas depasser 30 dB pour le rayonnement vers l'.avant et vers l'arrière~ il suppose 
que les valeurs indiquees dans les tableaux doivent aussi être ramenées à 30 dB. 

2.27 Le delegue du Qatar, appuye par le delegue de l'URSS, indique que les valeurs 
figurant dans les tableaux sont des valeurs theoriques. Il propose donc que les titres 
du tableau commencent tous par le mot "Valeurs theoriques de ... ". 

2.28 Le Président, le President du Sous-Groupe de travail 4B-2 et le délégué- de 
l'Inde, rappellent que les valeurs du tableau ont déjà ete ramenées à 40 dB pour tenir 
compte des decisions du GTI 10/5. Elles ne peuvent donc être considérées comme purement 
théoriques' en particulier etant donne qu'elles sont également fondees sur une valeur 
finie de la conductivité du sôi. Si elles sont encore reduites à 30 dB comme on le 
suggère, elles correspondront toutefois aux valeurs nécessaires pour la planification. 

2.29 Après .quelques échanges de vues, le President, propose que le CCIR revoie 
les tableaux, en ramenant les valeurs. qu'ils contiennent à 30 dB, que le libellé 
propose par le delegue de la France soit inséré dans les titres de tableau et que les 
tableaux soient reexamines sous cette forme dans la version revisee du Document 129 qui 
sera ultérieurement présente à nouveau. Entre-temps, les tableaux resteront entre 
crochets. 

Il en est ainsi decide. 

2.30 Le delegue de l'URSS declare que conformement aux observations qu'il a 
formulees au sujet des valeurs adoptees précédemment, sa delegation réserve sa position. 
Le fait que le Document 129 ait provoque des discussions aussi longues montre que des 
doutes subsistent dans l'esprit des délégués. Il répète qu'il regrette que la 
Commission et les Groupes de travail aient choisi de s'ecarter des propositions 
originales du CCIR. 

La seance est suspendue à 17 h 50 et reprend à 20 h 15. 

Annexe 2 

2.31 Le Président du Groupe de travail 4B indique que sa proposition de fixer la 
valeur du rapport de protection dans le même canal à 90% a rencontré des objections, 
d'où le "X"· entre crochets. 

2.32 Le President appelle l'attention sur le Document 131, presente par l'Inde, 
qui semble avoir un certain rapport avec la question. Le rapport de protection y est 
en effet présente en termes de dB plutôt qu'en termes de fiabilité de circuit. 

2.33 Le delegue de la Yougoslavie estime préférable de prendre le Document 131 comme 
point de depart. A son sens, la corrélation établie dans l'Annexe 2 est incorrecte; ~e 
rapport de protection RF est un paramètre qui concerne les effets subjectifs alors que 
la fiabilite globale de circuit est un paramètre objectif. 

2.34 Partageant cet avis, le delegue de la Chine, propose de suspendre les debats 
tant que le Document 131 n'aura pas été examine. 

2.35 Le President du Groupe ad hoc 4c declare que le problème qui se pose n'est 
pas seulement une question de présentation. L'idee que la Commission puisse d'ores et 
déjà, à partir d'un nombre donne de dB dans certaines conditions, determiner à combien 
de dB fixer une marge admissible de qualite de fonctionnement du circuit est une façon 
entièrement differente de proceder, il craint qu'une telle façon de faire ne permette 
pas d'aboutir à une serie coherente de propositions. Avant toute chose la Commission 
doit confirmer ce qu'elle entend par fiabilite de circuit. 
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2.36 Le délégué de l'URSS est du même avis et dit que le Document 131 ne traite 
pas de la fiabilité globale de circuit. 

2.37 Le Président fait observer que la phrase telle qu'elle est formulée n'a donné 
lieu à aucune discussion au sein du Groupe de travail 4B. 

2.38 Le délégué de l'Inde rétorque qu'aucun texte écrit n'a êtê produit et que la 
proposition dont il a été donné lecture a êtê acceptée à la hâte abstraction faite de 
toute autre considération .. Sa délégation ayant indiqué son intention de revenir sur 
la question, il ne croit pas que le Groupe de travail ait réellement approuvé le texte. 
Comme le montrent les essais dont il est rendu compte dans le Document 131, une marge de 
5 dB suffit à assurer la protection requise dans les conditions d'évanouissement. 

2.39 Les délégués du Canada et des Pays-Bas soulignent que la fiabilité globale de 
circuit est fonction du rapport signal/brouillage requis, et qu'elle est de ce fait un 
paramètre fixe. 

2. 40 Le Président du Groupe de travail 4B est de cet avis et declare que le travail 
que doit accomplir le Groupe ad hoc 4c, créé le matin même, sera utile. 

2.41 .Le Président confirme que le but recherché en créant ce groupe était de 
trouver un compromis entre les formules indiquées dans les étapes· (13) et (14). A son 
sens, le mandat de ce Groupe se limite à une nouvelle présentation. 

2.42 Le Président du Groupe ad hoc 4c fait obse'rver qu'il serait peut-être sage 
d'élargir le mandat du Groupe pour inclure l'examen de la fiabilité globale de circuit 
en termes de protection. Naturellement, le Groupe examinera aussi le Document 131. 

2.43 Le délégué de l'URSS propose de supprimer l'Annexe 2 dans sa totalité car la 
fiabilité globale de circuit devrait être traitée ailleurs. Peut-être cette question 
serait-elle davantage de la compétence de la Commission 5, du fait qu'elle touche à des 
principes de nature autre que technique. Eh effet, ni le projet de structure du Rapport 
de la première session (Document 90) ni le Rapport du CCIR (Document 22) ne contiennent 
de paramètres relatifs au rapport de protection en cas de signaux sujets à des 
évanouissements. 

2.44 Le Président du Groupe de travail 4B appelle l'attention sur la définition de 
la fiabilité de circuit donnée dans le Document 115 ( Rév .1) qui met· en corrélation · 
étroite la fiabilité de circuit et le rapport signal/brouillage. 

2.45 Le Président propose de laisser l'Annexe 2 en suspens en attendant les 
résultats des travaux du Groupe ad hoc 4c dont le mandat sera élargi conformément à la 
proposition de son président. 

Il en est ainsi décidé. 

J 
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2.46 Le Président declare q,ue les :paragraphes 3.9.2.l(e), 3.9.2.2(c) et 3.9.2.3 
ont été mis entre crochets en attendant que la Commission 5 prenne une decision 
definitive à ce sujet; la question des crochets devra être reglee en séance :plénière. 
Le dernier alinéa du :paragraphe 3.9.2 .. 4 a aussi été mis entre crochets; cette question 
peut être reglee par la Commission. 

2.47 Estimant qu'il ne fait aucun doute que la Commission 5 renverra la question 
de l'alinéa (e) du :paragraphe 3.9.2.1 et de l'alinéa (c) du :paragraphe 3.9.2.2 à la 
Commission 4 pour examen, le delegue de la République federale d'Allemagne est d'avis 
de supprimer les crochets qui encadrent ces alinéas. 

2.48 Le Président estime preferable de laisser les crochets pour l'instant car les 
alinéas en cause traitent de questions autres que techniques. 

Il en est ainsi décidé. 

2.49 Le delegue du Maroc fait observer que l'expression "période transitoire" 
utilisée dans les paragraphes 3.9.2.3 et 3.9.2.4 ne fait pas :partie de celles qui ont 
été definies jusqu'à présent et :propose d'ajouter au texte une note explicative de bas 
de page. Il a cru comprendre que l'expression designe la periode :pendant laquelle les 
émissions DBL et BLU coexisteront. 

2.50 Le Président estime preferable de porter la question devant la Commission 5 
qui s'occupe de toutes les questions relatives à _19: période transi~oire. 

2.51 Le Président du Groupe de travail 4B appelle l'attention sur la correlation 
étroite entre le dernier alinéa du paragraphe 3.9.2.4 et le :paragraphe 3.9.1.13 relatif 
aux rapports de protection RF dans lequel il est dit qu'il faut réserver une marge de 
3 dB également pour le rapport de protection dans le même canal, pendant la période 
transitoire, lorsqu'on veut conserver la même qualité de réception avec un signal utile 
brouille par un signal BLU. Au dernier alinéa du paragraphe 3.9.2.4, toutefois, il est 
fait état d'une tolerance de 0 dB. De deux choses l'une : les deux alinéas doivent 
être supprimés, ou bien il faut les aligner pour supprimer la contradiction apparente. 

2.52 Etant donné que l'on est fermement decide à fonder la planification sur le 
système DBL et à n'introduire que plus tard le système BLU; sous réserve d'un complément 
d'etude, le Président :propose tout simplement de supprimer les crochets. Le delegue 
de la Republique federale d'Allemagne exprime son accord et propose de laisser à la 
Commission d'etudes compétente du CCIR le soin de poursuivre plus avant l'examen de 
cette question. 

2. 53 Le delegue de la Yougoslavie fait observer que le CCIR, au :paragraphe 13 .·2. 3.1 
de son Rapport (Document 22) , recommande une marge de· 3 dB. Il se demande donc à quelle 
étude les "études récentes" font allusion. 

2. 54 Le Président rê:pond qu 1 elles font allusion à de nouveaux elements d'information 
qu'on fait apparaître les travaux du Groupe de travail 4B et qui feront l'objet d'un 
complement d'etude :pendant l'intervalle entre les deux sessions. 
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2.55 S'il n'a pas d'objection à la suppression des crochets, le delegue du Japon 
estime toutefois que le texte serait plus acceptable si l'on remplaçait "devrait" par 
''pourrait". 

Il en est ainsi decide et les crochets encadrant le dernier alinéa du 
paragraphe 3.9.2.4 sont supprimés. 

L'Annexe 3, ainsi modifiee, est approuvée. 

3. Convocation du Groupe ad hoc 4D 

3.1 Le Président propose que la présidence du Groupe ad hoc 4D (Paramètres 
minimaux) soit assurée par M. Rao (Inde). 

Il en est ainsi décidé. 

Les delegations du Royaume-Uni, des Etats-Unis, de la Chine, de l'URSS, de 
la République federale d'Allemagne, du Canada, de l'Iran, de la Yougoslavie, du Japon 
et du Brésil annoncent leur intention de participer aux travaux du Groupe ad hoc. 

La séance est levée à 22 h 30. 

Les Co-Secrétaires 
G. KOVACS 
G. ROSSI 

Le Président 
J. RUTKOWSKI 
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DOCUMENT D'INFORMATION 

CHOIX DE FREQUENCES : UNE TECHNIQUE ADAPTABLE 

A TOUTES LES METHODES DE PLANIFICATION 

Introduction 

Document 135-F 
27 janvier 1984 
Original : anglais 

COMMISSION 4 
COMMISSION 5 

Quelle qu'elle soit, la methode de planification qu'adoptera la Conférence, 
doit comprendre un element essentiel pour que sa mise en oeuvre soit efficace, 
c'est-à-dire, un moyen d'établir des horaires de radiodiffusion. Ce travail a pour 
principal objectif de determiner les canaux de frequences les plus appropriés pour 
satisfaire chaque demande particulière. La meilleure façon d'atteindre cet objectif 
est d'appliquer au choix des frequences une méthode qui permette d'utiliser 
efficacement le spectre radioélectrique. 

Bien qu'il existe de nombreuses methodes pour assigner les frequences sur les 
canaux disponibles, il peut être possible d'en identifier deux qui remplissent les 
principales fonctions nécessaires lors de l'elaboration d'une procédure de choix de 
frequences. 

L'une de ces methodes consiste à essayer toutes les combinaisons mathematiques 
et les permutations de demandes (besoins de radiodiffusion) possibles dans les canaux 
disponibles. L'inconvénient de cette méthode est qu'elle nécessite un temps de calcul 
qui augmente de façon exponentielle en fonction du nombre de demandes. Par contre, 
elle a l'avantage de donner la combinaison d'assignations maximale, toutes les combi
naisons ayant été essayées. Le nombre de plans d'assignation possibles qui comprennent 
toutes les combinaisons disponibles est égal environ à en où C est le nombre de 
canaux et n le nombre de demandes. 

Afin de réduire le temps de calcul, tout en atteignant le même objectif 
d'"efficacité d'utilisation du spectre", on a elabore une seconde methode qui comprend 
l'insertion d'une position de fréquence dans un créneau, c'est-à-dire l'assignation 
d'une position à chaque demande, à tour de rôle. Toute demande de position est testée 
sur tous les canaux disponibles, puis assignée au canal qui aura une influence 
minimale sur les autres positions demandees mais non encore assignées. Il s'agit d'un 
processus "d'optimisation" qui est plus facile à utiliser que la methode decrite 
ci-dessus car, à chaque étape du processus de calcul, on decide d'une assignation au 
lieu de faire des calculs pour toutes les combinaisons. La technique permettant de 
mettre en oeuvre cette "methode d'insertion" consiste à établir une série de matrices 
contenant les renseignements pertinents sur les brouillages mutuels entre diverses 
demandes de positions en vue d'"optimiser" le processus de choix de frequences. Ce 
processus "d'insertion" decirt ci-dessous est aussi présenté sous forme de schema dans 
1 'Appendice 5. 

Pour des ratsons d'économte. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les partictpants sont donc priés de bten vouloir apporter à la réunton 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires dtspontbles. 
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La première etape consiste à etablir la matrice de brouillage (voir l'illus
tration de ce processus dans l'Appendice 1). Cette matrice indique les valeurs du 
rapport signal utile/signal brouilleur qu'il faut prevoir lorsque deux besoins sont 
inseres dans le même creneau. 

La matrice de brouillage resume les resultats du calcul de propagation. Elle 
indique quelles demandes peuvent faire l'objet de brouillages mutuels et, en consequence 
quelles positions de frequence demandees peuvent ou ne peuvent pas être inserees dans 
le même canal. Si la zone cible couvre plus d'un point de mesure, le rapport signal 
utile/signal brouilleur est calcule à chaque point de mesure de la zone cible et le 
rapport signal utile/signal brouilleur le plus defavorable est retenu afin d'être 
inclus dans la matrice de brouillage. 

La deuxième etape consiste à établir la matrice de compatibilité dans le 
même canal en se fondant sur un rapport signal utile/signal brouilleur dans le même 
canal désiré convenu (voir l'illustration de ce processus dans l'Appendice 2). La 
matrice de compatibilité dans le même canal montre les possibilités d'insertion des 
besoins dans un même créneau; elle est établie en vue de la selection des frequences. 

La troisième étape consiste à rendre symétrique la matrice de compatibilité 
dans le même canal (voir l'illustration de ce processus dans 1' Appendice 3) afin 
d'accroître la vitesse de calcul et en raison des avantages de stockage inherents à 
l'ordinateur. 

La quatrième etape consiste à établir une matrice de compatibilite dans le 
canal adjacent. Le processus est le même que celui de l'etablissement de la matrice 
de compatibilite dans le même canal, sauf que le rapport cible/signal utile/signal 
brouilleur désiré est modifié par la valeur de l'affaiblissement correspondant à la 
sélectivité du récepteur. Lorsque l'on a choisi le rapport cible/ signal utile/ signal 
brouilleur désiré dans le canal adjacent, la deuxième et la troisième étapes de 
l'etablissement de la matrice de compatibilite dans le même canal visent à obtenir 
finalement une matrice de compatibilite symétrique dans le canal adjacent (voir 
l'illustration de ce processus dans l' Appendice 4). 

La cinquième étape de ce processus est représentée à la Figure l. On peut 
voir que la matrice de compatibilité symétrique dans le même canal (Appendice. 3) peut 
être combinee avec la matrice de compatibilite symétrique dans le canal adjacent 
(Appendice 4) en raison des espaces vides dans chacune. Le schéma presente à la 
Figure l est appelé la matrice de compatibilité globale, c'est-à-dire totale, car elle 
contient à la fois les informations relatives au mêne canal (partie inferieure gauche) 
et les informations relatives au canal adjacent (partie supérieure droite). La 
matrice de compatibilite globale est la base du processus du choix de fréquences car 
elle donne une bonne indication de la disponibilite du spectre. 



Numéro de 
la demande N 
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Cette partie de la matrice indique si 
deux demandes sont compatibles (.VRAI.) 
ou incompatibles (.FAUX.) dans un même 
canal. 

(Figure 1) 

3.0 Processus d'insertion 

Le processus d'insertion peut être réalisé en se fondant sur la matrice de 
compatibilité globaley L'objectif est de trouver un canal pour chaque demande. Chaque 
position de fréquence demandée est insérée dans un des canaux C disponibles dans la 
bande de fréquences donnée. La valeur de C varie en fonction de la bande choisie. 

Pour "optimiser" le processus, on assigne une demande au canal qui a le 
m1n1mum d'influence sur l'assignation des autres demandes. Par exemple, si la 
demande N° 8 ne peut aller qu'avec le canal 13 en raison d'incompatibilités dans d'autres 
cananx, aucune autre demande traitée avant la N° 8 ne sera assignée au canal 13 si elle 
n'est pas compatible avec la N° 8. Il s'agit donc d'un processus prospectif. 

Lorsqu'une position demandée est insérée dans un canal, elle réduit le nombre 
de possibilités pour les autres demandes; chaque insertion a une influence 
proportionnelle au nombre de possibilités qu'elle élimine pour les autres demandes. 

Pour trouver le canal dans lequel insérer une position demandée, on essaie 
cette position successivement dans chaque canal~ On mesure dans chaque canal l'influence 
sur les autres demandes. Enfin, lorsque ces mesures seront terminées, on prend une 
décision en vue d'insérer la position demandée dans le canal sur lequel elle a le moins 
d'influence. 

Les positions demandées ne sont insérées ni dans un ordre chronologique n1 au 
hasard. La demande N° 7 peut être assignée avant la demande N° 2 ou vice verse.. Le 
choix optimal doit être fait, à chaque étape, entre les demandes restantes. Si :..;_~-"e 

position demandée peut être insérée dans plusieurs canaux, parce qu 1 elle est cc:;:p.e .. :ti:..~~e, 
elle ne doit pas être insérée au début du processus en raison de sa souplesse; par 
ailleurs, si une position demandée ne peut être insérée que dans un des canaux, elle doit 
être immédiatement insérée, car ce créneau unique pourrait être occupé par une autre 
position demandée éventuellement incompatible. En conséquence, les positions demandée~ 
sont insérées de la meilleure façon possible. 
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Afin de pouvoir evaluer l'influence pour le choix des canaux et choisir les 
demandes de position dans l'ordre approprié, on a établi une matrice d'insertion. Cette 
matrice comprend N rangées, où N est le nombre de demandes de position de fréQuence, et 
C colonnes, où C est le nombre de canaux disponibles dans la bande de fréQuence (voir 
Figure 2). 

La matrice d'insertion indiQue, pour chaQue posltlon demandée, si elle peut 
ou non être insérée dans un canal donné. Si cela est possible, la matrice contiendra 
la valeur .VRAio et si ce n'est pas possible, la matrice contiendra la valeur .FAUX •. 
Les décisions prises concernant les valeurs sont fondées sur le contenu de la matrice 
de compatibilité globale. Par exemple, si la position demandée N° 3 a été insérée dans 
un canal 5 et si cette demande N° 3 n'est pas compatible dans le même canal avec la 
demande N° 2 (comme le montrera la matrice de compatibilité globale : rangée 3, 
colonne 2 =.FAUX.), il n'est pas possible d'insérer la position dema~dée N° 2 dans le 
canal 5; la matrice d'insertion doit donc avoir une valeur oFAUX. pour la demande N° 2 
dans le canal 5. 

Au début du processus, toute demande peut être satisfaite dans un canal 
QUelconque; en conséquence, l'ensemble de la matrice est établi d'après les valeurs 
oVRAI. dans chaQue positiono 

Matrice d'insertion 

1 2 3 4 5 

1 T T F T T 

2 T T T T F 

3 

4 

etc. 
5 

6 

7 

N 

demandes 

La matrice comprend N rangées et C colonnes. 
N représente le nombre de demandes. 
C représente le nombre de canauxo 

6 

T 

T 

(Figure 2) 

7 

F 

·T 

••• C ----=) canaux 
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les positions demandees seront insêrêes dans l'ordre établi par le principe 
énoncé ci-dessous dans la mesure nécessaire pour determiner l'ordre de priorité. De 
plus, tout besoin sera assigné au canal qui a une influence ninimale, comme indiqué 
ci -des sous dans la mesure nécessaire pour déterminer 1' influence. Ces mesures servent à 
assigner des positions aux besoins et le processus est répêtê jusqu'à ce que toutes les 
positions demandées soient insêrêes. La matrice d'insertion sert à consigner les 
renseignements sur la compatibilité à mesure que le processus évolue. 

4.0 Mesures à faire pour determiner le rang 

La demande suivante à traiter et à insérer sera simplement celle ayant le 
moins de valeurs .VRAI. dans sa rangée de la matrice d'insertion. Si la demande N° 7, 
par exemple, a un total de 3 valeurs oVRAI~ dans la matrice d'insertion, elle sera 
traitée et insérée avant la demande N° 2 si cette dernière a un total de 5 valeurs 
eVRAI . ., 

5.0 Mesures à faire pour determiner l'influence 

Lorsqu'on envisage d'insérer une position demandee dans un canal, cette 
demande aura une influence sur chacune des autres dans le même canal, dans le canal 
adjacent supérieur et dans le canal adjacent inférieur. L'insertion d'une position 
demandée peut, par comparaison avec chacune des autres, transformer 3 .VRAI. en 
3 .FAUXa s'il y a une incompatibilité dans le même canal et dans le canal adjacent, ainsi 
que le montre la matrice de compatibilité générale. 

L'influence d'une opération d'insertion sur une autre position demandee est 
donnée par la formule d'approximation suivante : 

6,0 

x 2 
Influence = (y -1) 

où X est le nombre total de valeurs .VRAI. que la demande influencée avait 
précédemment dans la matrice d'insertion; 

où Y est le nombre total de valeurs .VRAI. que la demande influencée possède 
ensuite dans la matrice d'insertion. 

Y= X- (nombre de valeurs .VRAI. qui sont transformées en .FAUX.). 

Conclusions 

Bien que l'on puisse prétendre que cette technique ne tient pas systéma
tiquement compte de toutes les permutations et combinaisons mathématiques et que, par 
conséquent, elle ne peut être considérée comme fournissant la solution ultime au 
processus de selection des fréquences, elle permet cependan~d'aboutir à une solution 
optimale. De plus, la méthode considère que le brouillage survient sur une base 
"deux par deux" plutôt que sur une base collectiveQ Il s'ensuit que la valeur du 
rapport opérationnel signal utile/signal brouilleur qui en résulte n'est pas 
nécessairement égale à la valeur souhaitable spécifiée qui est utilisée dans le 
programme. Cependant, cet inconvénient manifeste est compensé par le fait que l'utili
sateur du programme pourra spécifier n'importe quelle valeur de son choix pour son 
rapport signal utile/signal brouilleur et que, en conséquence, il pourra garder le 
contrôle sur la valeur finale du rapport opérationnel signal utile/signal brouilleur. 
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Les principaux avantages de ce processus sont de trois ordres. Premièrement, 
le processus est systématique et direct, ce qui permet de l'exécuter au moyen d'un 
ordinateur et de tirer profit de sa forte capacité de calcul, de sa vitesse et de sa 
prec1s1on. Deuxièmement, l'utilisation des matrices de type "logique" abaisse au 
minimum les besoins de mémoire d~ordinateur, ce qui est très important pour la m1se en 
pratique d'une méthode qui sera appelée à traiter un grand nombre de demandeso Enfin, 
l'utilisation de variables de type "logique" accélère le processus d'exécution, ce qui 
est également très important dans le traitement d'un grand nombre de demandes de 
fréquences de radiodiffusion à ondes décamétriques. 
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APPENDICE 1 

MATRICE DE BROUILLAGE 

L'illustration ci-dessous constitue un exemple pratique de la construction 
d'une matrice de brouillage. Si la position demandée N° 3 est assignée au même canal 
que la position demandée NO 2, la matrice fournit les informations suivantes 

1 

2 

3 

4 

N 

Le rapport signal utile/signal brouilleur engendré par la position 
demandée N° 3 dans la zone cible de la position demandée N° 2 apparaît à la 
deuxième ligne de la 3ème colonne. 

Le rapport signal utile/signal brouilleur engendré par la position 
demandée N° 2 dans la zone cible de la position demandée N° 3 apparaît à 
la troisième ligne de la 2ème colonne . 

1 2 3 4 • • • N __ (Positions demandées engendrant 
du brouillage) 

(Nombre de positions demandées) 

Y représente le rapport signal utile/signal brouilleur dans le même canal 
qui résulterait s'il n'y avait qu'un seul signal brouilleur. 

La matrice comporte N lignes et N colonnes, "N" étant le nombre de 
positions demandées. 
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APPENDICE 2 

MATRICE DE COMPAT!BILITE DANS LE MEME Clli~AL 

Pour chaque position dans la matrice de brouillage, il existe une valeur 
"logique" correspondante dans la matrice de compatibilité dans le même canal. Si l'on 
trouve dans la matrice de brouillage, une valeur du rapport signal utile/signal brouilleur 
meilleure que le rapport signal utile/signal brouilleur souhaité, on donne à la combi
naison une valeur logique .VRAI. dans la matrice de compatibilité. Si l'on trouve dans 
la matrice de brouillage une valeur du rapport signal utile/signal brouilleur plus 
n1auvaise gue le rapport souhaité, on donne à la combinaison une valeur logique~FAUX. 
dans la matrice de compatibilité. 

1 2 3 4 5 

1 

2 

3 

4 

5 

N 

(nombre de positions demandées) 

. .. N --- (positions demandées causant 
du brouillage) 

N représente le nombre de positions demandées. 

La matrice est de type "logique", ce qui entraîne quelques avantages au 
nlveau du calcul étant donné qu'elle ne contient que.des valeurs logiques .VRAI. ou 
.FAUX. Par ailleurs, cette matrice est de la même taille que la matrice de brouillage 
qui est de N x N, où N est le nombre de positions demandées. 
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APPENDICE 3 

MATRICE SYMETRIQUE DE COMPATIBILITE 

DANS LE MEME CANAL 

Pour chaque valeur .FAUX. dans la matrice de compatibilité dans le même canal, 
la position symétrique est vérifiée et posée comme valeur logique .FAUX., si cela n'a 
pas encore été fait. Si, par exemple, une position demandée N° 4 n'est pas compatible 
avec une position demandée N° 3, nous devons également admettre que la position 
demandée ~ 3 n'est pas compatible avec la position demandée N° 4. Cela signifie que la 
la matrice devrait être symétrique par rapport à la diagonale. Après ce processus, 
toutes les informations sont contenues dans une moitié de la matrice de compatibilité 
dans le même canal, et elle peut être représentée comme suit : 

1 2 3 4 ••• N 

1 

2 

3 

4 

N 

N est le nombre de positions demandées. 
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4 

N 
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APPENDICE 4 

MATRICE SYMETRIQUE DE COMPATIBILITE 

DANS LE CANAL ADJACENT 

1 2 3 4 ... N-

N est le nombre de positions demandées. 
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APP::!NDICE 5 

CONSTRUGriON DE LA t-IATRICE DE BROUILLAGE, 
AVEC S/I EN dB 

CONSTRUCTION DE LA MATRICE D'INSERTION 

TROUVER LA NOUVELLE POSITION DEMANDEE A INSERER 
( CELLE POSSEDANT LE MOINS DE • VRAI . ) 

ESSAI DE LA POSITION DEMANDEE SUR LE C.AJ.~AL SUIVANT 

CALCULER L'INFLUENCE 

"-------- NON 

REDUIRE LE RAPPORT . 1· 
SIGNAL/UTILE SIGNAL/ ----7---J 
BROUILLEUR SOUHAITE 

INSERER LA POSITION DEMANDEE DANS LE CANAL PRESENTAIIT 
L'INFLUENCE MINIMALE 

HETTRE A JOUR LA MATRICE 
D'INSERTION EN CONSEQUENCE 
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COMMISSION 4 

ONZIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4B 

A LA COMMISSION 4 

Le texte reproduit dans l'Annexe au présent Rapport a été examiné par le 
Groupe de travail 4B et est soumis pour étude complémentaire et approbation à la 
Commission 4. 

Annexe 1 

Le Président du Groupe de travail 4B 
Y. TADOKORO 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir- apponerài'Jaréufliall:, 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exempla~res supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

Puissance d'emission et puissance isotrope rayonnée équivalente 
propres à garantir un service satisfaisant 

La methode de prévision de la propagation decrite au paragraphe /-3.2.1 f doit 
être utilisée pour determiner la puissance d'emission appropriée à un service -
·satisfaisant. Cette puissance varie avec les conditions de propagation qui sont 
elles-mêmes fonction de l'heure de la journée, de la saison et de la periode du cycle 
d'activité solaire ainsi que de la situation geographique. 

(Ce texte a déjà été adopté par la séance plénière; vo1r Document 115(Rev.l), 
page B.l/15(Rév.l).) 

(Le nouveau texte ci-après doit être ajouté : 

Pendant la première phase d'elaboration des besoins, la puissance isotrope 
rayonnée effective nécessaire pour fournir le champ utilisable de reference 
(Eref = ~in L- +3 dB_Ï) doit être calculee, compte tenu, si besoin est, de la 
fiabilité de circuit de référence.) 

Dans ce cas, la valeur de reference de la fiabilité sera, au depart, de 
L x ï%. 

Après avoir eu connaissance des assignations de frequence initiales 
correspondant à tous les besoins, on effectuera l'analyse de compatibilité L-mais cette 
question relève de la compétence de la Commission 5_Ï. 
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Méthode à employer pour déterminer le champ de l'onde ionosphérique aux fins 
de la planification de la radiodiffusion à ondes décamétriques 

Introduction 

La méthode de prévision du champ se compose de deux parties : l'une pour 
les trajets d'une longueur maximale de 7 000 km et l'autre pour les trajets supérieurs 
à 9 000 km. Pour les longueurs comprises entre 7 000 et 9 000 km on effectue une 
interpolation. 

3.2.1.2 Paramètres ionosphériques 

Il est nécessaire de disposer des valeurs de certains paramètres ionosphé
riques (foE, foF2 et M(3000)F2) ainsi que des paramètres dérivés (MUF de référence pour 
la couche E et MUF de référence pour la couche F) afin de déterminer le champ des modes 
réfléchis par 1 'ionosphère. Pour des longueurs--de trajet comprises entre 0 et 
4 000 km on prévoit la MUF de référence pour un mode E. Pour toutes les longueurs 
de trajet on pré;oi t- la MUF--de r-éférence pour le mode--F-2---:--ie-cas échéant ,--la plus 
élevée de ces valeurs correspond à la MUF de référence pour le trajet. 

De plus, l'angle de rayonnement vertical est nécessaire pour le calcul du 
champ de l'onde ionosphérique. L'angle de rayonnement vertical sert à determiner le 
mode approprié de propagation et sert aussi, avec le gain d'antenne, à determiner le 
champ adéquat. 

Les gains des antennes d'emission utilisées varient en fonction de l'angle 
de rayonnement vertical et certaines antennes, conçues pour la radiodiffusion à des 
distances plus courtes, ont un rayonnement très faible à de petits angles. Il est 
important d'associer le gain d'antenne pour l'angle de rayonnement approprié àla 
prévision de la propagation pour ce mode particulier. 

3.2.1.2.1 Paramètres de la couche E 

3.2.1.2.1.1 Données relatives à la couche E 

Pour des trajets allant jusqu'à 2 000 km foE est évalué au point milieu du 
trajet. Pour des trajets supérieurs à 2 000 km foE est évalué en deux points 
directeurs, respectivement à 1 000 km de l'emetteur et du récepteur, le long du 
trajet. On détermine la hauteur zénitale du Soleil, X, en degrés, en ces points. 
On a alors : 

roE= 0,9 [(180 • l.~~.Jt,,)cos x'] 0
•
25 

MHz 

où X • = X pour 0 ~ X ~ 80 

x·= 90 
eO,lJ(ll6 -X) 

- pour 80 
10,8 

( x < 116 

x·= 89,907 pour x ~ 116 

R11 est la moyenne glissante du nombre de taches solaires sur 12 mois. 
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3.2.1.2.1.2 Prévision de la MUF de référence pour la couche E (E(D) MUF) 

La valeur de foE au point milieu du trajet (pour des trajets d'une longueur 
maximale de 2 000 km) ou la plus basse des valeurs de foE aux deux points directeurs 
(pour des trajets d'une longueur supérieure à 2 000 km) est utilisée pour le calcul de 
la MUF de référence pour la couche E. 

où illO 

La MUF pour un trajet de longueur D est donnée par 

E(D) MUF = foE.sec i110 

est l'angle d'incidence à une altitude de llO km, évalué comme indiqué dans le 
Rapport 252 du CCIR. 

3.2.1.2.1.3 Fréquence d'occultation par la couche E (f&l 

La valeur de foE au point milieu du trajet (pour des trajets d'une longueur 
maximale de 2 000 km) ou la plus élevée des valeurs de foE aux deux points directeurs, 
situés à 1 000 km de chaque extrémité du trajet (pour des trajets d'une longueur 
supérieure à 2 000 km) est utilisée pour le calcul de la fréquence d'occultation par la 
couche E. 

r = 1,05 foE sec~ s 
s 

où ..p a. re sin 

[: 
C01 s 

+ llO 

Rest le rayon de la Terre (6 371 km), 

~Fest l'angle de rayonnement vertical pour le mode F2 (voir le 
paragraphe 3.2.1.2.3). 

3.2.1.2.2 Paramètres de la couche F 

3.2.1.2.2.1 Données relatives à la couche F2 

Des cartes numériques des paramètres foF2 et M(3000)F2 pour des valeurs 
d'indice solaire R12 = 0 et lOO et pour chaque mois sont présentées dans le Rapport 340 
du CCIR. Dans cette méthode de prévision, on utilise les coefficients d'Oslo pour 
déterminer les valeurs de foF2 et de M(3000)F2 pour les emplacements et les temps voulus. 
Il peut être souhaitable de calculer à l'avance les valeurs de ces paramètres sur une 
grille cartographique, à certains intervalles de latitude, de longitude et de temps; on 
applique ensuite une interpolation pour obtenir les valeurs pour les emplacements et 
les temps recherchés, entre des points appropriés de la grille. L'utilisation d'une 
grille peut aussi convenir pour d'autres paramètres ionosphériques. 

3.2.1.2.2.2 Prévision de la MUF de référence pour F2 (F2(D) ~IDF) 

3.2.1.2.2.2.1 Trajets jusqu'à 4 000 km 

On calcule la ~1UF de référence pour F2 d'après 

F2 (ZERO )HUF 

F2(4000)t-1UF 

foF2 + f H/2 

l,l foF2.M(3000)F2 

où fH est la gyrofréquence des électrons, exprimée en fonction des paramètres du champ 
magnétique terrestre. Une représentation numérique est donnée dans le Rapport 340du CCIR. 
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Au point milieu du trajet orthodromique entre l'émetteur et le récepteur, on 
détermine les valeurs ci-dessus pour les valeurs de l'indice d'activité solaire 
R12 = 0 et R12 = 100. On fait une interpolation ou une extrapolation linéaire pour les 
valeurs d'indice requises entre R12 = 0 et R12 = 150. Pour une activité solaire plus 
élev0e, on utilise R12 = 150. 

où 

où 

On interpole pour la longueur du trajet au moyen de la relation 

f2(D)HUF = F2(ZE.RO)KUF + [ F2(t.OOO)KUF - F2(ZERO)HUF] • H(D) 

K{D) = 1,61... lo-7o2 pourO ~ o <BOO et 

H(D) = 1,26 • lo-14o4 - t,J ~ to-lOoJ + 1..,1 • lo-7 o2 - 1,2 • lo-t..o 

pour 800 .5 D .5. !.000. 

D est exprimé en km. 

On obtient ainsi la valeur médiane de la MUF de référence pour la couche F2. 

3.2.1.2.2.2.2 Trajets de longueur supérieure à 4 000 km 

Pour ces trajets (qui peuvent être l'arc de grand cercle le plus long), les 
points directeurs se trouvent à 2000 km de chaque extrémité du trajet. On détermine 
en ces points les valeurs de F2 ( 4000 )MUF en interpolant pour la valeur de· 1' activité 
solaire et on choisit la va~eur la plus petite. On obtient ainsi la valeur médiane de 
la MUF de référence pour la couche F2. 

3.2.1.2.3 Angle de rayonnement vertical 

On tient compte de l'angle de rayonnement dans la prévision du champ. Cet 
angle est donné, en première approximation. par la formule 

0 = urctg (cotg ~R - R ~ h, coscc ~R) 
d8..l\s laquelle d longueur du bond pour un mode à n bonds, donnée par : d = D 

h' 
n 

llO km pour la couche E. ou la valeur indiquée au § 3.2.1.3.1.1 
pour la couche F2. 

Dans la méthode applicable à des longueurs de trajet inférieures à 7 000 km 
(paragraphe 3.2.1.3.1) les angles de rayonnement calculés servent à déterminer le 
gain d'antenne. Pour des longueurs de trajet supérieures à 9 000 km, la procédure 
appropriée est décrite au paragraphe 3.2.1.3.2. 

3.2.1.3 Prévision du champ médian 

3. 2.1. 3.1 Méthode applicable à des longueurs de trajet de 0 à 7 000 km 

Le Rapport 252-2 du CCIR précise les conditions géométriques, les zones de 
rPflexion utilisées et ~a méthode applicable pour calculer le trajet du rayon. 

La procédure est fondée sur la géométrie du trajet du rayon avec des réflexions 
spéculaires dans l'ionosphère. La méthode détermine les champs des deux modes les plus 
forts propagés par la région F2 et le mode le plus fort propagé par la région E. 
Le champ résultant de ces modes est obtenu par addition de puissance. Lorsqu'un mode F2 
de rang inférieur est occulté par la couche E (comme déterminé dans les calculs du 
trajet du rayon) ou lorsque l'on spécifie une antenne ne rayonnant suffisamment que 
sous des angles élevés, il faut considérer le mode d'ordre immédiatement supérieur. 
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Il est reconnu que la propagation à bonds multiples de la région E subit 
d'importants affaiblissements par absorption et les modes E ne sont pas pris en 
considération à des distances dépassant 4 000 km. 

On établit un programme d'ordinateur tenant compte de ces notions en suivant 
la procédure suivante : 

3.2.1.3.1.1 Pour la longueur de trajet, d(km), déterminer le nombre minimal de bonds 
pour des modes de la région F2. Ce nombre correspond approximativement à ((la partie 
entière de d : 4 000) + l) ou peut être obtenu plus précisément en calculant la 
géométrie de trajet du rayon à l'aide de la hauteur hpF2 donnée par la formule 
suivante 

1490 
hpF2 ::r M( 3000 )F2 - 176 km 

La hauteur de réflexion équivalente h' (établie en fonction du temps, de 
l'emplacement et de la longueur du trajet) sert à calculer le trajet du rayon pour 
les modes F2 et correspond à la formule suivante : 

h' = 358 - (ll - lOOa) (18,8 - 320) + ad (0,03 + 14) km 
x5 x4 

ou 500 km, en prenant la valeur la plus petite, 

a = 0,04 ou (l/M(3000)F2) - 0,24, en prenant la valeur la plus grande et 

x = foF2/foE, déterminé au point directeur avec la valeur la plus basse 
de foF2, ou 2, en prenant la valeur la plus grande. 

3.2.1.3.1.2 Pour le mode donné, determiner l'angle de rayonnement vertical d'après 
le paragraphe 3.2.1.2.3, puis determiner le gain d'antenne d'émission (Gt) à cet angle 
et l'azimut approprié, par rapport à une antenne isotrope. 

3.2.1.3.1.3 Calculer le champ median pour ce mode à l'aide de la formule suivante : 

Ets = 136,6 + Pt + Gt + 20 log f - Lbf - Li - Lm - Lg - Lh - 12,2* dB(~V/m) 

où fest la fréquence d'émission en MHz et Pt est la puissance de l'émetteur en dB par 
rapport à l kW. Lbf est l'affaiblissement en espace libre en dB, donné par : 

Lbf 32,45 + 20 log f + 20 log P' 

.... ou p• est la distance obli~ue virtuelle en kilomètres 

d P' = [2R~ sin "lli 
n cos ( 6 +-

* 1 Ce terme contient les effets de la propagation ionosphérique qui ne seraient pas 
inclus dans cette méthode simple. Une valeur de 12,2 dB est recommandee compte 
tenu des données disponibles. Toutefois, on note qu'il peut être nécessaire de 
modifier cette valeur lors de la mise en oeuvre de cette procedure pour te~ir 
compte des données étalonnées supplémentaires qui deviennent disponibles._/ 

/ Il convient aussi de noter que l'on pourrait peut-être obtenir un meilleur résultat 
en utilisant un terme qui varie avec la distance ou la zone geographique._/ 
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Li est l'affaiblissement par absorption (dB) indique dans le Rapport 252-2 
du CCIR. Il est determine pour chaque bond et les resultats sont ajoutes. Pour les 
frequences superieures à la MUF de reference, il continue à varier avec la frequence 
et est calcule en admettant des trajets de rayon similaires à ceux de la MUF. 

~est l'affaiblissement aux frequences superieures à la MUF. Pour les 
frequences, f, superieures à la MUF de reference (fb) d'un mode donne : 

Lxn = 130 (--f __ 
ft_!_ 

Lm est indépendant du nombre de bonds, mais est limité à une valeur de 81 dB·. 

Lg est l'affaiblissement par reflexion sur le sol aux points de réflexion 
intermédiaires. Il a une valeur de 2 dB pour chaque point intermediaire de réflexion 
sur le sol, c'est-à-dire : 

pour des trajets à l bond, Lg = 0, 

pour des trajets à 2 bonds, Lg = 2 dB, 

pour des trajets à 3 bonds, Lg = 4 dB, 

Lh est le facteur qui permet de teni~ compte des affaiblissements auroraux 
et autres; il est indiqué dans les Tableaux /1 et 2/3.2.1 7 : les methodes decrites d[mS 
le Rapport 252-2 permettent de determiner l'h;ure locale moyenne, la latitude géoma
gnétique et les emplacements auxquels on l'applique. 

3.2.1.3.1.4 Appliquer de nouveau la procedure decrite aux paragraphes 3.2.1.3.1.2 
et 3.2.1.3.1.3 en utilisant successivement des modes d'ordre supérieur (en augmentant 
le nombre de bonds d'un bond chaque fois) jusqu'à ce que le champ du mode prévu 
atteigne un max1mum. Choisir les deux modes de la région F2 les plus forts, en notant 
le champ et les angles de rayonnement. 

3.2.1.3.1.5 Pour la région E, le mode d'ordre le plus bas est lE pour des distances 
comprises entre 0 et 2 000 km et 2E pour des distances comprises entre 2 000 et 4 000 km. 
On obtient ~à encore le champ et l'angle de rayonnement du mode E comme indique aux 
paragra})he:s·-3.2.1.2.3 et 3.2.1.3.1.3. 

3.2.1.3.1.6 Refaire les calculs du mode E pour des modes de plus en plus eleves 
jusqu'à atteindre un maximum. 

3.2.1.3.1.7 La résultante de la combinaison des champs des deux modes F2 les plus 
forts et du mode E le plus fort s'obtient en calculant la racine carrée de la somme 
des carrés des valeurs numériques des champs. 

3.2.1.3.2 Methode pour des longueurs de trajet supérieures à 9 000 km 

A de grandes distances, en general avec de faibles angles de rayonnement, 
la methode de prevision utilisant les bonds geometriques ne convient pas actuellement. 
La methode utilisee pour de grandes distances est fondee sur un ajustement empirique 
des observations. Dans cette methode, le terme gain d'antenne, Gtl' est la valeur la 
plus elevee du gain d'antenne en dBi, qui apparaît dans la gamme des angles de 
rayonnement vertical de oo à so, dans l'azimut approprie. 
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TABLEAU /-1/3.2.1 f 

1h pour des trajets inférieurs à 2 500 km 

LAT. 
Ol-04HLM GEOM. 04-0'?HLM 0'7-lOHLM 10-13HLM 13-16HLM 16-19HLM 19-22HLM 22-0lHLM 

HIVER (NOVEMBRE, DECEMBRE, JANVIER, FEVRIER DANS L'HEMISPHERE NORD) 
(MAI, JUIN, JUILLET, AOUT DANS L'HEMISPHERE SUD) 

00-40 o,o 0,0 o,o o,o 0 ,o o,o 0 ,o 0 ,o 
40-45 o,o 0,1 0,1 o,o o,o o,o o,o o,q 
45-50 0,1 0,3 0,6 o,o o,1 0,1 0,3 0,1 
50-55 0,6 0,8 1,6 0,1 0,3 o,6 1,0 0,3 
55-60 1,5 2,1 4,4 0,7 o,8 2,2 2,5 1,3 
60-65 4,8 8,2 10,5 2,7 1,6 5 '7 7,3 5,2 
65-70 6,7 11,0 13,5 3,0 1,7 5,8 8,6 6 ,o 
70-75 5,7 7,9 10,7 1,7 0,9 3,6 4,1 4,0 
75-80 2,5 5,0 7,1 0,9 0,3 1,9 2,3 2,0 

EQUINOXE (MARS, AVRIL, SEPTEMBRE, OCTOBRE) 
00-40 o,o o,o o,o o,o 0 ,o o,o o,o o,o 
40-45 o,o 0,1 0,2 0,1 0,1 0,3 o,2 0,1 
45-50 0,4 0,4 0,9 o,6 0,4 1,3 0,9 0,8 
50-55 1,0 1,0 2,7 1,8 1,2 2,7 2,1 2,1 
55-60 2,0 3,0 6,2 3,7 2,6 4,5. 4,0 5,0 
60-65 4,7 5,0 12,0 7,5 5,6 7,8 9,0 11,8 
65-70 6,8 11,6 19,6 8,8 6,3 7,8 10,3 14,6 
70-75 4,9 11,7 20,0 6,2 3,3 4,9 7,7 9,5 
75-80 2,0 7,5 9,2 3,9 1,6 3,0 4,2 4,1 

ETE (MAI, JUIN, JUILLET, AOUT DANS L'HEMISPHERE NORD) 
(NOVEMBRE, DECEMBRE, JANVIER, FEVRIER DANS L'HEMISPHERE SUD) 

00-40 o,o o,o 
i 

o,o o,o o,o o,o o,o o,o 
40-45 0,1 0,1 o,o 0,1 0,1 o,2 0,1 o,o 
45-50 0,5 0,4 0,5 0,4 0,5 1,1 1,o 0,4 
50-55 1,3 1,1 1,4 1,0 1,1 3,0 2,9 0,7 
55-60 2,9 2,4 3,0 2,6 2,9 5,8 5,8 1,8 
60-65 6,0 4,1 6,0 5,3 4,3 8,4 '7,6 4,3 
65-70 6,0 4,6 7,3 5,0 4,2 7,2 8,8 5,0 

1 

70-75 3,7 3,8 5,0 3,5 3,2 4,8 6,0 3,4 
75-80 2,4 2,8 3,1 2,7 2,3 3,8 4,3 2 ,l 1 

J 
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TABLEAU·/-:2/3~2~1 / 

bh pour des trajets supérieurs à 2 500 km 

LAT. Ol-04HU:1 o4-07Hl1·1 7-lOHIM 10-13Hl1>1 13-16HLH 16-19HLH 19-22HI1-1 22-0lHI.J.I 
GEŒ-1. 

HIVER (NOVEMBRE, DECEMBRE, JANVIER, FEVRIER DANS L'HEMISPHERE NORD) 
(MAI, JUIN, JUILLET, AOUT DANS L'HEMISPHERE SUD) 

00-40 o,o o,o o,o 0~0 o,o o,o o,o o,o 
40-45 o,o o,o o,o o,o o,o o,o o,o o,o 
45-50 0,1 0,1 0,1 o,o 0,1 o,1 o,2 o,2 
50-55 0,4 0,4 0,2 o,o 0,4 0,4 0,9 o,8 
55-60 1,1 1,8 0,9 o,2 1,2 1,4 2,0 2,3 
60-65 3,3 6,2 2,6 1,3 2,6 3,.4 3,6 7,6 
65-70 1 5,5 6,4 4,1 2,0 4,1 3,6 4,4 9,9 
70-75 

1 

3,9 4,6 3,3 1,3 4,0 2,.2 3,1 8,o 
75-80 2,2 3,2 1,9 0,7 2,7 1,2 1,2 2,9 

i EQUINOXE (MARS, AVRIL, SEPTEMBRE, OCTOBRE) 
: 

1 o,o o,o o,o 00-40 o,o o,o o,o o,o o,o 
', 40-45 o,o o,o o,o 0,1 o,o 0,1 o,o o,o 

45-50 0,2 0,2 0,3 0,2 o,1 o,5 o,6 0,4 
50-55 0,5 o,-6 0,5 0,6 0,5 1,6 1,8 1,1 
55-60 1,0 1,3 1.,3 1,7 1,3 3,4 3,8 2,4 
60-65 2,9 3,8 4,2 4,1 2,9 6,3 8,4 7,3 
65-70 4,3 5,6 6,4 5,1 4,4 6,3 9,2 9,3 
70-75 3,0 4,7 5,0 3,0 2,4 3~.4 5,4 4,8 
75-80 ] ,3 1,9 2,2 o,a o,8 o,8 1,2 1,1 

ETE (MAI, JUIN, JUILLET, AOUT DANS L'HEMISPHERE NORD) 
(NOVEMBRE, DECEMBRE, JANVIER, FEVRIER DANS L'HEMISPHERE SUD) 

00-40 o,o o,o o,o o,o o,o o,o o,o o,o 
40-45 0,1 o,o o,o o,o o,o o,o o,o o,1 
45-50 0,5 0,3 0,4 0,2 0,4 0,1 o,6 0,5 
50-55 1,1 1,1 1,1 o,6 1,2 0,4 1,9 1,3 
55-60 2,5 2,9 2,6 1,1 2,5 1,2 3,8 2,9 
60-65 4,9 7,5 6,2 2,2 3,8 2,6 5,2 5,0 
65-70 5,0 7,8 6,1 2,3 3,8 2,7 4,8 5,0 
70-75 3,2 5,4 3,4 1,5 2,2 0,9 2,6 3,2 
75-80 2,0 4,3 1,5 1,1 o,8 o,1 0,9 1,4 
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Le champ médian global est donné par la formule : 

E0 = 139,6 - 20 log P' et la hauteur utilisée pour la determination de P' 
est 300 km. 

Dans cette méthode on suppose que le rayon a un trajet fictif divisé en un 
nombre de bonds de longueur égale et inférieure à 4 000 km. 

Gap est l'accroissement du champ dÛ à la focalisation à de grandes distances. 
Dans le cas de la propagation à très grande distance, où la distance D mesurée le 
long du grand cercle entre l'émetteur et le récepteur est supérieure à nR/2, il est 
tenu compte de cette focalisation au moyen de la formule suivante : 

( 
1 

nn R ,. ,... = -20 lo~ t . -- ) vap ~ U dB 

pour (2n
1

- ') {2 + '} _ nR ~ D ~ ~- ttR avec "- 1 et 2. 

Comme la valeur de Gap tend vers l'infini lorsque D = nnR, on la limite 
arbitrairement à 30 dB. 

. ~M est la fréque~ce limite super1eure. Elle est déterminée séparément pour 
le prem1er et pour le dern1er bond du trajet et on prend la valeur la plus faible. 

l\1Hz 

fb est la MUF de référence déterminée par la méthode décrite au 
paragraphe 3.2.1.2.2.2. 

fb, midi est la valeur de fb à une heure correspondant au midi (heure locale) 
aü point directeur. 

fb, min est la valeur la plus faible de fb pour le bond sur une durée de 
24 heures. 

Les valeurs de W, X et Y sont données dans le Tableau 3. L'azimut du trajet 
de grand cercle est déterminé au point milieu du trajet total et cet angle est utilisé 
pour l'interpolation linéaire des angles entre les valeurs est-ouest et nord-sud. 

* / Ce terme t~~nt compte des effets de la propagation ionosphérique qui ne eeraient pas 
inclus dans la méthode. Une valeur de 0,8 dB est recommandée compte tenu des 
données disponibles. Toutefois, on note qu'il peut être nécessaire de modifier 
cette valeur lors de la mise en oeuvre de cette procédure pour tenir compte des 
données étalonnées supplémentaires qui deviennent disponibles._Ï 

L Il convient aussi de noter que l'on pourrait peut-être obtenir un meilleur résultat 
en utilisant un terme qui varie avec la distance ou la zone géographique._Ï 
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TABLEAU /-3/3.2.1 Ï 

Valeurs de W, X et Y utilisées pour déterminer le facteur de correction K 

v r r 

Est-ouest O,l 1,2 0,6 

Nord-sud 0,2 0,2 O,t. 

f 1 est la fréquence limite inférieure pour un trajet diurne 

Hlh:. 

9 t s • 10 ( ') cos l90 ln p• 

Dans la formule, la valeur de X est calculée pour chaque passage du trajet 
du rayon à 1' alti tude 90 km. 

0 , 
Lorsque X > 90 , cos~ X est pris égal à zéro. 

i 90 est l'angle d'incidence à l'altitude de 90 km. 

I est donné dans le Tableau 4. 

/ ~est un facteur d'anomalie divers déterminé au point milieu du trajet; 
il est egal à 1 pour des latitudes geographiques de 0 à 300 et de 900 et atteint 
les valeurs maximales données au Tableau /-5/3.2.1 Ï à 60°. Les valeurs aux latitudes 
intermédiaires s'obtiennent par interpolation linaire .. 

A mesure que .le trajet devient "nocturne", les valeurs de fL sont calculées 

jusqu'à 1' instant tn où fL ~ 2 fLN avec fLN =~0 (MHz). Pendant les trois heures 

suivantes, f 1 est calculé à partir de la formule fL = 2 fLNe-0, 23t où t est le nombre 
d'heures après l'instant tn. Pour le reste de la nuit, fL = fLN jusqu'au moment où 
l'equation pour la période diurne donne une valeur plus élevée. 
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TABLEAU /-4/3.2.1 / 

Valeurs de I utilisées dans l'exoression de Cr 

La.titudes Mois 

'Extrém.it[ 1 

>)5°N 

>)5°tl 

>JS°K 

J5°ti-J5°S 

JS 0 H-J5°S 

>-)5°S 

Héaüsphère 

Nord 

Sud 

·tExt~r.U.t6 2 1 f H A H J J A s 0 

>J5°K 1,1 l ,os 1 1 l l l l 1 l 

J5°K-)5°S 1,05 1,02 1 1 l l l 1 l l 

>)5°5 l,OS 1,02 l l. 1,02 1,05 1,05 1,02 1 l 

J.S 0 H-)S 0
S 1 L 1 1 l l l l 1 1 

>)S0
S l 1 1 l 1,02 1,05 1,0S l\02 l 1 

>)S0
S l l 1 1 1 ,os 1,1 1,1 1,05 l l 

Valeurs du facteur d'anomalie d'hiver Ay, à la latitude 
geographique de 60° utilisées dans l'expression de fL 

Hois 

J r H A H 1 1 A s 0 

H 

1,05 

1,02 

1.,02 

1 

1 

l 

N 

l,JO 1,15 1,0) 1 l 1 1 1 1 .1,0) 1,15 

1 1 1 l,OJ 1,15 l,JO l,JO 1.15 1,0) 1 1 

0 

l ,l 

l ,os 

l ,05 

l 

1 

1 

0 

l,JO 

1 

3.2.1.3.3 Méthode pour les longueurs de trajet comprises entre 7 000 et 9 000 km 

Dans cette gamme de distances, les champs Ets et Etl sont déterminés à l'aide 
des deux méthodes décrites plus haut; le résultat s'obtient par une interpolation 
mathématique appropriée telle que 

* 

dB(wV/rn)* 

/Compte tenu des données qui deviennent disponibles, les responsables de la mise en 
oeuvre de cette méthode peuvent envisager une autre forme d'interpolation~/ 



PAGES BLEUES

1 3.2.3 

3.2.3.3 

- B.2/ll -

Evanouissement des signaux / 

Calcul des marges contre les evanouissements pour différents pourcentages 
de temps 

Les marges contre les evanouissements pour d'autres pourcentages de temps 
peuvent être exprimees en fonction de l'ecart correspondant au décile F90 par la 
formule 

dans laquelle Fx est l'ecart pour x% du temps. 

Lorsque x se situe dans la gamme 50-90%, les valeurs de c sont celles que 
donne le Tableau L-I/3.2.3.3_7. 

Valeurs du coefficient c 

! x(%) c 

50 0 

60 0,18 

70 0,36 

80 0,63 

90 1 
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3.9 Spécification et mlse en oeuvre progressive d'un système à bande latérale 
unique (ELU) 

Considérant les avantages des émissions à bande latérale unique, entre autres 

l'utilisation plus efficace du spectre des fréquences, grâce à la réduction 
des brouillages; 

la possibilité d'ameliorer le rapport de protection requis entre canaux 
adjacents, si la réduction de la porteuse est suffisante; 

la possibilité d'ameliorer la qualité de réception en utilisant des récepteurs 
BLU, en particulier quand les conditions de propagation sont médiocres 
(évanouissements sélectifs); 

la possibilité d'obtenir avec une seule bande latérale la même puissance 
qu'avec un émetteur de type courant à double bande latérale et ce pour des 
coûts d'investissement et d'exploitation moindres, 

la Conférence a adopté pour le système BLU les spécifications suivantes étant admis que 
les récepteurs à démodulation synchrone seront mis en service progressivement. En ce 
qui concerne une période transitoire nécessaire au passage du système DEL au système 
BLU, il faut tenir compte également de la réception des signaux ELU à porteuse réduite 
par des récepteurs fonctionnant avec detection d'enveloppe. Au terme de la période 
transitoire, on pourrait bénéficier de tous les avantages des émissions ELU mentionnés 
précédemment. 

3.9.1 Spécifications du système à bande latérale unique (ELU) 

3.9.1.1 Largeur de bande en audiofréquence 

La limite supérieure de la largeur de bande en audiofréquence de l'émetteur ne 
doit pas dépasser 4,5 kHz, l'affaiblissement au-delà de cette valeur étant de 35 dB/kHz, 
et la limite inférieure doit être de 150 Hz avec, pour les fréquences inférieures, un 
affaiblissement de 6 dB par octave. 

3.9.1.2 Largeur de bande nécessaire 

La largeur de bande nécessaire est egale à la largeur de bande en 
audiofréquence. 

3.9.1.3 Caractéristiques du traitement de la modulation 

Le signal audiofréquence doit être traité de telle manière que la gamme 
dynamique du signal de modulation soit au moins égale à 20 dB. Si l'on applique une 
compression d'amplitude excessive et une limitation inadéquate des crêtes, on obtient un 
rayonnement hors bande excessif et, par voie de conséquence, un brouillage dans le 
canal adjacent. Il faut donc éviter cette pratique. 

3.9.1.4 Espacement des canaux 

Pendant la période de transition, l'espacement des canaux dans le système ELU 
sera de 10 kHz. Par souci d'economie du spectre et pendant la période de transition, 
on peut aussi intercaler des émissions BLU à égale distance de deux canaux DBL, 
c'est-à-dire avec un écartement de 5 kHz <.::nL-re les fréquences porteuses, sous réserve 
que l'émission intercalée ne soit pas destinée à la même zone géographique que l'une 
ou l'autre des deux émissions entre lesquelles elles s'intercalent. (Voir également 
le point 3 .1. 2). 
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Une fois la période de transition terminée, l'es~acement des canaux et 
l'écartement des fréquences porteuses seront de 5 kHz 

Fréquences porteuses nominales 

Dans le système BLU les fréquences porteuses seront des multiples entiers 
de 5 kHz. 

3.9.1.6 Bande latérale à émettre 

On utilisera la bande latérale supérieure. 

Affaiblissement de la bande latérale non désirée 

En ce qui concerne le rapport de protection relatif en radiofréquence, le 
degré d'affaiblissement de la bande latérale non désirée (bande latérale inférieure) et 
des produits d'intermodulation dans cette partie du spectre de l'émission doit être 
d'au moins 35 dB par rapport au niveau du signal de la bande latérale utile. Cependant,~ 
étant donné qu'en pratique il y a une grande différence d'amplitude des signaux des 
canaux, un affaiblissement plus important est recommandé, par exemple 50 dB dans 
l'excitateur qui produit le signal BLU à faible niveau et 40 dB pour les produits 
d'intermodulation non désirés dans l'amplificateur de puissance en radiofréquence 
de l'émetteur. 

3.9.1.8 Degré de réduction de la porteuse (par rapport à la puissance en crête) 

Au cours de la période transitoire, la réduction de la porteuse des 
émissions BLU sera de 6 dB afin de permettre à ces émissions d'être reçues par les 
récepteurs DBL eoura:p.ts fonctionnant avec détection d'enveloppe, sans dégradation 
excesslve de la qualité de réception. 

Au terme de la période transitoire, la réduction de la porteuse des 
émissions BLU sera portée à 12 dB. 

Tolérance de fréquence 

La tolérance de fréquence des porteuses BLU sera de ± 10Hz*. 

*Note - Cette tolérance de fréquence n'est uniquement acceptable que si les futurs 
récepteurs BLU sont équipés d'un dispositif permettant le verrouillage de la porteuse 
réintroduite localement pour la démodulation synchrone avec la porteuse de l'émission 
BLU (voir également le paragraphe 3.9.1.11). 

3.9.1.10 Sélectivité globale du récepteur 

Le récepteur de référence doit avoir une largeur de bande globale de 4 kHz, 
avec un affaiblissement de 35 dB/kHz*. 

*Note - On trouvera ci-dessous d'autres combinaisons possibles de largeur de bande et 
d'affaiblissement qui conduisent au même rapport de protection RF relatif d'environ 
-27 dB pour écartement entre porteuses de 5 kHz. 

Affaiblissement Bande passante audiofréquence du récepteur BLU 

25 dB/kHz 3 300 Hz 

15 dB/kHz 2 700 Hz 
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3.9.1.11 Système de détection des récepteurs BLU 

Les récepteurs BLU seront équipés d'un demodulateur synchrone faisant appel, pour 
l'acquisition de la porteuse, à un dispositif de régénération de celle-ci au moyen d'une 
boucle de commande verrouillant le récepteur sur la porteuse reçue. Des récepteurs 
de ce genre doivent fonctionner tout aussi bien avec des émissions DEL classiques qu'avec 
des émissions BLU dont la porteuse serait réduite de 6dBou de 12 dB par rapport à la 
puissance en crête. 

3.9.1.12 Puissance équivalente de la bande latérale 

Pendant la période de transition une émission BLU équivalente est celle qui 
donne le même niveau sonore que l'émission DBL correspondante quand elle est reçue 
avec un récepteur DBL à détection d'enveloppe. C'est ce qui se produit lorsque la 
puissance de la bande latérale de l'émission BLU est de 3 dB supérieure à la puissance 
totale des bandes latérales de l'émission DBL. (La puissance en crête de l'émission ELU 
équivalente ainsi que la puissance porteuse sont les mêmes que celles de l'émission DBL.) 

A la fin de la période de transition la puissance équivalente de la bande 
latérale pourra être réduite de 3 dB. 

3.9.1.13 Rapports de protection RF 

En supposant que les émissions BLU et DBL correspondent aux caractéristiques 
techniques spécifiées ci-dessus, les rapports de protection RF suivants seront 
appliqués : 

pendant la période de transition : 

Rapport de protection RF dans le même canal : 

Etant donné que, pour avoir une émission BLU équivalente, il faut augmenter 
de 3 dB la puissance rayonnée de la bande latérale, on réservera une marge de 3 dB 
également pour le rapport de protection dans le même canal si l'on veut conserver 
la même qualité de réception avec un signal DBL brouille par un signal BLU. 

Rapports de protection RF relatifs : 

(Pour les rapports de protection suivants, on suppose des émissions BLU avec 
une puissance équivalente de la bande latérale.) 

a) Si un signal DBL utile est reçu au moyen d'un récepteur DBL courant 
à détection d'enveloppe brouillé par une émission BLU. 

Avec les rapports de protection RF, si le signal utile en DBL se trouve dans 
le canal inférieur (porteuse brouilleuse à 6F =+5kHz, par exemple), sa 
réception sera détériorée d'environ l dB alors que si, toutes choses égales 
d'ailleurs, il se trouvait dans le canal supérieur (porteuse brouilleuse 
à 6F =-5-kHz, par exemple), la détérioration des rapports de protectio~ RF 
actuels indiqués dans la Figure L-C/3.3.2_Ï serait de 4 dB environ du 
paragraphe 3.3.2. 

La valeur correspondante de la dégradation pour 6F = ± 10 kHz de -3 dB. 
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b) Dans le cas d'un signal BLU utile brouille par un signal DEL, les valeurs de 
la Figure{-C/3.3.2_/ du paragraphe 3.3.2 seront utilisées. 

c) Dans le cas d'un signal BLU utile brouille par tin signal BLU, les valeurs 
mentionnées dans a) ci-dessus seront utilisées. 

Après la période de transition (les signa:_ux_utile et brouilleur:. sont tous 
deux en BLU) 

Rapport de protection RF dans le même canal 

Le rapport de protection RF est le même que celui utilisé pour le système DBL. 

Rapports de protection RF relatifs 

Les rapports de protection RF relatifs sont indiqués dans la Figure {-E/3.9.1_7 
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Les rapports de protection RF relatifs Arel sont donnés en fonction de la 
diffe~rence de fre~que c AF t 1 · n e u en re es porteuses utlle fu et brouilleuse fb 

Si 11F est positif, le brouillage provient du canal adjacent supérieur. 
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3.10 Capacité theorique des bandes de radiodiffusion à ondes décamétriques 

La capacité theorique des bandes d'ondes decamétriques dépend de nombreux 
facteurs parmi lesquels : le rapport de protection en radiofréquence, la puissance des 
émetteurs, les caractéristiques de rayonnement des antennes et la méthode d'assignation. 

La période et la bande de fréquences considérées sont aussi importantes pour 
la capacité en canaux. Sur la base des calculs effectués par plusieurs administrations, 
et à l'aide des données de l'IFRB, on estime en général que la capacité moyenne (nombre 
possible de stations par canal à un moment donné) se situe entre 3 et 4. 

La capacité diminue dans les bandes de fréquences supérieures et pour des 
valeurs plus fortes de rapport de protection en radiofréquence. La gamme de capacités 
va de 1 à 7. 

En général, aucune valeur unique ne peut être déterminée pour la capacité 
d'une bande quelconque étant donné que la capacité.permettant de répondre aux besoins 
dépend de facteurs qui varient d'un horaire à l'autre. 

(. 
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C~ITRE 2 

DEFINITIONS 

La prem1ere session de la Conférence a considéré que certaines definitions 
du Règlement des radiocommunications, Genève, 1979 (identifiées ci-après par leur 
numéro dans le RR) pourraient être utiles à la planification du service de radio
diffusion à ondes dêcamêtriques. 

En outre, elle a adopté certaines definitions aux seules fins de cette 
planification. 

2.1 Termes relatifs à l'émission 

2.2 Terme 

2.3 Terme 

Emission (RR132) 

Classe d'émission (RR133) 

Emission ' bande latérale unique (RR134) a 

Emission à bande latérale unique ' porteuse complète (RR135) a 

Emission à bande latérale unique à porteuse réduite (RR136) 

Emission à bande latérale unique à porteuse supprimée (RR137) 

Emission hors bande (RR138) 

Porteuse réduite 

Porteuse émise à une puissance inférieure d'au mo1ns 6 dB par rapport à la 
puissance de crête. 

relatif à la fréquence 

Tolérance de fréquence (RR145) 

relatif à la largeur de bande 

Largeur de bande nécessaire (RR146) 

2.4 Termes relatifs à la puissance 

Puissance (RR150) 

Puissance en crête (RR151) 

Puissance moyenne (RR152) 

Puissance de la porteuse (RR153) 

Gain de l'antenne (RR154) 

Puissance isotrope rayonnée équivalente (p.i.r.e.) (RR155) 

Puissance apparente rayonnée (p.a.r.) (RR156) 

2.5 Terme relatif aux zones de réception 

Zones géographiques de radiodiffusion* (appendice 1 au RR) 

* Communément appelées zones CIRAF. 
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2.6 Termes relatifs à la propagation 

MUF d'exploitation 

Fréquence la plus élevée qui permet, à un moment donné, d'assurer un service 
de radiocommunication de qualité acceptable entre des stations terminales 
données dans des conditions d'exploitation spécifiées (types d'antennes, 
puissance d'emission, classe d'emission et rapport signal/bruit nécessaire). 

Fréquence optimale de travail (FOT) 

Décile inférieur des valeurs journalières de la MUF d'exploitation à un moment 
donné, pour une periode spécifiée, habituellement un mois. En d'autres termes, 
la FOT est la frequence depassee par la MUF d'exploitation pendant 90% de la 
période spécifiée. 

MUF de référence 

Fréquence la plus élevée à laquelle une onde radioélectrique peut se propager 
entre des stations terminales données, en une occasion spécifiée, par 
réfraction ionosphérique exclusivement. 
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2.7 Termes relatifs à la fiabilité 

Fiabilité de circuit 

Probabilité, pour un circuit, qu'une qualité de fonctionnement spécifiée soit 
atteinte avec une seule fréquence. 

Fiabilité de réception 

Probabilité, pour un récepteur, qu'une qualité de fonctionnement spécifiée soit 
atteinte en tenant compte de toutes les fréquences émises. 

Fiabilité de radiodiffusion 

Probabilité, pour une zone de service, qu'une qualité de fonctionnement 
spécifiée soit atteinte en tenant compte de toutes les fréquences émises. 

Note 1 - Dans les expressions ci-dessus on entend par circuit une émission 
unidirectionnelle à partir d'un émetteur vers un emplacement de réception. 

Note 2 - Ces expressions sont qualifiées par les mots "de référence" lorsque l'on 
considère seulement le bruit de fond et par l'adjectif "global" lorsque l'on considère 
le bruit de fond et le brouillage. 

Note 3 - Lorsque l'on considère le bruit de fond et le brouillage ces expressions 
peuvent se rapporter soit aux effets d'un seul brouilleur soit à des brouillages 
multiples provenant d'émissions dans le même canal et dans les canaux adjacents. 

Note 4 - La qualité de fonctionnement spécifiée est une valeur donnée du rapport 
signal/bruit ou du rapport signal/bruit plus brouillage. 

Note 5 - Ces expressions se rapportent à une ou plusieurs périodes qui devront être 
indiquées. 



PAGES ROSES
- R.l/4 -

2.8 Termes relatifs au champ 

Champ minimal utilisable (E . )* 
m1n 

Valeur minimale du champ permettant la réception avec une qualité voulue, 
dans des conditions de réception spécifiées, en présence de bruits naturels 
et artificiels mais en l'absence de brouillages dus à d'autres émetteurs. 

Champ utilisable (E )* 
u 

Valeur minimale du champ permettant la réception avec une qualité voulue, 
dans des conditions de réception spécifiées, en présence de bruits et de 
brouillages, que cette valeur corresponde à une sit.uation réelle ou qu'elle 
résulte d'accords ou de plans de fréquences. 

Champ utilisable de référence (E 'f) re 

Valeur convenue du champ utilisable pouvant servir de référence ou de base 
pour la planification des fréquences. 

2.9 Termes relatifs aux rapports entre les signaux utile et brouilleur 

* 

Rapport signal/brouillage en audiofréquence (AF) 

Rapport exprimé en dB, entre les valeurs de la tension du signal utile et la 
tension de brouillage, ces tensions étant mesurées dans des conditions 
déterminées* à la sortie audiofréquence du récepteur. 

Rapport de protection en audiofréquence (AF) 

Valeur minimale convenue du rapport signal utile/signal brouilleur en audio
frequence nécessaire pour obtenir une qualité de réception definie 
subjectivement. 

Rapport signal utile/signal brouilleur en radiofréquence (RF) 

Rapport, expr1mé en dB, entre les valeurs de la tension en radiofréquence du 
signal utile et la tension en radiofréquence du signal brouilleur, ces 
tensions étant mesurées aux bornes d'entrée du récepteur dans des conditions 
déterminées**· 

Les termes "champ minimal utilisable" et "champ utilisable" correspondent aux valeurs 
spécifiées du champ du signal utile permettant d'obtenir la qualité de réception 
voulue. 

Pour établir si ces conditions sont remplies, on utilise la valeur médiane 
(50%) d'un signal soumis à des évanouissements. 

**Ces conditions déterminées comprennent divers facteurs tels que : l'écart 6F entre 
porteuses utile et brouillcuse, les caract~ristiques de l'émission (type de . 
modulation taux de modulation, tolérance sur la fréquence porteuse, etc.), le n1 veau à 
l'entrée d~ récepteur, ainsi que les caractéristiques du récepteur (sélectivité, 
sensibilité à l'intermodulation, etc.). 
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Rapport de protection en radiofréquence (RF) 

Valeur du rapport signal utile/signal brouilleur en radiofréquence qui, 
dans des conditions déterminées*, permet d'obtenir à la sortie du récepteur 
le rapport de protection en audiofréquence. 

Rapport de protection relatif en radiofréquence 

Différence, exprimée en dB, entre le rapport de protection pour une émission 
utile et une émission brouilleuse dont les porteuses diffèrent de 6F 
(Hz ou kHz) et le rapport de protection de ces mêmes émissions pour des 
porteuses de même fréquence. 

Sélectivité du récepteur 

Aptitude d'un récepteur à séparer un signal déterminé, sur lequel il est 
accordé, des émissions faites sur d'autres frequences. 

Sensibilité du récepteur 

Aptitude d'un récepteur à recevoir des signaux de faible niveau et à fournir 
des signaux de sortie ayant une intensité utilisable et une qualité 
acceptable. 

Sensibilité du récepteur limitée par le bruit 

Aptitude de l'étage radiofréquence du récepteur à recevoir des signaux de 
faible niveau. Cette sensibilité est égale au niveau minimal du signal 
radiofréquence d'entrée, exprimé en dB(~V/m) et module à 30% à la fréquence 
de référence normalisée, nécessaire pour produire une puissance de sortie 
présentant un rapport signal/bruit AF de valeur définie. 

2.10 Termes relatifs aux zones de couverture et de service 

2.11 Termes relatifs à la planification 

* 

/Texte suivra./ 

Ces conditions déterminées comprennent divers facteurs tels que : l'écart 6F entre 
porteuse utile et brouillellse, les caractéristiques de l'émission (type de modulation, 
taux de modulation, tolerance sur la fréquence porteuse, etc.), le niveau à l'entrée _ 
du récepteur, ainsi que les caractéristiques du récepteur (sélectivité, sensibilité à 
l'intermodulation, etc.). 
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Le President de la Commission 4 
J. RUTKOWSKI 

Pour des ra1sons d·économie. ce document n·a été tiré qu·en nombre restremt. Les part1c1pants sont donc pnés de bien voulo1r apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n·y aura pas d·exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

Mise en oeuvre progressive des émissions BLU (Aspects technique~ 

Emetteurs 

Il convient de reconnaître : 

qu'il n'est techniquement pas possible de convertir un émetteur DBL existant 
en un émetteur BLU qui produit une puissance de bande latérale équivalente 
avec une réduction de la porteuse de 6 dB; 

qu'il n'est pas intéressant du point de vue économique de convertir des 
émetteurs DBL classiques au mode BLU avec une réduction de la porteuse de 6 dB, 
même si une puissance dans la bande latérale inférieure de 3 dB est acceptée; 

qu'il est possible et faisable de conv~rtir de nouveaux émetteurs DBL non 
conventionnels au mode BLU (en utilisant des systèmes de modulation 
d'amplitude tels que la modulation d'impulsions en durée) avec une reduction 
de la porteuse de 6 dB et la même puissance de bande latérale que dans le 
mode DBL sans diminution importante de l'efficacité; 

qu'avec une reduction de la porteuse de 12 dB, les emetteurs DBL classiques 
peuvent aussi, du point de vue technique et dans certains cas, être convertis 
au mode BLU et fournir la puissance de bande latérale équivalente nécessaire. 
L'intérêt économique de la conversion dependra du type et de l'âge de 
l'émetteur en question. 

que l'on peut estimer à vingt ans la durée de vie technique et/ou économique] 
d'un émetteur. 

Récepteurs 

Il convient de reconnaître que : 

dans les dix années à venir, les progrès techniques permettront de fabriquer 
en grande série des récepteurs DBL/BLU, à des prix abordables; 

des récepteurs BLU offrant le choix entre la bande latérale supérieure et 
la bande latérale inférieure d'une émission DBL seront utiles au cours de 
la période transitoire par le fait qu'ils affaiblissent le brouillage du 
canal adjacent; 

la duree de vie technique et économique d'un récepteur est considérée comme J 
étant de l'ordre de dix ans; 

la detection d'enveloppe devrait être abandonnée dès que possible, tandis 
que la démodulation synchrone serait introduite. 

[3.9.2.3 Aspects techniques de la période transitoire 

Si l'on tient compte de la durée de vie des émetteurs et des récepteurs la 
durée de la période transitoire pourrait être de / 15 à 20 7 ans.] 
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Evaluation des questions de compatibilité du système ELU proposé au cours de 
la période transitoire 

Au cours de la période transitoire, les émissions à bande latérale uniQue 
seront principalement captées par des récepteurs DEL classiQues à detection d'enveloppe. 
Pour obtenir, en ELU et en DEL~ le même niveau sonore avec un récepteur DEL classiQue 
à detection d'enveloppe, la puissance de la bande latérale de l'emission ELU devra être 
supérieure de 3 dB (puissance éQuivalente de la bande latérale) à la puissance totale 
des bandes latérales de l'emission DEL. S'il n'est pas possible d'accroître la puissance 
de la bande latérale de l'émission ELU, il faudra admettre un rétrécissement de la zone 
de couverture. Une telle émission ELU pourrait cependant remplacer n'importe QUelle 
émission DEL du Plan sans degradation de la situation au niveau du brouillage. 

Les émissions ELU à puissance éQuivalente de la bande latérale remplaçant une 
emlssion DEL conformément au Plan, entraîneront une légère augmentation du brouillage 
dans le canal adjacent (pour un espacement des canaux de± lO.kHz, par exemple, le 
rapport de protection relatif en radiofrequence changerait de 3 dB, pour passer de 
-36 dB à -33 dB) si la réception a lieu dans les canaux adjacents avec un récepteur DEL 
classique ayant la sélectivité du récepteur DEL de reference (voir le 
paragraphe 3.9.1.13). 

Le paragraphe 3.9.1.13 spécifie une tolerance de 3 dB pour le brouillage dans 
le même canal entre une emission DEL et une émission BLU de puissance equivalente 
dans la bande latérale. Cependant, des études récentes montrent que si l'on tient 
compte de l'effet de démodulation coherente des deux bandes latérales d'une émission DEL 
dans un detecteur d'enveloppe, cette tolérance pourrait être de 0 dB. Cette question 
doit être étudiée plus à fond pendant l'intervalle entre les deux sessions. 
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Le Président du Groupe de rédaction 4B-l 
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3.8 

3.8.1 

RAPPORT DU GROUPE DE REDACTION 4B-l 

A LA COMMISSION 4 

COMMISSION 4 

Nombre maximal de fr~quences necessaires pour diffuser le même programme à 
destination de la même zone 

Introduction 

Chaque fois que possible, une seule frequence devrait être utilisee pour 
transmettre un programme donne à destination d'une zone de réception donnée. Dans 
certains cas particuliers, il peut être jugé néces·saire d 1utiliser plus d'une fréquence 
par programme, à savoir : 

cas de certains trajets:~ tels que les· trajets très longs, ceux qui traversent 
la zone aurorale ou ceux le long desquels la L-FOT ., . .7 varie rapidement; 

cas des regions où la profondeur de la zone qui s'étend à partir de l'émetteur 
est trop. ·grande pour pouvoir être desservie par une seule fréquence; 

cas où, pour m&intenir un rapport signal/bruit satisfaisant, on emploie des 
antennes· tr~s directives' ce qui a pour résultat de reduire 1 'étendue de la 
région desservie par la station considérée. 

La décision d'utiliser plus d'une fréquence par programme doit être prise dans 
chaque cas considéré comme un cas d'espèce, 

3.8.2 Utilisation de fréquences supplémentaires 

Une méthode a étê ~laborêe pour determiner le nombre minimal de fréquences 
necessaires pour obtenir des niyeaux spécifiés de fiabilité de radiodiffusion de 
référence. Si la valeur calculee de la fiabilité de radiodiffusion de référence est 
inférieure à la valeur souhaitée, il faut étudier la pos·sioilitê de 1 'améliorer en 
combinant plusieurs frequences dans des bandes differentes, et voir si l'amélioration 
ainsi obtenue justifie l'emploi de fréquences supplémentaires. Si l'utilisation de 
frequences supplementaires n'ameliore pas cette fiabilité pour la valeur spécifiée, 
pour un pourcentage spécifique de points tests dans la zone de service requise, le 
nombre initial des frequences ne devrait pas être augmenté. 

Dans les cas où la fiabilité /-de circuits/de rêception_Ï de reference obtenue 
avec· une fréquence est inférieur-e à /-x -Ï%, il faut procéder à 1 'essai d'une deuxième 
fréquence. Si la fiabilite de reception de reference calculee pour deux frequences 
dépasse la limite spécifiée dans le Tableau /-Y 7, la deuxième fréquence peut être 
utilisee. Ce n'est que dans les cas particuÏiers où la fiabilité de réception de 
reference obtenue avec deux fréquences demeure inférieure à /-x 7% que l'on répétera le 
calcul pour essayer une nouvelle (troisième) fréquence suppl~mentaire. Ces limites sont 
justifiées par le fait que l'amelioration de la fiabilité de reception de reference 
devrait être considérable pour que soit autorise l'emploi de fréquences supplémentaires. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec euK. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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3.8.3 Détermination de fréquences supplémentaires 

Le Tableau /-Y 7 ci-dessous servira de guide pour déterminer si l'emploi de 
fréquences supplémentairës se justifie. 

* 

TABLEAU /-Y 7 

l F~abil~tê de 1 [Fiabilité de réception de ] r As;ignation d'une 1 
recept1on de refér~nce a:ec une frequence frequence 
référence * supplementa1re supplementaire ? 

(%) (%) 

< 40 > 50 Oui 
< 50 Non 

40 - 50 > 60 Oui 
( 60 Non 

50 - 60 > 70 Oui 
( 70 Non 

60 - 70 > 80 Oui 
~ 80 Non 

70 - 80 > 90. Oui 

~ 90 Non 

Calculée pour une fréquence lors du premier essai et pour des fréquences 
supplémentaires lors.d'essais ultérieurs, pour toute valeur adoptée de la fiabilité 
située entre 50 et 90%. 

Le Président du Groupe de rédaction 4B-l 
L.L. BRADLEY 

Annexe 1 
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ANNEXE. 

TABLEAU 

[
Fiabilite de reception de reference resultant de l'emploi de plusieurs 
frequences 

0,9 
o,8 

0,7 
de o,6 
de 0,5 

0,4 
0,3 
0,2 
o,1 

Fiabilité de réception de référence 
pour une fréquence supplémentaire 

0,1 0,2 0,3 0,4 0,5 o,6 0,7 0,8 0,9 

0,91 0,92 0,93 0,94 0,95 0,96 0,97 0,98 0,99 

0,82 o,84 o,a6 o,88 0,90 0,92 0,94 0,96 

0,73 0,76 0,79 0,82 0,85 0,88 0,91 

0,64 0,68 0,72 0,76 0,80 0,84 

0,55 0,60 0,65 0,70 0,75 

0,46 0,52 0,58 0,64 

o, 37 0,44 0,51 
0,28 o, 36 Fiabilite de réception 
0,19 de référence obtenue ] 
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1. 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4C 

A LA COMMISSION 4 

COMMISSION 4 

Document 133, paragraphe 3.2.4.2, Tableau 2 (page 10 de la vers1on française) 

Le .Groupe a examiné la corrélation de la variabilité "au cours d'une heure" 
et "d'un jour.à l'autre" entre le signal utile et le signal brouilleur dans le même 
canal. Il a conclu qu'en ce qui concerne le rapport objectif signal utile/signal 
brouilleur, la relation appropriée s'établit comme suit : 

2. 

Etape 13, Du (SIR) = 1 D~ (S) 2 + Du (F) 2 + -k Dt (IS) 2 + D1 (IF) 2 

Etape 14, 1\ (SIR) = 1 Dt (S) 2 +Dt (F) 2 + t Du (IS) 2 +Du (IF) 2 

Rapport de protection 

Le Groupe de travail a constaté que les definitions du rapport de protection 
tiennent compte d'une qualité de réception definie de manière subjective et que par 
conséquent, le rapport de protection RF requis peut, en principe, être différent du 
rapport signal utile/ signal brouilleur RF requis souhaité. 

Cependant, il a été convenu que si la valeur médiane du rapport desire 
signai utile/signal brouilleur RF est égale au rapport de protection RF requis, le 
r·apport de protection RF est atteint pendant 50% du temps. Toute différence entre ces 
deux concepts est considérée comme relevant des effets subjectifs des termes de varia
bilité. Cela signifie que 90% de la marge d'évanouissement pour le rapport de protection 
peuvent être differents de la valeur déterminée de manière objective pour le rapport 
signal utile/signal brouilleur. 

3. Document 131 

Le Groupe a examiné le Document 131 présenté par l'Inde et il est convenu 
que la valeur de 5 dB.indiquée représente la marge.d'évanouissement de 90% requise de 
manière subjective sur des périodes similaires à la période de mesure. Après un débat, 
il est convenu que. ce rapport présente également la marge d'evanouissement "au cours 
d'une heure". Cependant, même après un débat prolongé, le Groupe 4c n'a pu convenir 
d'un rapport ou d'une relation appropriée pour représenter la marge d'evanouissement 
totale en vue d'inclure la variabilité d'un jour à l'autre sur des périodes mensuelles . . ..... 
ou sa1sonn1eres. 

.Le Président du Groupe de travail 4c 
L.W. BARCLAY 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 4 

REEXAMEN DE CERTAINS TEXTES DU CHAPITRE 3 

Conformément à la decision pris-e en séance plénière le 26 janvier 1984, les 
paragraphes ci -après s-ont soumis· à la Commis:sion 4 pour réexamen et approbation. 

3.1.1.2 Largeur de bande nécessaire 

La largeur de bande néces·saire est de 9 kHz. 

3.1.2 Es-pacement des canaux 

(Ajouter un * à la fin du paragraphe et ajouter la Remarque s.uivante :) 

"*Remargue- Pour les émiss:ions BLU voir le paragraphe 3.9.1.4". 

3.1.3 Fréquences porteuses nominales· 

Les fréquences porteuses doivent être des multiples. entiers de 5 k.H.z. 

Il est également propos-é de réexaminer et d'approuver le paragraphe ci -après 
de la section 3.9.1 (Spécifications du système à bande latérale unique) (voir également 
le Document 126, page 14) : 

3.9.1.2 Largeur de bande néces·s-a.ire 

La largeur de bande nécessaire es.t de 4, 5 kHz. 

Le Président de la Commis:s.ion 4 
J. RUTKOWSKI 

Pour O.s ratsons d'économte. ce document n·a été uré Qu'en nombre restremt. Les parttctpants sont donc pnés de bten vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car tl n'y aura pas d exemplatres supplémentatres dtspontbles. 
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Nouvelle-Zélande 

PROPOSITIONS 

1. Introduction 

Document 143-F 
30 janvier 1984 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

Le but du présent document est de traiter d'un certain nombre de questions 
importantes dont est saisie la Commission 4. 

Il ne cherche pas à donner des réponses definitives à des questions ma1s à 
fournir une technique permettant de rationaliser la façon d'aborder le bruit et le 
brouillage ainsi que la puissance de l'émetteur dans la mesure où elle influe sur la 
conception du système de radiodiffusion à ondes dêcamêtriques. 

Il a êtê dûment tenu compte des contributions des administrations et des 
decisions prises pendant la présente Conference. 

2. Puissance de 1' émetteur et champ de reference ( (Eref) 

2.1 La puissance de l'emetteur sélectionnée d'après la fiabilité de radiodiffusion 
de référence ne donnera que la fiabilité établie en l'absence de brouillage. 

2.2 On ne peut admettre l'absence de brouillage ni estimer le niveau rêel de 
brouillage tant qu'une frequence n'a pas êtê établie dans le cadre du processus de 
selection. Il faut tenir compte dans une certaine mesure du niveau convenu de brouillage 
dans le même canal lors de la conception du système. 

2.3 Les paramètres techniques - rapport signal/bruit en audiofréquence (SNR AF) 
et rapport de protection dans le même canal (CCPR) sont tous deux fondes sur des mesures 
subjectives et constituent les valeurs minimales nécessaires pour obtenir une valeur de 
l'echelle de qualite (QAG), chaque effet étant pris en considération séparément. 

2. 4 Les valeurs des SNR .A.F et du CCPR ainsi obtenues representent des valeurs qui 
entraînent une gêne égale pour l'auditeur. La valeur de brouillage retenue peut donc 
être comparée avec la valeur retenue pour le bruit qui cause la gêne. 

2. 5 Associer la gêne due à une valeur minimale choisie du CCPR revient à ajouter 
le bruit correspondant au SNR AF en reduisant le SNR AF de 3 dB. 

2.6 Si l'on veut obtenir la QAG qu'on s'est fixée comme objectif au niveau de 
fiabilité requise, la puissance de l'emetteur doit être fondee sur la fiabilité de 
radiodiffusion de reference, plus 3 dB. 

2.7 De même, pour effectuer les calculs de la puissance requ1se, il convient 
d'utiliser Eref, et non Emin, où 

E = E . + 3 dB. 
ref m1n 

Pour des raisons d"économie. ce document n·a été tiré qu·en nombre restremt. les participants sont donc priés de b1en voulo1r apporter à la réun1on 
leurs documents avec eux. car li n"y aura pas d"exemplaires supplémenumes disponibles. 
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3. Relation entre le rapport signal/bruit (SNR), rapport de protection dans 
le même canal (CCPR) et l'echelle de qualité (QAG) 

3.1 Les essais subjectifs effectués au CCIR ont permis d'établir une courbe 
convenue établissant la relation entre le CCPR et la QAG. 

3.2 Le CCIR a recommandé pour valeur souhaitée du CCPR 27 dB; cette valeur a été 
adoptée par la présente Conférence. 

3.3 Le CCIR a recommandé un rapport signal/bruit en audiofréquence (SNR AF) 
de 30 dB ( = 40 dB pour SNR RF) qui donnera probablement la même QAG que le CCPR de 27 dB. 

Des essais subjectifs effectués en Inde ont permis d'etablir que le SNR AF 
minimal acceptable est de 21 dB (= 31 dB pour SNR RF). Cette valeur peut être comparée 
avec celle de 17 dB proposée comme valeur minimale acceptable pour le CCPR. 

3.4 Compte tenu du traitement du signal par le récepteur et l'oreille humaine, on 
peut conclure qu'une puissance de bruit donnée RF (N) provoque le même niveau de gêne 
qu'un brouillage qui est de 13 dB plus élevé. 

En se servant de cette relation, on peut inclure le bruit dans les calculs 
de brouillage en attribuant au bruit un niveau équivalent de brouillage, la puissance 
de brouillage équivalente de bruit (NEIP), où 

NEIP = N + 13 dB. 

3.5 La QAG correspondant à un n1veau de la NEIP peut être calculée à partir de la 
courbe Q,A.G/CCPR. 

Le Tableau 1 permet de déterminer les rapports signal/bruit et le rapport de 
protection dans le même canal requis pour toute valeur souhaitée de QAG, dans des 
conditions stables. 

Dans le cas contraire, les valeurs médianes sont utilisées pour calculer 
l'echelle de qualité mediane. 

3.6 En présence aussi bien de bruit que de brouillage, on ajoute alors la 
pu1ssance du brouillage et la puissance de brouillage équivalente au bruit (en watts) 
ce qui permet de calculer la QAG. 

NZL/143/1 

4. Proposition 

Dans l'analyse de compatibilité, il faut calculer la QAG médiane obtenue 
compte tenu du bruit et du brouillage, afin de permettre aux administrations de décider 
sl un nouveau compromis est nécessaire sur le plan de la qualité ou des besoins. 

5. Rétérences 

l. Document ll5(Rév.l) 

2. Document GTI 10/5-41-F, 7 janvier 1983. 



- 3 -
HFBC-8l-+fll+3-F 

TABLEAü l 

Relation entre le SNR~ le CCPR et la QAG, dans des conditions stables 

SNR RF 

dB 

4.,6 52 

4,4 49 

4.,2 46 

4 43 

3,8 40 

3,6 38 

3,4 35 

3,3 34 

3,2 33 

31 

3 30 

2,8 29 

2,7 28 

2,6 27 

25 

2,2 24 

22 

SNR A.F 

dB 

42 

39 

36 

33 

30 

28 

25 

24 

23 

21 

20 

19 

18 

17 

15 

14 

12 

CCPR 

dB 

38,9 

35,8 

32,7 

29,8 

27 

24.,4 

22")2 

21 

19,7 

18,0 

17 

15,7 

15 

14,1 

12.,4 

10,7 

9 

Degradation 

Perceptible, mals non 
gênante 

Légèrement gênante 

Remarque l - Les chiffres CCPR dB sans décimales sont les points de repère o:rigi nA.ux 
de la courbe CCPR/QAG. 

Remarque 2 - Les valeurs entre les points de repère sont calculées par interpolation 
linr::.aire. Les valeurs QAG supérieures à 3,8 ont êté calculées à partir de la parabole 
optimale passant par les points de repère. (Voir l'Annexe 1). 

Annexe 1 
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Al~NEXE l 

NOTE RELATIVE A LA MISE EN OEUVRE 

La parabole optimale passant par les Clnq points de repère de la courbe 
CCPR/QAG est 

CCPR = 1,9096 QAG 2 
1,112 QAG + 3,668 

L'écart maximal par rapport aux points de repère est de 0,518 dB, avec un 
écart en valeur efficace de 0,313 dB. 

La fonction inverse est 

QAG = 0,4 023 .+ ,/ .CCPR - 3, 506 

1,382 

L'écart maximal par rapport aux points de repère est de 0,051, avec un écart 
en valeur efficace de 0,032. 

Comme ces fonctions font disparaître les petites erreurs propres aux données 
empiriques, il est recommandé de les utiliser au lieu d'opter pour une représentation 
sous forme de tableau. 
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TABLEAU 2 

Valeurs du Tableau l lissées d'après la parabole optimale 

Relation entre le SNR, le CCPR et la 0P,G (dans des conditions stables) 

QAG SNR RF S:L\TR AF' CCJ:->R Dêgradat ion 

dB dB dB 

4'}6 51.,9 41,9 38,9 

4 '4 48,7 38,7 35,7 

4,2 45,7 35,7 32!'7 

4 42,8 32~8 29,8 Perceptible, mals non gênante 

3,8 40,0 30,0 27,0 

3,6 37,4 27,4 24,4 

3,4 34,9 24,9 21,9 

3,3 33,8 23,8 20,8 

3,2 32,7 22,7 19,7 

3,05 31,0 21,0 18,0 

3 30,5 20,5 17,5 Légèrement gênante 

2,8 28,5 18,5 15,5 

2,7 27,6 17,6 14,6 

2,6 26)7 16,7 13,7 

2,4 25,0 15,0 12,0 

2,2 23,5 13,5 10.,5 

2 22,1 12,1 9,1 Gênante 



UN~ON fNTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAMR POUR LA RADIODIFFUSION 
A ONDES DÉCAMÉTRIQUES 

. PREMIÈRE SESSION. GENÈVE, JANVIER/FÉVRIER 1984 

TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 
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(POUVOIRS) 
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30 janvier 1984 
Original : français 

COMMISSION 2 

Le Groupe de travail de la Commission 2 a tenu une troisième réunion 
le 30 janvier 1984, au cours de laquelle il a examiné les pouvoirs des délé
gations suivantes : 

ANGOLA (République populaire d') 

AUTRICHE 

CHYPRE (République de) 

COLOMBIE (République de) 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

IRAQ (République d') 

NOUVELLE-ZELA.NDE 

YEMEN (République arabe du) 

Les pouvoirs de ces délégations ont tous été reconnus en règle. 

N. TCHIMINA 
Président du Groupe de travail C2-A 

Pour des ra1sons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restre1nt. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'eaempla1re1 supplémentatres disponibles. 
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Document 145-F 
30 janvier 1984 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

MARGE DE PROTECTION REQUISE CONTRE LES EVANOUISSEMENTS 

POUR LE RAPPORT DE PROTECTION RF 

Introduction 

Les definitions adoptées pour le rapport signal utile/ signal brouilleur IW 
et pour le rapport de protection RF sont identiques, à cette difference près que la 
première concerne le rapport des tensions RF (bien que comprenant les caractéristiques 
des recepteurs) tandis que la seconde concerne un rapport signal/brouillage AF permettant 
d'obtenir une qualité de réception definie subjectivement. 

Variabilité des signaux_ 

Il ressort de 1' analyse de la variabilité des signaux qu'un ensemble complexe 
de mêcaninmes interviennent et que les variations des signaux peuvent être caractérisées 
par les échelles de temps considérées. Pour plus de commodité, compte tenu de la façon 
dont les previsions du champ sont établies~ des valeurs correspondant à 1' évanouissement 
des signaux ont P.tê adoptées pour les périodes "dans les limites d'une heure" et "d'un 
jour à l'autre". 

Les effets subjectifs ne sont importants que sur des périodes qui affectent 
J'intelligibilité ou la satisfaction de l'auditeur, c'est-à-dire des période.s d'une 
durée suffisante pour dire une phrase mais ne dépassant pas, disons, 5 à 10 minutes. 
Sur de telles échelles de temps, l'auditeur peut admettre les phénomènes indésirables 
(pointes de brouillage, etc.), à condition que ceux-ci soient relativement peu fréquents. 
De même, les courtes constantes de t~1ps utilisées dans les systèmes de réception de 
radiodiffusion à commande automatique de gain ne peuvent affecter la qualité de 
fonctionnement que sur des échelles de temps analogues. Les effets subjectifs dans 
l'évaluation de la variabilité des signaux et du brouillage d'un jour à l'autre se 
limitent uniquement à l'impression globale qu'à l'auditeur de la proportion de jours 
pendant lesquels le rapport de protection requis a été obtenu pendant la période de 
radiodiffusion. 

Cette évaluation a été faite sur la base de l'expérience acquise et de relevés 
de réception détaillés établis sur un grand nombre d'années. 

Ainsi, la variabilité globale doit être exprimée d'après les écarts des déciles 
pour les évanouissements de longue durée (d'un jour à l'autre), indiqués au 
paragraphe 3.2.3.2 du Document 115. Dans le cas des évanouissements de courte durée 
(dans les limites d'une heure), on peut très bien concevoir que les effets subjectifs 
puissent réduire l' éc.art nécessaire entre les déciles à 5 dB, pour tenir compte des 
variations des signaux et du brouillage. 

Pour des ra1sons d'économie, ce document n'a été t1ré qu'en nombre restretnt. Les part1c1pants sont donc pnés de bien voulo1r apporter Il la réun1on 
leurs documents avec eux, car tl n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires dispon1bles. 
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En utilisant la terminologie donnée dans le Tableau 2 du Document 133, les 
expressions suivantes sont proposees pour les écarts des déciles du rapport de 
protection RF : 

DU = 1 DU(s)
2 

+ DL (IS)
2 

+ 5
2 

DL = 1 DL (s)
2 

+ DU(IS)? + 5
2 
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Origine Documents 130 et 133 
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COMMISSION 4 

SIXIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR LA COMMISSION 4 

A LA COMMISSION DE REDACTION 

Les textes reproduits dans les Annexes 1 à 3 du présent document ont été 
adoptés par la Commission 4 et sont soumis à la Commission de rédaction. 

Annexes 3 

Le Président de la Commission 4 
Je RUTKOWSKI 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vo~loir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

Choix de la bande de fréquences optimale 

La bande de fréquences optimale pour un service de radiodiffusion à ondes 
décamétriques est celle dont la valeur médiane du rapport signal/bruit en radiofréquence 
aux points tests est la plus élevée dans la zone de service prévue. 

Si la méthode de planification l'exige, la combinaison de bande optimale est 
celle dont la valeur de fiabilité de radiodiffusion fondamentale est la plus élevée dans 
la zone de service prévue. 
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ANNEXE 2 

Valeurs du champ minimal utilisable et du champ de référence utilisable 

Champ minimal utilisable 

Le champ minimal utilisable doit être numériquement déterminé au moyen des 
données relatives au bruit atmosphérique~ au bruit artificiel ou au niveau de bruit 
intrinsèque du récepteur, et en leur ajoutant la valeur du rapport signal/bruit en 
radiofréquence nécessaire. 

3.4.1.1 Données sur le bruit atmosphérique 

A ce sujet, se référer au point 3.2.2.1. 

3.4.1.2 Données sur le bruit artificiel 

A ce sujet, se référer au point 3.2.2.2. 

3.4.1.3 Niveau de bruit intrinsèque du récepteur 

Le n1veau Ei
0 

du bruit intrinsèque du récepteur doit être calculé au moyen de 
la formule : 

E.
0 

(dB (lJV/m)) 
l 

E (dB (lJV/m)) + 20 log m- SNR (dB) 
c 

dans laquelle E 
c 

sensibilité du récepteur limitée par le bruit 1 7 

3.4.1.4 

m profondeur de modulation = 0,3 

SNR= rapport signal/bruit en audiofréquence (dB) 1 7 

Comparai son d_es _ni v:~aux du bruit intrinsèque 2 du bruit atmos.:eh~~_ique et du 
bruit artificiel 

Les valeurs des intensités du bruit atmosphérique, du bruit artificiel et du 
bruit intrinsèque du récepteur doivent être comparées dans chaque cas, la valeur la 
plus grande étant utilisée. 

3.4.1.5 Rapport signal/bruit en audiofréquence 

(En attente de décision à prendre par la Commission 4.) 

3.4.1.6 Rapport signal/bruit en radiofréquence 

Le rapport signal/bruit en radiofréquence nécessaire (à l'entrée) depasse 
d'environ 10 dB le rapport signal/bruit en audiofréquence nécessaire (à la sortie) pour 
le récepteur de référence (largeur de bande FI : 4 kHz) et pour une modulation de 30% 
du signal reçu dans des conditions de propagation stables. La base utilisée pour 
l'établissement de ce rapport est telle qu'il n'est pas nécessaire de prendre en 
considération sa variabilité dans le temps. 

3.4.2 Champ utilisable de référence 

La valeur du champ utilisable de référence doit être 
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ANNEXE 3 

Puissance d'émission et puissance isotrope rayonnée équivalente 
propres à garantir un service satisfaisant 

La méthode de prévision de la propagation décrite au paragraphe 3.2.1 doit 
être utilisée pour déterminer la puissance d'émission appropriée à un service 
satisfaisant. Cette puissance varie avec les conditions de propagation qui sont 
elles-mêmes fonction de l'heure de la journée, de la saison et de la période du cycle 
d'activité solaire ainsi que de la situation géographique. 

{Ce texte a déjà été adopté par la séance plénière; volr Document ll5(Rév.l), 
page B.l/15(Rév.l).) 

(Le nouveau texte ci-après doit être ajout~ : 

/-Pendant la première phase de 1 traitement des besoins, la puissance 
isotrope rayonnée équivalente propre à fournir le champ utilisable de référence 
(Eref =Emin{-+ 3 dB_Ï) doit être calculée, compte tenu {-si besoin est_/ de la 
fiabilité de circuit de référence.) 

1 x 7%. 
Dans ce cas, la valeur de référence de la fiabilité sera, au départ, de 

Après avolr eu connaissance des assignations de fréquence initiales 
correspondant à tous les besoins, on effectuera l'analyse de compatibilité. 

/ * Sous réserve de la décision de la Commission 5_7. 

* 
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Rapport du President du Groupe de redaction 4B-1 (Document 130) 

1.1 Le President du Groupe de redaction 4B-l presente le Document 130 et expliQue 
que des valeurs relatives au niveau de bruit intrinsèque du recepteur et au champ 
utilisable de reference restent à determiner. Il signale en outre une rectification 
à apporter à la troisième ligne du paragraphe 3.4.1.6, où il faut indiquer "largeur de 
bande FI" au lieu de "AF". 

1.2 Le President propose d'adopter tel quel le document et d'ajouter aux endroits 
indiQues entre crochets les valeurs QUi auront ete determinees après l'examen des 
Documents 99, 104 et 124. 

Il en est ainsi decide. 

2. Rapport du President du Groupe de redaction 4B-7 (Document 132) 

2.1 Le President du Groupe de redaction 4B-7 presente le Document 132 et indiQue 
les points sur lesquels il diffère du Document DT/35, QUe le Groupe de redaction avait 
etabli precedemment. Les zones CIHAF sont notamment divisees en deux series de moities, 
à savoir N, S et E, W respectivement, au lieu des quatre parties prevues precede~~ent. 
De plus, le troisième alinea du paragraphe intitule "Zones de reception" a ete place 
entre crochets. Enfin, dans le paragraphe relatif aux points tests, il reste à fixer 
la valeur de Xruin et de Xmax· 

2.2 Zones de reception 

2.2.1 Le delegue du Brésil, se referant au premier alin~a, s'oppose à ia division 
des zones CIRAF en deux series. En effet, la division en quatre quadrants antérieu
rement proposee permettrait d'eviter de nombreuses difficultes. 

2.2.2 Il est appuye par les delegues de l'URSS et du Royaume-Uni. 

2.2.3 A la demande du representant de l'IFRB, le Président donne lecturè du texte 
que l'IFRB avait propose pour cet alinea : 

"Dans les cas où il est nécessaire de definir aveé plus de precision la zone 
de service d'une émission, on doit diviser les zones CIFAF en quatre quadrants NW, NE, 
SE et SW. Lorsque la zone de service est plus étendue qu'un quadrant mais moins etendue 
que l'ensemble d'une zone CIRAF, on peut utiliser n'importe QUelle combinaison des 
quatre quadrants." 

Ce texte est accepte. 

2.2.4 En outre, le delegue du Royaume-Uni et le representant de l'IFRB suggèrent 
de reprendre le texte du Document DT/35, et notarnrr1ent la première phrase du 
deuxième alinea. 

Il en est ainsi décidé. 

2.2.5 En ce qui concerne le deuxième alinea, le représentant de l'IF'RB signale que 
l'appendice lau Règlement des radiocow~unications mentionne trois grandes zones 
maritimes qui ne sont pas définies; il s'agit de savoir si ces zones auront le même 
statut que les zones CIRAF. 
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2.2.6 Le President declare que la subdivision qui figure actuellement dans le 
Règlement des radiocommunications peut être consideree comme provisoire et se demande 
si la presente Conference est competente pour ajouter de nouvelles zones CIRAF à la 
liste existante. Le representant de l'IFRB ayant repondu à cette question par 
l'affirmative, le President suggère de constituer un petit Groupe ad hoc 4F qui sera 
charge de soumettre à la prochaine seance de la Commission 4 une subdivision des zones 
non encore definies; l'IFRB, ainsi que les delegues de la Suède et de la Norvège, 
participeront à ce Groupe de travail. Le President indique en outre que le deuxième 
alinea sera place entre crochets en attendant la presentation du nouveau texte. 

Il en est ainsi decide. 

2.2.7 Se referant au troisième alinea, le delegue de l'Inde, appuye par les 
delegues de l'URSS, du Brésil, du Chili, du Royaume-Uni:et de la Chine, estime 
preferable de ne pas faire mention d'un pays ou d'une partie de pays pour specifier 
une zone de reception très petite, ce qui pourrait soulever des problèmes, mais de se 
referer à des points tests. Il s'agirait d'une mesure exceptionnelle, necessaire dans 
le cas où les administrations auraient des difficultes à respecter les critères de 
compatibilite lorsqu'elles souhaiteraient assurer un service dans des zones plus petites 
qu'un quadrant de zone CIRAF. 

2.2.8 Le delegue de l'URSS et le representant de l'IFRB estiment que les precisions 
donnees dans le p-remier alinéa sont suffisantes pour que l'on puisse supprimer le 
troisième alinea. 

2.2.9 Le délégué du Brésil, appuye par les délégués du Chili et du Venezuela, 
s'oppose à cette suppression : certaines zones de service peuvent chevaucher deux 
ou plusieurs quadrants de zone CIRAF et, faute de mesures appropriées, il faudrait que 
l'analyse de compatibilité soit effectuée sur la base de toutes ces subdivisions. 

2.2.10 Le délégué de l'URSS a fait un rapide calcul : avec les antennes generalement 
utilisées pour la radiodiffusion à ondes decametriques, si l'émetteur a une portée 
de 2 000 km, la zone de service a une largeur d'environ l 500 km. Or, un quadrant de 
zone CIRAF a une largeur de l 000 km. 

2.2.11 Il est appuye par le représentant de l'IFRB qui a obtenu des résultats 
comparables. 

2.2.12 Le delegué du Brésil signale que l'on rencontre des zones de 500 km dans la 
zone tropicale. 

2.2.13 Le délégué de l'Inde fait observer qu'en raison des caractéristiques de 
certaines antennes HR 4/4 horizontales, il arrive que la zone de réception soit limitée 
à 4oo km. 

2.2.14 Le President suggère le libellé suivant 

"Pour spécifier une zone de réception dont la superficie est inférieure à une 
zone entière ou à une subdivision de zone, il conviendra de l'indiquer, en tant 
qu'exception, en utilisant les points tests appropriés, y compris en mentionnant la 
portee utile en km. Voir l'appendice 2 au Règlement des radiocommunications.~~ 

Il en est alnsl dêcidê. 
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2.2.15 Pour répondre au souci du délégué de l'URSS, qui insiste sur le caractère 
exceptionnel que doit avoir cette mesure, le Président, appuyé par le délégué du Brésil, 
suggère de transférer le texte du troisième alinéa dans une note de bas de page. 

Il en est ainsi décidé. 

2.3 Points tests 

2.3.1 Le délégué de l'URSS s'étonne que le Groupe de rédaction 4B-7 n'ait pas, comme 
le stipule son mandat, retenu les points tests adoptés par l'IFRB. Il craint que la 
nouvelle grille ne permette pas d'évaluer correctement la compatibilité des zones. 

2.3.2 Le Président du Groupe de rédaction 4B-7, appuyé par le délégué du Japon, 
répond que la majorité des participants du Groupe de rédaction 4B-7 à jug~ qu'{i 
serait plus commode d'établir une nouvelle grille uniforme pour obtenir un nombre 
suffisant de points tests. 

2.3.3 Le représentant de l'IFRB, appuyé par le délégué de la Bulgarie, fait observer 
que les points tests de cette nouvelle grille seront plus rapprochés au pôle qu'à 
l'équateur. ·La proposition qui vise à utiliser, le cas échéant, une grille de 6° 
et de 3° en latitude et en longitude ne le satisfait guère car elle conduit à établir 
un très grand nombre de points tests, alors qu'il ne devrait pas y avoir plus 
de 450 à 500. 

2. 3. 4 En réponse au délégué .de 1' URSS et au représentant de 1' IFRB, le délégué 
du Royaume-Uni indique que le nombre de points tests obtenu dans une subdivision de 
zone est insuffisant lorsqu'on applique la procédure de l'IFRB. La grille de 12° 
peut être acceptée comme point de départ, mais, compte tenu de la subdivision des 
zones CIRAF, il convient d'adopter une grille de 6° et même, dans certaines zones, une 
grille de 3° pour obtenir un nombre suffisant de points tests à l'intérieur d'une 
subdivision. 

2.3.5 En réponse aux délégués de la Bulgarie et de la Tchécoslovaquie qui proposent 
d'ajouter dans la nouvelle grille les points tests adoptés par l'IFRB, le représentant 
de l'IFRB indique qu'il sera difficile de présenter les deux projections (points tests 
de l'IFRB et distribution uniforme) sur la même carte. La comparaison sera plus aisée 
s1 on utilise deux cartes, à con di ti on qu t·elles soient à la même échelle. 

2.3.6 Le Président suggère de suspendre l'examen du paragraphe relatif aux points 
tests en attendant que les nouvelles cartes soient établies. 

Il en est ainsi décidé. 

3. Rapport du Président du Groupe ad hoc 4c (Document 133) 

3.1 Le Président du Groupe de travail ad hoc 4c, chargé d'examiner le Document 133, 
indique que son rapport sur cette question sera disponible en début d'après-midi. 
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Onzième rapport du Président du Groupe de travail ·4B (Document 136) 

4.1 A la suite d'un échange de vues sur un certain nombre de modifications rédac-
tionnelles du premier alinéa du texte additionnel qui figure à la fin de la 
section 3.5.2, il est décidé d'adopter le libellé suivant : 

/ Pendant la première phase de_/ traitement des besoins, la puissance isotrope 
rayonnée-équivalente propre à fournir le champ utilisable de référence 
(Eref =Emin{-+ 3 dB_Ï) doit être calculée, compte tenu /-si besoin est 7 de la 
fiabilité de circuit de référence. 

Dans ce cas, la valeur de référence de la fiabilité $era au départ de !'x l% 
- ' 

Après avoir eu connaissance des assignations de fréquence initiales corres
pondant à tous les besoins, on effectuera l'analyse de compatibilité. 

Il est décidé en outre de convertir en une note de bas de page le membre de 
phrase placé entre crochets à la fin du troisième alinéa. 

5. 

La séance est suspendue à 12 h 15 et reprend à 14 h 10 

Examen des deuxième, quatrième et neuvième rapports du Groupe 
de travail 4B (suite) (Documents 99, 104 et 124) 

5.1 Le Président rappelle que l'examen des rapports a été ajourné pour que les 
délégations aient le temps de rechercher des solutions de compromis à un certain nombre 
de problèmes soulevés. A sa connaissance, aucune solution n'a encore été trouvée, et 
il invite les participants à formuler des propositions sur la marche à suivre. 

5.2 Le délégué des Etats-Unis dit qu'au moins trois, et peut-être même quatre, 
valeurs ont été proposées pour chacun des paramètres en question, à savoir la sensibilité 
du récepteur limitée par le bruit, le rapport signal/bruit AF et la relation entre le 
champ de référence et le champ minimal. Etant donné que les trois valeurs sont 
étroitement liées, c'est à son avis en adoptant une approche "globale" que l'on a le 
plus de chance d'arriver à un compromis. 

5.3 Le délégué de l'URSS pense aussi qu'il faut adopter une approche intégrée et 
indique que, à sa connaissance, certaines propositions dans ce sens sont en préparation. 

5.4 Le Président du Groupe ad hoc 4C déclare que, comme on pourra le lire dans le 
rapport du Groupe qui sera distribué sous peu (Document 141), aucun accord n'a été conclu 
sur la question de la marge d'évanouissement pour le rapport de protection RF. La 
question est donc encore en suspens et doit être ajoutée à celles qu'a énumérées 
le délégué des Etats-Unis. 

5.5 Le Président propose de confier l'étude des questions en suspens à un 
Groupe ad hoc. 

Après discussion, il est décidé d'établir un Groupe ad hoc (4G) présidé par 
M. J.J. Bliek (Pays-Bas) et composé des délégations des pays suivants : Chine, Brésil, 
URSS, Inde, Libye, Etats-Unis d'Amérique, Qatar, Royaume-Uni, France, Japon, Pays-Bas, 
Syrie, Italie, ThaÏlande, Tanzanie, République fédérale d'Allemagne, Algérie, 
Emirats arabes unis, Yougoslavie, Iran et Canada. 
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Il est également décidé que le mandat du Groupe ad 1 hoc sera le. suivant 

"Soumettre à la Commission 4 des propositions de compromis concernant les 
paramètres suivants : 

sensibilité du récepteur limitée par le bruit 

rapport signal/bruit AF 

champ utilisable de référence 

marge d'évanouissement pour le rapport de protection RF." 

5.6 Le délégué de l'URSS se demande si le quatrième point du mandat n'est pas 
trop spécialisé pour être examiné par un Groupe aussi large~ 

5.7 Le Président de la Conférence souligne combien il est important d'arriver à 
un accord global sur les quatre paramètres et appelle les délégations à faire preuvè 
d'esprit de coopération et de compromis pour y parvenir. 

5.8 Compte tenu de ce que vient de dire le Président de la Conférence, le délégué 
de l'URSS retire son objection concernant l'inclusion du quatrième point dans le mandat 
du Groupe ad hoc 4G. 

5.9 Le Président du Groupe de travail 4D suggère que, en raison des derniers 
développements, les séances du Groupe de travail 4D soient différées jusqu:' à l'achèvement 
des travaux du Groupe de travail 4G. 

Il en est ainsi décidé. 

6. Rapport du Groupe de rédaction 4B-l (Document 140)' 

6.1 Le Président du Groupe de rédaction 4B-l, présenta'nt.le Document 140, dit ·qù.'il 
s'agit d'une synthèse de la proposition suédoise exposée danf? le Document 111 et 
d'informations tirées du Rapport du CCIR à la Conférence (Document 22). On constatera 
que les titres des deux premières colonnes du Tableau /-Y/, de même que l'ensemble du 
tableau figurant dans l'annexe, sont entre crochets. - -

La Commission devra en outre déterminer s'il faut supprimer les crochets 
entourant le sigle "FOT", dans le premier alinéa en retrait du premier alinéa du 
paragraphe 3.8.1., ou remplacer ce sigle par un autre. Dans. le deuxième alinéa du 
paragraphe 3.8.2, il faudra se prononcer sur la question de savoir s'il faut parler 
de la fiabilité de circuit et de la fiabilité de réception ou seulement de 1 'une 
des deux. Enfin, il faudra remplacer par un chiffre 1' inconnu x dans (-x _7 %, 'aux 
deuxième et sixième lignes du même alinéa. 

6.2 Le Président du Groupe de travail 4A dit, à propos du sigle "FOT" placé entre 
crochets au paragraphe 3.8.1, que le sigle effectivement utilisé n'a pas grande 
importance. Il suggère qu'on lui substitue "MUF". 

Il en est ainsi décidé. 

6. 3 Le représentant de 1' IFRB estime que les mots "ceux le long desquels la MUF 
varie rapidement" ne sont pas suffisamment clairs et n'indiquent pas à l'IFRB de quels 
trajets il s'agit. 
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6.4 Le Président du Groupe de rédaction 4B-l explique que les mots utilisés sont 
tirés textuellement du Rapport 410 du CCIR. Il souligne qu'en tout état de cause le 
paragraphe 3.8.1 a le caractère général d'une introduction et que des directives plus 
précises sont données dans le paragraphe 3.8.2. 

6.5 Le représentant de l'IFRB se dit satisfait de cette explication. Par 
conséquent, la partie essentielle, en ce qui concerne les directives destinées au 
Comité, est le paragraphe 3.8.2. 

6.6 Le Président du Groupe de travail 4A appelle l'attention sur les mots "de 
circuit, de réception" placés entre crochets au deuxième alinéa du paragraphe 3.8.2. 
Se référant au Tableau 3 du Document 133 (page 12), il note que l'expression "fiabilité 
de réception de référence" y est jugée suffisante pour couvrir aussi bien les cas où 
une seule fréquence est utilisée que ceux où plusieurs fréquences sont utilisées. Les 
mots "de circuit" peuvent donc être supprimés. 

Il en est alnsl décidé. 

6.( Le Président demande quels sont les chiffres proposés par le Groupe de 
rédaction pour la valeur inconnue x% pour la fiabilité de réception de référence dans 
le même alinéa. 

6.8 Le Président du Groupe de rédaction 4B-l dit que le Groupe n'a pas étudié la 
question des pourcentages à indiquer, puisqu'elle n'entre pas dans son mandat. 

6.9 Le délégué de la Suède constate que dans le Tableau /-Y 7, la valeur maximale 
de la premlere colonne est 80%. Il propose donc 80%, comme cela ~ été préconisé dans la 
proposition de sa délégation (Document 111). 

6.10 Le délégué des Etats-Unis EroEose 90%. Il considère en effet que les gammes 
de valeurs données dans le Tableau / Y / ne sont pas assez fines dans ce cas et il 
préférerait un texte précisant que,-po~ qu'à une fréquence assignée puisse être ajoutée 
une fréquence supplémentaire, il faut qu' .elle contribue pour lü% au moins à la fiabilité 
globale. 

6.11 Les délégués de l'URSS et du Royaume-Uni appuient la suggestion des Etats-Unis; 
le délégué du Royaume-Uni explique que le Tableau /-Y 7 sous sa forme actuelle signifie 
qu'une très petite augmentation de puissance émise-entraînerait le passage d'une gamme 
de pourcentages à la suivante, et serait par conséquent déterminant dans la décision 
d'assigner ou non une deuxième fréquence. C'est là une situation artificielle qui 
risque de soulever des difficultés. 

6.12 Le délégué de la Suède déclare qu'il pourrait lui aussl souscrire à la solution 
proposée par les Etats-Unis, mais il est d'avis que lü% est sans doute une valeur trop 
petite, du moins pour les fiabilités de réception très réduites. Il préférerait une 
valeur d'environ 20% dans la gamme des fiabilités de 40%, qui descendrait à 10% dans la 
gamme des 80%. Il pourrait être souhaitable de remplacer le Tableau L-Y_Ï par une sorte 
de diagramme. 

6.13 Le délégué de la Chine propose qu'avant de décider d'une valeur, il faudrait 
demander à l'IFRB de faire des calculs d'essai de la fiabilité de réception sur un 
grand nombre de circuits, à l'aide des informations contenues dans les horaires 
saisonniers. 
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6.14 Le représentant de l'IFRB declare que malheureusement, il sera sans doute 
difficile de répondre à cette demande étant donné que le Comité ne dispose pas d'infor
nlation permettant de savoir si oui ou non les administrations utilisent une deuxième 
frequence pour la diffusion d'un programme. 

G.l5 Le delegue de l'Inde est d'avis, comme le delegue suedois, que le Tableau L y 7 
doit être remanié, de telle sorte que les pourcentages justifiant des frequences 
supplementaires varieraient à differents niveaux de la fiabilité de réception de 
reference. Il faudrait à la limite inferieure de la gamme et à la limite supérieure, 
un point de "coupure" au-delà duquel l'assignation d'une frequence supplementaire serait 
considérée comme n'étant pas justifiee. 

6.16 Le delegue de la République federale d'Allemagne admet que sous sa forme 
actuelle, le Tableau L Y_/ n'est pas suffisamment clair pour donner des directives aux 
planificateurs. 

6.17 Résumant le debat, le Président declare qu'un certain nombre de délégués sont 
en faveur d'une relation non linéaire et demandent une augmentation de pourcentage plus 
importante de la fiabilité aux niveaux de fiabilité inférieurs; c'est-à-dire qu'à un 
niveau de fiabilité de 40%, l'augmentation nécessaire devrait être de 20%, pour tomber 
à 10% aux niveaux de fiabilité eleves. Le remplacement du Tableau [-Y_/ par un 
diagrmmne a également été proposé. 

6.18 Le Président du Groupe de redaction 4B-l dit que la delegation des Etats-Unis 
est disposée à établir un tel diagramme qui serait soumis à la Commission. Dès lors il 
serait possible de faire les changements appropriés au libelle du paragraphe 3.8.2. 

6.19 Le délégué de la Suède propose de participer à l'etablissement du diagramme 
en question. 

6.20 Le Président considère que la Commission admet en principe que le Tableau [-Y_/ 
doit être remplacé par un diagramme illustrant la dependance non linéaire d'après 
laquelle l'augmentation de fiabilité requise aux faibles valeurs de la fiabilité de 
réception de reference serait plus grande et serait en revanche plus faible. pour les 
niveaux eleves de fiabilité de réception. Il propose de mettre le Tableau L-Y_7 entre 
crochets en attendant de recevoir le diagramme que doit soumettre le President du 
Groupe de rédaction 4B-l. 

Il en est alnsl decide. 

6.21 Le delegue de la Chine rappelle sa proposition concernant les calculs d'essai 
que pourrait faire l'IFRB. Si la diffusion se fait sur une seule frequence, le calcul 
serait relativement simple, mais il admet que dans les cas où deux ou plusieurs 
frequences sont utilisées pour diffuser le même programme vers la même zone cible, 
l'IFRB risquerait d'avoir des difficultes à identifier de telles émissions. 

6.22 Le Président fait remarquer que normalement l'IFRB ne procède à un examen que 
du point de vue de l'incompatibilité, et que les formules applicables au calcul de la 
fiabilité et présentées dans les Documents 133 et 141 n'ont pas encore été adoptées par 
la Commission. 
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6.23 Le représentant de l'IFRB confirme que, malgré le desir du Comité d'apporter 
son aide, des problèmes se poseraient. Il est vrai que l'on peut faire des hypothèses 
au sujet du nombre de fréquences utilisées pour la diffusion d'un même programme, mais 
le point soulevé par le Président est très pertinent étant donné que la fiabilité de 
radiodiffusion de référence est une notion nouvelle pour l'IFRB et que ce dernier ne 
dispose pas de programmes à ce sujet. Même en partant de certaines hypothèses, le 
Comité ne pourrait pas fournir une évaluation de l'amélioration de la fiabilité, comme 
le souhaiterait le delegue de la Chine, du moins pas à brève échéance. Néanmoins, 
l'IFRB sera heureux de poursuivre l'étude de cette question au cours de l'intervalle 
séparant lea deux sessions. 

6.24 Le President declare que si la proposition du délégué de la Chine est scienti-
fiquement exacte, l'IFRB n'a cependant pas la possibilité d'effectuer les calculs 
nécessaires dans l'immédiat. Vu le peu de temps qui reste, la Commission 4 doit aboutir 
à un accord sur les propositions concernant l'augmentation non linéaire de la fiabilité 
requise. Il a été proposé que l'augmentation parte de 20% pour les fiabilités à 
concurrence de 40% et aille en decroissant jusqu'à un minimum de 10% pour les fiabilités 
d'environ 80%. La Commission peut temporairement admettre ces valeurs à titre 
d'estimations logiques. Elle pourrait également inclure une note de bas de page 
indiquant que le problème demande un complement d'etude et qu'une decision definitive 
devra être prise à la seconde session de la Conférence. Il propose que dans l'intervalle 
la Commission adopte la proposition du Président du Groupe de rédaction 4B-l de revenir 
sur ce sujet lorsqu'un diagramme non linéaire sera prêt. 

6.25 Les delegues de la Syrie et de la Chine acceptent cette proposition. 

6.26 Le représentant de l'IFRB, en réponse à la proposition de la delegation de 
la Chine de fournir une note de bas de page concernant les calculs d'essai, declare que 
l'on pourrait introduire cette note dans la Resolution que doit adopter la Conférence 
afin de demander à l'IFRB d'effectuer certaines tâches entre les deux sessions. 

Il est décidé de reporter tout autre examen de cette question à la prochaine 
séance de la Commission, lorsqu'une version révisée du Document 140 et le texte de la 
proposition de note de bas de page seront prêts. 

6. 27 Le Président rappelle que deux propositions ont été faites pour la valeur L xj% 
du paragraphe 3.8.2 du Document 140, à savolr 80% et 90%. 

6.28 Les delegues de la Syrie, du Kenya, du Brésil, du Venezuela, de l'Egypte, de 
la Tanzanie, de la Yougoslavie, de l'Algérie, de l'Indonésie, du Japon, du Cameroun, 
du Pakistan, du Gabon, du Chili, de l'Iran, du Bénin, de l'Inde, de la Chine et du Ghana 
expriment leur preference pour une valeur de 80%. 

6.29 Les delegues de l'URSS, du Royaume-Uni, du Mexique, de la Bulgarie, de 1~ 
Republique federale d'Allemagne, du Paraguay, de l'Italie, de la Pologne, des Emirats 
arabes unis et de la Tchécoslovaquie sont favorables à la valeur de 90%. 
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6.30 Le Président declare qu'étant donné que 19 delegations se prononcent pour 80% 
et 9 pour ·90%, la decision finale sera prise au moment où le diagramme que doit fournir 
la delegation des Etats-Unis sera·prêt. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 17 heures. 

Les Se-crétaires 

. G. KOVACS 

G. ROSSI 

.Le Président 

J. RUTKOWSKI 
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1. Rapports verbaux des Présidents des Commissions 4 et 5 

1.1 Le Président de la Commission 4 indique que sa Commission a fait certains 
progrès depuis la précédente séance plénière et qu'un certain nombre de documents ont 
été transmis à la Commission de rédaction pour suite à donner. Cependant, il n'a pas 
été possible de faire tout ce que l'on espérait et un certain nombre de points restent 
toujours en suspens. Il subsiste en particulier deux questions controversées, l'une 
ayant trait aux valeurs minimales des paramètres techniques demandees par la 
Commission 5 et l'autre à l'impossibilité devant laquelle la Commission 4 s'est 
trouvée de parvenir à un consensus sur un certain nombre d'autres paramètres. En 
conséquence, deux Groupes ad hoc ont été créés pour traiter de ces problèmes et on 
espère qu'ils pourront mener rapidement à bien leurs travaux. 

1.2 Le Président de la Commission 5 declare que les Groupes de travail de la 
Commission n'ayant produit qu'un petit nombre de documents, la Commission ne s'est 
réunie qu'une seule fois la semaine précédente. Les Groupes de travail n'en ont pas 
moins beaucoup travaille, et notamment le Groupe ad hoc 5A-2 qui a rédigé un document 
qu'étudie le Groupe de travail 5A afin de parvenir à un compromis acceptable concernant 
les parties qui ont été l'objet de controverses. Il regrette que la Commission n'ait 
pas progressé mais les delegues voudront bien se rappeler toutefois que le domaine de 
travail de la Commission, à savoir les critères de planification, est la principale 
question dont est saisie la Conference; le succès de celle-ci dependra d'une solution 
de compromis acceptable pour tous les problèmes qui lui sont soumis. Certaines 
difficultés que rencontre la Commission 4 decoulant de la controverse sur les méthodes 
de planification, il a été proposé de tenir une reunion commune des deux Commissions 
pour preciser trois definitions qui les intéressent l'une et l'autre. 

1.3 Le President rappelant que la Conference touche à sa fin, fait savoir que 
les Commissions 4 et 5 ont l'une et l'autre progressé plus lentement qu'on ne l'avait 
prévu ou escompté. Au début de la Conference, de nombreux délégués avaient promis de 
tout faire pour en assurer le succès. Toutefois, au cours des debats, il est apparu 
que de nombreuses delegations continuaient à rester fermement sur leurs positions 
initiales et n'étaient que peu enclines à accepter des compromis. Il demande aux 
delegues de faire preuve de la bonne volonté qu'ils ont manifestée au debut de la 
Conférence et à tout faire pour trouver des solutions acceptables. Il propose, avec 
l'appui du delegue de l'Italie, de s'efforcer, de concert avec le President de la 
Commission 5 et un Groupe de rédaction très restreint, d'établir un texte qui pourrait 
servir de base à un compromis et de document de travail pour les Groupes de travail. 

Il en est ainsi décidé. 

1.4 Le delegue de l'Algérie tout en approuvant en principe cette decision tient 
à préciser ce qui suit. Il existe deux catégories d'usagers des services de radio
diffusion en ondes decametriques, les grands usagers et les petits usagers. La 
situation actuelle convient aux grands usagers; c'est pourquoi ils n'ont propose que 
très peu de modifications et ils souhaitent n'en voir apporter que très peu. Les 
petits usagers en revanche ne trouvent pas la situation actuelle satisfaisante et sont 
venus à la Conference avec des propositions de modification. La Conference se trouve 
maintenant dans la situation bien connue où ceux qui souhaitent apporter des changements 
se heurtent à ceux qui souhaitent maintenir le statu quo. Les petits usagers ont ete 
progressivement amenes à faire des concessions et à s'ecarter des positions fermes 
qu'ils avaient prises à l'origine. Toutefois, il y a une limite aux concessions 
qu'ils seraient seuls à devoir faire. 
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2. Deuxième série de textes soumis à la séance plénière en première 
lecture (B.2) (Document 131) 

2.1 Chapitre 3 - paragraphe 3.2.1 : Méthode à employer pour determiner le champ 
de l'onde ionosphérigue aux fins de la planification de la radiodiffusion à 
ondes dêcamêtrigues 

Les paragraphes 3.2.1.1 (Introduction) et 3.2.1.2 (Paramètres ionosphêrigues) 
sont approuvés. 

Paragraphe 3.2.1.3 : Prévision du champ médian 

2.1.1 Le Président de la Commission 4 précise gue les notes de bas de page des 
alinéas 3.2.1.3.1.3, 3.2.1.3.2 et 3.2.1.3.3 (pages B.2/4, 8 et 10, resp~ctivement) 
font état d'affinements gui pourraient être apportés aux formules pendant la période 
gui sépare les deux sessions. Elles ont êtê placées entre crochets en attendant 
gu'aient êtê prises les dispositions pour le travail à exécuter entre les deux sessions 
de la Conférence. La Commission 4 a proposé gue les crochets soient maintenus jusgu'à 
ce gue ces dispositions aient étê arrêtées. 

2.1.2 Le dêlêguê de l'Inde est d'avis gu'il convient d'eviter les ambiguïtés et 
les difficultés chague fois gue cela est possible, vu la lourde tâche gui incombe à la 
session actuelle et à la seconde session de la Conférence et étant donné le court 
intervalle séparant ces deux sessions. A ce propos, il serait peut-être sage d'accepter 
les formules données pour déterminer le champ médian sans autre commentaire. Il 
propose donc de supprimer les notes de bas de page. 

2.1.3 Le dêlêguê du Brésil, bien gue soucieux de ne pas augmenter les difficultés 
du travail gui devra être exécuté pendant la période intersession et par la seconde 
session de la Conférence, pense gue la précision des formules servant à determiner les 
champs médians présente une importance considérable pour de nombreux pays y compris 
le sien. Il n'est donc pas en mesure d'accepter la suppression des notes de bas de 
page. 

A la suite d'un échange de vues auguel prennent part le Président de la 
Commission 4, le Directeur du CCIR et le délégué de l'Inde, il est dêcidê gue les 
notes de bas de page resteraient entre crochets en attendant les résultats des 
décisions sur l'organisation des travaux entre la première et la seconde session de la 
Conférence. 

Le paragraphe 3.2.1.3 est approuvé moyennant cette réserve et la modification 
de la dernière phrase de la version espagnole des notes de bas de page aux 
points 3.2.1.3.1 et 3.2.1.3.2. 

2.2 Chapitre 3 - paragraphe 3.2.3 : Evanouissement des signaux 

Le paragraphe 3.2.3.3 (Calcul des marges contre les évanouissements pour 
differents pourcentages de temps) est approuvé. 

2.3 Chapitre 3 - paragraphe 3.9 Spécification et mlse en oeuvre progressive 
d'un système à bande latérale unigue (BLU) 

2.3.1 Le Président de 
et 3.9.1.4 entre crochets 
prises lors de l'adoption 
du système à double bande 
et 3.1.2, B.l/6(Rêv.l)). 

la Commission 4 propose de mettre les paragraphes 3.9.1.2 
en attendant le remaniement nécessité par les décisions 
des critères technigues pour la largeur de bande nécessaire 
latérale et l'espacement des canaux (paragraphes 3.1.1.2 
Cette proposition est ~prouvée. 
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2.3.2 Le Président de la Commission 6 indique un certain nombre de modifications 
de forme apportées à la version française des paragraphes 3.9.1.7, 3.9.1.9, 3.9.1.10 
et 3.9.1.13 ainsi qu'au texte du paragraphe 3.9.1.13 a). 

2.3.3 Le délégué du Venezuela propose d'apporter une modification de forme à la 
version espagnole du paragraphe 3.9.1.13 et le délégué du Paraguay au texte du 
paragraphe 3.9.1.13 b). 

2.3.4 Le délégué des Pays-Bas appuyé par le délégué de la République fédérale 
d'Allemagne, dit que les dispositions relatives au rapport de protection dans le même 
canal (paragraphe 3.9.1.13) doivent être examinées en même temps que les dispositions 
correspondantes du paragraphe 3.9.2.4. Il propose donc d'insérer dans lé texte un 
renvoi à ce paragraphe. 

2.3.5 En réponse à une objection formulée par. le délégué de la Syrie, le Président 
propose de mettre ce renvoi entre crochets jusqu'à ce que les deux paragraphes soient 
présentés à la séance plénière, pour examen, dans le même document. Cette proposition 
est approuvée. 

Le paragraphe 3.9 et le point 3.9.1 sont approuvés, moyennant ces 
modifications. 

2. 4 Chapitre 3 - le paragraphe 3.10 : Capacité théorique des bandes de radiodiffusion 
à ondes décainétriques, est approuve, moyennant le remplacement des mots "La période" par 
"L'intervalle de temps" au debut du deuxième paragraphe dans la version française. 

La deuxième série de textes soum1s par la Commission de rédaction (série B.2) 
est approuvée en première lecture. 

La séance est levée à 15 h 30. 

Le Secrétaire g.énéral Le Président 
.. .. 

R.E. BUTLER K. BJORNSJO 
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Approbation du compte rendu de la quatrième séance de la Commission 4 
(Document 116) 

Le compte rendu de la quatrième séance est approuvé, sous réserve de quelques 
modifications de forme (voir le Corrigendum 1 au Document 116). 

2. Réexamen de certains textes du Chapitre 3 du rapport (Document 142) 

2.1 3.1.1.2 (Largeur de bande nécessaire) 

2.1.1 Le délégué de la Yougoslavie estime que le sens du paragraphe 3.1.1.2 serait 
plus clair si l'on utilisait le libellé du Document ll5(Rév.l), qui correspond à celui 
du paragraphe 5.1.4 du Rapport du CCIR (Document 22), c'est-à-dire "La largeur de bande 
nécessaire est deux fois plus grande que la largeur de bande en audiofréquence, car la 
largeur de bande en audiofréquence peut ne pas atteindre la limite supérieure de 4, 5 kHz." 

2.2 Le délégué de l'Inde relève le bien-fondé de cette observation. 

2.3 Le Directeur du CCIR propose de régler la question en modifiant le libellé de 
ce paragraphe comme suit : "La largeur de bande nécessaire ne doit pas dépasser 9kHz". 

Il en est ainsi décidé. 

Pour plus de logique, il est également décidé de remplacer l'expression 
"ne doit pas dépasser" par "est de" au paragraphe 3.9.1.2. 

2.4 3.1.2 (Espacement des canaux) 

2.4.1 Le délégué de la Syrie estime que les textes du paragraphe 3.1.2 du 
Document 115(Rév.l) et du paragraphe 3.9.1.4 du Document 126 prêtent à confusion et 
demandent quelques éclaircissements. La planification doit être fondée exclusivement 
sur les émissions DBL. L'entrelacement d'émissions BLU à égale distance de deux canaux 
adjacents ne devrait pas être autorisé pendant la période de transition car il en 
résulterait un accroissement des brouillages dans le canal adjacent et dans le même 
canal. A la suite des explications fournies par le Secrétaire, le Président, le 
Directeur du CCIR et le Président de la Conférence, l'orateur estime nécessaire de 
compléter le texte pour bien préciser que l'espacement des canaux en cas d'émissions DBL 
dans une même zone géographique doit être de 10 kHz. 

2.4.2 Le délégué de la Yougoslavie ajoute qu'il n'y a pas de rapport entre 
l'espacement des canaux et l'entrelacement, du fait que l'entrelacement suppose toujours 
de toute façon un espacement de 10 kHz et que les fréquences porteuses sont écartées 
d'au moins 10 kHz dans une même zone géographique. 

2.4.3 Le délégué de l'Algérie fait observer que la modification proposée par la Syrie 
est censée s'appliquer au paragraphe 3.9.1.4, c'est-à-dire à l'espacement des canaux 
pendant la période de transition. 

2.4.4 Le délégué de la France fait savolr que le Groupe de travail s'est aperçu au 
cours de ses délibérations que si un texte du type de celui proposé était inséré dans 
le paragraphe 3.1.2, il risquerait d'être interprété comme voulant dire que l'espacement 
des canaux dans les autres zones n'est pas de 10kHz, ce qui n'est pas le cas. Pour 
tenir compte des préoccupations de la Syrie sans introduire une telle ambiguïté, il 
estime qu'il serait préférable d'insérer, dans la note correspondant au paragraphe 3. 9 .1. 4 
du Document 126, la phrase sui vante : "Dans ce cas, 1' espacement des canaux reste 10kHz". 

Il en est ainsi décidé. 
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Nombre maximal de fréquences (suit~) (Document 140 + Add.l) 

3.1 Le Président du Groupe de rédaction 4B-l fait observer que l'on a oublié de 
représenter sur la Figure / Y Ï de l'Addendum 1 au Document 140, la courbe (B) qui . ...... . . .- ,-. , 
aura1t du part1r du co1n 1nfer1eur gauche de la figure pour representer un accroissement 
linéaire de 10% de la fiabilité de réception après addition d'une nouvelle fréquence. 

3.2 Le Président présume que cette omission tient au fait que la notion de 
dependance linéaire n'a pas été appuyée. 

3.3 Le délégué de l'Inde confirme l'interprétation du Président. Sa delegation 
elle-même a préconisé de fixer à environ 50% la limite inférieure de la fiabilité de 
réception initiale, un tel pourcentage permettant normalement de déterminer la valeur 
de Emin. Une courbe entre 40 et 50% ou au-dessous de 80% n'aurait aucune utilité. ·La 
logique veut que la courbe commence à 75%, ce qui correspond à une fiabilité de réception 
initiale de 50%. Le tableau de l'annexe au Document 140 indique un chiffre de 0,5 pour 
la fiabilité de réception de référence; avec un émetteur supplémentaire ayant la même 
fiabilité, la fiabilité de réception de référence obtenue en cas d'emploi d'une fréquence 
supplémentaire serait de 0,75. 

Il faut donc tracer une courbe sur la Figure L Y _/ commençant avec un 
accroissement d'environ 20% en bas de l'echelle pour arriver à un accroissement de lü% 
en haut de l'echelle. 

3.4 Le délégué de la Suède fait observer que 0,75 constitue un max1mum absolu et 
qu'il faut prévoir une marge pour les valeurs les plus faibles de fiabilité de réception 
de référence. 

3.5 Le délégué de l'URSS, préconise d'adopter un accroissement de 10% de la 
fiabilité comme justifiant l'emploi d'une deuxième fréquence, de préférence aux valeurs 
de la Figure /-Y /. En revanche, il estime utile de conserver, à titre d'exemple, le 
tableau de l'~nn~xe au Document 140. Les valeurs de la Figure /-Y Ï n'aideront pas 
beaucoup les administrations ~ui ne disposent pas d'émetteurs p~is~ants, du fait ~u'un 
accroissement de 20% de la fiabilité n'est guère susceptible d'être obtenu. Sa 
proposition est donc la plus pratique. 

3.6 Le délégué des Etats-Unis voit dans un accroissement direct de 10% de la 
fiabilité, une solution qui ne manque n1 de souplesse ni de logique. 

3-7 Le délégué de l'Algérie est partisan du maintien de la Figure L Y_/, estimant 
qu'un accroissement de 10% de la fiabilité ne suffit pas à justifier l'emploi d'une 
fréquence supplémentaire. Un accroissement d'au moins 20% s'impose à son sens. 

3.8 Avant de poursuivre plus avant les délibérations à ce sujet, le Président 
propose de laisser le temps aux delegations de se consulter officieusement sur la 
question du maintien ou de la suppression de la Figure L-Y_/. 

Il en est ainsi décidé. 
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4. Rapport verbal du Président du Groupe ad hoc 4D 

4.1 Le Président du Groupe ad hoc 4D dit qu'à sa premlere séance, le Groupe a 
pris note du Document 106 demandant à la Commission 4 d'etablir les valeurs minimales 
des paramètres techniques au-dessous desquelles le service peut être jugé inutilisable. 
D'autres points tels que la fiabilité de radiodiffusion globale et de reference et 
l'echelle de qualité devront être ajoutés à la liste non exhaustive fournie par la 
Commission 5. Dans ses travaux, le Groupe ad hoc a rencontré deux problèmes : 
premièrement, il lui faut attendre les resultats des travaux en cours sur certains 
paramètres souhaités qui sont encore er. suspens, deuxièmement, il a besoin de directives 
concernant la nature exacte de sa tâche. Certaines delegations considèrent que la 
Commission 4 est chargée de recommander des valeurs spécifiques pour les paramètres 
minimaux, alors que d'autres pensent qu'une gamme de valeurs devra être fournie et 
qu'il appartient à la Commission 5 de decider des valeurs minimales qu'elle desire 
adopter. 

4.2 Le Président estime qu'il est clair, d'après le Document 106, que la 
Commission 4 doit donner à la Commission 5 des valeurs précises pour les paramètres 
mlnlmaux. 

4.3 Le delegue de l'URSS considère que la Commission 4, en tant que Commission 
technique, n'est pas habilité à recommander à la Commission 5 des valeurs minimales 
spécifiques pour les paramètres. Il appartient à la Corrnnissio!l de planification et 
aux administrations de decider du niveau le plus bas que l'on peut admettre pour la 
qualité de service. La Commission technique doit donc simplement fournir deq données 
montrant que la qualité de service depend des differents paramètres techniques. 

4.4 Le delegue des Etats-Unis d'Amérique dit qu'il sera très difficile pour la 
Commission 4 d'établir des valeurs minimales spécifiques, étant donné qu'elle ne dispose 
pas de critères sur lesquels fonder ses évaluations. Elle doit donc se limiter à 
indiquer l'effet des diverses valeurs des paramètres sur la qualité de service. 

4.5 Le delegue de la Bulgarie partage les vues du delegue de l'URSS. 

4.6 Le Président et les delegues de l'Inde et de la Yougoslavie considèrent que 
la Commission 5 a demande des valeurs spécifiques. C'est ce qui est ressorti de 
l'examen du Document 106 et c'est sur cette base que le Groupe ad hoc 4D a été établi 
en vue de fournir les. informations nécessaires; aucune objection n'a été soulevée à 
ce moment-là. 

4.7 Le delegue de l'Algérie admet que le Groupe ad hoc 4D doit determiner les 
valeurs minimales spécifiques au-dessous desquelles la qualité de service devient 
inacceptable. Si la Commission 4 es.t jugée compétente pour évaluer et adopter les 
valeurs "souhaitées", ce qui ne fait aucun doute, puisqu'une valeur spécifique souhaitée 
pour le rapport de protection dans le même canal a été indiquée au paragraphe 3.3.1 
du Document ll5(Rév.l) et a ensuite été approuvée par la plénière, elle doit alors 
detouteêvidence être compétente pour présenter des paramètres minimaux au-dessous 
desquels la qualité devient "indesirable" ou inacceptable. En outre, il rappelle que 
certains paragraphes du Document ll5(Rév.l) ont été approuvés à condition que les 
paramètres minimaux soient inclus ulterieurement. 
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4.8 Le delegue de l'URSS propose, pour éclaircir la question, que le Président 
de la Commission 4 consulte le Président de la Commission 5 et•s'assure précisément de 
ce que l'on attend en réponse au Document 106. 

Il en est ainsi décidé. 

4.9 En ce qui concerne l'autre difficulté rencontrée par le Groupe ad hoc 4D, le 
Président indique que les travaux sur les paramètres souhai t·és sont effectués par le 
Groupe ad hoc 4G. A cet égard, il attire l'attention sur le Document 73 et son 
Addendum (URSS) soulignant la relation entre la qualité de service et le rapport signal/ 
bruit, et sur le Document 143 (Nouvelle-Zélande) montrant l'effet du rapport signal/bruit 
et du rapport de protection dans le même canal sur la qualité de service. Il serait 
utile pour le Groupe ad hoc 4D que ces relations puissent être examinées par le 
Groupe 4G et si possible présentées sous forme de graphiques comparables à celui déjà 
adopté pour le rapport de protection souhaité. 

4.10 Le Président du Groupe ad hoc 4G dit que son Groupe, après avoir examiné de 
façon approfondie les Documents 73 et 143, est parvenu à la conclusion qu'il sera 
extrêmement difficile d'établir des graphiques directement comparables, étant donné que 
les diverses données sont fondées sur des paramètres fondamentaux différents. Ainsi, 
alors que la courbe adoptée pour le rapport de protection dans le même canal est tirée 
du Rapport du CCIR fondé sur une valeur de satisfaction des auditeurs de 50%, les 
données présentées dans les nouveaux documents sont fondées sur une valeur de 
satisfaction de 80%. Il serait donc plus pratique d'essayer d'élabor~r un compromis 
acceptable par toutes les delegations et tenant compte de tous les paramètres. 

4.11 Le delegue de la Chine partage cet avis. 

4.12 Le délégué de l'URSS dit que le Groupe ad hoc 4G devrait proposer des valeurs 
de compromis et non essayer de fournir des courbes. 

4.13 Le délégué de l'Algérie rappelle qu'il a été décidé le jour précédent que le 
texte du paragraphe 3. 3 et deux des colonnes. du Tableau 1 du Document 143 présenté par 
la Nouvelle-Zélande devraient être examinés. Il estime aussi que le Groupe ad hoc 4G 
a été chargé d'obtenir un compromis sur les valeurs souhaitees pour les di vers para'llètres. 

4.14 De l'avis du Président, il ressort des discussions que les résultats des 
travaux du Groupe ad hoc 4G se présenteront sous forme de valeurs de compromis qui 
seront communiquées directement à la Commission 4 dès qu'elles seront disponibles. 

La séance est levée à 12 heures. 

Les Secrétaires 

G.· KOVACS 

G. ROSSI 

Le Président : 

J. RUTKOWSKI 
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COMMISSION DE 
CONTROLE BUDGETAIRE 

SITUATION DES COMPTES DE LA CONFERENCE AU 27 JANVIER 1984 

Conformément aux dispositions du point 477 de la Convention 
internationale des télécommunications, Nairobi, 1982, il est soumis à l'examen 
de .la Commission de contrôle budgétaire une situation des comptes de la 
Conférence arrêtée au 27 janvier 1984. 

Il découle de cette situation que les dépenses restent dans les 
limites du budget approuvé par le Conseil d'administration. 

Le présent doaument comprend également la situation des dépenses 
r~latives aux travaux préparatoires de 1983 de la présente Conférence ainsi 
qu'une situation des -limites de dépenses fixées par la Conférence de 
plénipotentiaires de Nairobi. 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 

Annexes 3 

Pour des raisons d'économie. ce document n·a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter 11 la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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kuur1qu~~:: Oudgt:t Burlge r. Oépt:>IISt!S au 27 janvier 1984 
NO Titr~s approuvé ajusté 

Estimées 1 par CA Effectives Engagées Total 

Art. I - Travaux 
préparatoires IFRB et travaux i ~ter-sessior: ~ 

11.401 Traitements et dépenses 
connexes 325.000 340.500 16.832 318.201 14.467 349.500 

11.403 Assurances 52.000 58.500 3.152 55.348 - 58.500 
11.404 Locaux, mobilier 20.000 20.000 - - 20.000 20.000 
11.405 Equipements électroniques 100.000 100.000 - - 100.000 100.000 

497.000 519.000 19.984 373.549 134-467 528.000 
Art. II - DéEenses de 

Eersonnel 

ll. 421 Traitements et dépenses 
connexes l. 281.000 l. 386.000 11.353 1.131.417 110.230 1.253.000 

11.422 Frais de voyage 
·-(recrutement) 190.000 192.000 9.992 69.442 20.566 100.000 

11.423 Assurances 34.000 34.000 2.091 - 30.909 33.000 

1. 505.000 1.612.000 23.436 1.200.859 161.705 1.386.000 
Art. III - DéEenses de 

locaux et matériel 

11.431 Locaux, mobilier, machines 90.000 90.000 - 26.300 50.700 77.000 
11.432 Production de documents 100.000 100.000 4.273 15.000 25.727 45.000 
11.433 Fournitures et frais de 

bureau 40.000 40.000 9.762 9.725 20.513 40.000 
11.434 PTT 150.000 150.000 9.572 - 70.428 80.000 
11.435 Installations techniques 20.000 20.000 - - 10.000 10.000 
11.436 Divers et imprévus 10.000 10.000 605 - 9.395 10.000 

410.000 410.000 24.212 51.025 186.763 262.000 

A.rt. IV - Autres déEenses 
ll. 441 Rapport à la 2e session 

15.000 15.000 15.000 - - 15.000 
Total du Chapitre 11.4 2. 427.000 * 2.556.000 67.632 1.625.433 497.935 2.191.000 

Non :ompris, les dépenses communes des conférences et réunions (Chapitre 17) qui sont estimées pour cette 
Conference a 712.000.- francs suisses. (Valeur 1.9.82 : plafond 721.000.- fr.s.) 
*) Valeur 1.9.82 (plafond) : 2.454.000.~ francs suisses. 
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ANNEXE 2 

TRAVAUX PREPARATOIRES DE L'ANNEE 1983 POUR LA 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE MONDIALE POUR LA 

RADIODIFFUSION A ONDES DECAMETRIQUES 

Chapitre 11 - Conférence Budget 1983 *) 

Rubriques 

Art. I - Dépenses de personnel 

11.401 Traitements et dépenses connexes 
11.402 Assurances 

11.405 
11.410 

Total de l'Article I 

Art. II - Autres dépenses 

Production de documents 
Travaux préparatoires du CCIR 

Total de l'Article II 

· Total des dépenses du 
Chapitre 11.4 

Chapitre 17 - Services Communs 

Total, valeur 1.9.1982 (plafond 
des dépenses) 

- Francs 

205.700 
31.400 

237.100 

-
270.000 

270.000 

507 .lOO **) 

237.000 ***) 

734.000 

*) Budget 1983 y compris les crédits additionnels 
**) Soit 500.000.- fr.s., valeur 1.1.1983 
***) Soit 230.000.- fr.s., valeur 1.1.1983 

Comptes 1983 

suisses -

198.773,40 
35.609,70 

234.383,10 

8.265,95 
86.385 .• 70 

94.651,65 

329.034,75 

82.421.--

403.000.--
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ANNEXE 3 

LThHTE DES DEPENSES FIXEE PAR LA CONFERENCE DE NAIROBI ,_J_2_82~ __ :p_QJIJL1;._:_~_CQN_E_EB_J;:__N_ç_~ 

ADMINISTRATIVE MONDIALE DES RADIOCOMMUNICATIONS POUR LA PLANIFICATION DES 

BANDES D'ONDES DECAMETRIQUES ATTRIBUEES AU SERVICE DE RADIODIFFUSION 1984/86 

ET CO~WARAISON AVEC LES CREDITS AUTORISES PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Chapitres 11 et 17 

CAMR - HFBC Plafond des Dépenses , 
dépenses prevues au Di ffé renees 

Prot. add. r budget 

Travaux préparatoires 900.000 403.-000 497.000 

Travaux préparatoires, coût de la 
1ère session et travaux d'intersession 4.100.000 3.175.000 925.000 

Travaux d'intersession 500.000 

Travaux d'intersession, coût de la 
• 2ème session, travaux suivant . 

immédiatement la conférence 4. 500.000 

... 

Totaux 10.000.000 

Les sommes mentionnées dans ce tableau correspondent à des valeurs au 1.9.1982. 
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COMMISSION 4 

Canada 

VALEUR APPROPRIEE DE LA PUISSANCE ISOTROPE RAYONNEE EQUIVALENTE 

Le présent document concerne le paragraphe 3.5.2 (c.f. Document 136) relatif 
àla"Puissance d'émission et à la puissance isotrope rayonnée équivalente propres à 
garantir un service satisfaisant". La méthode proposée est très proche de celle des 
paragraphes 3.2.4.1 et 3.2.4.2 (voir le Document 133), qui présente deux méthodes de 
calcul de la fiabilité de référence du circuit. 

1. Introduction 

La première étape de la préparation d'un besoin consiste à calculer la 
puissance isotrope rayonnée équivalente nécessaire pour fournir le champ minimal 
utilisable. Il s'agit de la p.i.r.e. minimale absolue nécessaire étant donné qu'elle 
est fondée uniquement sur le bruit sans tenir compte du brouillage. 

Deux méthodes possibles et équivalentes sont proposées; dans la prem1ere, 
on fait le calcul en fonction du rapport signal/bruit nécessaire en radiofréquence, 
dans la seconde le calcul se fait en fonction du champ minimal utilisable. Le choix 
entre ces deux methodes équivalentes depend du paramètre retenu pour la méthode de 
planification. 

La première méthode comporte 1' estimation du champ médian du bruit de fond 
qui tient compte des contributions du bruit atmosphérique, du Qruit artificiel et du 
bruit intrinsèque du récepteur. Dans la seconde méthode, une estimation analogue est 
incluse dans la valeur du champ utilisable. 

1.1 Valeur appropriée de la p.i.r.e. à l'aide du rapport signal/bruit 

La méthode de calcul de la valeur appropriée de la p. i. r. e. est indiquée 
dans le Tableau 1. La valeur médiane du champ pour le signal utile à l'étape (1) 
est donnée par la méthode de prévision du champ pour une p.i.r.e. P0 • Les valeurs 
du décile inférieur aux étapes (2) et (3) sont déterminées compte tenu des évanouis
sements à long terme (d'un jour à l'autre) et à court terme (au cours d'une heure). 
A partir des"étapes (4) à (8), on prend en considération le bruit atmosphérique, le 
bruit artificiel et le bruit intrinsèque du récepteur, et à 1' étape ( 9), on prend 
comme valeur la plus élevée des trois composants, la valeur médiane du champ pour le 
bruit. Les valeurs du signal et du bruit déterminées aux étapes (1) et (9) sont alors 
combinées à l'étape (10) de manière à obtenir le rapport signal/bruit médian, SNR (50}. 

Le décile inférieur du rapport signal/bruit est alors calculé dans 
l'étape (11) afin d'obtenir le rapport signal/bruit dépassé pendant 90% du temps à 
l'etape (12). Ce rapport est soustrait du rapport signal/bruit en radiofréquence 
requis (13') et la difference est ajoutée à la puissance de référence P 0 • Le résultat 
est la p.i.r.e. requise P(Ll) au point de reception (14). Les étapes (1) à (14) sont 
répétées pour tous les points de la zone de service (15 etc.), et on choisit comme 
valeur appropriée de la p.i.r.e. le centile 90 de P(Ll), P(L2), etc. 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1.2 Valeur appropriee de la p.i.r.e. à l'aide du champ minimal utilisable 

La methode de calcul de la valeur appropriee de la p.i.r.e. est indiquee dans 
le Tableau 2. La valeur mediane du champ pour le signal utile à l'etape (1) est donnee 
par la methode de prevision du champ. Les valeurs du décile inferieur (2) à (3) sont 
egalement donnees, compte tenu des evanouissements à long terme (d'un jour à l'autre) 
et à court terme (au cours d'une heure). Le décile inferieur combine du signa~ utile 
est alors calcule dans l'' etape ( 4) afin d'obtenir le niveau du signal depasse p-endant 
90% du temps etape (5). Cette valeur est soustraite du champ minimal utilisable 
(etape 6) et ajoutee à la puissance de reference P0 • Le resultat est la p.i.r.e. 
requise au point de reception L1 dans l'etape (7). Les etapes (1) à (7) sont repetees 
pour tous les points de reception de la zone de service (8), (9), etc., et on choisit 
connne valeur appropriee de la p.i.r.e. le centile 90 de P(Ll), P(L2), P(L3), etc. 



ETAPE 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

( 5) 

r 
(6) 

(7) 

(8) 

(9) 

(10) 

(11) 

(12) 

(13) 

(14-) 

(15) 

(16) 

(17) 
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TABLEAU l 

Paramètres utilisés pour calculer la p.i.r.e. appropriée 

?Ar.AMETRES DESCRIPTION ORIGINE ' 

E~r(50) dB Champ médian au point de réception Méthode de prévision (Chapitre {-3_Ï) 
(\.!V/m) L1pour une p.i.r.e. de P0 {dBW) 

Dr,(S) ·dB Décile inférieur du signal à 
évanouissement lent (d'un jour 
A. 1' autre) 

(Chepitre l-b_Ï), (Tableau l-b-l_Ï) 

Dt.(F) dB Décile interieur du si~al à 
évanouissement rapide au cours 
d'une heure) · 

8 dB (paragraphe L-b.l.2.l_Ï) 

Fa(A) Facteur de bruit pour le bruit 
atmosphérique 

Cartes du bruit atmosphérique 
(Rappo~ 322} . 

NA dB Champ median du bruit atmosphérique llA = Fa(A) - 65,5 + 20 log ! + 10 log b 
(uV/m) t en ).tHz, b en kHz (Rapport 322) 

(paragraphe L - Ï) (courbe L - ï. FaO·O Facteur de bruit pour •le bruit - -
artificiel Rapport 2f8-~) 

NH dB Champ médian du bruit artificiel Comme da11s (7) ci-dessus 
(uV/m) 

t.- _7 dB (uV/m) (?aragraphe 1 - Ï) NR dB Champ du bruit intrinsèque du -(uV/m) recepteur 

Nt dB Champ médian du bruit radio- La valeur la plus élevée de KA, NM, Hn 
(uV/m) ~lectrique total ( Parar;raphc L-t. .1 . 4 ] } 

SNR(50) dB 
Valeur médiane. du rapport 

Ev - Nr signal/bruit --

Dt,(SNR) dB Décile inferieur du rupport signal1 / Dt(S )2 -+- Dr,(F)2 
pruit 

SNR (90) dB ~apport signal/bruit dépassé SNR(50) - D1(SNR) 
pendant 90% du temps 

G dB Rapport· signal/bruit RF requis l-paragrapile 1.2.2_ ï 

P(Ll) dBW p.i.r.e. au point de reception 11 P0+ G .... SNR(90) 

P(L2) dBW p.i.r.e. au point de reception 12 Répéter les étapes 1 à 14 

--·-·· ---. 
P(L

3
) dBW jP.i.r.e. au point de réception L

3 
Répéter les étapes 1 à 14 

etc. 

p. i.r.e. (x) p. i.r.e. associée au centile x p.i.r.e. choisie parmi les valeursdeP(Ll) 
dBW P(L2), •.. dans les étapes 14, 15, 16, etc. 
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(l) 

(2) 

(3) 

(4) 
~ 

( 5) 

( 6) 

(7) 

(8) 

(9) 

(10) 
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TABLEAU 2 

Paramètres utilises pour calculer la p.i.r.e. appropriee 

P ARAHETRES DESCRIPriON ORIGINE 

Ew(50) dB Champ media,n au point de' réception Héthode de prévision (Chapitre 3) 
(uV/m) 11 pour une p.i.r.e. P0 (dBW) 

Dt(S) dB Décile inferieur du signal à 
évanouissement lent (d'un jour {Chapitre 4), (Tableau 4-1) 
à l'autre) 

DL(F) dB 
Décile inférieur du signal à 
évanouissement rapide (au cours 8 dB (paragraphe 4.1.2.1) 
d'une heure) 

DL(~/) dB Décile inférieur du signal utile ~ DL(s)2 + DL(F)2 
-·-· 

:;_,(90) dB Signal dépassé pendant E,_, - DL (Ev) 

(uV/m) 90% du temps 

Emin dB Champ minimal utilisable (paragraphe_ 
(uV/m) Chapitre L -Ï) 

P(L1 ) dBW p.i.r.e. au point de réception 1
1 Po + Emin - Ew (90) 

P(12) dBW p.i.r.e. au point de réception 1
2 Répéter les étapes l à 7 

P(1
3

). dBW p.i.r.e. 
etc. 

au point de réceptio~ 13 Répéter les étapes 1 à 7 

p.i.r.e. choisie parmi les valeurs de 
p.i.r.e. (x) p.i.r.e. associée au centile x p ( 11 ) , p ( 12) , ... dans les Ptapes 7, 8, 

dBW 9, etc. 
--------------------- . ----... 
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RESOLUTION 
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COMNISSIONS 4 ET 5 

RELATIVE A L'UTILISATION NON AUTORISEE DE FREQUENCES DES BANDES 

DF.CAMETRIQUES ATTRIBUEES A DES SERVICES AUTRES QUE LA RADIODIFFUSION 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour la planification des 
bandes d'ondes décamétriques attribuées au service de radiodiffusion (première session, 
Genève, 1984), 

considérant 

a) que la Résolution 508 de la Conférence administrative mondiale des radio-
communications de 1979 a invité le Conseil d'administration à prendre les dispositions 
nécessaires pour convoquer une Conférence administrative mondiale des radiocommuni
cations en deux sessions, en vue de la planification des bandes d'ondes dêcamétriques 
attribuées au service de radiodiffusion; 

b) que la Hésolution 8 de la même Conférence a prévu J'attribution de nouvelles 
bandes de frequences au service de radiodiffusion, sous réserve du respect des 
procédures de transfert des assignations existantes hors de ces bandes, 

notant 

a) que la planification des bandes d'ondes décamétriques attribuées au service 
de radiodiffusion est prévue canpte tenu d'un élargissement notable des. parties du 
spectre attribuées à ce service; 

b) que, par sa Résolut ion 309, la CAMR de Genève 1979 a déjà prié instamnient 
les administrations de faire en sorte que des stations appartenant à des services autres 
que 1e service mobile maritime s'abstiennent d'utiliser les fréquences des bandes 
décrun~triques situées dans les voies de détresse et de sécurité, dans les bandes 
de garde~ de ces voies et dans les bandes attribuées en exclusivité au service mobile 
maritime; 

c) que, par sa Résolution 407, la CAMR de Genève, 1979 également prie.instamment 
ler; administrations de faire en sorte que des stations appartenant à des services autres 
qu.L' Je service mobile aéronautique (R) s'abstiennent, sauf dérogation expresse, d'uti
lit>er les fréquences des bandes attribuées à ce service qui est un service de sécurité, 

Pour des r111~0nJ; d économ1e. ce document n'a l!té t1re qu·en nombre restre.nt. Les part1c1pan·:s sont dOnc pnés de b•en voulOir apporter à la réun1on 
leurs documents avec eu•. c.H 11 n·y aura pas ci'exernpla~res supplément!llres d1sponibles. 
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;prie instanunent les administrations 

l. de respecter les dispositions prevues par les Résolutions 309 et 40'{ de la 
CAlvffi, Genève, 1979; 

2. de faire en sorte que des stations relevant de services définis dans Je 
Règlement des radiocommunications s'abstiennent d'utiliser les bandes de fréquences qui 
ne leur sont pas attribuées sauf dans les conditions ;prevues dans le Règlement des 
radiocommunications et de faire en sorte que de telles émissions cessent dès qu'un 
brouillage préjudiciable se produit; 

3. de participer aux ;programmes de contrôle des emissions que l'IFRB organisera 
en application des dispositions des Résolutions 309 et 407 mentionn0es ci-de:";~~u:; Rins i 
que de la présente Résolution, 

charp.;e l'IFRB 

1. de prendre les dispositions nécessaires en vue de l'elimination par les 
administrations des émissions de stations fonctionnant dans des bandes décamétriques 
qui ne leur sont lJas attribuées dès qu'un brouillage préjudiciable E;e produit; 

2. de rassembler les informations disponibles relatives aux émissions hors bande 
en vue de leur publication par le Secrétaire général; 

3. d'informer annuellement le Conseil d'administration des résultats de 
l'application de la présente Réso1ution, 

demande au Conseil d'administration 

d'étudier la question à la lumière des rapports établis par l'IFRB et') sl 
nécessaire, de la mettre à l'ordre du jour d'une conférence administrative mondiale 
compétente. 
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Corrigendum 1 au 
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"sous réserve du cas prévu au point 2 du dispositif de la présente Résolution". 
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leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSIONS 4 ET 5 

RELATIVE A L'UTILISATION NON AUTORISEE DE FREQUENCES DES BANDES 

DECAMETRIQUES ATTRIBUEES A DES SERVICES AUTRES QUE LA RADIODIFFUSION 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour la planification des 
bandes d'ondes décamétriques attribuées au service de radiodiffusion (première session, 
Genève, 1984), 

considérant 

a) que la Résolution 508 de la Conférence administrative mondiale des radio-
communications de 1979 a invité le Conseil d'administration à prendre les dispositions 
nécessaires pour convoquer une Conférence administrative mondiale des radiocommuni
cations en deux sessions, en vue de la planification des bandes d'ondes décamétriques 
attribuées au service de radiodiffusion; 

b) que la Résolution 8 de la même Conférence a prévu l'attribution de nouvelles 
bandes de fréquences au service de radiodiffusion, sous réserve du respect des 
procédures de transfert des assignations existantes hors de ces bandes, 

notant. 

a) que la planification des bandes d'ondes décamétriques attribuées au service 
de radiodiffusion est prévue canpte tenu d'un élargissement notable des parties du 
spectre attribuees à ce service; 

b) que, par sa Résolution 309, la CAMR de Genève 1979 a déjà prié instamment 
les administrations de faire en sorte que des stations appartenant à des services autres 
que le service mobile maritime s'abstiennent d'utiliser les fréquences des bandes 
decamétriques situées dans les voies de detresse et de sécurité, dans les bandes 
de garde de ces voies et dans les bandes attribuées en exclusivité au service mobile 
maritime; 

c) que, par sa Resolution 407, la CAMR de Genève, 1979 également prie instamment 
les administrations de faire en sorte que des stations appartenant à des services autres 
que le service mobile aéronautique (R) s'abstiennent, sauf dérogation expresse, d'uti
liser les frequences des bandes attribuees à ce service qui est un service de sécurité, 

Pour des ratsons d"économte. ce document n·a été tiré qu'en nombre restre.nt. Les parttCtpants sont donc pnés de bten wouloir apporter à la réunton 
ieurs documents avec eux. car il n·y aura pas d·exemplatres supplémentatres dtspontbles. 
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prie instamment les administrations 

1. de respecter les dispositions prévues par les Résolutions 309 et 407 de 
la CAMR Genève 1979; 

2. de faire en sorte que des stations relevant de services definis par le 
Règlement des radiocommunications s'abstiennent d'utiliser les autres bandes de 
fréquences qui resteront, à terme attribuées à d'autres services aux fins du même 
Règlement; 

3. de participer aux programmes de contrôle des émissions que l'IFRB organisera 
en application des dispositions de la Résolution 309 mentionnée ci-dessus ainsi que 
de la présente Résolution, 

charge l'IFRB, 

de prendre les dispositions nécessaires en vue de l'élimination dans les 
bandes décamétriques des émissions de stations fonctionnant hors des bandes attribuées 
aux services dont elles relèvent, sous réserve du cas prévu au point 2 du dispositif 
de la présente Résolution, 

charge le Secrétaire général, 

de rassembler les informations disponibles relatives aux émissions hors bande, 
et d'informer annuellement le Conseil d'administration des résultats de 1 'application 
de la présente Résolution. 
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3.2.1.4 Choix de la bande optimale de fréquences 

La bande optimale de frequences pour un service de radiodiffusion à ondes 
decamétriques est celle pour laquelle la valeur mediane du rapport signal/bruit en 
radiofrequence est la plus elevee aux points tests de la zone de service prévue. 

Si la methode de planification l'exige, la combinaison optimale de bandes est 
celle q~i donne la valeur de fiabilité de référence de radiodiffusion la plus elevee 
dans la·zone de service prévue. 
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3.4 Valeurs du champ minimal utilisable et du champ de réf~rence utilisable 

3.4.1 Champ minimal utilisable 

Le champ minimal utilisable doit être numériquement d~termin~ au moyen des 
données relatives au bruit atmosph~rique, au bruit artificiel ou au niveau de bruit 
intrinsèque du récepteur, et en leur ajoutant la valelir du rapport signal/bruit en 
radiofr~quence n~cessaire. 

3.4.1.1 Données relatives au bruit atmosphérique radioélectrique 

Voir point 3.2.2.1. 

3.4.1.2 Données relatives au bruit artificiel radioelectrique 

Voir point 3.2.2.2. 

3.4.1.3 Niveau de bruit intrinsèque du récepteur 

Le n1veau Ei0 du bruit intrinsèque du récepteur doit être calculé au moyen de 
la formule : 

E.
0 (dB(~V/m)) = E (dB(~V/rn)) + 20 log rn- SNR (dB) 

1 c 

dans laquelle E = sensibilité du récepteur limitée par le bruit = 40 dB(~V/m) 
c 

rn = profondeur de modulation = 0,3 

SNR= rapport signal/bruit en audiofréquence = 26 dB 

Dansees conditions : Ei 0 = 3,) dB(~V/m). 

3.4.1.4 Comparaison des niveaux du bruit intrinsèque, du bruit atmosphérique 
radioélectrique et du bruit artificiel radioélectrique 

Les valeurs des intensités du bruit atmosphérique, du bruit artificiel et du 
bruit intrinsèque du récepteur doivent être comparées dans chaque cas, la valeur la 
plus grande ~tant utilisée. 

3.4.1.5 Rapport signal/bruit en audiofr~quence 

Pour la planification, la valeur du rapport signal/bruit en audiofr~quence 
doit être de 24 dB. 

3.4.1.6 Rapport signal/bruit en radiofréquence 

Le rapport signal/bruit en radiofr~quence nécessaire (à l'entr~e) d~passe 
d'environ 10 dB le rapport signal/bruit en audiofréquence n~cessaire (à la sortie) pour 
le r~cepteur de r~férence (largeur de bande FI : 4 kHz) et pour une modulation de 30% 
du signal reçu dans des conditions de propagation stables. La base utilisée pour 
l'établissement de ce 'rapport est telle qu'on ne doit pas prendre en considération sa 
variabilité dans le temps. 

Dans ces conditions, pour la planification, la valeur du rapport signal/bruit 
en radiofréquence doit être de 34 dB. 

3.4.2 Champ utilisable de r~férence 

La valeur du champ utilisable de référence doit être Eref = Emin + 3 dB. 
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3.9.2 Mise en oeuvre progresslve des émissions BLU (Aspects techniques) 

3.9.2.1 Emetteurs 

Il faut reconnaître que : 

a) il n'est techniquement pas possible de convertir un émetteur DBL en service 
en un émetteur BLU qui 9 avec une réduction de la porteuse de 6 dB, produise 
une valeur équivalente de puissance en bande latérale; 

b) 

c) 

d) 

L e) 

3.9.2.2 

il n'est pas intéressant du point de vue économique de convertir des 
émetteurs DBL classiques en service au mode BLU avec une réduction de la 
porteuse de 6 dB, même si on accepte une réduction de puissance de 3 dB dans 
la bande latérale; 

il est possible et faisable de convertir de nouveaux émetteurs DBL de 
conception non classique (utilisant des systèmes de modulation d'amplitude tels 
que la modulation par impulsion en durée ou la /~pulse switch modulation/) 
au mode BLU avec une réduction de la porteuse d~ 6 dB et la même valeur de 
puissance en bande latérale que dans le mode DBL, sans diminution importante 
de l'efficacité; 

du point de vue technique, les émetteurs DBL classiques peuvent aussi, dans 
certains cas, être convertis au mode BLU avec une réduction de la porteuse 
de 12 dB et fournir la valeur équivalente nécessaire de la puissance en 
bande latérale. L'intérêt économique de cette conversion depend du type et 
de l'âge de l'émetteur en cause; 

du point de vue technique et économique, on peut estimer à vingt ans la durée 
de vie d'un émetteur. 7 

Récepteurs 

Il faut reconnaître que : 

a) dans les dix années à venir, les progrès techniques actuellement constatés 
permettront de fabriquer en grande série des récepteurs DBL/BLU, à des prix 
abordables; 

b) pendant la période transitoire, il serait utile de disposer de récepteurs BLU 
offrant le choix entre la bande latérale supérieure et la bande latérale 
inférieure d'une émission DBL pour supprimer le brouillage par canal adjacent; 

1 c) du point de vue technique et économique, on considère que la durée de vie d'un 
récepteur est de l'ordre de dix ans;_Ï 

d) la détection d'enveloppe devrait être abandonnée dès que possible tandis que 
la démodulation synchrone serait introduite. 

1 3.9.2.3 Aspects techniques de la période transitoire 

Compte tenu de la durée de vie des émetteurs et ~es récepteurs, on pourrait 
fixer la durée de la période transitoire entre L 15 et 20_/ ans._/ 
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Evaluation des problèmes de compatibilité au cours de la période transitoire 
du système BLU proposé 

Au cours de la période transitoire, les émissions BLU seront principalement 
captées par des récepteurs DEL classiques à détection d 1 enveloppe. Pour obtenir, en BLU 
et en DEL, le même niveau sonore avec un récepteur DEL classique à détection d'enveloppe, 
la puissance de la bande latérale de l'émission ELU devra être supérieure de 3 dB 
(puissance équivalente de la bande latérale) à la puissance totale des bandes latérales 
de l'émission DBL. Par contre, s'il n'est pas possible d 1 accroître la puissance de la 
bande latérale de l'émission ELU~ il faudra admettre une réduction de la zone de 
couverture. Une telle émission BLU pourrait cependant remplacer n'importe quelle 
émission DBL du Plan sans degradation de la situation du point de vue du brouillage. 

Les émissions BLU à puissance équivalente de la bande latérale qui remplaceront 
une émission DBL conformément au Plan, entraîneront une légère augmentation du brouillage 
dans le canal adjacent (pour un espacement des canaux de ~ 10 kHz, par exemple, le 
rapport de protection relatif en radiofréquence changerait de 3 dB~ pour passer 
de -36 dB à -33 dB) si la réception dans les canaux adjacents se fait avec un 
récepteur DEL classique ayant la sélectivité du récepteur DEL de référence (voir le 
paragraphe 3.9.1~13). 

Dans le paragraphe 3.9.1.13, il est spécifié une tolérance de 3 dB pour le 
brouillage dans le même canal entre une émission DBL et une émission BLU de puissance 
équivalente en bande latérale. Cependant, des études récentes montrent que, si l!on 
tient compte de l'effet de démodulation cohérente des deux bandes latérales d:une 
émission DBL dans un détecteur d 1 enveloppe, cette tolérance pourrait être de 0 dB, Cette 
question devra faire l'objet d 1 etudes plus approfondies dans l'intervalle entre les 
deux sessions. 
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3.2.1.4 Choix de la bande optimale de fréquences 

La bande optimale de fréquences pour un· service de radiodiffusion à ondes 
décamétriques est celle dont la valeur médiane du rapport signal/bruit en radiofréquence 
est la plus élevée aux points tests dans la zone de service prévue. 

Si la méthode de planification l'exige, la combinaison optimale de bandes est 
celle dont la valeur de fiabilité de référence de radiodiffusion est la plus élevée 
dans la zone de 'service prévue. 



PAGES BLEUES

- B. 3/2 -

3.4 Valeurs du champ minimal utilisable et du champ de référence utilisable 

3.4.1 Champ minimal utilisable 

Le champ minimal utilisable doit être numériquement déterminé au moyen des 
données relatives au bruit atmosphérique, au bruit artificiel ou au niveau de bruit 
intrinsèque du récepteur, et en leur ajoutant la valeur du rapport signal/bruit en 
radiofréquence nécessaire. 

3.4.1.1 Données relatives au bruit atmosphérique radioélectrique 

Voir point 3.2.2.1. 

3.4.1.2 Données relatives au bruit artificiel radioélectrique 

Voir point 3.2.2.2. 

3.4.1.3 Niveau de bruit intrinsèque du récepteur 

Le nlveau Ei
0 

du bruit intrinsèque du récepteur doit être calculé au moyen de 
la formule : 

0 
E. (dB (~V/m)) = E (dB (~V/m)) + 20 log m- SNR (dB) 

l c 

dans laquelle E = sensibilité du récepteur limitée par le bruit = / 
c 

m profondeur de modulation = 0,3 

SNR= rapport signal/bruit en audiofréquence (dB) = / 

3.4.1.4 Comparaison des niveaux du bruit intrinsèque, du bruit atmosphérique 
radioélectrique et du bruit artificiel radioélectrique 

7 

7 

Les valeurs des intensités du bruit atmosphérique, du bruit artificiel et du 
bruit intrinsèque du récepteur doivent être comparées dans chaque cas, la valeur la 
plus grande étant utilisée. 

3.4.1.5 Rapport signal/bruit en audiofréquence 

L-En attente de décision à prendre par la Commission 4. Ï 

3.4.1.6 Rapport signal/bruit en radiofréquence 

Le rapport signal/bruit en radiofréquence nécessaire (à l'entrée) dépasse 
d'environ 10 dB le rapport signal/bruit en audiofréquence nécessaire (à la sortie) pour 
le récepteur de référence (largeur de bande FI : 4 kHz) et pour une modulation de 30% 
du signal reçu dans des conditions de propagation stables. La base utilisée pour 
l'établissement de ce rapport est telle qu'on ne doit pas prendre en considération sa 
variabilité dans le temps. 

3.4.2 Champ utilisable de référence 

La valeur du champ utilisable de référence doit être (_ /. 
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3.9.2 Mise en oeuvre progressive des émissions BLU (Aspects techniques) 

3.9.2.1 Emetteurs 

Il faut reconnaître que : 

a) il n'est techniquement pas possible de convertir un émetteur DBL en service 
en un émetteur BLU qui, avec une réduction de la porteuse de 6 dB, produise 
une valeur équivalente de puissance en bande latérale; 

b) il n'est pas intéressant du point de vue économique de convertir des 
émetteurs DBL classiques en service au mode BLU avec une réduction de la 
porteuse de 6 dB, même si on accepte une réduction de puissance de 3 dB dans 
la bande latérale; 

c) il est possible et faisable de convertir de nouveaux émetteurs DBL de 
conception non classique (utilisant des systèmes de modulation d'amplitude tels 
que la modulation par impulsion en durée ou la /-pulse switch modulation Ï) 
au mode BLU avec une réduction de la porteuse d~ 6 dB et la même valeur de 
puissance en bande latérale que dans le mode DBL~ sans diminution importante 
de l'efficacité; 

d) du point de vue technique, les émetteurs DBL classiques peuvent aussi, dans 
certains cas, être convertis au mode BLU avec une réduction de la porteuse 
de 12 dB et fournir la valeur équivalente nécessaire de la puissance en 
bande latérale. L'intérêt économique de cette conversion dépend du type et 
de l'âge de l'émetteur en cause; 

3.9.2.2 

du point de vue technique et économique, on peut estimer à vingt ans la durée] 
de vie d'un émetteur. 

Récepteurs 

Il faut reconnaître que : 

a) dans les dix années à venir, les ·progrès techniques actuellement constatés 
permettront de fabriquer en grande série des récepteurs DBL/BLU, à des prix 
abordables; 

b) pendant la période transitoire, ·il serait utile de disposer de récepteurs BLU 
offrant le choix entre la bande latérale supérieure et la bande latérale 
inférieure d'une émission DBL pour supprimer le brouillage par canal adjacent; 

1 
c) du point de vue· technique et économique, on considère que la durée de yie d'uni 

récepteur est de l'ordre de dix ans; 

d) la détection d'enveloppe devrait être abandonnée dès que possible tandis que 
la démodulation synchrone serait introduite. 

[3.9.2.3 Aspects techniques de la période transitoire 

Compte tenu de la durée de vie des émetteurs et des récepteurs, on pourrait 
fixer la durée de la période transitoire entre L 15 et 20_Ï ans.] 
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Evaluation des problèmes de compatibilité au cours de la période transitoire 
du système ELU proposé 

Au cours de la période transitoire, les émissions ELU seront principalement 
captées par des récepteurs DEL classiques à détection d:enveloppe. Pour obtenir, en ELU 
et en DEL, le même niveau sonore avec un récepteur DBL classique à détection d'enveloppe, 
la puissance de la bande latérale de l'émission BLU devra être supérieure de 3 dB 
(puissance équivalente de la bande latérale) à la puissance totale des bandes latérales 
de l'émission DBL. Par contre, s'il n'est pas possible d 1 accroître la puissance de la 
bande latérale de l'emission BLU~ il faudra admettre une réduction de la zone de 
couverture. Une telle émission BLU pourrait cependant remplacer n'importe quelle 
émission DBL du Plan sans dégradation de la situation du point de vue du brouillage. 

Les émissions BLU à puissance équivalente de la bande latérale qui remplaceront 
une émission DBL conformément au Plan, entraîneront une légère augmentation du brouillage 
dans le canal adjacent (pour un espacement des ca~aux de ~ 10 kHz~ par exemple, le 
rapport de protection relatif en radiofréquence changerait de 3 dB~ pour passer 
de -36 dB à -33 dB) si la réception dans les canaux adjacents se fait avec un 
récepteur DEL classique ayant la sélectivité du récepteur DBL de référence (voir le 
paragraphe 3.9.1.13). 

Dans le paragraphe 3.9.1.13, il est spécifié une tolérance de 3 dB pour le 
brouillage dans le même canal entre une émission DBL et une émission BLU de puissance 
équivalente en bande latérale. Cependant, des études récentes montrent que, si l'on 
tient compte de l'effet de démodulation cohérente des deux bandes latérales d:une 
émission DBL dans un détecteur d'enveloppe, cette tolérance pourrait être de 0 dB. Cette 
question devra faire l'objet d 1 etudes plus approfondies dans l'intervalle entre les 
deux sessions. 
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Note de la Commission 4 à la Commission de rédaction 

1. Conformément à la décision prise par la séance plénière le 26 janvier 1984, 
la Commission 4 a réexaminé les points 3.1.1.2, 3.1.2 et 3.1.3 figurant dans le 
Document ll5(Rév.l) (page B.l/6(Rév.l)) au titre du Chapitre 3.1 (Spécifications du 
système à double hande latérale (DBL)). 

Les textes révisés ci-après doivent remplacer les textes actuels et sont 
présentés à la Commission de ~edaction qui les soumettra à la séance plénière pour 
approbation. 

"3.1.1.2 Largeur de bande nécessaire 

La largeur de bande nécessaire ne doit pas depasser 9kHz." 

"3.1.2 Espacement des canaux 

Dans les systèmes à double bande latérale (DBL), l'espacement des canaux doit 
être de 10 kHz. 

Dans l'intérêt de l'économie du spectre, on peut aussi intercaler des 
à double bande latérale à égale distance de deux canaux adjacents, c'est-à-dire 
espacement de 5 kHz entre les fréquences porteuses, sous réserve que l'emission 
calée ne soit pas destinée à la même zone géographique que l'une ou l'autre des 
émissions entre les~~lles elle s'intercale.* 

* ~-Pour les émissions BLU, voir le point 3.9.1.4." 

"3.1.3 Fréquences porteuses nominales 

Les fréquences porteuses doivent être des multiples entiers de 5kHz." 

2. Outre ce qui précède, la Commission 4 a réexaminé les points 3.9.1.2 

/ . . emlSSlons 
avec un 
inter
deux 

et 3.9.1.4 figurant dans le Document 137 (page B.2/12) au titre du Chapitre 3.9.1 
(Spécifications du système à bande latérale unique _(BLU)). 

Les textes révisés ci-après sont présentés à_ia Commission de redaction qui 
les soumettra à la séance plénière pour approbation. 

"3.9.1.2 LargeliT de bande nécessaire 

La largeur de bande nécessaire ne doit pas depasser 4,5 kHz." 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d·exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Pendant la période de transition, l'espacement des canaux dans le système BLU 
sera de 10kHz. Par souci d'économie du spectre et pendant la période de transition, 
on peut aussi intercaler des émissions BLU à égale distance de deux canaux DBL, 
c'est-à-dire avec un écartement de 5 kHz entre les fréquences porteuses, sous réserve 
que l'émission intercalée ne soit pas destinée à la même zone géographique que l'une 
ou l'autre des deux émissions entre lesquelles elle s'intercale. (Voir également 
le point 3.1.2).* 

Une fois la période de transition terminée, l'espacement des canaux et 
l'ecartement des fréquences porteuses seront de 5 kHz. 

* Note -Dans ce cas, l'espacement des canaux reste 10kHz." 

Le Président de la Commission 4 
J. RUTKO\-JSKI 
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Définitions relatives à la zone de couverture et à la zone de service 
(Documents DL/18 et DT/20) 

1.1 Le Président déclare que la séance commune a pour objet d'obtenir un accord 
sur trois définitions. La Commission 4 a déjà approuvé la définition de la zone de 
couverture et de la zone de service telle qu'elle figure dans le Document DL/18; 
toutefois, la définition de la zone de service requise n'a pas encore été approuvée et 
il demande aux délégués de formuler leurs observations sur les versions figurant dans 
les Documents DL/18 et DT/20, ce dernier document étant présenté par le Groupe de 
travail 5A à la demande du délégué de l'Algérie pour examen. 

1.2 La déléguée de la France déclare qu'elle ne s'oppose pas à la définition de la 
zone de couverture mais se demande si elle est réellement nécessaire. La définition de 
la zone de service n'est pas appropriée pour le service de radiodiffusion et elle se 
demande si cette définition est elle aussi réellement nécessaire. 

1.3 Le délégué de l'Inde fait observer que les définitions ont déjà été examlnees 
au cours de conférences précédentes. Elles ne sont pas nouvelles mais elles ont été 
tirées des Avis pertinents du CCIR. Il est difficile au stade actuel de prévoir toutes 
les éventualités et il serait donc prudent de conserver les définitions de man1ere à 
pouvoir les utiliser s1 nécessaire. Toutefois, il est disposé à approuver toute 
décision que prendra la séance. 

1.4 Le Président de l'IFRB rappelle qu'il a déjà soulevé devant la Commission 5 
la question de la zone de service à utiliser pour la planification. Il croit comprendre 
qu'il s'agit de la zone de service requise, mais la relation entre cette zone et la zone 
de service et entre.la zone de service et la zone de couverture doivent être définies. 
Si les trois définitions sont maintenues, il faudrait indiquer les relations qui 
existent entre chaque zone et la manière dont elles doivent être utilisées dans la 
planification. 

1.5 Le délégué du Royaume-Uni estime qu'il n'y a guère d'intérêt à mettre au 
point une défini ti on simplement pour le cas où on pourrait en avoir besoin. On pourrait 
laisser à la seconde session de la Conférence le soin d'adopter les définitions, sauf 
si elles sont nécessaires pour les travaux à effectuer entre les deux sessions. 

1.6 Le Président de l'IFRB, à propos des utilisations possibles des définitions 
dans d'autres plans, rappelle que dans le plan pour la radiodiffusion par satellite, il 
a fallu définir la zone de couverture comme étant la zone couverte par/le satellite. 
Dans cette zone de couverture, une zone de service a été définie comme étant une zone 
dans laquelle une administration peut demander un certain degré de protection. Dans 
cet exemple de planification, il existe une relation entre la zone de couverture et la 
zone de service et il est donc nécessaire de définir les deux termes. 

Dans le cas de la radiodiffusion à ondes décamétriques, il convient de 
définir ce que les administrations doivent assurer comme zone de service requise. 
Toutefois, si une definition de la zone de service doit aussi être donnée, cela 
signifie-t-il que la zone de service n'est qu'une petite portion de la zone de service 
requise dans laquelle le processus de planification devrait permettre de garantir la 
qualite de service adoptée par la Conférence ? 
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De plus, doit-on considérer que la zone de serv1ce requise doit nécessairement 
être comprise dans la zone de couverture ? Ce type de relation n'est pas traité par les 
definitions. En ce qui concerne l'IFRB, seule la troisième definition est indispensable. 
Les autres ne figurent dans aucun des processus de planification. 

1.7 Le délégué de la Suisse propose que, pour tenir compte du point de vue de 
l'IFRB, la séance ne prenne une decision que sur la troisième definition. 

1.8 A la suite d'une proposition du délégué de l'Algérie, le Président suggère que 
les definitions de la zone de couverture et de la zone de service ne figurent pas dans 
le rapport de la première session à la seconde session mais qu'une note indique que la 
seconde session souhaitera peut-être adopter ces definitions. La séance pourrait alors 
se concentrer sur la définition de la zone de service requise. 

Il en est ainsi décidé. 

1.9 Le Président attire l'attention sur les definitions de la zone de service 
requise figurant dans le Document DL/18 et dans le Document TJr/20 (présentés par le 
Groupe de travail 5A). 

1.10 Le délégué de l'Algérie explique que les mots "et les critères techniques" ont 
été mis entre crochets parce que le delegue de Guyana et d'autres ont expri~é des doutes 
quant à la possibilité pour les pays disposant de moyens modestes de se conformer aux 
critères techniques adoptés par la Conférence. Ils craignent en effet que ces critères 
soient obligatoires pour les administrations. Cette crainte serait dissipée si une 
décision appropriée est prise sur la protection proportionnellement réduite. 

1.11 Le delegue de la République islamique/d'Iran répondant au Président qui a 
demandé si une administration a le droit de demander une qualité de service fondée sur 
les critères techniques adoptés, declare qu'aux termes de J..a, i.defini ti on indiquée dans 
le Document DT/20, elle a ce droit.\ 

1.12 En réponse à une question du delegue de l'Espagne quant au motif de la réserve 
de la délégation française sur la definition figurant dans le Document DT/20, lai 
déléguée de la France explique qu'elle ne comprend pas comment un service peut être 
conforme à une méthode. La definition serait plus compréhensible si l'on disait : 
"en tenant compte de la méthode de planification". 

1.13 Le délégué de l'Espagne voudrait savoir si c'est la demande d'exploiter un 
service de radiodiffusion ou si c'est le service lui-même qui doit être conforme à la 
méthode de planification. 

1.14 Le délégué de l'Algérie dit que c'est la demande qui doit être conforme à la 
méthode de planification. Toutefois, si le principe est adopté, on pourrait facilement 
trouver une formulation correcte. 

1.15 Le délégué de l'URSS préfère la definition du Document DL/18. 

1.16 Le délégué du Royaume-Uni, app~é par le délégué du Brésil, estime que la 
difficulté tient au fait qu'on a introduit des éléments de procédure dans une définition. 
Le point important est que la demande doit se conformer à ce qui aura été ultérieurement 
décidé par la Conférence. Il suggère donc le libelle suivant : 

"Zone dans laquelle une administration se propose d'exploiter un service de 
radiodiffusion en présentant un besoin conformément aux dispositions qui seront 
déterminées par la Conférence." 
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1.17 Le Président résumant le débat, dit que deux points de vue semblent se 
dégager l'un qui est favorable à une légère modification du texte tel qu'il est 
reproduit dans le Document DT/20, auquel cas la seule décision nécessaire concerne les 
crochets et l'autre qui préconise une définition révisée telle que proposée par le 
délégué du Royaume-Uni et approuvée par le Brésil. 

1.18 Le délégué du Royaume-Uni explique que cette proposition a pour objet de 
regrouper tous les éléments qui ont soulevé des difficultés dans une formulation générale 
sur des points qui seront associés à un besoin lorsqu'il sera soumis. Cette définition 
admèt que ce qui est "voulu" pourrait par la sui te subir quelques transformations·. 

1.19 Le délégué de la République islamique\ d'Iran estime que la proposition du 
Royaume-Uni est trop vague et que le mot "demande" serait préférable à "se propose". 

1.20 Le délégué du Malawi indique que sa délégation avait précédemment: reconnu avec 
le délégué du Royaume-Uni que le problème tient au fait qu'on confond définitions et 
procédures. Toutefois, après avoir entendu la proposition révisée et l'explication 
donnée ensuite par le délégué du Royaume-Uni, la delegation du Malawi préfère revenir 
à la contribution originale du Royaume-Uni fondée sur le Document DT/20 et dire 
simplement : 

"Zone dans laquelle une administration demande à exploiter un service de 
radiodiffusion". 

Cela laisserait entendre qu'après! qu'une demande a été faite, on applique une procédure 
définie ailleurs. 

1.21 Le délégué de l'Argentine, du Botswana, _du Chili, des Etats-Unis, du Mexique, 
du Portugal, du Royaume-Uni, de la Suisse, de l'URSS: et du Venezuela appuient cette 
proposition. En outre, le délégué du Botswana _appuyé par le délégué de 1 'URSS, suggère 
de remplacer le mot "demande" par "se propose" et ie délégué des Etats-Unis suggère que;· 
le mot "exploiter" soit remplacé par le mot "assurer". 

1. 22 Le Vice-Président de 1' IFRB, répondant à une question du délégué de'' l'Algérie, 
indique que l'IFRB n'a pas de difficulté à accepter la definition proposée comprenant 
le mot "exploiter" ou le mot "assurer". 

1.23 Le délégué de la RépUblique islamique\d'Iran se declare préoccupé par le fait 
qu'un grand nombre de points, tels que le respect des critères nécessaires, soient 
confiés à l'IFRB. Sa delegation accepterait la définition très générale si l'IFRB s'en 
satisfait, mais estime que les précisions néces.saires ont été omises. 

1.24 Le délégué du Malawi declare que sa proposition n'a pas pour but d'escamoter 
les problèmes. Les definitions doivent dans la mesure du possible rester des definitions 
et ne pas être confondues avec des procédures. En outre, sa delegation a fermement 
l'intention de participer pleinement à l'elaboration des points de détail. 

1.25 Le delegue du Royaume-Uni dit que l'expression "demande à exploiter" n'est pas 
correcte du point de vue linguistique et que "se propose d'assurer" serait préférable. 
De plus, ce libelle n'a aucun sens d'obligation co:nn:ne le mot "exige" proposé par le 
délégué de la Syrie. 
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La Commission décide d'adopter le libellé "Zone dans. ;laquelle une 
administration se propose d'assurer un service de radiodiffusion". 

Elle décide en outre après de longues délibérations--de confier à la Commission 
de rédaction le soin d'aligner les autres versions sur la. version anglaise. 

La séance est levée à 15 h 35. 

Les Secrétaires 

G. KOVACS 

G. ROSSI 

J. DA SILVA 

Le Président : 

J. RUTKOWSKI 
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Origine Reference Titre 
Doc. 

COM.6 B.2/137 
l26 ] COM.4 Add.2 au Doc. Paragraphe 3.2.1* 

Note de la Commission de rédaction 

Remplacer la page R.2/l par la suivante. 

* La Commission 4 a ajouté un texte au paragraphe 3.2.1.1. 
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3.2 

3.2.1 

- Corr.2 au R.2/l -

Propagation, bruit radioélectrique et indice. solaire 

Méthode à employer pour déterminer le champ de l'onde ionosphérique aux fins 
de la planification de la radiodiffusion à ondes décamétriques 

Introduction 

La méthode de prev1s1on du champ se compose de deux parties : l'une pour 
les trajets d'une longueur maximale de 7 000 km et l'autre pour les trajets supérieurs 
à 9 000 km. Pour les longueurs comprises entre 7 000 et 9 000 km on effectue une 
inter pol at ion. 

En raison des variations diurnes des conditions ionosphériques, les prev1s1ons 
doivent être faites à différents moments de la journée à des intervalles ne dépassant 
pas une heure. 

3.2.1.2 Paramètres ionosphériques 

Il est nécessaire de disposer des valeurs de certains paramètres ionosphé
riques (foE, foF2 et M(3000)F2) ainsi que des paramètres dérivés (MUF de référence pour 
la couche E et MUF de référence pour la couche F) afin de déterminer le champ des modes 
réfl~chis par l'ionosphère. Pour des longueurs~de trajet comprises entre 0 et 
4 000 km on prévoit la MUF de référence pour un mode E. Pour toutes les longueurs 
de trajet on prévoit la MUF de référence pour le mode F2. Le cas échéant, la plus 
élevée de ces valeurs correspond à la ~illF de référence pour le trajet. 

De plus, l'angle de rayonnement vertical est nécessaire pour le calcul du 
champ de l'onde ionosphérique. L'angle de rayonnement vertical sert à déterminer le 
mode approprié de propagation et sert aussi, avec le gain d'antenne, à déterminer le 
champ adéquat. 

Les gains des antennes d'émission utilisées varient en fonction de l'angle 
de rayonnement vertical et certaines antennes, conçues pour la radiodiffusion à des 
distances plus courtes, ont un rayonnement très faible à de petits angles. Il est 
important d'associer le gain d'antenne pour l'angle de rayonnement approprié à la 
prévision de la propagation pour ce mode particulier. 

3.2.1.2.1 Paramètres de la couche E 

3.2.1.2.1.1 
.. 

Données relatives à la couche E 

Pour des trajets allant jusqu'à 2 000 km foE est évalué au point milieu du 
trajet. Pour des trajets supérieurs à 2 000 km foE est évalué en deux points 
directeurs, respectivement à 1 000 km de· l'émetteur et du récepteur, le long du 
trajet. On détermine la hauteur zénitale du Soleil, X, en degrés, en ces points. 
On a alors : 

(of; = 0,9 [(180 • l.~l.f.RJ2)cos ~·] o,2S HHt. 

où x·= X pour 0 ( x ( 80 -

x·= 90 
eO,lJ{ll6 -X) 

pour 80 ( x <: 116 
10,8 

x·= 89,907 pour X > ll6 -
R12 est la moyenne glissante du nombre de taches solaires sur 12 mois. 
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3.9 Spécification et m1se en oeuvre progress1ve d'un système à bande latérale 
unigue (BLU) 

Considérant les avantages des émissions à bande latérale unique, entre autres 

l'utilisation plus efficace du spectre des fréquences, grâce à la réduction 
des brouillages; 

la possibilité d'améliorer le rapport de protection requis entre canaux 
adjacents, si la réduction de la porteuse est suffisante; 

la possibilité d'améliorer la qualité de réception en utilisant des récepteurs 
BLU, en particulier quand les conditions de propagation sont médiocres 
(évanouissements sélectifs); 

la possibilité d'obtenir avec une seule bande latérale la même puissance 
qu'avec un émetteur de type courant à double bande latérale et ce pour des 
coûts d'investissement et d'exploitation moindres, 

la Conférence a adopté pour le système BLU les spécifications suivantes étant admis que 
les récepteurs à démodulation synchrone seront mis en service progressivement. En ce 
qui concerne une période transitoire nécessaire au passage du système·DBL au système 
BLU, il faut tenir compte également de la réception des signaux BLU à porteuse réduite 
par des récepteurs fonctionnant avec détection d'enveloppe. Au terme de la période 
transitoire, on pourrait bénéficier de tous les avantages des émissions BLU mentionnés 
précédemment. 

Spécifications du système à bande latérale unique (BLU) 

3.9.1.1 Largeur de bande en audiofréquence 

La limite supérieure de la largeur de bande en audiofréquence de l'émetteur ne 
doit pas dépasser 4,5 kHz, l'affaiblissement au-delà de cette valeur étant de 35 dB/kHz, 
et la limite inférieure doit être de 150 Hz avec, pour les fréquences inférieures, un 
affaiblissement de 6 dB par octave. 

3.9.1.2 Largeur de bande nécessaire 

La largeur de bande nécessaire ne doit pas dépasser 4,5 kHz. 
----------------------------

3.9.1.3 Caractéristiques du traitement de la modulation 

Le signal audiofréquence doit être traité de telle manière que la gamme 
dynamique du signal de modulation soit au moins égale à 20 dB. Si l'on applique une 
compression d'amplitude excessive et une limitation inadéquate des crêtes, on obtient un 
rayonnement hors bande excessif et, par voie de conséquence, un brouillage dans le 
canal adjacent. Il faut donc éviter cette pratique. 
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3.9.1.4 Espacement des canaux 

Corr.l au 
R.2/l2bis 

Pendant la période de transition, l'espacement des canaux dans le système ELU 
sera de 10kHz. En vue d'économiser le spectre on pourra aussi, pendant la période de 
transition, intercaler des émissions ELU à égale distance de deux canaux DBL adjacents, 
c'est-à-dire avec un écartement de 5 kHz entre les fréquences porteuses, sous réserve 
que l'émission intercalée ne soit pas destinée à la même zone géographique que l'une 
ou l'autre des deux émissions entre lesquelles elle s'intercale. (Voir également le 
point 3.1.2).* 

Une fois la période de transition terminée, l'espacement des canaux et 
l'écartement des fréquences porteuses seront de 5kHz. 

* Dans ce cas, l'espacement des canaux reste de 10kHz. 
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3.2.1 

- R.2/l -

Méthode à employer pour déterminer le champ de l'onde ionosphérique aux fins 
de la planification de la radiodiffusion à ondes décamétriques 

Introduction 

La méthode de prévision du champ se compose de deux parties : l'une pour 
les trajets d'une longueur maximale de 7 000 km et l'autre pour les trajets supérieurs 
à 9 000 km. Pour les longueurs comprises entre 7 000 et 9 000 km on effectue une 
interpolation. 

3.2.1.2 Paramètres ionosphériques 

Il est nécessaire de disposer des valeurs de certains paramètres ionosphé
riques (foE, foF2 et M(3000)F2) ainsi que des paramètres dérivés (MUF de référence pour 
la couche E et MUF de référence pour la couche F) afin de déterminer le champ des modes 
ré fléchis par 1 'ionosphère. Pour des longueurs --de trajet comprises entre 0 et 
4 000 km on prévoit la MUF de référence pour un mode E. Pour toutes les longueurs 
de trajet on prévoit la MÜF de référence pour le mode ·F2~ -1~ -cas-- ~ch~;,nt, -la -plus 
élevée de ces valeurs correspond à la ~ruF de référence pour le trajet. 

De plus, l'angle de rayonnement vertical est nécessaire pour le calcul du 
champ de l'onde ionosphérique. L'angle de rayonnement vertical sert à déterminer le 
mode approprié de propagation et sert aussi, avec le gain d'antenne, à déterminer le 
champ adéquat. 

Les gains des antennes d'émission utilisées varient en fonction de l'angle 
de rayonnement vertical et certaines antennes, conçues pour la radiodiffusion à des 
distances plus courtes, ont un rayonnement très faible à de petits angles. Il est 
important d'associer le gain d'antenne pour l'angle de rayonnement approprié à·la 
prévision de la propagation pour ce mode particulier. 

3.2.1.2.1 Paramètres de la couche E 

3.2.1.2.1.1 Données relatives à la couche E 

Pour des trajets allant jusqu'à 2 000 km foE est évalué au point milieu du 
trajet. Pour des trajets supérieurs à 2 000 km foE est évalué en deux points 
directeurs, respectivement à 1 000 km de l'émetteur et du récepteur, le long du 
trajet. On détermine la hauteur zénitale du Soleil, X, en degrés, en ces points. 
On a alors : 

foE= 0,9 [(180 • 1,44RJ2)cos x'] O,ZS MHz 

où X' = X: pour 0 ~ X ~ 80 

x·= 90 
eO,lJ(ll6 -X) 

10 8 
pour 80 < X < 116 

, 

x·= 89,907 pour x ~ 116 

R12 est la moyenne glissante du nombre de taches solaires sur 12 mols. 
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3.2.1.2.1.2 Prévision de la MUF de référence pour la couche E (E(D) MUF) 

La valeur de foE au point milieu du trajet (pour des trajets d'une longueur 
maximale de 2 000 km) ou la plus basse des valeurs de foE aux deux points directeurs 
(pour des trajets d'une longueur supérieure à 2 000 km) est utilisée pour le calcul de 
la MUF de référence pour la couche E. 

où illü 

La MUF pour un trajet de longueur D est donnée par 

E(D) MUF = foE.sec i110 

est 1' angle d'incidence à une altitude de llO km, évalué comme indiqué dans le 
Rapport 252 du CCIR. 

3.2.1.2.1.3 Fréquence d'occultation par la couche E (f&l 

La valeur de foE au point milieu du trajet (pour des trajets d'une longueur 
maximale de 2 000 km) ou la plus élevée des valeurs de foE aux deux points directeurs, 
situés à 1 000 km de chaque extrémité du trajet (pour des trajets d'une longueur 
supérieure à 2 000 km) est utilisée pour le calcul de la fréquence d'occultation par la 
couche E. 

!
8 

= 1,05 foE sec CP. s 

où ~s =arc sin [R cos~ l 
R + llO J 

Rest le rayon de la Terre (6 371 km), 

~Fest l'angle de rayonnement vertical pour le mode F2 (voir le 
paragraphe 3.2.1.2.3). 

3.2.1.2.2 Paramètres de la couche F 

3.2.1.2.2.1 Données relatives à la couche F2 

Des cartes numériques des paramètres foF2 et M(3000)F2 pour des valeurs 
d'indice solaire R12 = 0 et 100 et pour chaque mois sont présentées dans le Rapport 340 
du CCIR. Dans cette méthode de prévision, on utilise les coefficients d'Oslo pour 
déterminer les valeurs de foF2 et de M(3000)F2 pour les emplacements et les temps voulus. 
Il peut être souhaitable de calculer à l'avance les valeurs de ces paramètres sur une 
grille cartographique, à certains intervalles de latitude, de longitude et de temps; on 
applique ensuite une interpolation pour obtenir les valeurs pour les emplacements et 
les temps recherchés, entre des points appropriés de la grille. L'utilisation d'une 
grille peut aussi convenir pour d'autres paramètres ionosphériques. 

3.2.1.2.2.2 Prévision de la MUF de référence pour F2 (F2(D) MUF) 

3.2.1.2.2.2.1 Tra.iets jusgu'à 4 000 km 

On calcule la .!'flJF de référence pour F2 d'après· 

F2 (ZERO }MUF 

F2(LOOO)HUF 

foF2 + fH/2 

l,l foF2.M(3000)F2 

où fH est la gyrofréquence des électrons, exprimée en fonction des paramètres du champ 
magnétique terrestre. . Une représentation numérique est donnée dans le Rapport 340 du CCIR. 
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Au point milieu du trajet orthodromique entre l~émetteur et le récepteur, on 
détermine les valeurs ci-dessus pour les valeurs de l'indice d'activité solaire 
R12 = 0 et Rl2 = 100. On fait une interpolation ou une extrapolation linéaire pour les 
valeurs d'indice requises entre R12 = 0 et R12 = 150. Pour une activité solaire plus 
élev0c, on utilise R12 = 150. 

où 

où 

On interpole pour la longueur du trajet au moyen de la relation 

f2(0)HUF = F2(ZERO)HUF + [ F2(t.OOO)K1JF - F2(ZERO)HUF] • M(D) 

K(D) = 1,64 lo-7o2 pour 0 ~ 0 < 800 et 

K(D) = 1,26 • ro-l.4of. - l,J .. to-lOoJ + t.,r • ro-7o2 - 1,2 • lo"-4o 

pour 800 ~ D ~ t.OOO. 

D est exprimé en km. 

On obtient ainsi la valeur médiane de la MUF de référence pour la couche F2. 

3.2.1.2.2.2.2 Trajets de longueur supérieure à 4 000 km 

Pour ces trajets (qui peuvent être l'arc de grand cercle le plus long), les 
points directeurs se trouvent à 2000 km de chaque extrémité du trajet. On determine 
en ces points les valeurs de F2(4000)MUF en interpolant pour la valeur de l'9.ctivité 
solaire et on choisit la va~eur la plus petite. On obtient ainsi la valeur médiane de 
la HUF de référence pour la couche F2. 

3.2.1.2.3 Anele de ravonnement vertical 

On tient compte de l'angle de rayonnement dans la prévision du champ. Cet 
angle est donné, en première approximation, par la formule 

6 = urctg (cotg ~R - R ~ h, cosec ~R) 
dans laquelle d longueur du bond pour un mode à n bonds, donnée par : d = D 

n h' llO km pour la couche E, ou la valeur indiquée nu § 3.2.1.3.1.1 
pour la couche F2. 

Dans la méthode applicable à des longueurs de trajet inférieures à 7 000 y~ 
(paragraphe 3.2.1.3.1) les angles de rayonnement calculés servent à déterminer le 
gain d'antenne. Pour des longueurs de trajet supérieures à 9 000 km, la procédure 
appropriée est décrite au paragraphe 3.2.1.3.2. 

3.2.1.3 Prévision du champ médian 

3. 2.1. 3.1 Méthode applicable à des longueurs de trajet de 0 à 7 000 km 

Le Rapport 252-2 du CCIR précise les conditions géométriques, les zones de 
réflexion utilisées et la méthode applicable pour calculer le trajet du rayon. 

La procédure est fondée sur la géométrie du trajet du·rayon avec des réflexions 
spéculaires dans 1' ionosphère. La méthode détermine les champs des deux modes .les süus 
forts propagés par la région F2 et le mode le plus fort propagé par la région E. 
Le champ résultant de ces modes est obtenu par addition de puissance. Lorsqu'un mode F2 
de rang inférieur est occulté par la couche E (comme déterminé dans les calculs du 
trajet du rayon) ou lorsque l'on spécifie w1e antenne ne rayonnant suffis~~ent que 
sous des angles élevés, il faut considérer le mode d'ordre immédiatement supérieur. 
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Il est reconnu que la propagation à bonds multiples de la région E subit 
d'importants affaiblissements par absorption et les modes E ne sont pas pris en 
considération à des distances dépassant 4 000 km. 

On établit un programme d'ordinateur tenant compte de ces notions en suivant 
la procédure suivante 

3.2.1.3.1.1 Pour la longueur de trajet, d(km), déterminer le nombre minimal de bonds 
pour des modes de la région F2. Ce nombre correspond approximativement à ((la partie 
entière de d : 4 000) + 1) ou peut être obtenu plus précisément en calculant la 
géométrie de trajet du rayon à l'aide de la hauteur hpF2 donnée par la formule 
suivante 

1490 
hpF2 ::r M( 3000 )F2 - 176 km 

La hauteur de reflexion équivalente h' (établie en fonction du temps, de 
l'emplacement et de la longueur du trajet) sert à calculer le trajet du rayon pour 
les modes F2 et correspond à la formule suivante : 

h' = 358 - (11 - lOOa) (18,8 - 320) + ad (0,03 + 14) km 
x5 x4 

ou 500 km, en prenant la valeur la plus petite, 

a = 0,04 ou (l/M(3000)F2) - 0,24, en prenant la valeur la plus grande et 

x = foF2/foE, déterminé au point directeur avec la valeur la plus basse 
de foF2, ou 2, en prenant la valeur la plus grande. 

3.2.1.3.1.2 Pour le mode donné, déterminer l'angle de rayonnement vertical d'après 
le paragraphe 3.2.1.2.3, puis déterminer le gain d'antenne d'emission (Gt) à cet angle 
et l'azimut approprié, par rapport à une antenne isotrope. 

3.2.1.3.1.3 Calculer le champ médian pour ce mode à l'aide de la formule suivante : 

Ets = 136,6 + Pt + Gt + 20 log f - Lbf - Li - Lm - Lg - Lh - 12,2* dB(wV/m) 

où fest la frequence d'émission en MHz et pt· est la puissance de l'emetteur en dB par 
rapport à 1 kW. Lbf est l'affaiblissement en espace libre en dB, donné par : 

Lbf 32,45 + 20 log f + 20 log P' 

où p• est la distance obli~ue virtuelle en kilomètres 

* / Ce terme contient les effets de la propagation ionosphérique qui ne seraient pas 
inclus dans cette méthode simple. Une valeur de 12,2 dB est recommandée compte 
tenu des données disponibles. Toutefois, on note qu'il peut être nécessaire de 
modifier cette valeur lors de la mise en oeuvre de cette procédure pour tegir 
compte des données étalonnées supplémentaires qui deviennent disponibles._/ 

1 Il convient aussi de noter que 1' on peut obtenir un meilleur_ résultat en utilisant 
un terme qui varie avec la distance ou la zone geographique~/ 
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Li est l'affaiblissement par absorption (dB) indiqué dans le Rapport 252-2 
du CCIR. Il est déterminé pour chaque bond et les résultats sont ajoutés. Pour les 
frequences supérieures à la MUF de référence~ il continue à varier avec la fréquence 
et est calculé en admettant des trajets de rayon similaires à ceux de la MUF. 

~est l'affaiblissement aux fréquences superleures à la MUF. Pour les 
fréquences~ f, supérieures à la MUF de référence ( fb )_ d'un mode donné : 

Lm '130 (--f __ 
ft: 

Lm est indépendant du nombre de bonds, mais est limité à une valeur de 81 dB~ 

Lg est l'affaiblissement par réflexion sur le sol aux points de réflexion 
intermediaires. Il a une valeur de 2 dB pour chaque point intermediaire de reflexion 
sur le sol, c 'est-·à-dire : 

pour des trajets à 1 bond, Lg 0, 

pour des trajets à 2 bonds, Lg = 2 dB, 

pour des trajets à 3 bonds, Lg = 4 dB, 

Lh est le facteur qui permet de teni~ compte des affaibliss~ments auroraux 
et autres; il est indiqué dans les Tableaux -[1 et 2/3. 2.1 Ï : les methodes décri tes do.nr, 
le Rapport 252-2 permettent de determiner l'heure locale moyenne, la latitude géoma
gnétique et les emplacements auxquels on l'applique. 

3.2.1.3.1.4 Appliquer de nouveau la procedure decrite aux paragraphes 3.2.1.3.1.2 
et 3.2.1.3.1.3 en utilisant successivement des modes d'ordre supérieur (en augmentant 
le nombre de bonds d'un bond chaque fois) jusqu'à ce que le champ du mode prévu 
atteigne un maximum. Choisir les deux modes de la région F2 les plus forts, en notant 
le champ et les angles de rayonnement. 

3.2.1.3.1.5 Pour la région E, le mode d'ordre le plus bas est lE pour des distances 
comprises entre 0 et 2 000 km et 2E pour des distances comprises entre 2 000 et 4 000 km. 
On obtient là encore le champ et l'angle de rayonnement du mode E comme indiqué aux 
paragraphes-3.2.1.2.3 et 3.2.1.3.1.3. 

3.2.1.3.1.6 Refaire les calculs du mode E pour des modes de plus en plus eleves 
jusqu'à atteindre un~maximum. 

3.2.1.3.1.7 La résultante de la combinaison des champs des deux modes F2 les plus 
forts et du mode E le plus fort s'obtient en calculant la racine carree de la somme 
des carres des valeurs numeriques des champs. 

3.2.1.3.2 Methode pour des longueurs de trajet superieures à 9 000 km 

A de grandes distances, en général avec de faibles angles de rayonnement, 
la méthode de prévision utilisant les bonds géométriques ne convient pas actuellement. 
La méthode utilisee pour de grandes distances est fondée sur un ajustement empirique 
des observations. Dans cette méthode, le terme gain d'antenne, Gtl' est la valeur la 
plus élevée du gain d'antenne en dBi, qui apparaît dans la gamme des angles de 
rayonnement vertical de 0° à 8°, dans l'azimut approprié. 



PAGES ROSES
TABLEAU /-1/3.2.1 Ï 

bh pour des trajets inférieurs à 2 500 km 

LAT. Ol-04HLM 04-07HLM 07-lOHLM 10-13HLM 13-16HLM 16-19HLM 19-22HLM 22-0lHLM GEOM. 
HIVER (NOVEMBRE, DECEMBRE, JANVIER, FEVRIER DANS L'H&~~SPHERE NORD) 

(MAI, JUIN, JUILLET, AOUT DANS L'HEMISPHERE SUD) 
00-40 o,o o,o o,o o,o 0 ,o o,o 0 ,o o,o 
40-45 o,o 0,1 o,1 o,o 0 ,o o,o o,o O,Q 
45-50 0,1 0,3 0,6 o,o o,1 0,1 0,3 0 ,l 
50-55 0,6 0,8 1,6 0,1 0,3 0,6 1,0 o,3 
55-60 1,5 2,1 4,4 0,7 o,8 2,2 2,5 1,3 
60-65 4,8 8,2 10,5 2,7 1,6 5,7 7,3 5,2 
65-70 6,7 11,0 13,5 3,0 1,7 5,8 8,6 6 ,o 
70-75 5,7 7,9 10,7 1,7 0,9 3,6 4,1 4,0 
75-80 2,5 5,0 7,1 0,9 0,3 1,9 2,3 2,0 

EQUINOXE (MARS, AVRIL, SEPTEMBRE, OCTOBRE) 
00-40 o,o o,o o,o o,o 0 ,o o,o 0 ,o o,o 
40-45 o,o o,1 0,2 0,1 0,1 0,3 o,2 0,1 
45-50 0,4 0,4 0,9 o,6 0,4 1,3 0,9 0,8 
50-55 1,0 1,0 2,7 1,8 1,2 2,7 2,1 2,1 
55-60 2,0 3,0 6,2 3,7 2,6 4,5 4,0 5,0 
60-65 4,7 5,0 12,0 7,5 5,6 7,8 9,0 11,8 
65-70 6,8 11,6 19,6 8,8 6,3 7,8 10,3 14,6 
70-75 4,9 11,7 20,0 6,2 3,3 4,9 7,7 9,5 
75-80 2,0 7,5 9,2 3,9 1,6 3,0 4,2 4,1 

ETE (MAI, JUIN, JUILLET, AOUT DANS L'HEMISPHERE NORD)' 
1 (NOVEMBRE; DECEMBRE, JANVIER, FEVRIER DANS L'HEMISPHERE SUD) 

00-40 o,o o,o o,o o,o o,o o,o o,o o,o 
40-45 0,1 0,1 o,o 0,1 0,1 o,2 0,1 o,o 
45-50 0,5 0,4 0,5 0,4 0,5 1,1 1,0 0,4 
50-55 1,3 1,1 1,4 1,0 1,1 3,0 2,9 0,7 
55-60 2,9 2,4 3,0 2,6 2,9 5,8 .. 5,8 1,8 
60-65 6,0 4.,1 6,0 5,3 4,3 8,4 7,6 4,3 
65-70 6,0 4,6 7,3 5,0 4,2 7,2 8,8 5,0 
70-75 3,7 3,8 5,0 3,5 3,2 4,8 6,0 3,4 

1 75-80 2,4 2,8 3,1 2,7 2,3 3,8 4,3 2,1 ' 
l 
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LAT. 
GEŒ1. 

00-40 
40-45 
45-50 
50-55 
55-60 
60-65 
65-70 
70-75 
75-80 

1 

00-L;.O 

~ /+0-45 
45-50 
50-55 
55-60 
60-65 
65-70 

1 70-75 
~ 75-80 

00-40 
40-45 

1 45-50 
50-55 
55-60 

1 60-65 
1 

i 65-70 

Ol-04HLH 

o,o 
o,o 
0,1 
0,4 
1,1 
3,3 
5,5 
3,9 
2,2 

o,o 
o,o 
0,2 
0,5 
1,0 
2,9 
4,3 
3,0 
J '3 

o,o 
0,1 
0,5 
1,1 
2,5 
4,9 
5 0 
' J,2 

2,0 

o4-07HIJ,1 

o,o 
o,o 
0,1 
0,4 
1,8 
6,2 
6,4 
4,6 
3,2 

o,o 
o,o 
0,2 
o,6 
1,3 
3,8 
5,6 
4,7 
1,,9 

o,o 
o,o 
0,3 
1,1 
2,9 
7,5 
7 8 

' 5,4 
4,3 

TABLEAU /~2/3~2:1 Ï 

1h pour des trajets supérieurs à 2 500 km 

7-lOHIM 10-13HU1 13-16HU-1 16-19HLH 19-22HLM 

HIVER (NOVEMBRE, DECEMBRE, JANVIER, FEVRIER DANS L'HEMISPHERE NORD) 
(MAI, JUIN, JUILLET, AOUT DANS L'HEMISPHERE SUD) 

o,o o,o 
o,o o,o 
0,1 o,o 
0,2 o,o 
0,9 0,2 
2,6 1,3 
4,1 2 ,o 
3,3 1,3 
1,9 0,7 

EQUINOXE (HARS, AVRIL, 

o,o o,o 
o,o o,1 
o,3 o,2 
o,5 0,6 
1,3 1,7 
4,2 4,1 
6,4 5,1 
5,0 3,0 
2,2 o,s 

ETE (~1AI, JUIN, JUILLET, 
( NOVEI'v1BRE, DECEMBRE, 

o,o 
o,o 
0,4 
1,1 
2,6 
6,2 
6 1 
' 3,4 

1,5 

o,o 
o,o 
o,2 
o,6 
1,1 
2,2 
2 ,3 
1,5 
1,1 

0 ,o o,o o,o 
o,o o,o o,o 
0,1 0,1 o,2 
0,4 0,4 o,9 
1,2 1,4 2,0 
2,6 3,4 3,6 
4,1 3,6 4,4 
4,0 2,2 3,1 
2,7 1.,2 1,2 

SEPTEf\1BRE, OCTOBRE) 

o,o o,o o,o 
o,o 0,1 o,o 
o,1 o,5 o,6 
0,5 1,6 1,8 
1,3 3,4 3,8 
2,9 6,3 8,4 
4,4 6,3 9,2 
2,4 3,.4 5,4 
o,s o,8 1,2 

AOUT DANS L'HEMISPHERE NORD) 
JANVIER, FEVRIER DANS L'HEMISPHERE SUD) 

o,o 
0 ,o 
0,4 
1,2 
2,5 
3,8 

8 

o,o 
o,o 
o,1 
0,4 
1,2 
2,6 
2 7 
' 0,9 

o,1 

o,o 
o,o 
o,6 
1,9 
3,8 
5,2 

8 

22-0liiLJ.l 

o,o 
o,o 
o,2 
o,8 
2,3 
7,6 
9,9 
8,0 
2,9 

o,o 
o,o 
0,4 
1,1 
2,4 
7,3 
9~3 
4,8 
1,1 

o,o 
o,1 
0,5 
1,3 
;2) 9 
5,0 

0 5, 
.3,2 
1,4 

1 

1 

j 
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Le champ médian global est donné par la formule : 

E0 = 139,6 - 20 log P' et la hauteur utilisée pour la détermination de P' 
est 300 km. 

Dans cette méthode on suppose que le rayon a un trajet fictif divisé en un 
nombre de bonds de longueur égale et inférieure à 4 000 km. 

Gap est l'accroissem~nt du champ dû à la focalisation à de grandes distances. 
Dans le cas de la propagation a très grande distance, où la distance D mesurée le 
long du grand cercle entre l'émetteur et le récepteur est supérieure à TIR/2, il est 
tenu compte de cette focalisation au moyen de la formule suivante : 

Gap = -20 log ( /1 . '! ~ R j ) dB 

pour , (2n + 1) tt~~ D ~ --- rtR avec"- 1 et 2 2 . 

Comme la valeur de Gap tend vers l'infini lorsque D = nnR, on la limite 
arbitrairement à 30 dB. 

fM est la fréquence limite superleure. Elle est déterminée séparément pour 
le premier ·et pour le dernier bond du trajet et on prend la valeur la plus faible. 

MHz 

· ( fb mi. n. ) 
2 -1) + y ' 

fb, mldl 

fb est la MUF de référence déterminée par la méthode décrite au 
paragraphe 3.2.1.2.2.2. 

fb, midi est la valeur de fb à une heure correspondant au midi (heure locale) 
aù point directeur. 

fb, min est la valeur la plus faible de fb pour le bond sur une durée de 
24 heures. 

Les valeurs de W, X et Y sont données dans le Tableau 3. L'azimut du trajet 
de grand cercle est déterminé au point miJ.ieu du trajet total et cet angle est utilisé 
pour l'interpolation linéaire des angles entre les valeurs est-ouest et nord-sud. 

* / Ce terme tient compte des effets de la propagation ionosphérique qui ne seraient pas 
inclus dans la méthode. Une valeur de 0,8 dB est recommandée compte tenu des 
données disponibles. Toutefois, on note qu' iJ. peut être néces-saire de modifier 
cette valeur lors de la mise en oeuvre de cette procédure pour ~enir compte des 
données étalonnées supplémentaires qui deviennent disponibles._/ 

/ Il convient aussi de noter que l'on peut obtenir un meilleur résultat en utilisant 
un terme qui varie avec la distance ou la zone géographique. 7 
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TABLEAU /-3/3.2.1 7 

Valeurs de W, X et Y utilisées pour déterminer le facteur de correction K 

w x y 

Est-ouest O,l 1,2 0,6 

Nord-sud 0,2 0,2 O,l. 

fL est_ la fréquence limite inférieure pour un trajet diurne 

Hlh. 

Dans là. formule, la valeur de X est calculée pour chaque passage du trajet 
du rayon à l'alti tude 90 km. 

, 
Lorsque X> 90°, cos~ X est pris égal à zéro. 

i 90 est l'angle d'incidence à l'altitude de 90 km. 

I est donné- dans le Tableau 4. 

~ est un facteur d'anomalie divers determine au point milieu du trajet; 
il est egal à l pour des latitudes geographiques de 0 à 30° et de 90° et atteint 
les valeurs maximales donnees au Tableau /-5/3.2.1 7 à 60°. Les valeurs aux latitudes 
intermediaires s'obtiennent par interpolation linaire .. 

A mesure que le trajet devient "nocturne", les valeurs de ft sont calculées 

jusqu'à l'instant tn où fL ~ 2 fLN avec fLN =~0 (MHz). Pendant les trois heures 

suivantes, fL est calculé à partir de la formule r 1 = 2 fLNe-0, 23t où t est le nombre 
d'heures après l'instant tn. Pour le reste de la nuit, fL =fLN jusqu'au moment où 
l'équation pour la période diurne donne une valeur plus élevée. 
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TABLEAU /-4/3.2.1 Ï 

Valeurs de I utilisées dans 1'exoression de fr 

La.titudes Hais 

txtrénû.tl 1 

>JS0 H 

>)5°H 

>J5°H 

JS 0 N-)5°S 

JS0 N-)5°S 

>J5°S 

Héaüsphère 

Nord 

Sud 

·{Ext.rér:U teS 2 J f H A H J 1 J.. s 0 

>JS0 H l,l 1,05 l l l 1 1 l l 1 

)5°H-JS
0
S l,OS 1,02 l l l l 1 l 1 1 

>)S0S i,OS 1,02 l l. 1,02 1,05 1,05 1,02 l l 

J.S 0N~)5°S l L l l l l 1 l' l l 

>JS0 S 1 l 1 l 1,02 1,05 1,05 1',02 l 1 

>.)S0S 1 1 1 1 l ,os 1,1 1,1 1105 l 1 

Valeurs du facteur d'anomalie d'hiver Ay, à la latitude 
géographique de 60° utilisées dans l'expression de fL 

Mois 

J F H A H J J A s 0 
. . 

H 

1,05 

1,02 

1,02 

l· 

l 

l 

N 

1,)0 l,1S 1,0) 1 1 1 1 1 1 .1,0) 1,15 

1 1 1 1,0) 1,15 1,)0 1,)0 1.15 1,0) 1 1 

0 

l,l 

1,05 

1,05 

t 

l 

1 

0 

1,)0 

l 

3.2.1.3.3 Méthode pour les longueurs de trajet comprises entre 7 000 et 9 000 km 

Dans cette gamme de distances, les champs ~s et Etl sont déterminés à l'aide 
des deux méthodes décrites plus haut; le résultat s'obtient par une interpolation 
mathématique appropriée telle que 

* 

dB()JV/m)* 

L Compte tenu des données qui deviennent disponibles, les responsables de la mise en 
oeuvre de cette méthode peuvent envisager une autre forme d'interpolation~Ï 
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L 3.2.3 

3.2.3.3 

- R.2/ll -

Evanouissement des signaux / 

Calcul des marges contre les évanouissements pour différents pourcentages 
de temps 

Les marges contre les évanouissements pour d'autres pourcentages de temps 
peuvent être exprimées, en fonction de l'écart correspondant au décile F9o, par la 
formule 

dans laquelle Fx est l'écart pour x% du temps. 

Lorsque x se situe dans la gamme 50-90%, les valeurs de c sont celles que 
donne le Tableau L-I/3.2.3.3_Ï. 

Valeurs du coefficient c 

1 x(%) c 

50 0 

60 0,18 

70 0,36 

80 0,63 

90 1 
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3.9 Spécification et m1se en oeuvre progressive d'un système à bande latérale 
unique (BLU) 

Considérant les avantages des émissions à bande latérale unique, entre autres 

l'utilisation plus efficace du spectre des fréquences, grâce à la réduction 
des brouillages; 

la possibilité d'améliorer le rapport de protection requis entre canaux 
adjacents, si la réduction de la porteuse est suffisante; 

la possibilité d'améliorer la qualité de réception en utilisant des récepteurs 
BLU, en particulier quand les conditions de propagation sont médiocres 
(évanouissements sélectifs); 

la possibilité d'obtenir avec une seule bande latérale la même puissance 
qu'avec un émetteur de type courant à double bande latérale et ce pour des 
coûts d'investissement et d'exploitation moindres, 

la Conférence a adopté pour le système BLU les spécifications suivantes étant admis que 
les récepteurs à démodulation synchrone seront mis en service progressivement. En ce 
qui concerne une période transitoire nécessaire au passage du système DBL au système 
BLU, il faut tenir compte également de la réception des signaux BLU à porteuse réduite 
par des récepteurs fonctionnant avec détection d'enveloppe. Au terme de la période 
transitoire, on pourrait bénéficier de tous les avantages des émissions BLU mentionnés 
précédemment. 

3.9.1 Spécifications du système à bande latérale unique (BLU) 

3.9.1.1 Largeur de bande en audiofréquence 

La limite supérieure de la largeur de bande en audiofréquence de l'émetteur ne 
doit pas dépasser 4,5 kHz, l'affaiblissement au-delà de cette valeur étant de 35 dB/kHz, 
et la limite inférieure doit être de 150 Hz avec, pour les fréquences inférieures, un 
affaibllssement de 6 dB par octave. 

Largeur de bande nécessaire 

Nouveau texte suivra. 7 
3.9.1.3 Caractéristiques du traitement de la modulation 

Le signal audiofréquence doit être traité de telle manière que la gamme 
dynamique du signal de modulation soit au moins égale' à 20 dB. Si l'on applique une 
compression d'amplitude excessive et une limitation inadéquate des crêtes, on obtient un 
rayonnement hors bande excessif et, par voie de conséquence, un brouillage dans le 
canal adjacent. Il faut donc éviter cette pratique. 

Espacement des canaux 

Nouveau texte su1vra. 7 
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Fréquences porteuses nominales 

Dans le système BLU les fréquences porteuses seront des rnultinles entiers 
de 5 kHz .. 

3.9.1.6 Bande latérale à émettre 

On utilisera la bande latérale supérieure. 

3.9.1.7 Affaiblissement de la bande latérale non désirée 

En ce qui concerne le rapport de protection relatif en radiofréquence, le 
degré .d'affaiblissement de la bande latérale non désirée (bande latérale inférieure) et 
des produits d'~nter~odulation dans cette partie du spectre de l'émission doit être 
d'au moins 35 dB.par rapport au niveau du signal de la bande latérale utile. Cependant, 
étant donne qu'en pratique il y a une grande difference d'amplitude entre les signaux 
des canaux adjacents,:un affaiblissement plus important est recommande, par exemple 
50 dÈ dans l'excitateur qui' produit le signal BLU à faible niveau et 40 dB pour les 
produits d'inter~odulation non desires dans l'amplificateur de puissance en radio
freque-nce de l'emetteur ... 

3.9.1.8 Degré de reduction de la porteuse (par ranport à la puissance en crête) 

Au cours de la période transitoire, la réduction de la porteuse des 
émissions BLU sera de 6 dB afin de permettre à ces émissions d'être reçues par les 
récepteurs ·DBL coura:r;1ts fonctionnant avec détection d'enveloppe, sans dégradation 
excess1ve de la qualité de réception. 

Au terme de la période transitoire, la réduction de la porteuse des 
émissions BLU sera portée à 12 dB. 

3.9.1.9 Tolérance de fréquence 

La tolerance de frequence des porteuses BLU sera de ± 10 Hz*. 

*Note - Cette tolerance de frequence n'est acceptable que si les futurs recepteurs BLU 
sont equipes d'un dispositif permettant le verrouillage de la porteuse réintroduite 
localement pour la démodulation synchrone avec la porteuse de l'emission BLU 
(voir egalement le paragraphe 3.9.1.11). 

3.9.1.10 Sélectivité globale du récepteur 

Le récepteur_de reference doit avoir une largeur de bande globale de 4 kHz, 
avec une pente d'affaiblissement de 35 dB/kHz*. 

*Note - On trouvera ci-dessous d'autres combinaisons possibles de largeur de bande et 
de pente d'affaiblis~ement qui conduisent à la même valeur relative d'environ -27 dB 
du rapport de protection RF pour un ecartement entre porteuses de 5 kHz. 

Pente d'affaiblissement Bande passante audiofréquence du récepteur BLU 

25 dB/kHz· 3 300 Hz 

15 dB/kHz 2 700 Hz 
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3.9.1.11 Système de détection des récepteurs BLU 

Les récepteurs BLU seront équipés d'un démodulateur synchrone faisant appel, pom 
l'acquisition de la porteuse,. à un dispositif de régénération de celle-ci au moyen d'une 
boucle de commande verrouillant le récepteur sur la porteuse· reçue. Des récepteurs 
de ce genre doivent fonctionner tout aussi bien avec des émissions uBDclassiques qu'avec 
des émissions BLU dont la porteuse serait réduite de 6 dB ,ou de 12 dB par rapport à la 
puissance en crête. 

3.9.1.12 Puissance équivalente de la bande latérale 

Pendant la période de transition une émission BLU équivalente est celle qui 
donne le même ni veau sonore que 1' émission DBL correspondante quand elle est 'r'eçue 
avec un récepteur DBL à détection d'enveloppe. C'est ce qui se produit lorsque la 
puissance de la bande latérale de l'émission BLU est de 3 dB supérieure à la puissance 
totale des bandes latérales de l'émission DBL. (La puissance en· crête de l'émission BLU 
équivalente ainsi que la puissance porteuse sont les mêmes que celles de 1 'émiss.ion DBL .. 

A la fin de la période de transition la puissance équivalente de la bande 
latérale pourra être réduite de 3 dB. 

3.9.1.13 Rapports de protection RF 

En supposant que les émissions BLU et DBL correspondent aux caractéristiques 
techniques spécifiées ci-dessus, les valeurs sui vantes des rapports_ de prot'ection RF 
s~~ont appliquées : 

pendant la période de transition : 

~apport dë protection RF dans le même canal 

Etant donné que, pour avoir une emlssion BLU équivalente, il faut a-ugmenter 
de 3 dB la puissance rayonnée de la bande latérale, on réservera une marge de 3 dB 
également pour le rapport de protection dans le même canal .si -l'on ~eut conserver 
la même qualité de réception av~c un signal DBL brouillé par un signal ELU. 
/-(voir le paragraphe 3.9.2.4)_/. 

Rapports de protection RF relatifs ~ 

(Pour les valeurs suivantes des rapports de protection, on suppose _ 
des émissions BLU avec une puissance équivalente de la bande latérale.) 

a) Si un signal DBL utile est reçu au moyen d'un récepteur DEL courant 
à détection d'enveloppe brouillé par une émission BLU. 

Compte tenu des rapports de protection RF, si le signal utile en DBL se 
trouve dans le canal inférieur (porteuse brouilleuse à ~F = +5 kHz, par 
exemple), sa réception sera détériorée d'environ l dB alors que si, toutes 
choses égales d'ailleurs, il se trouvait dans le canal supérieur (porteuse 
brouilleuse à ~F =-5kHz, par exemple), la dêt~rioratiog des rapports de 
protection RF actuels indiqués dans la Figure L C/3.3.2_/ serait de 4 dB 
envlron. 

La valeur correspondante de la dégradation pour & ± 10 kHz de -3 dB. 
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b) Dans le cas d'un signal BLU utile brouille par un signal DBL, les valeurs de 
la Figure{-C/3.3.2_/ seront utilisées. 

c) Dans le cas d'un signal BLU utile brouille par tm signal BLU, les valeurs 
mentionnées dans a) ci-dessus seront utilisées. 

Après la periode de transi ti on (les signa_ux utile et brouilleur sont tous 
deux en BLU) 

Rapuort de protection RF dans le même canal 

Le rapport de protection RF est le même que celui utilisé pour le système DBL. 

,Rapports de protection RF relatifs · 

Les valeurs relatives des rapports de protection RF relatifs sont indiquees 
dans la Figure {-E/3.9.l_Ï 

A /dB 
rel 

+30 
1 ~ 

+20 

+10 r ' 
0 1 

l' 

-10 j 
/ 

-20 1 
-30 1 ~ 

-40 J \ 
' 

-50 
1 ' ~ / ~ ~ ":-. 

-60 
., ~ 

fJI. ~ ... -
-10 - 0 +5 +10 ~F 

(kHz) 

Les valeurs relatives des rapports de protection RF Arel sont donnees en 
fonction de la difference de frequence ~F entre les porteuses utile fu et 
brouilleuse fb 

~F = fb - fu 

Si ~Fest positif, le brouillage provient du canal adjacent supérieur. 
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3.10 Capacité théorique des bandes de radiodiffusion à ondes décamétriques 

La capacité théorique des bandes d'ondes décamétriques dépend de nombreux 
facteurs parmi lesquels : le rapport de protection en radiofréquence, la puissance des 
émetteurs, les caractéristiques de rayonnement des antennes et la méthode d'assignation. 

L'intervalle de temps et la bande de fréquence considérés sont aussi 
importants pour la capacité en canaux. Sur la base des calculs effectués par plusieurs 
administrations et à l'aide des données de l'IFRB, on estime en général que la capacité 
moyenne (nombre possible de stations par canal à un moment donné) se situe entre 3 et 4. 

La capacité diminue dans les bandes de fréquences superleures et pour des 
valeurs plus élevées de rapport de protection en radiofréquence. La gamme de capacités 
va de 1 à 7. 

En général, aucune valeur unique ne peut être déterminée pour la capacité 
d'une bande quelconque étant donné que la capacité permettant de répondre aux besoins 
dépend de facteurs qui varient d'un horaire à l'autre. 
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Conformément à son mandat, le Groupe ad hoc 4G s'est mis d'accord, après 
avoir tenu deux séances, sur les valeurs des paramètres suivants : 

a) Sensibilité du récepteur limitée par le bruit 

4o dB(wv /m) 

b) Rapport signal/bruit en audiofréquence 

24 dB 

c) Champ utilisable de référence 

E = E . + 3 dB ref mln 

Toutes les délégations ont adopté à l'unanimité les valeurs ci-dessus à 
l'exception de la delegation de l'URSS qui se réserve le droit de revenir sur ces 
questions. 

Le President du Groupe ad hoc 4G 
J.J. BLIEK 

Pour des ratsons d'économte, ce document n'a été ttré qu'en nombre restretnt. Les parttctpants sont donc pnés de bten vouloir apporter à la réunton 
leurs documents avec eux, car Il n'y aura pas d'e~emplatres supplémentatres dtspontbles. 
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Nombre maximal de frequences (suite) (Document 140 + Add.l(Rév.l)) 

1.1 Après un échange de vues sur la Figure {-Y_Ï, présentée par le 
délégué de la Suède (Add.l(Rév.l)) et destinée à remplacer le paragraphe 3.8.3, la 
courbe A est adoptée. Les courbes B et C seront supprimees. 

1.2 Le délégué de l'Inde, appuyé par le délégué des Etats-Unis d'Amérique, propose 
de ne conserver de la courbe A que la partie comprise entre la limite inférieure de 50% 
et la limite supérieure de 80%. 

1. 3 Le Président ayant souhaité qu 1 un consensus se degage rapidement sur cette 
question, la proposition de l'Inde est adoptee; les réserves formulees par le 
delegue de la France quant à la limite de 80% seront notees. 

1.4 Il est decide, au deuxième alinea du paragraphe 3.8.2, de remplacer 

"Tableau {-Y_Ï" par "Figure 1 Y_Ï"; 

". . . est inférieure à /-x Ï % ... " par " se si tue entre 50 et 80%" 
(2ème ligne) et "{-x_Ï%"-par "8o%" (6ème ligne); 

" ... essai d'une deuxième frequence" par" ... essai d'une prem1ere frequence 
supplementaire" et" ... nouvelle (troisième) frequence supplementaire" par 
" ... deuxième fréquence supplementaire". 

1.5 Compte tenu de l'avis exprime par le President du Groupe de travail 4A, il est 
decide de supprimer l'annexe et d'inserer une note de renvoi à la formule de calcul 
indiquée dans le Document 133 (Tableau 3). 

1.6 La note de bas de page suivante, proposee par le delegue de la Chine est 
ajoutée entre crochets à la page 1 : 

"Ces critères pourront être modifiés par la deuxième session de la Conference, 
selon les resultats des estimations faites sur des circuits types de radio
diffusion existants obtenus par le Groupe de travail intersession et/ou l'IFRB, 
entre les deux sess1ons. 

1.7 Le delegue des Etats-Unis d'Amérique propose, dans la Figure /-Y Ï, de 
supprimer la courbe supérieure (limite theorique) qui n'a été utilisee qu'a titre de 
reference, ce qui est accepte. 

Le Document 140 (+ Add.l(Rev.l)) est approuve, avec les modifications indiquées 
ci-dessus. 

2. Rapport du Président du Groupe ad hoc 4c (Document 141) 

2.1 Le President du Groupe ad hoc 4c presente le Document 141 qui contient les 
résultats obtenus par le groupe ad hoc. 
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2.2 Tableau 2, section 3.2.4.2, Document 133 

Le groupe ad hoc a constaté que la corrélation entre le signal utile et le 
signal brouilleur dans le même canal est inexistante au cours d'une heure mais que, d'un 
jour à l'autre, il existe une corrélation, laquelle est exprimée, à titre de compromis, 
par un facteur de 1/2. Ce facteur a été inséré dans les formules applicables aux 
étapes 13 et 14 du Tableau 2 susmentionné. 

Ces formules sont acceptées. 

2. 3 La Commission prend note du paragraphe concernant le rapport de protection. 

2.4 Document 131 

L'accord n'ayant pu se faire sur une relation qui permettrait de représenter la 
marge d'évanouissement totale (variabilité d'un jour à l'autre sur des périodes 
mensuelles ou saisonnières), il est décidé de différer l'examen de ce point. 

3. Rapport du Président du Groupe de travail 4A (suite) (Document 133 + Add.l). 

3.1 Le Président du Groupe de travail 4A note que les paramètres qui viennent 
d'être adoptés seront utilisés dans la première méthode de calcul de la fiabilité 
globale de circuit fondée sur le rapport signal utile/signal brouilleur requis. Or, il 
s'agit maintenant d'établir une méthode parallèle fondée sur le rapport de protection et 
qui tiendrait compte de données subjectives. 

3.2 Après un échange de vues auquel participent le Président, le delegue de l'Inde 
et le Président du Groupe de travail 4A, il est decide que ce dernier proposera un 
tableau illustrant la méthode de calcul de la fiabilité des circuits sur la base du 
rapport de protection. 

3.3 Le Président du Groupe de travail 4A présente à la séance une proposition sous 
la forme du Tableau 2A de l'Addendum l du Document 133. Le Tableau 2A est similaire 
au Tableau 2, les différences essentielles étant que l'etape 17 se réfère au rapport de 
protection RF et non au rapport signal brouilleur/signal utile requis et que, dans les 
étapes 13 et 14, on a ajouté le mot "subjectif" pour tenir compte des effets subjectifs 
en fixant la marge nécessaire contre les évanouissements. On a laissé un blanc entre 
les crochets pour les formules correspondant aux étapes 13 et 14 étant donné que deux 
points de vue divergents ont été exprimés précédemment sur cette question au sein du 
Groupe de travail et que le problème devra être résolu à la suite d'autres delibérat~ons. 

3.4 Le Président note qu'avec l'adoption des formules de la section l du 
Document 141, le Tableau 2 a déjà été approuvé par la Commission. Il invite l.a 
Commission à faire des observations sur la procédure à suivre en ce qui concerne le 
Tableau 2A. 

Après un long débat auquel prennent part les délégués de la République fédérale 
d'Allemagne, de la Chine, de l'Inde, de l'Algérie, du Canada, du Brésil, de la France, 
des Pays-Bas, de la Nouvelle-Zélande et des Etats-Unis, il est décidé que compte tenu 
des divergences de points de vue exprimés· sur la question à la Commission, le Tableau 2A 
doit être renvoyé au Groupe ad hoc 4c pour complement d'examen. 
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3. 5 Le delegue de 1' Algérie fait -·ot>s·eF-ver que lorsque ·la Comrnissïon a invité le 
President du Groupe de travail 4A à établir. les gra.Ifdes lignes d'une seconde methode 
à propos'e:t:>, efie a apprcn1v~ lg'.)pr{ncipe .de p~~senter ~ la Commiss.ion 5 deux .methodes' 
àe êa:±cüi àe Ta fiatll"li'tê···~gi'8bafe ~·de ·è{·rèu1t. La delegation de l'Algérie reg~ette 
-qüi'-on aPt 5·ugé Jg-cêssai\::·J·:::s,ü·--'stade ·actuel· des . deliberations de renvoyer la question à 
un Groupè de t·ravai~l. 

4. Reexamen de la section 3. 5.1 (Antennes) (Corr._2 au Document 129(Rev.l)) 

4.1 Le representant du CCIR indique les corrections à apporter au Corrigendum 2 
au: Document: 129 ·: 

dans le Tableau L-B_Ï supprimer, dans la première rangée, le chiffre 103 qui 
figure dans la colonne H2; 

dans le deuxième alinea du paragraphe 3.5.1.4, indiquer, à la quatrième ligne 
"·(voir le paragraphe 3. 5.1. 5)"; 

dans la prèmière colonne du Tableau /-D 7, toutes les valeurs de l'angle 
de site doivent être precedees du si~e-±; 

dans le Tabl.eau L-E_7, pour une valeur d'angle de site de 8°, la valeur à 
indiquer dans la colonne h = 0,5 est de 0,7; 

dans le Tableau/ G 7, la valeur à indiquer dans la colonne Hm/1/0,3 pour une 
valeur d'angle dë site de 81° est de 1,1. 

4. 2 3. 5.1 Caracteristiques des antennes 

4.2.1 Le délégué du Paraguey- dit qu'il convient d'aligner le texte du quatrième 
alinea sur le texte anglais et de remplacer, à la deuxième ligne, le mot "importancia" 
par "dimensiones"; le delegue de l'Italie fait observer que le texte français doit aussi 
être aligné. 

4.,2 .. 2 Se 
Juge (iUe ·1 es 
co'ft:viendrai t 
Fi:gufe L-T_7 

référant au premier alinea du paragraphe 3.5.1.1, le délégué de la France 
termes "diagramme de planification d'antenne" sont peu appropries et qu'il 
de les modifier. Cette observation s'applique également au titre de la 
de la page 4. 

4'.-'2"~3 Le Président du Groupe de redaction 4B-2 suggère d'employer le mot "sélection". 
Il est décidé de soumettre cette observation à la Commission de rédaction. 

4.2.4 Lé Président signale qu'il convient de lire, à la quatrième ligne du sixième 
alirféla:. "î.a Figure 8-II" (numerotation provisoire). 

4.3 Figure /-I 7 -Diagramme de planification d'antenne 

~.3~9:. ·Le: de,l§gué de 1 'Algérie demande s'il ne serait ,pas né.cessaire de supprimer 
lé&l~àht-:eilnés Të-g:-périodiques dans le diagramme; le Prés{ dent repond que ces antennes 
lfi.611tèht y =-être· mBintertues en raison du fait qu'elles sont utillsees. 

4.4 3.5.1.3- Antennes multibandes 

4.4.1 Le délégué de la Chine, se référant à la fin du dernier alinea, propose de 
supprimer la phrase placée entre crochets car, si l'on veut obtenir des valeurs plus 
précises, il convient de se referer au Manuel du CCIR sur les antennes. 



4.4.2 
texte. 

...:... 5 -
HFBC-84/159-F 

Le delegue du Qatar propose de supprimer les crochets mais de .:::.m.;:;r::.r ·~ f·r Je. 

4.4.3 Le delegue de la France, appuye par les delegues des Pays-Bas et 'a,e l'Inde,. 
accepte la proposition chinoise mais suggère d'ajouter dans la phrase precedente les . 
mots "au CCIR" après "des donnees precises". 

4.4.4 Le delegue de la Thaïlande se demande si, légèrement modifiees, les formules 
indiquees dans le Manuel du CCIR. pourront être utilisees par l'ordinateur; peut-être 
serait-il possible de les ameliorer pendant la periode qui s'ecoulera entr'e les de-q.x_ 
sessions de la Conference. 

4.4.5 Consulte sur les incidences de la proposition française, le Directeur du CCIR, 
estime qu'elle necessite des calculs c~mplexes, mais faisables. 

4.4.6 Les delegues de la Chine, du Qatar et de la Thaïlande se rallient à cette 
proposition. 

4.5 3.5.1.5 Representation des diagrammes d'antenne 

4. 5.1 Il a ete decid.~ d~ remplacer "three patterns" au deuxième alinea du textP 
anglais par "these patterns" (modification sans objet en français). 

4.5.2 En reponse au point souleve par le delegue du Brésil, le President. du.Groupe 
de redaction 4B-2 propose de remplacer la phrase qui précède la Figure L 1_/ par la 
suivante 

"Une representation graphique des angl.es r/J et <P est donnee sur la Figure {!_7." 

et de reprendre la même formulation dans le. titre de la Figure L-1 ~ï -~ la même page-. 

Il en est ainsi decide.' 

4.5.3 Le delegue du Canada, appuye par le Presidènt du Groupe de r~dactiori 4Ë-2, 
propose de supprimer le mot "horizontal" dans la phrase precedant les formules (en haut 
de la page 12 ) . 

Il en est ainsi decide. 

4.6 Tableau L-G_/ 

Il est decide de remplacer le chiffre "l", par le chiffre "l,i" dans la 
colonne intitulee Hm/l/0,3, eh regard de l'angle de site de 81 degres. 

Le Corrigendum 2 au Document 129, ainsi modifie, est approuve. 

4.7 Le President fait observer que la seule partie du texte original. du 
Document 129 qui reste encore à èxaminer est 1 'Annexe 2. Tl faudra toute-fois attendre, 
avant de proceder à cet examen, qu·' une décis ion soit pris~ au sujet des valeurs dè 
fiabilite globale de circuit. 

5· Rapport du Groupe de redaction 4B-7 (Zones de reçeptio~ et poi~ts t~sts) 
(Document 132 + Corr.l) 

5.1 Le President du Groupe de redaction 4B-7 _présente le. Corrig~ndum l" a1.1-. 
Document 132, qui donne le texte à substituer aü texte actuèl du prë:rhie:f paragraphe 
(Zones de reception) du Document 132, et appelle l'attention sur la carte de l'Annexe 1 
qui représente sept zones maritimes de radiodiffusion (A-G). Les deux cartes 
reproduites dans les Annexes 2 et 3 au Corrigendum 1 concernent le deuxième paragraphe 
du Document 132 (Points tests). 
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5.2 Le Président :propose que les questions des zones de réception et des points 
tests soient traitées séparément. En ce qui concerne l'Annexe l du Corrigendum l au 
Document 132, il se demande si c'est à dessein que les zones maritimes de l'hémisphère 
s.tid ne sont pas désignées par une lettre ou s'il s'agit d'une erreur. 
c 
5.3 Le Président du Groupe de rédaction 4B-7 declare que l'omission est 
intentionnelle. Les zones maritimes de radiodiffusion ont été definies pour tenir 
compte des besoins des-administrations concernées. Aucune administration n'a manifesté 
d'intérêt particulier pour les parties sud du Pacifique, de l'Atlantique et de 
l'océan Indien. 

5. 4 Le représentant de l' IFRB declare ·que la désignation des zones maritimes de 
radiodiffusion par des lettres de l'alphabet est uniquement provisoire et qu'en 
definitive les lettres seront remplacées par des chiffres consécutifs à ceux qui 
designent les zones CIRAF. En ce qui concerne la Note 2 au bas de la page 1 du 
Corrigendum 1 au Document 132, il fait observer que la densité de la population dans les 
zones maritimes, est extrêmement faiblè et se demande si pour les besoins de la radio
diffusion celles-ci doivent être traitées exactement sur le même plan que les 
zones CIRAF. Enfin, il propose de modifier la première phrase du paragraphe 3.7 comme 
suit : "Pour spécifier la zone de réception, ~1 convient de se référer à une zone CIRAF 
ou à une partie d'une zone". 

5.5 Le délégué de l'Australie propose d'attribuer d~s lettres aux trois zones de 
la carte de l'Annexe 1 actuellement laissées en blanc. 

5.6 Le délégué .du Chili appuie cette propositioi_l et._deqlare que 1~. nouvell~ zone.-
_d_ê réception dans le Pacifique-Sud devrait s'étendre -entre. 8o.·et 110° de longit_ude. 

5.7 Le représentant de l'IFRB fait savoir qu'il n'est pas partisan d'une augmen-
tation du nombre des zones de reception ·Si. cel~; n ~es_t ·pas reellemE~nt nec~ssaire •.. ,Le 
pètit nombre d'administrations participant au Groupe de rédaction donne à penser que la 
demande n'est pas pressante. L'établissement .d'un grand nombre de nouvelles zones ne 
ferait que compliqùer les besoins de radiodiffusion. 

5. 8 Les délégués du Mexique et du -Brésil_-appuient-la ·proposition faite par. les 
delegations de l'Australie et du Chili . 

.). 9 Le délégué de l'Algérie declare -que sa délégation, bien que consciente des 
~réoccupations de certaines administrations :quant à l'utilité de la radiodiffusion pour 
iâ:navigation, craint qu'une telle multiplication de nouvelles zones CIRAF ait des 
répercussions néfastes sur la planification des besoins des administrations pour la 
radiodiffusion vers des zones habitees • Il se bornera pour· sa part à formuler pour 
1!' instant une réserVe de caractère général et il reviendra sur cette question lorsque la 
Commission 5 en aura débattu. 

5.10 Le délégué du Maroc reconnaît que la définition des trois zones en question 
:Semble n'avoir aucun caractère d'urgence, sans voir toutefois beaucoup de différe:çtce, 
·dans la pratique, entre le fait de definir sept zones maritimes pour la radiodiffusion 
et le fait d'en définir dix. 

Il est décidé de modifier le dernier alinéa du paragraphe 3.7 comme· suit 

"Dix zones maritimes pour la radiodiffusion (désignées provisoirement par les 
lettres A à J) sont définies, comme il est indiqué à l'Annexe 1." 

La séance est suspendue à 12 h 10 et reprend à 16 heures. 
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5.11 Le délégué de l'URSS déclare que si la Commission, après bien des discussions, 
a approuvé la Note 1 relative au paragraphe 3.'7, elle n'a pas examiné la question du 
point de référence et ne peut pas accepter l'introduction de nouveaux éléments dans le 
texte sans en avoir discuté. 

5.12 Le Président du Groupe de rédaction 4B-'7 explique que la troisième phrase du 
deuxième alinéa du paragraphe 3.'7 est en fait reprise du deuxième alinéa du 
Document TJr/35 et n'a rien de nouveau. Le terme "point de référence" désigne le point 
de passage, au milieu de chaque zone CIRAF, des nouvelles limites entre chaque quadrant. 

5.13 Le délégué de l'URSS s'oppose à ce que le secrétariat introduise un élément 
nouveau qui n'a reçu l'approbation ni du Groupe de rédaction n1 de la Commission et 
propose, par conséquent, de supprimer la phrase en question. 

5.14 Le représentant de l'IFRB fait observer que cette phrase est destinée à 
expliquer la façon dont les zones CIRAF ont été divisées en quatre et qu'elle a été 
rétablie dans le texte après que la Commission ait abandonné l'idée de diviser la zone 
en deux séries de moitiés pour revenir à la solution des quatre quadrants. Le secre
tariat n'a fait que suivre les instructions du Groupe de rédaction; il n'a pas inséré 
la dernière phrase du deuxième alinéa de son propre chef. Cette phrase n'apparaît pas 
à l'IFRB comme indispensable mais si on la supprime, la méthode de division des 
zones CIRAF devra figurer dans les normes techniques du Comité. 

5.15 Le représentant de l'URSS, compte tenu de cette explication, retire son 
objection mais se demande s'il ne conviendrait pas d'établir une nouvelle carte pour 
indiquer les positions des points de référence qui ne sont pas indiquées clairement dans 
le texte actuel et si l'introduction d'une telle méthode n'obligerait pas à modifier le 
Règlement des radiocommunications. 

5.16 Le délégué du Royaume-Uni déclare que le sens serait plus clair si l'on 
intervertissait les deuxième et troisième phrases. 

5.1'7 Le délégué des Etats-Unis estime que le type de couverture obtenue en radio-
diffusion à ondes décamétriques avec des faisceaux relativement non directifs ou 
ponctuels ne sera presque jamais adapté à la configuration insolite de certains 
territoires en raison de la division des zones CIRAF en quatre quadrants. Si une 
administration estime qu'elle n'a pas besoin d'une zone CIRAF entière, elle peut indiquer 
la portion particulière désirée (y compris en zone maritime) en se référant à un nombre 
de points tests. Ceux-ci devraient être choisis judicieusement par l'IFRB et coïncider 
avec les zones auxquelles les administrations s'intéressent. Le découpage en quadrants 
serait alors inutile. 

5.18 Le délégué du Brésil se dit prêt à appuyer la proposition du délégué des 
Etats-Unis, à condition que l'on choisisse un nombre suffisant de points tests permettant 
aux administrations de spécifier les zones de service. L'adoption de cette proposition 
nécessiterait la suppression du membre de phrase "y compris en mentionnant la portée 
utile en km." dans la Note 1 relative au paragraphe 3.7. 

5.19 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne déclare que le sens du 
deuxième alinéa serait plus clair si l'on remaniait quelque peu la première phrase 
(voir le paragraphe 5.23 ci-dessous) et si l'on intervertissait les deuxième et 
troisième phrases, ainsi que l'a proposé le délégué du Royaume-Uni. Il faudrait aussi 
demander aux administrations de spécifier, en donnant des points de référence, si la 
zone de réception déborde les limites du quadrant ou s'inscrit à l'intérieur de son 
périmètre. 
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5.20 Le representant de l'IFRB rappelle l'importance d'une clause conditionnelle, 
etant donne que les zones CIRAF ne seront pas toutes divisees, sauf en càs de besoin. 
A l'heure actuelle, une cinquantaine de pays se réfèrent, pour la notification, aux 
symboles de pays et non aux zones CIRAF; la référence aux zones CIRAF faciliterait la 
tâche de l'IFRB, en particulier pour les zones dont la superficie n'atteint pas le 
quart d'une zone CIRAF. 

5.21 Le delegue de l'Australie est d'avis que le choix doit être facultatif et non 
obligatoire et propose de remplacer "on doit" par "on peut", à la deuxième ligne du 
deuxième alinea, et "il convient de" par "on peut", à la cinquième ligne de ce même 
alinéa. 

5.22 Le representant de l'IFRB craint que la modification proposee par le delegue 
de l'Australie ne sème la confusion en laissant le choix aux administrations. 

5.23 Le President, appuye par les delegues du Brésil et du Canada est d'avis, 
pour tenir compte des objections formulees durant les debats, de modifier la première 
phrase du deuxième alinea du paragraphe 3.7 comme suit 

"En cas de besoin, on peut diviser les zones CIRAF en quatre quadrants NW, NE, 
SE et SW, afin de definir avec plus de precision la zone de service d'une 
emission." 

Les deuxième et troisième phrases seront interverties. 

Cette proposition est approuvee. 

5.24 Le delegue de l'URSS critique l'emploi du terme "zone CIRAF" qui ne figure 
pas dans le Règlement des radiocommunications. Le President fait observer que 
1 1 expression a dejà ete adoptee dans la note relative au terme "zones geographiqU§'!S de 
radiodiffusion" dans le Document 115(Rev.l). 

Points tests 

5.25 Le representant de l'IFRB rappelle à la Commission que les points tests 
indiques à l'Annexe 2 font partie des normes techniques de l'IFRB. Dans les 
circonstances actuelles, le Comite a juge preferable de ne pas traiter la definition 
des points tests et de permettre un developpement ulterieur en indiquant un nombre 
suffisant de points tests pour chaque zone CIRAF et toute subdivision de zone CIRAF aux 
fins d'un examen technique. On pourra augmenter le nombre des points tests à mesure 
que les moyens informatiques du Comite s'amelioreront. Cette façon de proceder est 
conforme à la politique menee precedemment et permettra au Comite d'indiquer des 
points tests aux endroits voulus au lieu d'utiliser.une grille generale dans laquelle 
de nombreux points tests seraient inutiles. 

5.26 Les delegues de l'URSS et des Etats-Unis se declarent tous deux favorables 
à ce que l'IFRB continue de désigner les points tests comme il l'a fait dans le passé. 

5.27 Le delegue du Royaume-Uni fait remarquer qu'une grille de 12° comme celle qui 
figure dans l'Annexe 3 ne remplace pas directement les points tests qu'utilise actuel
lement l'IFRB. Sous réserve que l'IFRB designe un nombre suffisant de points tests 
dans une subdivision de zone CIRAF que les administrations pourront indiquer comme 
zone de service, le Royaume-Uni n'a aucune difficulte à accepter cette methode. 
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5.28 Le délégué du Brésil peut lui aussi accepter cette methode sous réserve que 
l'on tienne également compte des services à courte distance et des propositions 
formulées par l'administration bresilienne (B/55/6). 

Sur la proposition du Président, il est décidé d'instituer un petit 
Groupe de rédaction présidé par M. Johns en et composé des délégués du Brésil, du 
Royaume-Uni et du représentant de l'IFRB, chargé d'elaborer un texte qui sera examiné 
ultérieurement au cours de la séance. 

La séance est suspendue à 17 heures et reprend à 20 heures. 

5.29 Le Président du Groupe de rédaction 4B-7 présente le texte du point 3.7.2 sur 
les points tests rédigé pendant la pause, conformément à la proposition du représentant 
de l'IFRB, acceptée par la Commission. 

5. 30 En réponse au delegue du Chili qui n'est pas totalement satisfait de la 
version espagnole du texte, le Président prec1se que la Commission de rédaction 
s'assur er a de la conformité des trois vers ions. 

5.31 Le delegue de la France estime souhaitable d'ajouter au texte des notes de 
bas de page afin de préciser que les t~rmes "un nombre suffisant" de points tests 
signifient un nombre ne depassant pas les possibilités de traitement de l'information 
de l'IFRB et que les points tests actuellement utilisés dans chaque zone CIRAF serviront 
de base à l'elaboration du schéma definitif de répartition par adjonction de nouveaux 
points. 

5.32 Le Président estime qu'ajouter de nouvelles réserves au texte n'aidera pas 
beaucoup l'IFRB et que cela risque de donner lieu à de nouvelles controverses. Le 
texte tel qu'il est libelle indique assez clairement que l'on tiendra compte des moyens 
informatiques dont dispose l'IFRB pour determiner le nombre de points tests. 

5.33 Le représentant de l'IFRB declare qu'il est prévu d'etablir le réseau de 
points tests d'après les points existants afin d'éviter un nombre excessif de modifi
cations. Le cas échéant, le Comité ajoutera des points supplémentaires· aux endroits 
voulus en tenant particulièrement compte des besoins des administrations, notamment 
celles qui assurent des services à courte distance. Toutes les administrations seront 
averties de tout point test supplémentaire que l'IFRB se proposera d'introduire et le 
Comité tiendra compte de toute observation et recommandation qui lui seront adressées 
au sujet de ces propositions. 

5.34 Le delegue de l'Algérie regrette que l'on ne juge pas souhaitable d'ajoutel 
des précisions supplementaires au texte et fait observer que l'IFRB devra prendre en 
considération la répartition de la population mondiale et des besoins des pays en ce 
qui concerne les services de radiodiffusion à courte distance lorsqu'il exam1nera la 
distribution des points tests dans chaque zone CIRAF. 

Le texte proposé est adopté. 

6. Rapport du Président du Groupe ad hoc 4G (Document 158) 

6.1 Le Président du Groupe ad hoc 4G declare que, malgré la brièveté de son 
rapport, le Groupe a très longuement examiné les valeurs des paramètres indiqués. Si 
les participants sont en definitive parvenus à un accord c'est uniquement parce qu'ils 
ont manifesté la volonté d'aboutir à un compromis afin d'accélérer les travaux de la 
Conférence. De toute évidence, les propositions formulees ne satisfont pas toutes 
les delegations, mais il estime qu'étant donné les circonstances, ces propositions sont 
raisonnables et équitables. 
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6. 2 Le delegue de 1' URSS tient à prec1ser sa position. .La difference entre les 
valeurs du rapport signal/bruit proposees dans le Rapport du CCIR et les valeurs les 
plus faibles proposees par certaines delegations, est de 18 dB environ. Faisant preuve 
d'esprit de conciliation, il a bien voulu accepter une valeur aussi faible que 27 dB, 
mais il ne peut accepter une qualite de service aussi faible que celle qui corres·
pondrait à la valeur de 24 dB. En consequence, il souhaite se reserver le droit de 
revenir ulterieurement sur cette question. 

6.3 Le delegue de la France estime que la dernière phrase du rapport ne reflète 
pas exactement la discussion qui a eu lieu puisque seules certaines delegations et non 
toutes se sont declarees faborables aux valeurs mentionnees. Il préfère que le texte 
se lise "Aucune delegation ne s'est opposee aux valeurs proposées susmentionnees, 
à 1' exception de la delegation de 1' URSS ... etc~'. 

6.4 Le delegue des Etats-Unis se rallie à cette op1n1on. Un certain nombre de 
delegations du Groupe etaient en fait opposees à ces propositions mais n'ont pas eu 
l'occasion de prendre la parole. Sa propre delegation aurait préféré ne pas accepter 
les valeurs et si elle l'a fait, c'est uniquement pour parvenir à un compromis. 

6.5 Les delegues de l'Italie, du Brésil, du Portugal, du Canada, du Cameroun et 
du Royaume-Uni confirment qu'eux aussi ne sont pas satisfaits des valeurs proposees 
mais qu'ils peuvent les accepter à titre de compromis. 

6.6 Les delegues de la Tchécoslovaquie, de la Pologne et de la Bulgarie souhaitent 
se reserver le droit de revenir sur la question ulterieurement. 

6.7 Le delegue de la Thaïlande fait remarquer qu'il reste peu de temps et qu'il 
vaudrait mieux regler la question des valeurs dès maintenant plutôt que de rouvrir le 
debat en seance plénière. Il propose, à titre de nouveau compromis, la valeur de 25 dB 
pour le rapport signal/bruit. 

6.8 Le delegue de la Yougoslavie juge incorrect qu'une delegation qui a ete membre 
du Groupe presente une nouvelle proposition en seance plénière de la Commission. 

6.9 Le President fait remarquer que la proposition de la Thaïlande n'est pas 
soutenue. Il suggère que les trois valeurs des paramètres figurant dans le rapport 
soient approuvees et que la dernière phrase soit modifiee comme suit : "Toutes les 
delegations sont parvenues à un consensus en ce qui concerne les valeurs susmentionnees 
à l'exception des delegations de l'URSS, de la Bulgarie, de la Pologne et de la 
Tchécoslovaquie qui se reservent le droit de revenir sur ces questions". 

Le document ainsi modifie, est approuve pour communication à la Commission 
de redaction, etant entendu que toute reserve concernant ce document sera formulee en 
seance plénière. 

6.10 Le President du Groupe ad hoc 4G declare que les valeurs stipulees dans le 
Document 158 peuvent maintenant être inserees dans les parties pertinentes d'autres 
documents. Dans le Document 146, par exemple, les deux paires de crochets au 
point 3.4.1.3 doivent être remplacees par les valeurs 40 dB (~V/~) et 24 dB respecti
vement; le point 3. 4 .1. 5 peut être modifie comme suit "Pour des con di ti ons stables, 
une valeur de 24 dB doit être utilisee pour la planification"; par ailleurs, le 
champ utilisable de reference mentionne au point 3.4.2 doit être : E f = E . + 3 dB-. 

re m1n 
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6.11 Le delegue des Etats-Unis appuyé par le Président, propose que pour gagner 
du temps, la Commission demande au Secrétariat de faire figurer les valeurs adoptées 
dans les parties pertinentes des documents de la Commission 4. 

6.12 Les delegues de la Nouvelle-Zélande, de la Chine et du Japon signalent que la 
valeur qui doit être indiquée pour le rapport signal/bruit en audiofréquence au point 
3.4.1.3 du Document 146 n'est pas la valeur de planification de 24 dB comme suggere, 
mais la valeur utilisée comme base de mesure du niveau de bruit intrinsèque du 
récepteur. Les conditions de mesure sont fondees sur le Document 315 de la CEI, et donc 
sur une valeur SNR de 26 dB. En conséquence, c'est cette valeur qu'il convient 
d'insérer au point 3.4.1.3. 

6.13 Le delegue de l'Inde se rallie à cette op1n1on. En ce qui concerne le 
point 3.4.1.5, il estime que les termes "pour des conditions stables" sont superflus, 
puisque le rapport signal/bruit en audiofréquence est toujours mesuré dans des 
conditions stables. Sa delegation est favorable à la proposition visant à charger le 
Secrétariat d'insérer dans les autres documents de la Commission 4 les valeurs 
approuvées dans le Document 158. 

6.14 Le delegue du Chili propose que pour éviter toute confusion, l'on pourrait 
ajouter un renvoi à la publication pertinente de la CEI dans une note de bas de page 
au point 3.4.1.3. 

6.15 Le représentant de l'IFRB, appuyé par le delegue de la Chine, fait remarquer 
qu'inclure ce type de référence dans les documents des Conferences de l'UIT n'est pas 
la pratique courante et que si cette solution est retenue, elle créera un precedent. 

6.16 Les delegues de la Thaïlande et du Qatar signalent que puisque des valeurs 
spécifiques sont stipulees pour Ec,m et SNR au point 3.4.1.3, Ei 0 sera une valeur fixe. 
L'ensemble du texte proposé est donc superflu et il suffit de stipuler que Ei 0 = 3~5 ~V/m 
chiffre que l'on obtient en appliquant la formule. 

6.17 Après de nouvelles discussions, le Président propose, en raison· de 1 'heure 
tardive, de reporter l'examen du point 3.4.1.3. Le Secrétariat sera prié d'insérer dans 
les Documents ll5(Rév.l), 133 et 146 les valeurs adoptées dans le Document 158 en 
tenant compte des observations formulees ci-dessus. 

Il en est ainsi decide. 

La séance est levée à 23 h 10. 

Les Secrétaires 

G. KOVACS 

G. ROSSI 

Le Président : 

J. RUTKOWSKI 
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ANNEXE 1 

Nombre maximal de frequences necessaires pour diffuser le même programme à 
destination de la même zone 

Introduction 

Chaque fois que possible, une seule frequence devrait être utilisee pour 
transmettre un programme donne à destination d'une zone de réception donnée. Dans 
certains cas particuliers, il peut être juge neces·saire d 1utiliser plus d'une frequence 
par programme, à savoir : 

cas de certains trajets) tels que les trajets très longs, ceux qui traversent 
la zone aurorale ou ceux le long desquels la .r-.:ruF varie rapidement; 

cas des régions où la profondeur de la zone qui s'étend à partir de l'émetteur 
est trop grande pour pouvoir être desservie par une seule fréquence; 

cas où, pour maintenir un rapport signal/bruit satisfaisant, on emploie des 
antennes très directives, ce qui a pour résultat de réduire l'etendue de la 
region desservie par la station considérée. 

La decision d'utiliser plus d'une frequence par programme doit être prise dans 
chaque cas considéré comme un cas d'espèce. 

3.8.2 Utilisation de frequences supplémentaires 

Une methode a etê elaboree pour determiner le nombre minimal de frequences 
nécessaires pour obtenir des niveaux spécifiés de fiabilité de radiodiffusion de 
reference. Si la valeur calculee de la fiabilite de radiodiffusion de reference est 
inférie~re à la valeur souhaitée·, il faut étudier la pos-sibilité de l'ameliorer en 
combinant plusieurs frequences dans des bandes différentes, et voir si l'amelioration 
ainsi obtenue justifie l'emploi de fréquences supplementaires. Si l'utilisation de 
frequences supplémentaires n'ameliore pas cette fiabilité pour la valeur spécifiée, 
pour un pourcentage spécifique de points tests dans la zone de service requise, le 
nombre initial des frequences ne devrait pas être augmenté. 

Dans les cas où la fiabilité de réception de reference obtenue avec une 
frequence se situe entre 50 et 80%, il faut procéder à l'essai d'une première frequence 
supplementaire. Si la fiabilite de reception de reference calculee pour deux frequences 
depasse la limite specifiee dans la Figure /-Y/3.8.2 Ï, la frequence supplémentaire peut 
être utilisee. Ce n'est que dans les cas particuliers où la fiabilite de réception de 
référence obtenue avec deux fréquences demeure inférieure à 80% que l'on répétera le 
calcul pour essayer une deuxième fréquence supplementaire. Ces limites sont justifiees 
par le fait que l'amelioration de la fiabilite de réception de référence devrait être 
considerable pour que soit autorisé l'emploi de frequences supplementaires.* 

/Note 1 - Ces critères pourront être modifies par la seconde session de la Conférence, 
selon les résultats des estimations faites sur des circuits types de radiodiffusion 
existants obtenus par le Groupe de travail intersession ~t/ou l'IFRB, entre les deux 
sessions. Ï 

Note 2 - Pour calculer la fiabilité de réception de reference, VOlr le point 3.2.4.3. 
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ANNEXE 2 

Caractéristiques des antennes 

En radiodiffusion à ondes décamétriques, l'antenne constitue le moyen par 
lequel l'énergie radioélectrique est dirigée vers la zone de service voulue. Le choix 
d'une antenne appropriée améliore le signal dans cette zone, tout en réduisant le 
rayonnement dans les directions non désirées. On protège ainsi les autres utilisateurs 
du spectre radioélectrique qui émettent dans le même canal ou dans le canal adjacent 
vers des zones différentes. On recommande donc, dans la mesure du possible,- d 'ut"l.i-iser 
en radiodiffusion ~ ondes décamétriques des antennes directives ayant un diagramme de 
rayonnement bien defini 

Les antennes non directives peuvent être utilisées lorsque l'émetteur est situé 
à l'intérieur de la zone de service voulue. En pareil cas, la zone de service voulue, 
telle qu'elle est vue par l'emetteur, s'étend sur un angle d'azimut supérieur à 180°. 

Les antennes directives jouent un double rôle. Le premier est d'éviter les 
brouillages aux autres utilisateurs du spectre grâce à leur directivité et le second 
est d'assurer à l'auditeur un champ suffisant grâce à leur gain en puissance. 

Bien qu'on utilise des antennes losanges en radiodiffusion, il faudrait en 
éviter l'utilisation, du fait des dimensions et du nombre de leurs lobes latéraux, 
qui peuvent causer des brouillages techniquement évitables. 

3.5.1.1 Choix des antennes optimales pour divers tyPeS de service 

Le diagramme de la Figure L-I/3.5.1.2_Ï donne quelques directives 
générales pour le choix de 1 'antenne optimale, selon le type de service à_~f:i§~_er 
et la distance. Il est bon de considérer de ce point de vue deux catégories de 
service, à savoir un service à courte distance et un service à longue ou moyenne 
distance. 

Un service à courte distance, dans le présent contexte, est considéré comme 
ayant une portée pouvant atteindre environ 2 000 km. Cette région peut être desservie 
soit au moyen d'une antenne non directive, soit en utilisant une antenne directive dont 
le faisceau sera choisi en fonction du secteur à couvrir. Dans le second cas, on peut 
utiliser soit un rideau de dipôles horizontaux, soit des antennes log-périodiques. Ces 
dernières forment un dispositif multibande exploitable dans une large gamme de 
fréquences; leur gain est faible et la largeur horizontale de leur faisceau est grande. 

Le service à moyenne ou à grande distance peut être considéré comme assuré 
à des distances supérieures à 2 000 km environ. Ce service peut être assuré par des 
antennes dont le diagramme de rayonnement dans le faisceau principal présente un faible 
angle· de site (6° à 130) et une ouverture horizontale large entre 65° et 95° (en 
moyenne 70°) ou étroite entre 30° et 45° (en moyenne 35°), selon la largeur du secteur 
à couvrir. 

Dans la zone de récep~ion~ le champ dépend de caractéristiques de rayonnement 
de l'antenne d'emission qu'il faut donc optimiser en utilisant le type d'antenne le plus 
approprié. Pour une antenne à ondes décamétriques, la direction du rayonnement du lobe 
principal, l'angle de site et le gain maximal dépendent essentiellement du type-choisi 
et de sa hauteur au-dessus du sol. 
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La Figure /-II/3. 5 .1. 2 Ï montre comment varient ces caractéristiques dans le cas 
d'antennes rideau à doublets ho;izontaux équipées de réflecteurs, lorsque les doublets 
sont disposés de la façon la plus courante et qu'ils travaillent au voisinage de la 
fréquence pour laquelle ils ont été conçus. On y voit aussi comment varient en fonction 
de la hauteur au-dessus du sol le gain maximal et l'angle de site du lobe principal des 
antennes en losange. 

La Figure /-III/3. 5 .1. 2 Ï indique 1' angle de si te pour des ondes décamétriq~es qui 
se réfléchissent sur Ïa coÙche F pour franchir des distances atteignant-jll:_squ' à 10 000 km. 

On y voit qu'au-delà de 5 000 km l'angle convenable est inférieur à 10° et supérieur à 
à 20° en deçà de 2 000 km. La Figure II montre que les ensembles rayonnant pointés à 
moins de 10° de site ont généralement les meilleurs gains, alors que les antennes à 
faible gain présentent un maximum à un angle plus élevé ce qui les rend utiles pour les 
services à faible distance. 

3.5.1.2 Jeu de types d'antenne représentatifs 

Les diagrammes d'antenne utilisés pour la planification doivent tenir compte 
de considérations pratiques; ils devraient être normalisés aux fins de référence et 
être représentatifs du vaste éventail des antennes couramment utilisées. Un jeu de 
types d'antenne représentatifs recommandé pour les besoins de la planification, basé sur 
des antennes à bande unique, avec leurs caractéristiques verticales et en azimut, de 
même qu~ le gain (dBi) et l'angle de site de rayonnement maximal, est résumé dans le 
(Tableau /-A/3.5.1.2 Ï). Des détails sur la largeur de faisceau horizontale totale 
(entre points à -6 dB) pour les divers types d'antenne sont donnés dans le 
(Tableau {-B/3.5.1.2_Ï). 
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FIGURE /-III/3.5.1.2 / 
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Caractéristiques principales du jeu de trpes d'antenne représentatifs 

Gain et angle de site dans la direction de rayonnement maximal 

DANS LA DIRECTION DE RAYONNEMENT MAXIMAL 

CARACTER IST I'.,'UE CARACTERISTIQUE EN AZIMUT 
ANGLE DE VERTICALE TYPE 

D'ANTENNE ; GAIN GAIN GAIN GAIN GAIN SITE E1 
---/m/n/h HR4 HR2 HRl H2 Hl (DEGRES) 

G. (da)• G. (dB) a G
1 

(dB)• G
1 

(dB)• Gi (dB). 
l l 

-/4/1 22 19 7 .. 
-/4/0,8 22 19 8 

-/4/0,5 21 19 9 

: -/J/0,5 20 18 12 

-/2/0,5 19 16 14 ll 17 

-/2/0,J 18 15 1) 10 20 

-/1/0,5 14 12 11 9 28 

-/1/0,J 11 10 44 
9 7 47 

Gd + 2,2 dB 
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TABLEAU /-B/3.5.1.2 7 

Largeur horizontale totale du faisceau à l'angle 
de site de rayonnement maximal (pour antennes à bande unique) 

LARGEUR HORIZONTALE TOTALE DU 
TYPE FAISCEAU (-6 dB) EN DEGRES 

D'ANTENNE 
---/m/n/h HRJ. HR2 HRl H2 Hl 

TOUS TYPES 
-/1./l à 35 70 108 103 112 
-/2/0,5 

-/2/0,J J5 70 llO 116 

-/1/0,5 74 114 78 126 

-/1/0,J 90 180 180 180 

Pour les antennes qui ne figurent pas dans le Tableau /-A/3.5.1.2 Ï, on peut 
trouver à l'aide du Tableau /-C/3.5.1.2 Ï un modèle dont les performances s;nt très 
proches de celles de l'antenne considér~e. 

Détermination, à l'aide des caractéristiques n et h 1 du diagramme 
de rayonnement de l'antenne tyPe la plus semblable à un autre modèle d'antenne 

HR m/n/h H m/n/h 
h 

n=4 n=J n=2 n=l n=2 n=l 

h ~ 0,9 m/4/1 m/4/0,8 m/J/0,5 - - -
0,9 > h ~ 0,65 m/4/0,8 m/1./0,5 m/J/0,5 - - -
0)65 > h ~ 0,4 m/4/0, 5 m/J/0,5 m/2/0) 5 m/1/0,5 m/2/0 ,5 m/1/0,5 
0,4 > h m/J/0,5 m/2/0)5 m/2/0,J m/1/0JJ m/2/0 ,3 m/1/0, J 

m nombre d'éléments demi-onde dans chaque rangée (m = 4, 2 ou 1 selon le cas) 
n 
h 

nombre d'éléments demi-onde superposés 
hauteur au-dessus du sol de la rangée d'elements inférieure, 
longueurs d'onde à la fréquence d'exploitation. 

. ._, 
expr1.mee en 

-. 
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Pour les antennes multibandes (rideaux et log-périodiques), la valeur 
unique de h, qui est une caractéristique importante pour definir le diagramme de 
rayonnement vertical et l'angle de rayonnement maximal, ne correspond plus à la 
hauteur géométrique de la rangée d'éléments inférieure de l'antenne, dans toute la 
gamme des fréquences de fonctionnement. A la fréquence d'exploitation désirée on 
trouvera la valeur équivalente de h de la façon suivante : porter en ordonnée sur 
la Figur~ /-IV/3.5.1.3 Ï l'angle de site durayonnemeritmaximal lu sur le diagramme de 
l'antenne pour la fréq;ence considérée. Choisir la courbe qui correspond à la valeur 
de n appr2priée. Lire en abscisse la hauteur équivalente h qui, portée dans le 
Tableau L C/3.5.1.2_Ï~ donnera le type d'antenne équivalent. 

~+-·~~--+--+--+---~-r--r-~-~~~~--~~--~-+--+-- --

~~~~--~~--~-+--~~~~~~~~~--~~--~_.--+-_.--~~ 
0 Q2 1.8 

Hauteur, h (X) 

Diagramme permettant de trouver la valeur équivalente de la. 
caractéristique h pour une antenne multibande à n éléments 

demi-onde superposés 
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Des donnees supplementaires concernant plus particulièrement les performances 
en azimut sur toute la plage de fonctionnement des antennes multibandes sont necessaires 
à mesure qu'elles deviennent connues, pour completer le Tableau /-D/3.5.1.5 7. Les 
·Administrations sont donc invitees à fournir au CCIR pendant l'i~tervalle s~parant les 
deux sessions, des donnees precises sous la forme proposee dans le TableauLD/3.5.1.5_7. 

3.5.1.4 Diagrammes d'antennes simplifies pour la planification 

Les diagrammes vertical et en azimut des antennes du Tableau /-A/3.5.1.2 Ï 
peuvent se representer tous deux à l'aide des valeurs de l'affaiblissem~nt relatif
expr1me en decibels au-dessous du gain maximal; chaque valeur est rapportee au rayon
nement maximal en site et en azimut et au gain maximal de l'ensemble. Le 
Tableau /-D/3.5.1.5 Ï indique l'affaiblissement, en dB, par rapport au gain maximal 
pour le diagramme en azimut et les Tableaux /-E, F, G/3.5.1.5 Ï donnent ces mêmes 
facteurs pour le diagramme vertical. -

Lorsqu'une antenne est decalee horizontalement, on peut considerer que la forme 
du faisceau principal reste inchangee. On peut donc supposer que l'azimut du rayonnement 
maximal du faisceau principal dans le mode decale coïncide avec l'angle horizontal 
~ = 0 (voir paragraphe 3.5.1.5) dans le Tableau /-D/3.5.1.5 Ï. Il est necessaire de 
presenter le rayonnement à l'exterieur du faisceau principaÏ sous la forme de tableau 
similaire et le Secrétariat du CCIR est prié de fournir les valeurs appropriées fondees 
sur les donnees contenues dans le manuel sur les antennes du CCIR. 

3.5.1.5 Représentation des diagrWDmmes d'antenne 

On utilise habituellement des diagrammes d'antenne pour représenter la 
distribution spatiale du rayonnement d'une antenne ou d'un ensemble d'antennes. Le CCIR 
utilise une projection sinusoïdale, également appelée "PROJECTION DE SANSON-FLAMSTEAD", 
dans laquelle l'hémisphère et les contours sont représentés dans le plan du papier. 

Les formules à partir desquelles ces diagrammes ont été mis au point sont 
extrêmement complexes. 

à partir 

a) 

b) 

Le diagramme de rayonnement à trois dimensions d'une antenne peut s'obtenir 

du diagramme de rayonnement vertical dans le plan normal au plan horizontal 
comprenant l'azimut de rayonnement maximal, G(e)f~ = 0, 

du diagramme de rayonnement en azimut. 
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La Figure L-V/3.5.1.5_7 donne la représentation graphique des angles 8 et <J> 

Origine 

; . 

Direction de rayonnement 
maximal 

t Point d'observation 
1 ï 

plat homogène 

~Arc de grand cercle 
d'émetteur à récepteur 

Représentation graphique des angles 8 et <J> 

Aux fins de la planification, il est plus pratique et plus rapide, dans tout processus 
de calcul, d'utiliser des données tabulées. 

On a établi un jeu approprié de diagrammes d'antenne sous forme de tables de 
consultation; les valeurs des diagrammes de rayonnement d'antenne données dans ces 
tableaux concordent étroitement avec celles qui ont été fournies par le CCIR. 

Pour ce jeu de diagrammes d'antenne, on applique une technique de conversion 
permettant d'obtenir le diagramme de rayonnement réel à partir des valeurs respectives 
des facteurs d'affaiblissement dans le plan vertical et en azimut. 

On démontre que la substitution de sin <P cos 6 = sin W dans les composantes 
azimutales de la formule complètè permet de représenter--le diagramme de rayonnement 
tridimensionnel .d'une antenne ~l'aide de deux expressions, l'une donnant le diagramme 
horizontal en fonction de w et la seconde le diagra.zmne v'ertical en fonction de 6. 

On peut donc construire des tableaux qui donnen~ la variation_de l'affaiblis
sement par rapport au gain maximal en fonction de l'angle. Le Taqleau 1 D/3.5._1.5 7 
représente le diagramme horizontal en fonction de ljJ et· les TabJ:eaux /Ë-G/3. 5 .1·. 5-/:le 
diagramme vertical en fonction de 8. - -
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Pour obtenir l'affaiblissement correspondant à un angle de site et d'azimut 
quelcon~ue, il faut calculer l'angle~ au moyen de la formule suivante : 

~ = arc sin (sin • cos e) 

1.JJ = 180 - arc s~n (sin <P cos 6 ) pour <P > 90° 

~ = 180 - arc SJ.n (sin <P COS 6) pour <P < -90° 

.... ou 

~~=différence angulaire entre le trajet orthodromique entre l'émetteur et le 
récepteur et l'azimut de rayonnement maximal de l'antenne 

e = angle de rayonnement vertical 

Les valeurs de l'affaiblissement pour~ et 8 peuvent ensuite être déterminées par 
consultation des tableaux correspondants. 

Le gain d'antenne dans la direction nécessaire s'obtient en additionnant les 
affaiblissements correspondant aux valeurs appropriées de 6 et ~ (Tableaux /D-G/3.5.1.5/) 
et en déduisant l'affaiblissement total soumis aux limitations définies ci-dessous du -
gain maximal (Tableau L-A/3.5.1.2_Ï) de l'antenne en question. 

Rayonnement vers l'avant 

Pour des angles de site inférieurs à l'angle vertical de rayonnement maximal 
l'affaiblissement total ne doit pas dépasser une valeur de 30 dB. 

Pour des angles de site éeaux ou supérieurs à l'angle vertical de rayonnement 
maximal) le gain d'antenne. obtenu ne doit pas tomber au-dessous de -8 dBi. 

Rayonnement vers l'arrière 

Pour des antennes HR m/n/h, l'affaiblissement total ne doit pas dépasser une 
valeur de 30 dB, à tous les angles de site. 



Angle (w) 
degrés 

0 

1 
5 

10 

15 

20 

25 

30 

J5 

40 

45 

50 

55 

60 

65 

70 

75 

80 

85 

90 

95 

lOO 

105 

llO 

115 

120 

125 

1JO . 
fJ5 

140 

145 

150 

155 

160 

165 

170 

175 

180 
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TABLEAU /-D/3.5.1.5 Ï 
Affaiblissement d'antenne rannorté au gain dans la d:rection 

de ràyonnement maximal, à ies ~=i~uts rapnortês ~ ce~~e 
même direction aux -~~:a- ·, e - ~ - i<=>ni -~:cation . ~ ~- J..:J '-4 J..::l. ,v '- .LJ.. 

Affaiblissement en azimut (dB) 

' 
1 HR4/n/h HR2/n/h 1 HRl/n/h i-!2/n/h 

0 0 ! 0 ' 0 

t 0,7 0,4 O.,J 0.,2 

2,3 1,0 0,7 0.,5 

5,1 1,8 1,1 1,2 

9,3 2,9 1.,6 2,1 

16,5 4,0 2,0 3,3 

JO 5,8 2,8 4,5 

20,6 7:)8 3,7 6,7 

17,2 9,9 4,5 8,7 

16,5 12,1 5,1 11,2 

17,7 15,1 6,2 13 '7 

20,2 18,7 7,7 15,0 

2J,2 22,4 8,8 18,0 

26,2 25,8 12,0 25,.3 

JO .30 11,9 29,5 

JO JO- 11,9 .30 

JO .30 15,J 30 

JO JO 18,7 JO 

JO JO 18,5 30 : 

Antennes 
JO 30 18.,.3 bidirectives 

JO JO 17,5 

JO JO 17,2 

30 30 16,2 

JO JO 15,2 

27,7 26,9 14,7 

26,0 24,5 1.3,5 

25,2 22,6 1J,7 

25,5 21,2 14,1 
~ 27,2 20 ,o 14,9 

JO 18,6 14,9 

JO 18,2 15,2 

JO 17,5 15,4 

2J,2 16,7 15,4 

19,3 16.,1 15,3 

16,9 15,5 15,2 

15,5 15,2 15,1 

15,0 15.,0 15,0 

1 

J 

Hl/n/h 1 

0 
0,1 

0.,2 

0,5 

0,8 

1,2 

1,4 

2,6 

3.,5 

4,J 

5.,0 

4,2 

4,7 

8,9 

9,8 

10,4 

15,4 

16.,3 

16,2 j 
i 
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Affaiblissement vertical d'antenne r~nncrt? a~ gain dans la direc~ion 
de rayonnement maximal 9. di7ers an.>rles de site 

(antenne du tyPe HR m/4/h) aux ~ins de la nlanification 

_Angle de Affaiblissement vertical (dB) " 
site (e) 
(degr~s) h = 0~5 h = 0,8 h = 1,0 

0 JO JO JO 

J 6,0 4,9 4,2 

6 l,J o,6 O,J 

* 8 0,7 0 0,8 

9 0 0,1 0,5 

12 0,8 2,4 4,J 

15 8,1 8,2 15,0 
18 8,6 25,0 15,7 

21 18,4 16,0 .10,6 

24 28,7 14,2 12,J 

27 24,3 18,8 19,J 

JO JO JO JO 

JJ 20,1 22,J JO 

J6 14,6 21,9 26,4 

J9 12,7 JO 16,5 

42 1J,O 21,0 12,0 

45 15,2 14,9 11,5 

48 19,7 12,4 12,J 

51 27,4 11,8 15,0 

54 24,3 12,5 20,2 

57 20,1 14,4 29,2 

60 18,5 17,2 26,4 

6J 18,J 21,1 22,7 

66 19,2 26,J 21,9 
6g.:.· 20,9 JO 22,6 

72 2J ,2 JO 24,5 

75 26,4 JO 27,4 

78 JO 30 30 

81 30 30 30 

84 30 30 30 

87 JO 30 30 

90 30 30 30 

* Les valeurs correspondant à cet angle ont été insérées en vue de faciliter l'évaluation 
de Gtl, conformément au paragraphe 3.2.1.3.2. 



1 
1 
1 
1 
1 

• 

1 

* 
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Affaiblissement vertical d'antenne ranncr0~ au gain dans la direction 
de rayonnement maxima~ ~ d~7ers angles je 3ite 

(antenne de types HR m/?./0 5 HR m/2/h t.Œ m/l/8 = .=..,- :.-;: :J/J_jr'. 3) aux fins de 1 a plan~,~:,...a..,...;or. ..., z 2 ' . .. 2/ --·.J --· ... J z . ..... ~- ~ '-J- ...... 

Angle de Affaiblissement vertical (dB) 
site (8) 

ru/ 3/0,) m/2/h m/1/0:t3 m/l/O:t5 (degres) h = 0,3 1 h = 0,5 

0 30 30 30 30 

3 7,9 12,3 10,6 14,7 

ô 2,8 6,6 5,0 8,8 

* 8 1,1 4,4 3,0 6,6 

9 0,6 3,6 2,2 5,6 

12 0 1,8 0,7 3,6 

15 0.6 097 0,7 2,1 

18 2,4 0,1 0,1 1,1 

21 5,4 0,4 0~6 0.5 

24 10.3 0,2 1,8 091 

27 18.9 0,8 3,5 0 

30 27,2 1 '7· 6,0 0,1 

33 20,1 2,9 9,4 0,3 

36 19,9 4,4 14,4 o.A 
39 24,4 6,2 22,0 1,4 

42 30 8,3 21,5 2,2 

45 22,6 10,9 16,8 3,2 

48 17,4 13,9 14,6 4,4 

51 15,1 17,4 13,7 5,8 

54 14,1 21,0 13,6 7,3 

57 14,1 25,9 14,1 9,0 

60 14,9 29,3 15,1 11,0 

63 16,2 30 16,6 13,1 

66 18,1 30 18,4 15,1 

69 20,5 30 20,7 16,7 

72 23,2 30 23,5 17,3 

75 25,3 30 26,8 17,2 

78 26,0 30 30 16,8 

81 25,6 30 30 16,4 

84 24,9 30 30 16,1 

87 24,6 30 30 16,1 

90 24,6 30 30 16,1 

Les valeurs correspondant à cet angle ont ete inserees en vue de faciliter l'évaluation 
de Gtl• conformément au paragraphe 3.2.1.3.2. 

30 

18,2 

12,3 

9,9 

9,0 

6,7 

590 

3,7 

2.7 

1,9 

1,3 

0,8 

0,5 

(),?. 

0,1 

0 

0 

0,1 

0,2 

0,3 

0,5 

0,7 

1,0 

1,3 

1,6 

1,9 

2,2 

2,6 

2,9 

3,2 

3,6 

3,6 

j 

1 

1 
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Affaiblissement vertical d'antenne oar raooor~ au gain dans la direction de 
rayonnement maximal, à dive~s ar.gles de site 

(antenne du type H m/n/h) aux f:~s de la ~lanification 

Angle de Affaiblissement vertical (dB) 

site (8) 
(degrés) !! m/1/0.3 H m/1/0,5 H m/2 /0, '3 H ml~ /0,5 

0 30 30 30 30 

3 18,4 14,7 12,3 10,6 

6 12,5 8,9 6,6 5,0 

* 8 10,1 6,6 4,4 3,0 

9 9,2 5,7 3,6 2,2 

12 7,0 3,6 1,8 0,7 

15 5,2 2,2 0,7 0,1 

18 3,9 1,2 0,1 0,1 

21 2,9 0,5 0 0,7 

24 2 ,1, o;1 0,2 1,8 

27 1,5 0,1 0,8 3,5 

30 1,0 0,1 1,6 6,0 

33 0,7 0,3 2,8 9,4 

36 0,4 0,7 4,3 14,3 

39 0,2 1,3 6,1 21,9 

42 0,1 2,1 8,2 21,3 

45 0 3,0 10,7 16,6 

48 0 4,1 13,6 14 .3 

51 0 5,4 17,0 13,3 
... 

54 0,1 6,9 21,0 13,1 

57 0,2 8,5 25,4 13,6 

6o 0,3 10,4 28,7 14,5 

63 0,4 12,3 29,6 15,8 

66 0,6 14,2 29,5 17,5 

69 0,7 15,6 29,9 19,7 

72 0,8 16,0 30 22,2 

75 0,9 15,8 30 25,3 

78. 1,1 15,1 30 30 

81 1,1 14,4 30 30 

84 1,2 13,9 30 30 

87 1,2 13,6 30 30 

90 1,4 14,0 30 30 

* Les valeurs correspondant à cet angle ont été insérées en vue de faciliter l'evaluaticn 
de Gtl• conformément au paragraphe 3.2.1.3.2. 

--
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ANNEXE 

MISE EN OEUVRE PROGRESSIVE DE LA BLU 

(Aspects de planification) 

1 1. 7 L'introduction de la BLU, le moment venu, permettra une utilisation efficace 
autorisées au lieu du spectre. Les émissions BLU volontaires peuvent toutefois être 

des émissions DBL prévues, sans accroître le niveau de brouillage 
émissions DBL inscrites dans le plan. 

"' cause aux 

Tenant compte du fait que les critères de compatibilité entre .la DBL et laBLU 
ne sont pas tout à fait connus*, et des incidences éc~nomiques, la présente session 
est d'avis que : 

L 1.1 7 La seconde sesslon de la Conférence devra arrêter la date de début de la 
période transitoire~ 

L-1.2_7 La durée de cette période transitoire peut ~tre fixée à 20 ans, et i1 faut 
tenir compte de la disponibilité en temps voulu des récepteurs-nécessaires. 

La cessation des émissions DBL sera donc connue une fois que la ser:!onde 
sesslon aura arrêté la date mentionnée en /-1.1 7. 

L-2 _7 L'introduction de la BLU devra être effectuée dans les mêmes bandes que ce JJes 
de la DBL. Il a été reconnu en outre qu'il ne faudra pas réserver de canaux exclusifs 
à la BLU. 

* 1 Voir 3.9.2.4 7 
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CHAPITRE 3 

CRITERES TECHNIQUES 

3.1 Spécifications du système à double bande latérale (DBL) 

Après examen des propositions des administrations et étude de la question par 
le CCIR, la Conférence a adopté les caractéristiques suivantes pourles systèmes à double 
bande latérale (DBL). 

3.1.1 Caractéristiques de 1 'émiss-ion 

3.1.1.1 Largeur de bande en audiofréquence 

La limite supérieure de la largeur de bande en audiofréquence de l'emetteur 
ne doit pas depasser 4,5 kHz et la limite inférieure doit être de 150 Hz avec un 
affaiblissement de 6 dB par octave pour les fréquences inférieures à 150 Hz. 

3.1.1.2 Largeur de bande nécessaire 

La largeur de bande nécessaire ne doit pas depasser 9 kHz. 

3.1.1.3 Caractéristiques du traitement de la modulation 

Le signal audiofréquence doit être traité de telle manière que la gamme 
dynamique du signal de modulation soit au moins égale à 20 dB. Si l'on applique une 
compression d'amplitude excessive et une limitation inadéquate des crêtes, on obtient 
un rayonnement hors bande excessif et, par voie de conséquence, un brouillage dans le 
canal adjacent. Il faut donc éviter cette pratique. 

3.1.2 Espacement des canaux 

Dans les systèmes à double bande latérale (DBL), l'espacement des canaux doit 
être de 10 kHz. 

En vue d'économiser le spectre, on peut aussi intercaler des émissions 
à double bande latérale à égale distance de deux canaux adjacents, c'est-à-dire avec un 
écartement de 5 kHz entre les fréquences porteuses, sous réserve que l'emission inter
~alée ne soit pas destinée à la même zone géographique que l'une ·ou l'autre des deux 
émissions entre lesquelles elle s'intercale.* 

* En ce qu1 concerne les émissions BLU, vo1r le point 3.9.1.4. 

3.1.3 Fréquences porteuses nominales 

Les fréquences porteuses doivent être des multiples entiers de 5kHz. 
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3.1.4 Caractéristiques du récepteur 

3.1.4.1 Sélectivité globale du récepteur 

Pour la planification, on doit utiliser une selectivite globale du récepteur 
conforme à la Figure {-1/3.1.4_7 ci-après. 

3.1.4.2 
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Caractéristique de sélectivité globale du 
récepteur de reference 

Sensibilité du récepteur limitée par le bruit 

/ Le texte suivra~/ 
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L-3.2 Propagation, bruit radioélectrique et indice solaire Ï 

3.2.1 L-Publié dans Document 157, pages R.2/l- R.2/lO._/ 

3.2.2 Données relatives aux bruits atmospheriques et aux bruits artificiels 
radioélectriques 

3.2.2.1 Données relatives au bruit atmosphérique radioélectrique 

Les valeurs horaires médianes du niveau de bruit atmospherique indiquées dans 
le Rapport 322-2 du CCIR sont adoptées. 

La methode de mise en application des données peut être : 

un calcul direct, si besoin est, fondé sur une représentation numérique 
des cartes; 

une représentation de grille semblable à celle utilisée actuellement par 
l'IFRB, la grille devant toutefois avoir pour dimensions 100 de latitude 
sur 15° de longitude dans toutes les parties du monde; 

le calcul prealable des valeurs appropriées pour chaque point-test. 

Le choix entre ces options doit permettre de reduire le temps de calcul 
nécessaire pendant l'exploitation de la méthode de planification. 

3.2.2.2 Données relatives au bruit artificiel radioélectrique 

La valeur médiane de la puissance de bruit artificiel (Fam) exprimée en dB 
au-dessus du bruit thermique à T0 = 288K, qu'il convient d'adopter, est donnée par 
l'expression suivante : 

Fam = 60,4 - 28,15 log f 

où f est la frequence en MHz. 

3.2.2.3 Combinaison du bruit artificiel et du bruit atmospherique 

Dans chaque cas, les valeurs des niveaux de bruit atmospherique et de bruit 
artificiel doivent être comparées et la plus grande doit être utilisée. 

3.2.3 Evanouissements des signaux 

3.2.3.1 Evanouissements de courte duree (dans les limites d'une heure) 

On doit adopter la valeur 5 dB pour l'ecart entre le décile supérieur et la 
mediane d'un signal unique, et la valeur -8 dB pour l'écart du décile inférieur. 
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3.2.3.2 Evanouissements de longue duree (d'un jour à l'autre) 

Les valeurs des evanouissements de longue duree, déterminées par le rapport 
de la fréquence de travail à la MUF de référence, sont données dans le 
Tableau L-I/3.2.3_7 

Ecarts des déciles par rapport à la valeur médiane mensuelle 
prévue du champ du signal, en dB, provenant de la variabilité d'un jour à l'autre 

Latitude 
géomagnétique 

corrigéel 
< 6o0 

Fréquence d'émission/ Décile 
MUF de référence prévue inférieur 

--···· .. 
.$ 0,8 

1,0 

1,2 

1,t. 

1,6 

1,8 

2,0 

),0 

~ ,o 

~ 5,0 

-8 

-12 

-1) 

-10 

-8 

-8 

-8 

-1 

-6 

-5 

Décile 
supérieur 

/ 
0 

8 

12 

l) 

12 

9 

9 

8 

1 

1 

Décile Décile 
inférieur supérieur 

-11 

-16 

-17 

-1) 

-11 

-11 

-11 

-9 

-8 

-7 

9 

11 

l? 

l 3 

12 

9 

9 

8 

i 

Si un point de la partie du grand cercle passant par l'émetteur et le récepteur 
comprise entre les points directeurs situés à 1 000 km de chaque extrémité du trajet 
atteint une latitude géomagnétique corrigée de 60° ou plus, il faut utiliser les 
valeurs qui correspondent aux latitudes ~ 60°. Les Figures /-1 et 2/3.2.3 7 
indiquent la relation qui existe entre la latitude géomagnétique corrigée ~t les 
coordonnées géographiques. 
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FIGURE /-1/3.2.3 7 

Latitude géomagnétique corrigée dans l'hemisnhère Nord 

(A titre de référence on a également représenté la latitude 
géographique et la longitude géographique.) 
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Latitude géomagnétique corrigée dans l'hémisphère Sud 

(A titre de référence on a également représenté la 
latitude géographique et la longitude géographique.) 
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Valeurs des indices appropries d'activite solaire et periodes saisonnières 
qui serviront de base à la planification 

Divisions saisonnières de l'annee et mois representatifs 

Pour les previsions de propagation, l'annee est di visee en quatre saisons·. 
Ces saisons sont enumerees dans le Tableau /-I/3.2.5 /. Lorsque l'on fait des prévisions_ 
pour un seul mois afin de representer une saisonle-~ois choisi e~t ~~lui i~diqué . -
dans la deuxième colonne du tableau. 

Saison Mois représentatif 

novembre-fevrier janvier 

mars-avril avril 

mai-août juillet 

septembre-octobre octobre 

3.2.5.2 Valeurs de l'indice d'activite solaire 

L Le texte suivra~/ 
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3.3 Rapports de protection en radiofrequence 

Après un examen attentif des propositions des administrations et des études 
approfondies du CCIR, la Conférence a adopté des recommandations qui tiennent compte des 
essais subjectifs comparant le degré de satisfaction des auditeurs pour divers niveaux 
de rapport de protection. Les decisions prises tiennent également compte du fait que le 
nombre des besoins et la largeur limitée du spectre attribué obligeront à reduire le 
rapport de protection souhaité en fonction du nombre de besoins à satisfaire. En 
conséquence, les décisions suivantes ont été prises • 

3.3.1 Rapports de protection dans le même canal et tolérances de frequence 

Pour des conditions stables où l'écart de fréquence entre les porteuses utile 
et brouilleuse ne dépasse pas 100 Hz, la valeur de 27 dB est adoptée en tant que valeur 
à atteindre si possibl_e .. Si c~ttE? val~l}r <!_e~pp_9~t de pretect.ion ne peut être atteinte, 
les valeurs de la Figure /-B/3.3~1 7 fournissent aux responsables de la planification 
des renseignements sur la-qualité de service obtenue quand les rapports de protection 
sont inferieurs à 27 dB. 

Les tolerances de fréquence des émetteurs sont indiquées dans l'appendice 7 
au Règlement des radiocommunications;' Afin d'être assurées que l'ecart de fréquence 
entre les porteuses utile et brouilleuse indiqué ci-dessus ne depasse pas lOO Hz, les 
administrations sont instamment priées d'utiliser une tolerance de fréquence ne 
depassant pas ~ 50 Hz. 

5 

4 
3,8 ·-- ... -----------------------·----- .. --

3,3 
~ 

2,7 

2 

1 

---------7\ 
---------o 

1 1 
1 

9 15 17 21 27 33 

Rapport de protection RF dans le même canal 

dB 

Relation entre la qualité de récention et le ranport de protection 
en radiofrequence dans le même canal 
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Le Tableau L-C/3.3.1_7 indique les échelles de qualité et de degradation à 

cinq notes. 

3.3.2 

Qualit~ ~gradation 

S Excellente S Imperceptible 
·4 Bonne 4 Perceptible, mais non geRante 
3 Assez bonne 3 Ug&-ement 1~nante 

··2 M~ocre 2 Ci!nante 
1 Mauvaise 1 Trb genante 

Valeurs relatives du rapport de protection en fonction de l'ecartement 
des fréquences porteuses 

Après avoir déterminé une valeur du rapport de protection en radiofréquence 
dans le même canal, on obtient le rapport de protection en radiofréquence exprimé en 
fonction de l'écartement des porteuses en ajoutant la valeur donnée par la courbe de 
la Figure L-C/3.3.2 7 à la valeur du rapport de protection RF dans le même canal. 

•20 
CH 

·. 'l 
JJ 

•M 
+' •10 ttl 
..;...-.. 

~!:3 0 
1 ... , 

' s.:: 
0 Q) ~ 

•M CJ -10 +' s.:: 
CJ Q) 
Q) ~· 

+' cl -20 0 \Q) 
loi loi 
P4CH 

\ 
1\ 

\ 
0 -JO 

Q) •M 
rc1rc1 \ 

ro 
+' loi -1.0 loi 
0 s.:: 
p, Q) 

Pl -so ro 
p::; 

f\ 
~ r--.... ~ f-- -t-t--

'-60 
0 1 2 J 1. 5 6 7 8 9 10 11 12 1) 14 15 16 17 18 19 20 

Ecartement des frequences porteuses (kHz) 

Valeur relative du rapport de protection en radiofréquence 
en fonction de l'écartement des frequences porteuses 
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COMMISSION 6 

NOTE DES COMMISSIONS 4 ET 5 A LA COMMISSION DE REDACTION 

Après avoir examiné les définitions relatives à la zone de couverture et à la 
zone de service, les Commissions 4 et 5 ont décidé de supprimer les définitions données 
dans le Document 115(Rév.l) pour la "zone de couverture" et la "zone de service" et ont 
adopté la définition ci-après : 

''Zone de service reguise (pour la radiodiffusion à ondes décamétrigues) 

Zone dans laquelle une administration se propose d' ass·urer un service de 
radiodiffusion." 

La Commission de rédaction est priée de soumettre cette définition à la séance 
plénière pour que celle-ci l'entérine. 

Le Président de la Commission 4 
J . RUTKO~lSKI . 

Le Président de la Commission 5 
IRFANULLAH 

Pour des ra•sons d'économ•e. ce document n'a été t1ré qu'en nombre restre.nt. Les pan1c1pants sont donc pnés de b1en voulOir apporter à la réun1on 
leurs documents avec eux. car Ji n·y aura pas d'exempla~res supplément•~res dtspontbles. 
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Compte rendu de la troisième seance (Document 128) 

Le compte rendu de la troisième seance est approuve. 

2. Situation des comptes de la Conference au 27 janvier 1984 (Document 151) 

2.1 Le Secretaire presente le document. 

Annexe l 

Article I 

Comme cela avait ete decide à la deuxième seance, le credit de 100.000.- fr.s. 
prevu dans le budget pour les equipements electroniques a ete retabli à la demande 
de l'IFRB. 

Article II 

Les estimations relatives au personnel de renfort ont ete reduites de 
90.000.- fr.s. En ce qui concerne les frais de voyage, estimes initialement à 
200.000.- fr.s., on ne prevoit maintenant qu'un credit de 100.000.- fr.s. Ainsi, la 
difference totale par rapport au.budget ajuste est d'environ 220.000.- fr.s. 

Article III : 

Des economies ont egalement ete realisees sur les depenses de locaux et 
materiel. Par rapport au budget de 410.000.- fr.s., la marge est actuellement de 
150.000.- fr.s. 

Il est donc vraisemblable que le budget de la Conference ajuste à 
2.556.000.- fr.s. ne sera pas entièrement utilise. Il reste actuellement une marge 
de 365.000.- fr.s. Peut-être pourra-t-on encore realiser d'autres economies. 

Annexe 2 

On connaît maintenant le total definitif pour le chapitre 17, qui est de 
82.421.- fr.s. Le montant total des depenses. pour 1983 (valeur plafond, c'es.t-à-dire 
au 1er septembre 1982) s'élève à 403.000.- fr.s. Il est donc de 331.000.- fr.s. 
inferieur au budget 1983. 

Annexe 3 

La difference pour 1983 maintenant indig_uee dans: la troisième colonne du 
tableau est actuellement de 497.000.- fr.s. Ainsi, les credits n'ont· ete ~t-:C1i~~~· que 
dans une proportion d'environ 50%. 

2. 2 Le . delegp.e du Japon fait obs .. erver que le total des depenses indique à 
l'Article 1 de l'Annexe l excède de 9.000.- fr.s. le montant du budget ajuste et demande 
si le système de comptabilite de 1' UIT permet de tels. depassements. 
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2. 3 Le Secrétaire dit que le Règlement financier de 1 'Union n'autorise pas 
directement les dépassements de crédits sur un article : si les dépenses étaient 
supérieures aux crédits prévus, il faudrait en informer le Conseil d'administration et 
lui fournir des justificatifs. En ce qui concerne la rubrique 11.401, le Secrétaire 
explique que l'IFRB a jugé indispensable d'accorder un contrat spécial àunfonctionnaire, 
en signalant que des économies correspondantes seraient réalisées sur les travaux 
intersessions. Mais, comme il s'agit d'une estimation, cette indication n'a pas été 
retenue dans l'Annexe let l'on a considéré que les crédits autorisés par le Conseil 
d'administration pour les travaux intersessions seraient entièrement utilisés. 
Toutefois, le Secrétaire se déclare convaincu que le crédit de 519.000.- fr.s. ne sera 
pas dépassé. 

2. 4 Répondant au délégué des Etats-Unis, qui demande si les sommes économisées 
en 1983 pourront être mises à la disposition de la Conférence en 1984, 1985 et 1986, le 
Secrétaire précise que les crédits inutilisés en 1983 ne pourront pas être employés par le 
Secrétaire général en 1984. En revanche, le Conseil d'administratTo~--cfe-i984 poŒra -
inscrire ces sommes dans le budget pour 1985, conformément au Protocole additionnel I 
de la Convention internationale des télécommunications (Nairobi, 1982). 

3. Projet de rapport de la Commission ·3 à la séance plénière 
(Document DT/40) 

3.1 Le Secrétaire présente le projet de rapport à la séance plénière, qui 
s'inspire des rapports de Conférences antérieures. Il s'agit toutefois du premier 
rapport présenté sous le régime de la Convention de Nairobi et le mandat de la Commission 
de contrôle budgétaire comporte un point supplémentaire important, le point c), qui a 
d'ailleurs déjà fait l'objet d'une note aux Présidents des Commissions 4 et 5. 

Les points là 4 du projet de rapport ne s'écartent pas du modèle suivi 
·jusqu'i-ci. Il _faudra indiquer, au point 3, la différence entre le crédit alloué par 
le Conseil d'adm~n~stration (aj-g.sté) et le montant total estimé à la charge du budget 
ordinaire au titre de la Conférence. Le point 5 sera complété ultérieurement. En outre, 
il convient d'ajouter à la liste de l'Annexe 3 l'Association interaméricaine de radio
diffusion, sous la rubrique II.4. 

3.2 Le Président fait observer que la Commission devra sans doute tenir plus de 
cinq séances; en outre, il conviendra d'ajouter au point l la seconde partie des 
observations consignées au point 2.1 du compte rendu de la première séance (Document 63) 
concernant ::)..es moyens mis à la dis.position des délégués. 

4. Date de la prochaine séance (Document 74) 

4.1 Le Président relève qu'en application de la Résolution 48 et de l'article 80 
de la Convention, la Commission 3 ne pourra terminer ses travaux qu'après. que ceux de 
la Commission 5 aient pris fin. Il demandera donc à_ la Commission de direction de 
prendre les dispositions nécessaires. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 14 h 35. 

Le Secrétaire Le Président 

R. PRELAZ E. DuCHARME 
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Rapport du Président du Groupe ad hoc 4c (Documents 141, 133(Add.l)) 

1.1 Le Président du Groupe ad hoc 4c déclare que son Groupe s'est réuni le matin 
même et a eu des échanges de vues très complets, mais qu'il n'a pu parvenir à une 
conclusion unanime. Comme il l'a déjà signalé, le Groupe ad hoc a examiné la question 
de savoir si le rapport de protection comprenant des facteurs subjectifs diffère de la 
mesure objective du rapport signal/brouillage. Bien que tous les membres n'aient pas 
été de cet avis, la majorité a convenu qu'il existe bien une différence et qu'il 
convient d'en tenir compte. A la séance du matin, deux délégations se sont déclarées 
favorables à la proposition de la délégation indienne exposée dans le Document 131 et 
visant à ajouter une valeur de 5 dB au rapport de protection dans des conditions stables 
avant de passer à l'étude des effets supplémentaires des évanouissements du signal sur 
une heure ou d'un jour à l'autre. Deux autres délégations ont jugé suffisant que la 
valeur de 5 dB corresponde à tous les évanouissements sans autres marges, mais il a été 
décidé en fin de compte qu'il faut prévoir une marge supplémentaire pour les évanouis
sements d'un jour à l'autre et l'on a proposé à cette fin une autre marge de 5 dB; la 
valeur totale s'élèvera donc à 7 dB. · 

La suite du débat a donné lieu à l'expression d'opinions très divergentes, et 
il est apparu à un moment qu'une version légèrement modifiée de la proposition du 
Royaume-Uni figurant dans le Document 145 pourrait être acceptable. Toutefois, vers la 
fin de la séance un autre compromis a été jugé acceptable par la majorité, même s'il 
n'a pas été accepté par toutes les délégations. Ce compromis consiste à adopter une 
nouvelle rédaction des étapes 13 et 14 du Tableau 2A (Document 133(Add.l)), indiquée 
ci-dessous 

13 

14 

Description 

marge contre les 
évanouissements de 10% 

marge contre les 
évanouissements de 90% 

10 dB (< 60° 

14 dB (~ 60° 

10 dB (< 60° 

14 dB (~ 60° 

Origine 

en latitude géomagnétique 
corrigée) * 
en latitude géomagnétique 

·corrigée) 

en latitude géomagnétique 
corrigée) 
en latitude géomagnétique 
corrigée) 

L'on doit assortir ce nouveau libelle d'une recommandation ferme stipulant que ces 
valeurs ne seront acceptables que si la fiabilité maximale prévue dans le processus de 
planification est de 80%, ce qui impliquera nécessairement l'insertion d'une note de 
bas de page, identique par exemple à la Note 1 au point 3.2.3.2 du Document ll5(Rév.l), 
et si possible un renvoi aux cartes qui s'y rapportent. Il ressort du Document 121 qui 
indique la variation de la distribution des probabilités que pour 80% du temps, ces 
chiffres sont effectivement ramenés à 0,63 de leur valeur à 90%, ce qui réduit 
l'incidence d'une quelconque petite erreur et la rend acceptable sur le plan statistique 
et facilite l'acceptation du compromis proposé. 

Si la proposition est acceptée, il sera nécessaire de modifier le Tableau 2A 
du Document 133(Add.l) en supprimant les étapes 2 à 5 et 8 à 11 et en renumérotant 
l'ensemble du Tableau. Si la proposition n'est pas entièrement satisfaisante, elle 
constitue néanmoins la meilleure solution de compromis que le Groupe ad hoc 4C a pu 
atteindre. 
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1.2 Le delegue de l'Inde felicite le President du Groupe ad hoc 4c pour les efforts 
qu'il a deployes en vue de parvenir à un compromis raisonnable et declare que par esprit 
de cooperation, sa delegation peut l'accepter. 

1.3 Le delegue de la Chine declare que la grande majorite des participants à la 
seance du Groupe ad hoc ont accepte la solution de compromis. Il y est tout à fait 
favorable et reaffirme que sa delegation a l'intention de collaborer à tous les travaux 
futurs de la Conference. 

1.4 Le delegue du Brésil signale que sa delegation, qui n'a pas participe aux 
travaux du Groupe ad hoc, peut accepter la solution de compromis proposee. 

1.5 En l'absence d'objection, le President declare la proposition adoptee et 
precise que le Tableau 2A sera à nouveau redige par le Secretariat avec l'aide du 
President du Groupe ad hoc 4c. 

1.6 Le delegue de l'Iran estime qu.'il faut refaire la Figure 2 au point 3.2.4.2 
(Document 133), en tenant compte des decisions prises. 

1.7 Le President du Groupe ad hoc 4c fait remarquer que les decisions concernent 
la deuxième methode possible decrite à l'Addendum 1 au Document 133, mais il reconnaît 
que la Figure 2A doit être refaite. Il demande à ce qu'on lui donne la latitude 
necessaire pour apporter des modifications au texte du point 3.2.4.2 afin de bien 
preciser que les deux methodes soumises pour approbation sont differentes pour que la 
Commission 5 puisse choisir. 

En reponse à une proposition du representant de l'IFRB, l'orateur declare 
qu'il n'a pu fournir d'autres directives techniques relatives aux avantages et 
inconvenients de ces deux methodes pour aider la Commission 5 à faire son choix. Il 
ne peut que signaler que la première methode utilise le critère objectif du rapport 
signal/brouillage en radiofrequence, alors que la seconde se fonde sur le rapport de 
protection en radiofrequence et tient compte de facteurs subjectifs. 

1.8 Selon le President, il faut avoir connaissance de la methode de planification 
avant de prendre d'autres decisions. 

2. Rapport du President du Groupe de travail 4A (suite) (Document 133) 

2.1 Point 3.2.4.3 (Fiabilite de reference de reception) 

2.1.1 Le President du Groupe de travail 4A presente le point 3.2.4.3 (Annexe 2 au 
Document 133). Il explique que les crochets qui entourent les procedures aux etapes (4) 
et (6) du Tableau 3 indiquent que celles-ci ne sont ~eut-être pas indispensables. En 
consequence, il convient de maintenir les crochets en attendant que l'on decide 
d'utiliser ou non ces procedures dans la methode de planification. Si ce point est 
approuve, la Commission 5 ou la seance plénière devront se prononcer clairement sur 
cette question. 

2.1.2 Le President declare qu'en l'absence d'objection, il conclura que la Commission 
souhaite approuver le point. 

Le point 3.2.4.3 est approuve. 
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2.2 Point 3.2.4.4 (Fiabilité globale de réception) 

2.2.1 Le Président du Groupe de travail 4A présente le point 3.2.4.4 (Annexe 2 au 
Document 133). Il déclare que la méthode décrite est semblable à celle qui vient d'être 
approuvée pour déterminer la fiabilité de référence de réception. Les crochets figurant 
aux étapes (4) et (6) du Tableau 4 doivent être maintenus pour les mêmes raisons que 

. celles retenues pour le Tableau 3. 

2.2.2 Le Président déclare qu'en l'absence d'objection, il conclura que la 
Commission souhaite approuver ce point. 

Le point 3. 2. 4. 4 est approuvé. 

2.3 Point 3.2.4.5 (Fiabilité globale et de référence de radiodiffusion) 

2.3.1 Le Président du Groupe de travail 4A présente le point 3.2.4.5 (Annexe 2 au 
Document 133), en résumant la méthode employée pour déterminer la fiabilité globale et 
de référence de radiodiffusion. Il fait remarquer qu'à l'étape (1) des Tableaux 5 et 6, 
il faudra peut-être préciser les termes "zone de radiodiffusion" figurant dans la partie 
"description des paramètres". La fiabilité qui doit être spécifiée à l'étape (2) de 
ces tableaux sera déterminée par la méthode de planification. 

·. 2.3.2 Le délégué du Brésil fait remarquer qu'en ce qui concerne le second paragraphe 
sous le point 3.2.4.5, il sera peut-être difficile d'associer la fiabilité globale de 
radiodiffusion à un centile spécifié dans les zones ne comportant qu'un ou deux points 
tests. 

2.3.3 Le Président estime que l'on peut résoudre ce problème grâce à la décision 
d'augmenter le nombre de points tests qui a été prise le ler février. En outre, un 
seul point test peut suffire pour une zone très restreinte. 

2.3.4 Le délégué de l'Algérie propose que les termes employés pour décrire la zone 
visée soient placés entre crochets en attendant qu'une décision définitive soit prise 
en ce qui concerne la notion de zone de service requise. Il demande également s'il a 
été proposé d'établir des équivalents français et espagnol aux acronymes anglais utilisés 

·pour désigner les paramètres dans les trois versions de ce point. 

2.3.5 Le Président estime que la définition de la zone de service requise, telle 
qu'elle a été établie à la séance commune des Commissions 4 et 5 le ler février et 
telle qu'elle figure dans le Document 163 a été unanimement acceptée. En conséquence, 
ces termes peuvent être utilisés pour le point. Toutefois, si des délégations ont 
encore des réserves à formuler, elles pourront le faire lors de la première lecture 
du texte en séance plénière. Il n'y a aucune objection à ce que le terme soit placé 
entre crochets dans l'intervalle. 

En ce qui concerne la désignation des paramètres, c'est à des fins pratiques 
pour la programmation des ordinateurs de l'IFRB que l'on n'utilisera qu'un seul jeu 
d'acronymes. Toutefois, comme le délégué de l'Algérie l'a fait remarquer, il importe 
d'insérer une note dans toutes les versions pour expliquer ce choix et éviter ainsi 
toute confusion. En l'absence de toute autre objection, il conclura que la Commission 
souhaite approuver ce point. 

Le point 3.2.4.5 est approuvé, sous réserve des modifications mentionnées. 
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2.4 Le Président declare que la Commission a donc achevé l'examen du Document 133. 

3. Rapport du Président du Groupe ad hoc 4G (Document DL/20) 

3.1 Le Président présente la note contenue dans le Document DL/20, par laquelle 
il a voulu préciser la situation concernant certains passages placés entre crochets 
dans les Documents ll5(Rév.l), 133 et 146 à la suite de la décision d'adopter les 
paramètres proposés par le Groupe ad hoc 4G. Dans cette note, il est proposé d'ajouter 
une phrase à la fin du paragraphe 3.4.1.6 du Document 146, de laisser entre crochets 
les quatrième, cinquième et sixième alinéas du paragraphe 3.5.2 et de supprimer les 
crochets autour de "+3 dB", à la troisième ligne du quatrième alinéa. 

3. 2 Le Président du Groupe ad hoc 4G suggère, à propos de 1' étape ( 17) du Tableau 1, 
au paragraphe 3.2.4.1.1 du Document 133, d'inscrire la valeur de "34 dB" en plus du 
numéro de paragraphe indiqué dans la note du Président. 

Il en est ainsi décidé. 

Il est décidé d'incorporer le contenu du Document DL/20 dans un document 
blanc à soumettre à la Commission de rédaction. 

4. Rapport du Président du Groupe ad hoc 4D 

4.1 Le Président dit que le Groupe a terminé ses travaux après trois séances. 
Quatre paramètres pour lesquels des valeurs minimales pourraient être fixées, en plus 
de ceux figurant dans la liste non exhaustive du Document 106, ont été recensés. A la 
fin de ses travaux, le Groupe était partagé sur la principale question dont il était 
saisi et, faute de temps, aucune solution de compromis n'a pu être trouvée. La 
Commission devra donc choisir entre deux solutions ou decider de soumettre ces deux 
solutions à la Commission 5. 

La première solution, préconisée par certaines des administrations participant 
aux travaux du Groupe, serait d'informer la Commission 5 que la Commission 4 n'a pas 
eu les renseignements techniques nécessaires pour fixer les valeurs minimales demandées 
par la Commission 5, tout en attirant l'attention de la Commission 5 sur la courbe de 
la Figure B/3.3.1 du Document ll5(Rév.l) qui représente la relation entre la qualité 
de réception et le rapport de protection en radiofréquence dans le même canal, ainsi 
que sur la courbe de la Figure 2 du Document 73(Add.l) ·(rapport signal/bruit AF), pour 
indiquer sur la même courbe la note d'évaluation de la qualité correspondant à un 
~apport signal/bruit AF de 24 dB. On attirerait également l'attention sur la 
Figure C/3.3.2 du Document ll5(Rév.l), dont on considère qu'elle donne des renseignements 
utiles sur le rapport entre la note de qualité et la note de degradation. 

La seconde solution proposée par le Groupe serait que la Commission 4, en tant 
que Commission technique, fournisse au moins une partie des informations demandées par 
la Commission 5. Les delegues partisans de cette solution se sont mis d'accord sur 
les paramètres minimaux suivants : rapport de protection dans le même canal : 17 dB 
(aucune marge contre les évanouissements n'a besoin d~être donnée); rapport signal/ 
bruit AF : 19 dB (on peut ne pas tenir compte du bruit artificiel); fiabilité globale 
de référence : 50% pour la radiodiffusion et la réception; note d'évaluation de la 
qualité : entre 2 et 3, mais plus près de 3; sensibilité du récepteur limitée par le 
bruit : 40 dB(~V/m). 
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En reponse à une question du President, l'orateur dit que le Groupe a 
brièvement examine les propositions de la.Nouvelle-Zelande (Document 143) mais a jugé 
que les renseignements contenus dans les Tableaux 1 et 2 n'ajoutaient rien d'important 
au contenu des Documents ll5(Rev.l) et 73(Add.l). Le rapport signal/bruit RF peut être 
calculé simplement en ajoutant 10 dB à la valeur du rapport signal/bruit AF. 

4.2 Selon le President, la Commission voudra peut-être adopter les deux solutions 
presentees par la Commission5: d'une part, les courbes dont il a ete question à propos 
de la première solution exposee par le President du Groupe ad hoc 4D et, d'autre part, 
certaines des valeurs minimales, sinon toutes, proposees par les tenants de la deuxième 
solution. 

4.3 Le delegue des Etats-Unis estime qu'il serait dangereux d'approuver des 
valeurs minimales qui n'ont pas fait l'unanimité du Groupe ad hoc D. La Commission ne 
doit pas passer outre aux opinions d'administrations qui n'ont pas accepte ces valeurs 
minimales. 

4.4 Le delegue de l'Algérie felicite le President du Groupe ad hoc 4D d'avoir 
présenté un rapport clair malgré des difficultés considérables. Sa delegation préfère 
la seconde solution car elle est plus proche du mandat du Groupe, mais ne s'opposerait 
pas à l'adoption des deux solutions si une majorité des membres de la Commission le 
desirent. Il rappelle qu'à une précédente seance, il a mis en doute l'exactitude des 
chiffres figurant dans le Tableau 1 du Document 143, et qu'il ne faut donc pas 
communiquer ce tableau à la Commission 5. 

4.5 Les delegues de l'Inde et du Pakistan se rallient à l'opinion du delegue 
algérien. 

4.6 A propos de la deuxième solution, le delegue du Royaume-Uni pense qu'il est 
inutile de specifier qu'on peut ne pas tenir compte du bruit artificiel étant donné 
qu'une valeur a ete approuvée pour le bruit intrinsèque, ce paramètre neserajamais pris 
en compte et le mentionner à propos des valeurs minimales risque de prêter à confusion. 
En revanche, il faudra, selon lui, continuer de specifier la marge contre les évanouis
sements pour calculer si la fiabilité de 50% est atteinte. Enfin, un rapport de 
protection dans le même canal de 17 dB correspond certainement à une note de qualité 
de 3 et non à une note situee entre 2 et 3. Tout bien considéré, il est d'avis qu'il 
serait plus utile que la Commission 5 se contente de fournir les courbes et se rallie 
donc aux vues exprimees par le delegue des Etats-Unis. 

4.7 Les delegues de la Republique fédérale d'Allemagne, de la France et de 
l'Italie conviennent avec les delegues des Etats-Unis et du Royaume-Uni que seule la 
prem1ere solution, qui consiste à soumettre une série de courbes à la Commission 5, doit 
être adoptee. 

4.8 Le delegue des Pays-Bas est du même avis. Il estime que la courbe tirée du 
Document 143 est valable mais devrait être corrigee pour une fiabilité globale de 
reference de 50% et non de 80% de manière à être comparable avec la courbe concernant 
le brouillage dans le même canal. 

4.9 Le delegue de la Yougoslavie dit que la valeur de 17 dB pour le rapport 
de protection dans le même canal tient compte de l'absence de marge supplementaire 
contre les evanouissements. Il n'y a pas de contradiction entre cette valeur et une 
note minimale de qualite "entre 2 et 3, mais plus proche de 3", qui correspond à un 
rapport de protection dans le même canal de 15 dB. Comme le delegue de l'Algérie, il 
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préfère la deuxième solution mals ne s'opposerait pas expressément à ce que la 
Commission decide également d'envoyer à la Corr~ission 5 la courbe du Document 73(Add.l) 
et les Figures B/3.3.1 et C/3.3.2 du Document ll5(Rêv.l). 

4.10 Le delêguê de l'URSS est favorable à la première solution; indiquer des 
valeurs minimales comme dans la deuxième solution compliquerait la planification. Si, 
par exemple, la valeur minimale du rapport de protection est 17 dB et que des diffi
cultés apparaissent au stade de la planification, le rapport de protection pourrait 
devoir être ramené à, par exemple, 12 dB, ce qui serait impossible, car il serait 
inacceptable de descendre au-dessous de la valeur minimale. Certaines administrations 
pourraient être en mesure d'accepter une valeur inférieure pour le rapport de 
protection à la seule condition que leurs besoins soient satisfaits. De l'avis de 
l'orateur, la Commission ferait une erreur en recommandant une valeur minimale car 
elle n'a strictement aucune raison technique de la faire. 

4.11 Le delegue de l'Algérie est surpris par ces commentaires. Il cite le 
deuxième alinéa du Document 106, aux termes duquel la Commission 5 a demandé à la 
Commission 4 d'établir, en plus des valeurs souhaitées, les valeurs minimales des 
paramètres techniques au-dessous desquelles le service peut être jugé inutilisable. 
Au-dessous de ces valeurs, par conséquent, il n'y aura ni planification ni service. 

4.12 En réponse au dêlêguê de la Yougoslavie, qui demande si la seconde session 
aura le pouvoir de modifier des valeurs établies par la première session, le Président 
dit que chaque session est souveraine. 

Résumant le debat, le Président dit que les opinions au sein de la Comrnission 
restent divisées, mais qu'il serait facile de trouver une solution sur certains points. 
Par exemple, la valeur de 17 dB proposée pour le rapport de protection dans le même 
canal correspondant à la note de qualité 3 est une valeur déjà utilisée par l'IFRB, 
même si on peut dire qu'elle pourrait être améliorée. Quant à la valeur d'environ 50% 
pour la fiabilité globale de réception, la Commission l'a, en fait, déjà approuvée 
comme valeur minimale à utiliser lors de la determination d'une seconde frequence. Une 
valeur a également êtê approuvée pour la sensibilité limitée par le bruit. 

Les deux principaux problèmes qui soulèvent encore beaucoup de difficultés 
pour un certain nombre de delegations sont la marge contre les évanouissements et le 
bruit artificiel. Le Président suggère que les delegations aient des consultations 
officieuses pour les résoudre. 

4.13 A la sui te de ces consultations officieuses, 1_~ dé]:§.g~~-.9-~- l'Inde formule 
une proposition de compromis. La Commission 4 devrait indiquer deux courbes (celles 
du Document ll5(Rêv.l) et l'Addendum lau Document 73) ainsi que quelques paramètres 
qui pourraient être considérés comme minimaux, à savoir le rapport de protection dans 
le même canal dans des conditions appropriées, qui devrait être de 17 dB, le rapport 
signal/bruit qui devrait être de 19 dB, la fiabilité qui devrait être de 50% et la 
note de qualité qui devrait être proche de 3. 

4.14 Le délégué de l'Algérie fait observer qu'outre les ralsons par lesquelles il 
a déjà expliqué sa préférence pour des valeurs minimales, lê. courbe de l'Addendum 1 
au Document 73 résulte d'expériences faites dans un seul pays, avec 80 ou 90% 
d'auditeurs. Il peut, si nécessaire, approuver l'inclusion de cette courbe si elle est 
corrigée compte tenu de paramètres satisfaisants et approuvés, à savoir la relation 
entre le degré de qualité satisfaisante et la valeur de 24 dB approuvée pour le rapport 
signal/bruit en audiofréquence. 
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S'il est disposé à accepter le compromis proposé par l'Inde, au cas où la 
Commission l'approuve, il espère néanmoins que le compte rendu mentionnera que sa 
delegation préfère la solution des valeurs minimales. 

4.15 De l'avis du delegue des Etat-Unis, que les valeurs soient indiquées sur une 
liste, comme le souhaite le délégué de l'Inde, ou comme points sur une courbe, ne fait 
pas grande difference : le problème est le manque de critères adéquats pour juger une 
valeur minimale. L'orateur pense qu'il serait très préjudiciable au processus de 
planification de porter un tel jugement subjectif fondé sur des critères à peu près 
inexistants et il n'est pas favorable à l'adoption d'une telle solution. 

4.16 Le délégué de l'URSS dit que le compromis proposé ne modifie pas son oplnlon, 
à savoir qu'il n'y a aucun fondement technique à l'indication de valeurs minimales. 
Il ne peut approuver la proposition. 

4.17 Les délégués de la Yougoslavie et du Brésil declarent qu'ils peuvent appuyer 
la proposition indienne. 

4.18 Le delegue de la Bulgarie considère qu'il ne faudrait communiquer à la 
Commission 5 que les courbes sans les valeurs minimales. 

4.19 Le délégué du Canada fait observer qu'il est quasiment impossible de fixer 
une valeur acceptable minimale pour toutes les administrations faute de critères 
techniques à utiliser. Il convient de proposer que, si la Commission 5 a besoin d'une 
valeur précise, celle-ci puisse être obtenue sur la base des courbes fournies par la 
Commission 4. 

4.20 Ledeleguéde la Chine approuve la proposition de compromis de l'Inde, qui est 
raisonnable et permettrait à la Conférence d'atteindre son objectif. 

Certaines delegations se sont déclaré préoccupées par l'utilisation de 
valeurs minimales, mais il est clair que l'adoption de telles valeurs ne modifierait pas 
les decisions adoptées précédemment dans le Document 154, B.3/2. 

On peut résoudre ce problème en demandant à la Commission 5 de spécifier 
l'emploi des valeurs minimales proposées par la Commission 4. 

4.21 Le délégué du Royaume-Uni se dit lui aussi préoccupé par la proposition 
d'indiquer expressément des valeurs minimales. 

4.22 Le Président constate que les delegations semblent encore divisées au sujet 
du compromis proposé. Il suggère donc à regret de faire savoir à la plénière et à la 
Commission 5 qu'aucune solution n'a pu être approuvée. Il appartiendra alors au 
Président de la Commission 5 de rouvrir le debat s'il le so~haite. 

4.23 Le délégué de l'Algérie demande au Président d'exposer en détail dans son 
rapport à la Commission 5 et à la plénière, les deux propositions formulées et les 
commentaires faits à leur sujet. Malgré les efforts deployes d'un côté pour arriver 
à un compromis qui tiendrait compte des préoccupations exprimées au sujet de la marge 
contre les évanouissements et de la qualité de service, il n'y a pas d'effort 
correspondant de l'autre côté. Il demande qu'une description detaillee des travaux du 
Groupe de travail 4D, avec des valeurs et des courbes, figure dans le rapport du 
Président. 

4.24 Le Président répond que c'est là son intention. 
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4.25 Le délégué de l'urtSS juge incongru le commentaire du délégué de l'Algérie, 
à savoir que l'effort a été totalement unilatéral, et estime que de tels commentaires 
ne devraient pas être indiqués dans le rapport. 

4.26 Le Président, pour éviter tout malentendu, résume le contenu de son rapport 
à la Commission 5 et à la plénière comme suit : 

"La Commission 4, ayant analysé diverses options pour les valeurs minimales 
dans le Groupe ad hoc 4D, a envisagé la proposition de compromis suivante : 

Rapport de protection RF dans le même 
canal pour des conditions stables 

Rapport signal/bruit 

Fiabilité 

Qualité de réception 

17 dB 

19 dB 

50% 

3 

(Ces valeurs seraient accompagnées d'un renvoi à la courbe indiquant la 
relation entre la qualité de réception et le rapport de protection RF dans le même 
canal, qui a déjà été adoptée (Document 115) et le diagramme du Document 73 serait 
joint.) 

Cette solution de compromis a été approuvée par six délégations (dont on 
pourrait joindre la liste) mais cinq délégations s'y sont expressément opposées, étant 
d'avis qu'il ne faudrait pas indiquer de valeurs limites." 

En l'absence d'objection, le Président considère que la Commission approuve 
cette procédure. 

5. Valeur appropriée de la puissance isotrope rayonnée équivalente (Document 152) 

5.1 Le délégué du Canada présente le document et indique que celui-ci concerne 
le paragraphe 4.2.3.4.2.3 "Puissance" du Document DT/39 et le paragraphe 3.5.2 "Puissance 
d'émission et puissance isotrope rayonnée équivalente propres à garantir un service 
satisfaisant" de l'Annexe 3 au Document 146~ Aucun de ces documents n'indique de 
manière précise comment procéder aux calculs voulus. En revanche, les deux méthodes 
exposées dans le Document 152 pour le calcul de la valeur minimale requise de la 
puissance isotrope rayonnée équivalente sont très proches de celles présentées dans le 
Document 133 pour le calcul de la fiabilité de référence de circuit, en ce sens que le 
calcul se fait en fonction du rapport signal/bruit nécessaire en radiofréquence dans 
les deux premières méthodes et en fonction du champ minimal utilisable dans les deux 
autres. La p.i.r.e. obtenue par les deux méthodes, étant calculée dans l'hypothèse de 
l'absence de brouillage, a permis d'obtenir la puissance minimale nécessaire pour 
assurer un service satisfaisant. La délégation canadienne estime que les renseignements 
figurant dans le Document 152 sont d'un grand intérêt pour la Conférence et qu'ils 
pourraient utilement être ajoutés au paragraphe 3.5.2. 

Vu le peu de temps qu'il reste, la délégation canadienne n'insiste pas pour 
que cette question soit examinée dans l'immédiat mais demande à ce qu'il soit pris note 
que le document devra être étudié entre les deux sessions s'il n'est pas possible de 
l'examiner convenablement à la présente séance de la Commission 4. 
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5.2 Le Président, s'adressant au Président du Groupe de travail 4A, lui demande 
si, à son avis, le paragraphe 3.5.2, dont une partie figure entre crochets dans 
l'attente d'une décision de la Commission 5, peut être complété par la proposition 
canadienne. 

5.3 Le Président du Groupe de travail 4A fait observer que la méthode proposée 
par le Canada n'est, sorr~e toute, qu'une adaptation de la procédure décrite dans le 
Docwnent 146, qui ne mentionne pas la fiabilité mais qui suppose une valeur de référence 
de fiabilité de 90%, ce qui permet de calculer la p.i.r.e. directement au lieu de 
procéder à une série de calculs. On pourrait utilement ajouter à la fin du 
paragraphe 3.5.2 entre crochets une phrase indiquant l'existence d'une méthode appropriée 
pour le calcul de la p.i.r.e., puis inclure le document canadien à partir des 
paragraphes 1.1 et suivants. 

5.4 Le délégué du Burundi indique qu~il lui paraît extrêmement difficile d'examiner 
le Document 152 sans que l'on ait d'abord définitivement arrêté le texte du Document 146. 

5.5 Le Président rétorque que l'objet du document canadien est de préciser le 
paragraphe du Document 146 actuellement en suspens. 

5.6 Le délégué du Canada partage cet avls. Le document est destiné à être 
ajouté au paragraphe 3.5.2 tel qu'il figure dans l'Annexe 3 du Document 146, avec les 
modifications nécessaires qui ont été apportées à l'introduction conformément aux 
indications du Président du Groupe de travail 4A. La méthode proposée permet le 
calcul de la valeur minimale appropriée de la p.i.r.e. et, dans cette mesure, est 
fondée sur ~in par opposition à Eref· Il se peut que des ajustements soient nécessaires 
si le texte actuel du Document 146 est accepté. La seconde méthode est aisément 
adaptable en utilisant ~ef si besoin est. 

5.7 Le délégué de l'Algérie demande ce qu'il adviendrait de la méthode proposée 
par le Canada si, au niveau de la planification, une réduction des critères était jugée 
nécessaire pour résoudre les problèmes de planification. 

5.8 Le délégué du Canada répond que les méthodes présentées dans le Document 152 
sonttrès générales et que les résultats dépendront des paramètres introduits. La 
méthode n'est pas liée à certaines valeurs des paramètres. 

5.9 Le délégué des Etats-Unis fait observer que si les méthodes de calcul proposées 
dans le document canadien paraissent à première vue intéressantes, un examen plus appro
fondi s'impose toutefois pour déterminer quelle est la meilleure méthode, Ce document 
mérite certainement d'être étudié et examiné avec soin, surtout si l'on considère que 
la dernière partie du paragraphe 3.5.2 du Document 146 a été mise entre crochets princi
palement en raison de l'inquiétude que suscite la méthode de planification et les 
questions qui se posent sur le bien fondé de cette méthode. Il recommande donc de 
porter le document à l'attention du Groupe de planification ou du Groupe intersession, 
pour traitement approprié, vu le peu de temps qu'il reste à la Commission 4. 

5.10 Le délégué de l'URSS fait observer que des méthodes satisfaisantes de calcul 
de la p.i.r.e. en fonction de la fiabilité sont décrites dans le Document 137 qui a 
déjà été adopté; compte tenu du peu de temps qui reste, il se demande si une autre 
méthode ne constituerait pas simplement une nouvelle source de problèmes, même si ladite 
méthode paraît bonne. 

5.11 Le délégué du Royaume-Uni convient que le temps manque pour répondre aux 
questions soulevées dans le document~ Il propose donc que la Commission conserve le 
texte tel qu'il figure dans le Document 146 même si aucun détail n'est donné sur la 
méthode de calcul. 
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5.12 Le Président déclare qu'il n'est évidemment pas possible d'examiner convena
blement le document canadien si la Commission 4 doit achever ses travaux à la présente 
séance. Il invite donc la délégation canadienne à prendre les mesures nécessaires pour 
que la question doit dûment examinée à un stade ultérieur du processus de planification. 

5.13 Le délégué du Canada est bien conscient du peu de temps qu'il reste pour 
l'examen et n'a pas d'objection à l'encontre de la methode proposee par le President. 
Sa délégation espère developper plus avant sa méthode et la presenter pour examen lors 
des travaux qui auront lieu entre les deux sessions de la Conférence. 

6. Dixième rapport du Groupe de travail 4B à la Commission 4 
(Document 129) (suite) 

6.1 Le President indique que la Commission doit encore prendre une decision au 
sujet de l'Annexe 2 au Document 129, que l'on a mise entre crochets en attendant de 
savoir où l'insérer~ Considerant le caractère très général de l'Annexe 2 et les 
problèmes serieux qu'elle a soulevés lorsqu'elle a été examinee pour la première fois, 
le President propose de la supprimer. 

Il en est ainsi decide. 

7. Document 135 (Canada) 

La Commission 4 a pris note du Document 135 sur la sélection des frequences 
soum1s pour information par le délégué du Canada. 

8. Fin des travaux de la Commission 

8.1 Le President annonce que la Commission a acheve ses travaux. Il adresse ses 
très sincères remerciements à tous les membres des délégations pour l'esprit de 
cooperation dont ils ont fait preuve et les efforts considerables qu'ils ont deployes, 
en particulier les Présidents des Groupes de travail, des Groupes ad hoc et des Groupes 
de rédaction ainsi que les membres du Secretariat qui ont contribué activement à 
l'achèvement des travaux de la Commission. 

8.2 Le Président du Groupe de travail 4A remercie le Président et lui exprime 
toute sa gratitude pour ses bons conseils et la manière brillante dont il a dirigé les 
débats. Il invite toutes les. délégations à se lever à applaudir pour exprimer leur 
reconnaissance. 

8.3 Le Président remerc1e les participants et declare la séance close~ 

La seance est levée à 17 heures. 

Les co-Secrétaires 
G. KOVACS 
G. ROSSI 

Le Président : 
J. RUTKOWSKI 
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ANNEXE 

Zones de réception et points tests 

Zones de réception 

Pour spécifier la zone de réception, il convient de se referer à une zone 
CIRAF ou à une partie d'une zone. 

Si nécessaire, on peut diviser les zones CIRAF en quatre quadrants NW, NE, 
SE et SW pour definir avec plus de précision la zone de service d'une émission. A cette 
fin, il convient de definir un point de référence approprié dans chaque zone CIRAF et 
d'utiliser les lignes de division représentées avec précision par les méridiens et les 
parallèles qui passent par ces points de referenceJ Lorsque la zone de service est 
plus étendue qu'un quadrant mais moins étendue que l'ensemble d'une zone CIRAF, on peut 
utiliser n'importe quelle combinaison des quatre quadrants. 

Dix zones maritimes pour la radiodiffusion (designees provisoirement de A à J) 
sont définies, comme il est indiqué à l'Annexe [-A_/2. 

Points tests 

L'IFRB fournira, aux fins de l'examen technique, un nombre adequat de points 
tests, répartis sur l'ensemble de chaque zone CIRAF et, le cas échéant, dans des 
subdivisions de zones CIRAF. Les points tests feront partie des Normes techniques de 
l'IFRB qui seront distribuees aux administrations pour observations (numéros 1001 et 
1001.1 du Règlement des radiocommunications). 

Au fur et à mesure que les moyens informatiques disponibles à l'IFRB se 
developperont, le Comité augmentera le nombre des points tests en vue d'apporter de 
nouvelles ameliorations. 

Note 1 - Pour spécifier une zone de réception dont la superficie est inférieure à une 
zone entière ou à une subdivision de zone, il conviendra de l'indiquer, en tant 
qu'exception, en utilisant les points tests appropriés, y compris en mentionnant la 
portée utile en km. Voir l'appendice 2 au Règlement des radiocommunications. 

Note 2 - La Commission 5 souhaitera peut-être étudier les procedures applicables lors 
de l'examen de la compatibilité des besoins dans ces zones maritimes pour la 
radiodiffusion. 
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Zones de réception et points tests 

Zones de réception 

Pour spécifier la zone de réception, il convient de se référer à une zone CIRAF 
ou à une partie d'une zone. 

Si nécessaire on peut diviser les zones CIRAF en quatre quadrants NW, NE, SE 
et SW pour définir avec plus de précision la zone de service d'une émission. A cette 
fin, il convient de définir un point de référence approprié dans chaque zone CIRAF et 
d'utiliser les lignes de division représentées avec précision par les meridiens et les 
parallèles qui passent par ces points de référence. Lorsque la zone de service est plus 
étendue qu'un quadrant mais moins étendue que l'ensemble d'une zone CIRAF, on peut 
utiliser n'importe quelle combinaison des quatre quadrants. 1 

Dix zones maritimes pour la radiodiffusion (désignées provisoirement de A à J) 
- -2 

sont définies, comme il est indiqué à l'Annexe LA_/ . 

Points tests 

L'IFRB fournira, aux fins de l'examen technique, un nombre adequat de points 
tests, répartis sur l'ensemble de chaque zone CIRAF et, le cas échéant, dans des subdi
visions de zones CIRAF. Les points tests feront partie des Normes techniques de l'IFRB 
qui seront distribuées aux administrations pour observations (numéros 1001 et 1001.1 du 
Règlement des radiocommunications). 

Au fur et à mesure que les moyens informatiques disponibles à l'IFRB se 
développeront, le Comité augmentera le nombre des points tests en vue d'apporter de 
nouvelles améliorations. 

Note l - Pour spécifier une zone de réception dont la superficie est inférieure à une 
zone entière ou à une subdivision de zone, il conviendra de l'indiquer, en tant 
qu'exception, en utilisant les points tests appropriés, y compris en mentionnant la 
portée utile en km. Voir l'appendice 2 au Règlement des radiocommunications. 

Note 2 - La Commission 5 souhaitera peut-être étudier les procédures applicables lors 
de l'examen de la compatibilité des besoins dans ces zones maritimes pour la 
radiodiffusion. 
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3.5 Antennes et puissance 

L'effet de la combinaison de la puissance de l'émetteur et des caractéristiques 
de l'antenne, qui determinent la puissance isotrope rayonnée équivalente (p.i.r.e. ), est 
l'élément principal qui intervient dans les calculs de planification de la radiodiffusion 
à ondes décamétriques. Le choix de la puissance et des antennes associées devrait 
reposer sur l'utilisation de l'antenne la plus directive possible appropriée au besoin 
de radiodiffusion considéré. La puissance à utiliser doit être la puissance la plus 
faible permettant d'atteindre les objectifs de radiodiffusion. 

3.5.1 Caractéristiques des antennes 

En radiodiffusion à ondes décamétriques, l'antenne constitue le moyen par 
lequel l'énergie radioélectrique est dirigée vers la zone de service requise. Le choix 
d'une antenne appropriée améliore le signal dans cette zone, tout en réduisant le 
rayonnement dans les directions non désirées. On protège ainsi les autres utilisateurs 
du spectre radioélectrique qui émettent dans le même canal ou dans les canaux adjacents 
vers une zone de service differente. On recommande donc, dans la mesure du possible, 
d'utiliser des antennes directives ayant un diagramme de rayonnement bien defini. 

Les antennes non directives peuvent être utilisées lorsque l'émetteur est situé 
à l'intérieur de la zone de service requise. Dans ce cas, la zone de service requise 
vue de l'émetteur s'étend en azimut sur plus de 1800. 

Les antennes directives jouent un double rôle. Le premier est d'éviter des 
brouillages aux autres utilisateurs du spectre, grâce à leur directivité; le second est 
d'assurer un champ suffisant pour permettre, grâce à leur gain en puissance, une 
réception satisfaisante. 

Bien que des antennes losanges soient utilisées, il faudrait en éviter 
l'utilisation, du fait des dimensions et du nombre de leurs lobes latéraux, qui peuvent 
causer des brouillages techniquement évitables. 

3.5.1.1 Choix des antennes optimales pour divers types de service 

Le diagramme de la Figure /-I/3.5.1.2 Ï donne quelques directives générales 
pour le choix d-e 1' antenne optimale,-selon le tyPe de service à assurer en fonction de 
la distance. On a considéré deux catégories de service, un service à courte distance 
et un service à moyenne ou grande distance. 

Un service à courte distance, dans le présent contexte, est considéré comme 
ayant une portée pouvant atteindre environ 2 000 km. La zone correspondante peut être 
desservie soit au moyen d'une antenne non directive, soit en utilisant une antenne 
directive dont l'ouverture du faisceau sera choi~- en fonction du secteur à couvrir. 
Dans le second cas, on peut utiliser soit un rideau de dipôles horizontaux, soit des 
antennes log-périodiques. Ces dernières constituent un système multibande exploitable 
dans une large gamme de fréquences; leur gain est faible ou moyen et l'ouverture de leur 
faisceau dans le plan horizontal est grande. 
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Un service à moyenne ou à grande distance peut être considéré comme 
correspondant à des distances supérieures à 2 000 km environ. Ce service peut être 
assuré à l'aide d'antennes dont l'angle de site du lobe principal est faible (60 à 13°) 
et dont l'angle d'ouverture dans le plan horizontal a, selon la zone à couvrir, soit 
une valeur élevée comprise entre 65° et 95° (généralement 700), soit une valeur faible 
comprise entre 30° et 45° (généralement 35°). 

Dans la zone de réception, le champ dépend de caractéristiques de rayonnement 
de l'antenne d'émission; on obtient sa valeur optimale en utilisant le type d'antenne 
le plus approprié. Pour une antenne à ondes décamétriques, la direction du rayonnement 
du lobe principal, l'angle de site et le gain maximal dépendent essentiellement du type 
d'antenne choisi et de la hauteur de celle-ci au-dessus du sol. 

- -
La Figure / II/3.5.1.2 /montre comment varient ces caractéristiques pour des 
. ' - . - ~ . ~ ~ antennes r1deau a doublets hor1zontaux equ1pees de reflecteurs, et pour des antennes 

présentant les arrangements les plus courants de dipôles, lorsque ces antennes 
fonctionnent au voisinage de la frequence pour laquelle elles ont été conçues. On y 
voit aussi comment varient le gain maximal et l'angle de site du lobe principal des 
antennes losanges en fonction de la hauteur au-dessus du sol. 

La Figure /-III/3.5.1.2 Ï indique, pour la propagation des ondes décamétriques 
par la couche F, l'a;gle de site ~n fonction de la distance jusqu'à 10 000 km. On y voit 
qu'au-delà de 5 000 km, l'angle de site tend à être supérieur à 10° et que, en deçà de 
2 000 km, les seules valeurs appropriées de cet angle sont supérieures à 20° environ. 
La Figure /-II/3.5.1.2 Ï montre que les ensembles rayonnants dont l'angle de site est 
inférieur ~ 10° ont gé;éralement les meilleurs gains alors que les antennes à faible 
gain ont un rayonnement maximal pour des· angles plus élevés, ce qui les rend plus 
appropriées pour des services à courte distance. 

3.5.1.2 Jeu de types d'antenne représentatifs 

Les diagrammes d'antenne utilisés pour la planification doivent tenir compte 
de considérations pratiques; ils devraient être normalisés aux fins de référence et 
être représentatifs du vaste. éventail des types d'antenne couramment utilisés. Pour 
un jeu de types d'antenne représentatifs recommandés pour les besoins de la planifi
cation établi à partir d'antennes à bande unique, le Tableau L-A/3.5.1.2_7 indique, 
suivant les caractéristiques de constitution dans les plans vertical et horizontal, 
le gain (dBi) et l'angle de site dans la direction du rayonnement maximal. Pour les 
divers types d'antenne, des précisions sur la largeur totale du fais~eau dans 1~ 
plan horizontal (entre points à -6 dB) sont données dans le Tableau L B/3.5.1.2_/. 
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(édition de 1982) 

I!R antenne rideau en dipôles hori z.ontaux avec réflecteur 
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FIGURE /-II/3.5.1.2 Ï 
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losanee tvpe, au-dessus d'un sol parfait 
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Caractéristiques principales du Jeu de types d'antenne représentatifs 

TABLEAU /-A/3.5.1.2 Ï 

Gain et angle de site dans la direction du rayonnement maximal 

DANS LA DIRECTION DU RAYONliDŒ?h' MAXIMAL 
TYPE 

D'ANTENNE CARACTERISTIQUE EN AZIMUT 
CONSTI- ANGLE DE 
TUT ION GAIN GAIN GAIN GAIN GAIN SITE e 
DANS LE -- HRII HR2 HRl H2 Hl (DEGRES) 
PLAN VERTICA 

c
1 

(dB)· c. (dB). c
1 

(dB)· c
1 

(da)· c
1 

(dB). 
---/m/n/h 1. 

-/1./l 22 19 7 

-/4/0,8 22 19 8 

-/4/0,5 21 19 9 . --
-/J/0,5 20 18 12 

-/2/0,5 19 16 14 11 17 

-/2/0 ,J 18 15 1) 10 20 

-/1/0,S 14 12 11 9 28 

-/l/0, J 11 10 44 
9 7 47 
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TABLEAU /-B/3.5.1.2 7 

Ouverture totale du faisceau dans le plan horizontal à l'angle 
de site du rayonnement maximal (pour antennes à bande unique) 

[S OUVERTURE TOTALE DU FAISCEAU 
( -6 dB), EN DEGRES, DANS LE PLAN 

HORIZONTAL 

. 

h HR.L HR2 HRl H2 Hl 

TOUS Tl'PES 
-/t./1 à JS 70 108 112 
-/2/0,5 

-/2/0,J )5 70 llO 116 

-/1/0,S 74 114 78 126 

-/1/0,J 90 180 180 180 

Pour les antennes qui ne figurent pas dans le Tableau /-A/3.5.1.2 7, on peut 
trouver à l'aide du Tableau /-C/3.5.1.2 7 le type représentatif Gquivalent dont les 
performances sont les plus p;oches de cë1les de l'antenne considérée. 

Détermination, à l'aide des caractéristiques n et h, du diagramme 
de rayonnement de l'antenne représentative la plus semblable à un autre type d'antenne 

-· -------- -- ·-. ·- ··--- -. --- - -

HR m/n/h H m./n/h 
h 

n=l. n=J n=2 n=l n=2 n=1 

h ~ 0,9 c/1../l =lt./0,8 =IJ/0,5 - - -
0,9 > h ~ 0,65 c/l./0,8 =/1../0,5 m/J/0,5 - - -
0,65 > h ~ 0,1.. c/t./0,5 c/)/0,5 c/2/0,5 =/1/0,5 =/2/0 '5 c/1/0,5 
0,1.. > h m/)/0,5 c/2/0 15 t:J/2/0,) c/1/01 ) c/2/0, 3 c/1/0,) 

(m = 4, 2 ou 1 selon le cas) 



PAGES BLEUES
- B.4/8 -

3.5.1.3 Antennes multibandes 

Pour les antennes multibandes (rideaux et log-périodiques), on ne peut plus 
admettre que la hauteur géométrique de la rangée d'elements la plus basse de l'antenne 
corresponde à une valeur unique de h, qui est un paramètre important pour definir le 
diagramme de rayonnement vertical et l'angle de rayonnement maximal dans toute la gamme 
des fréquences de fonctionnement. Pour une fréquence de fonctionnement donnée, on 
trouvera la valeur équivalente de h de la façon suivante : porter en ordonnée sur la 
Figure /-IV/3.5.1.3 Ï l'angle de site du rayonnement maximal lu sur le diagramme de 

. - - "" . ""' , . . . ..... l'antenne pour la bande de frequences cons1deree. Cho1s1r la courbe qu1 correspond a 
la valeur_de n approEriée. Lire en abscisse la hauteur équivalente h qui, portée dans le 
Tableau L C/3.5.1.2_/, donnera le type d'antenne équivalent . 

.... 
4 

!" )6 
. 

v 
c .... 
.... 
Q, 

::1 l2 
. 

~ 
u 
• .... 

·~ ! 28 
\ 

.. 
c 

! 16 
c 
c 
0 
>.. ., 
.... 12 
::1 

"Q 

" .. 

.. 

. 

·~ 

0 --
.... . 
• 

r\. 

\ 
1\. 

"' r--.... 
r--r--

Q2 

~~~trt:rr~ ~~ f~ --- ._" 
--f- -- - -

-~~~rt+t=--+ . -t---

-

1-+-L __ ! .4-i 

"' 
n • 2 

1 ·-~-+-+--+-'\Î'.. : l . 1 ,, l ! 1 t 

n-• 3 "' 
1 

Î'k! .......... 
f'..., 1 

n • 4 ............... r--- lli t-.. t--.. --t-- --r--· ---~-- . r-~ r--t'--- J ~--~: t 

-r--t-- 1 ---t--r---+-:: :---r---~ ~ t--t---._ -
--t-- -·-

qs ~0 1.8 

Hauteur, h (À) 

FIGURE /-IV/3.5.1.3 J 

Diagramme permettant de trouver la valeur équivalente du 
paramètre h pour une antenne multibande à n éléments 

demi-onde superposés 
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A mesure qu'elles seront connues, des données supplémentaires concernant plus 
particulièrement les caractéristiques dans le plan horizontal dans toute la gamme de 
fonctionnement des antennes multibandes seront nécessaires pour compléter le 
Tableau /-D/3.5.1.5 7. Les administrations sont donc invitées à fournir au CCIR des 
données précises so~s la forme proposée dans le Tableau {-D/3.5.1.5_7 entre les deux 
sess1ons. 

3.5.1.4 Diagrammes d'antenne simplifiés pour la planification 

Les diagrammes dans les plans vertical et horizontal des antennes du 
Tableau /-A/3.5.1.2 7 peuvent être représentés à l'aide de valeurs de l'affaiblissement 
relatif ~xprimé en décibels par rapport au gain maximal; chaque valeur est donnée par 
rapport au rayonnement maximal en site et en azimut et au gain maximal de l'ensemble. 
Pour le diagramme en azimut le Tableau /-D/3.5.1.5 7 donne l'affaiblissement, en 
décibels, par rapport au gain maximal et les Table~ux /-E, F et G/3.5.1.5 7 donnent ce 
même affaiblissement pour le diagramme dans le plan ve;tical. -

Lorsqu'une antenne a un décalage horizontal, on peut considérer que la forme 
du faisceau principal reste inchangée. On peut donc supposer que, en fonctionnement 
avec décalage, l'azimut du rayonnement maximal du faisceau principal coïncide avec 
l'angle horizontal~= 0 (voir paragraphe 3.5.1.5) dans le Tableau /-D/3.5.1.5 7. Il 
est nécessaire de présenter le rayonnement à l'extérieur du faiscea~ principal-sous 
forme de tableaux similaires et le Secrétariat du CCIR est prié de fournir les valeurs 
appropriées fondées sur les données contenues dans le manuel du CCIR sur les antennes. 

Représentation des diagrammes d'antenne 

Par convention, on utilise des diagrammes d'antenne pour représenter la 
distribution dans l'espace du rayonnement d'une antenne ou d'un ensemble d'antennes. 
Le CCIR utilise une projection sinusoïdale, appelée "PROJECTION DE SANSON-FLAMSTEAD", 
dans laquelle l'hémisphère et les contours sont représentés dans un seul plan. 

Les formules à partir desquelles ces diagrammes ont été mis au point sont 
extrêmement complexes. 

Le diagramme de rayonnement dans les trois dimensions d'une antenne peut 
s'obtenir à partir : 

a) du diagramme de rayonnement vertical dans le plan normal au plan horizontal 
contenant l'azimut de rayonnement maximal, G(S)I~ = 0o 

b) du diagramme de rayonnement en azimut. 
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La Figure / V/3.5.1.5 /donne la représentation ~raphiquc de~; angles 0 ct •r 

Origine 

1 

Di rection de r·ayonnement 
maximal 

1 Point d'observation 

1 

1 

1 1 

1 

e' 
1 

1 
\ 
--(. 

Sol plat homoeène 

'1 

../ Arc de grand cercle passant par 
l'émetteur et le récepteur 

Représentation graphique des angles 8 et •r 

Aux fins de la planification, il est plus pratique et plus rapide, dans tout 
processus de calcul, d'utiliser des tableaux de données. 

On a établi un jeu approprié de diagran~es d'antenne présenté sous forme de 
tableaux, qui fournissent pour les diagrammes de rayonnement d'antenne des valeurs qul 
concordent étroitement avec celles qui ont été fournies par le CCIR. 

Pour l'établissement de ce jeu de diagr-ammes d'antenne, on a appliqué une 
technique de conversion permettant d'obtenir le diagramme de rayonnement réel à partir 
des valeurs respectives des facteurs d'affaiblissement dans les plans vertical et en 
azimut. 

On démontre que la substitution de sin ~cos e = Sln ~ dans les composantes 
azimutales de la formule complète permet de représenter le diagramme de rayonnement 
tridimensionnel d'une antenne à l'aide de deux expressions, l'une donnant le diagramme 
horizontal en fonction de ~ et la seconde le diagramme vertical en .fonction de 8. 

On peut donc élaborer des tableaux qui donnent la variation de_l'affaibli~
sement par rapport au gain maximal en fonction de l'angle. Le Tableau / D/3.5.1.5 / 
représente le diagramme horizontal en fonction de ~ et les Tableaux L-E~ F et G/3.5.1.~7 
le diagran@e vertical en fonction de 8. 

·( 
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Pour obtenir l'affaiblissement correspondant à un angle quelconque de site 
et d'azimut, il faut calculer l'angle 1JJ au moyen de la formule suivante : 

arc s1n (sin ~ cos B) pour l•lll ~ 90° ou 

W 180- ~re sin (sin~ co~ B) pour 1p> 90° 

IV= -1&>- arc sin (sin .r cos 8) pour 1p< -90° 

où 

•r =différence angulaire entre le trajet orthoè~omique entre l'émetteur et le 
récepteur et l'azimut de rayonnement maximal de l'antenne 

e angle de rayonnement vertical 

Les valeurs de l'affaiblissement pour 1JJ et 8 peuvent ens~:te être déterminées par 
consultE~ion des tableaux correspondants. 

Le gain d'antenne dans la direction considérée s'obtient en additionnant les 
affaiblissements correspondant aux valeurs appropriées de B et lJJ (Tableaux /-D, E, F 
~t G/3.5.1.5_7) et en déduisant du gain maximal (Tableau L-A/3.5.1.2_7) de-l'antenne 
~uestion l'affaiblissement total soumis aux limitations définies ci-dessous. 

en 

Ra;::onnement vers l'avant 

Pour des angles de site inférieurs à l'angle vertical de rayonnement maximal 
l'affaiblissement total ne doit pas dépasser une valeur ~e 30 dB. 

Pour des angles de site éeaux ou supérieurs à l'angle vertical de rayonnement 
maximal, le ga1n d'antenne obtenu ne doit pas tomber au-dessous de -8 dBi. 

Rayonnement vers l'arrière 

Pour des antennes- HR m/n/h, l'affaiblissement total ne doit pas dépasser une 
valeur de JO dB, pour tous les angles de site. 
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Angle (Il/) 
(degrh) 

0 j. 
5 1 ± 

± 10 

± 15 

± 20 

± 25 

± JO 

± J5 

± 40 

± 45 

± 50 

± 55 

± 60 

± 65 

± 70 

± 75 

± 80 

± 85 

± 90 

± 95 
± 100 

± 105 

± llO 

± 115 

± 120 

± 125 

± 1JO 

± 1J5 

± 140 

± 145 

± 150 

± 155 

± 160 

± 165 

± 170 

± 175 

± 180 -
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TABLEAU /-D/3.5.1.5 Ï 
Valeurs, pour la planification, de·l,affaiblissement.par rapport au gain 
de l'antenne dans la direction de rayonnement maximal, pour des azimuts 

détermin~s à partir de cette même direction 

Affaiblissement horizontal (dB) 

HR4/n/h HR2/n/h HR1/n/h H2/n/h H1/n/h 

0 0 ! 
0 0 0 

0,7 0,4 O'IJ 0.,2 0,1 

2,J 1,0 0,7 0,5 0,2 

5,1 1,8 1,1 1,2 0,5 

9,J 2,9 1'16 2,1 o,8 

16,5 4,0 2,0 J,J 1,2 

JO 5,8 2,8 4,5 1,4 

20,6 7,8 J,7 6,7 2,6 

17,2 9,9 4,5 8,7 J,5 

16,5 12,1 5,1 11,2 4,J 

17,7 15,1 6,2 1J, 7 5.,0 

20,2 18,7 7,7 15,0 4,2 

2J,2 22,4 8,8 18,0 4,7 

26,2 25,8 12,0 25,J 8,9 

JO JO 11,9 29,5 9,8 

JO JO· 11,9 JO 10,4 

. JO JO 15,J JO 15,4 

JO JO 18,7 JO 16,J 

JO JO 18,5 30 16,2 

Antennes 
JO JO 18,J bidirectives 

JO JO 17,5 

JO JO 17,2 

JO JO 16,2 

JO JO 15,2 

27,7 26,9 14,7 

26,0 24,5 1J,5 

25,2 22,6 1J,7 

25,5 21,2 14,1 

27,2 20,0 14,9 

JO 18,6 14,9 

JO 18,2 15,2 

JO 17,5 15,4 

2J,2 16,7 15,4 

19,3 16.,1 15,J 

16,9 15,5 15,2 

15,5 15,2 15,1 

15,0 15,0 15,0 
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Valeurs, pour la planification de l'affaiblisse~ent vertical par rapport 
au gain de l'antenne dans la direction de rayonnement maximal pour divers 

angles de site (antenne du trpe HR m/4/h) 

Angle de 
site (8) 
(degr~s) 

0 

3 

6 

* 8 

9 

12 

15 

18 

21 

24 

27 

JO 

JJ 

36 

39 

42 

45 

48 

51 

54 

57 

60 

63 

66 

6g> 

72 

75 

78 

81 

84 

87 

90 

Affaitlissement vertical 

h = 0,5 

30 

6,0 

l,J 

0,1 

0 

0,8 

8,1 

8,6 

18,4 

28,7 

24,J 

JO 
20,1 

14,6 

12,7 

lJ,O 

15,2 

19,7 

27,4 

24,J 

20,1 

18,5 

18,J 

19,2 

20,9 

2J ,2 

26,4 

JO 

JO 

JO 

JO 
JO 

h = 0,8 

JO 

4,9 

0,6 

0 

0,1 

2,4 

8;2 

25,0 

16,0 

14,2 

18,8 

JO 
22,J 

21,9 

JO 
21,0 

14;9. 

12,4 

11,8 

12,5 

14,4 

17,2 

21,1 

26,J· 

JO 

JO 

JO 
JO 

JO 

JO 
JO 
JO 

(dB) 

h = 1,0 

JO 

4,2 

O,J 
0,8 

0,5 

4,J 

15,0 

15,7 

.10,6 

12,J 

19,J 

JO 

JO 
26,4 

16,5 

12 ,o· 
11,5 

12,J 

15,0 

20,2 

29,2 

26,4 

22,7 

21,9 

22,6 

24,5 

27,4 

JO 

JO 

JO 

JO 
JO 

* Les valeurs correspondant à cet angle ont été insérées en vue de faciliter l'évaluation 
de Gtl• conformément au paragraphe 3.2.1.3.2. 
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l 

1 
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.tmgle de 
site 
(degrés) 

0 

3 

6 

* 8 

9 

12 

15 

18 

21 

24 

27 

30 

33 

36 

39 

42 

45 

48 

51 

54 

57 

60 

63 

66 

69 

72 

75 

78 

81 

84 

87 

90 
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TABLEAU / F/3.5.1.5 Ï 

Valeurs, pour la pla~ificaÜon de 1' affaiblissement vertical par rapport 
au gain de l'antenne dans la direction de rayonnement maximal pour divers 

angles de site (antenne de types HR m/3/0,5, HR m/2/h, HR m/1/0,5 et HR m/1/0,3) 

Affaiblissement vertical (dB) 
( 8) 

111/ )/0, ::Ï Ill/:! /h m/1/h 
il = 0,3 ' h = 0,5 h = 0.3 

30 30 30 30 

7,9 12,3 10,6 14,7 

2,8 6,6 5,0 8,8 

1,1 4,4 3,0 6,6 

0,6 3,6 2,2 5,6 

0 1,8 0,7 3,6 

0,6 0,7 0,7 2,1 

2,4 0,1 0,1 1,1 

5,4 0,4 0,6 0,5 

10.3 0,2 1,8 0,1 

18.9 0,8 3,5 0 

27,2 1,7 6,0 0,1 

20,1 2,9 9,4 0,3 

19,9 ~ '~ 1~.~ o.R 
24,4 6,2 22,0 1,4 

30 8,3 21,5 2,2 

22,6 10,9 16,8 ),2 

17,4 13,9 14,6 ~ ,4 

15,1 17,4 13,7 5,8 

14,1 21,0 13,6 7,3 

14,1 25,9 14,1 9,0 

14,9 29,3 15,1 11,0 

16,2 30 16,6 13,1 

18,1 30 18,4 15,1 

20,5 30 20,7 16,7 

23,2 30 23,5 17,3 

25,3 30 26,8 17,2 

26,0 30 30 16,8 

25,6 30 30 16,4 

24,9 30 30 16,1 

24,6 30 30 16,1 

24,6 30 30 16,1 

h = 

Les valeurs correspondant à cet angle ont été inserees en vue de faciliter l'évaluation 
de Gtl• conformément au paragraphe 3.2.1.3.2. 

0~5 

30 

18,2 

12,3 

9,9 

9,0 

6,7 

5,0 

3,7 

2.7 

1,9 

1,3 

0,8 

0,5 

0,? 

0,1 

0 

0 

0,1 

0,2 

0,3 

0,5 

0,7 

1,0 

1,3 

1,6 

1,9 

2,2 

2,6 

2,9 

3,2 

3,6 

1 
3,6 
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Angle de 
site (8) 
(degrés) 

0 

3 

6 

• 8 

9 

12 

15 

18 

21 

24 

27 

30 

33 

36 

39 

42 

45 

48 

51 

54 

57 

6o 

63 

66 

69 

72 

75 

78. 

81 

84 

87 

90 
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TABLEAU /-G/3.5.1.5 7 

Valeurs, pour la planification de l'affaiblissement vertical par rapport 
au gain de l'antenne dans la direction de rayonnement maximal pour divers 

angles de site (antenne du trpe H m/n/h) 

Affaiblissement vertical (dR) 

1! m/1/0,3 H m/1 /0,5 If m/2/0,3 H m/'c /0,5 

30 30 30 30 

18,4 14,7 12,3 10,6 

12,5 8,9 6,6 5,0 

10,1 6,6 4 ,4 3,0 

9,2 5,7 3,6 2,2 

7,0 3,6 1,8 0,7 

5,2 2,2 0,7 0,1 

3,9 1,2 0,1 0,1 

2,9 0,5 0 0,7 

2,1 o;1 0,2 1,8 

1,5 0,1 0,8 3,5 

1,0 0,1 1,6 6,0 

0,1 0,3 2,8 9.~ 

0,4 0,7 4,3 14,3 

0,2 1,3 6,1 21,9 

0,1 2,1 8,2 21,3 

0 3,0 10,7 16,6 

0 4,1 13,6 14,3 

0 5,4 17,0 13,3 
... 

0,1 6,9 21,0 13,1 

0,2 8,5 25,4 13,6 

0,3 10,4 28,7 14,5 

0,4 12,3 29,6 15,8 

0,6 14,2 29,5 17,5 

0,1 15,6 29,9 19,7 

0,8 16,0 30 22,2 

0,9 15,8 30 25,3 

1,1 15,1 30 30 

1~1 14,4 30 30 

1,2 13,9 30 30 

1,2 13,6 30 30 

1,4 14,0 30 30 

* Les valeurs correspondant à cet angle ont été insérées en vue de faciliter l'évaluation 
de Gtl• conformément au paragraphe 3.2.1.3.2. 
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3.8 

3.8.1 
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Nombre maximal de frequences nécessaires pour diffuser le même programme à 
destination de la même zone 

Introduction 

Chaque fois que possible, une seu~e frequen_~-~ devrait être ut_~1isée pour 
diffuser un p~ogramme donné à destination d'une zone de réception donnée. Dans 
certains cas part_icu1~ers, il peut être jugé nécessaire d'utiliser plus d'une fréquence 
par programme, entre aufre.s : 

cas de certains trajets> tels que les trajets très longs, ceux qui traversent 
la zone aurorale ou ceux le long desquels la ~lliF-;arie--rapidement; 

cas des régions où la profondeur de la zone qui s'étend à partir de l'émetteur 
est trop grande pour pouvoir être desservie par une seule frequence; 

cas où pour maintenir un rapport signal/bruit satisfaisant, on emploie des 
' ~ antennes très directives, ce qui a pour résultat de reduire l'etendue de la 

zone geographique co~~erte par la station considérée. 

La decision d'utiliser plus d'une fréquence par programme doit être prise dans 
chaque cas considere comme un cas d'espèce. 

3.8.2 Utilisation de fréquences supplémentaires 

Une méthode a été elaboree pour déterminer le nombre.minimal de fréquences 
nécessaires pour obtenir des niveaux spécifiés de fiabilité de référence de radiodif
fusion. Si la valeur calculée de la fiabilité de référence de radiodiffusion est 
inférieure à la valeur souhaitée, il faut étudier la possibilité de l'améliorer en 
combinant plusieurs fréquences dans des bandes différentes et voir si l'amélioration 
ainsi obtenue justifie l'emploi de fréquences supplémentaires. Si l'utilisation de 
fréquences supplémentaires n'améliore pas cette fiabilité pour atteindre la valeur 
spécifiée, pour un pourcentage déterminé de points tests dans la zone de service requise, 
le nombre initial de fréquences ne devrait pas être augmenté. 

Dans les cas où la fiabilité de référence de reception obtenue avec une 
fréquence se situe entre 50 et 80%, il faut procéder à l'essai d'une première fréquence 
supplementaire. Si la fiabilité de référence de réception calculée pour deux frequences 
depasse la limite spécifiée dans la Figure /-Y/3.8.2 7 cette frequence supplémentaire 
peut être utilisée. Ce n'est que dans les ;as parti;uliers où la fiabilité de référence 
de réception obtenue avec deux fréquences demeure inférieure à 80%, que l'on répétera le 
calcul pour essayer une deuxième fréquence supplémentaire. Ces limites sont justifiées 
par le fait que l'amélioration de la fiabilité de référence de réception devrait être 
importante pour que soit autorisé l'emploi de fréquences supplémentaires.* 

* / Note l -Ces critères pourront être modifiés par la seconde session de la Conférence, 
selon les résultats des calculs effectués par le Groupe de travail intersession et/ou 
l'IFRB, entre les deux sessions, et portant sur des circuits types de radiodiffusion 
en service. 7 

Note 2- Pour calculer la fiabilité de référence de réception, voir lepoint3.2.4.3. 
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Principes et méthode de planification 

Ayant étudié les propositions des administrations concernant les principes et 
méthode de planification, la première session de la Conférence a conclu que la plani
fication du service de radiodiffusion à ondes decamétriques doit se faire sur la base 
de 4 plans saisonniers, à établir tous les ans ou tous les semestres d'après des besoins 
qui seront présentés /-périodiquement 7 par les administrations. Pour l'elaboration de 
ces plans saisonniers~ on appliquera les principes et la méthode de planification 
indiqués ci-après. 

4.1 Principes de planification 

4.1.1 Conformément à la Convention internationale des télécommunications et du 
Règlement des radiocommunications y annexé, la planification des bandes de frequences 
à ondes decamétriques attribuées à la radiodiffusion, doit être fondée sur le principe 
de l'égalité des droits de tous les pays, grands et petits, à accéder de façon équitable 
à ces bandes et à les utiliser conformément aux decisions prises par la présente 
Conférence. Durant la planification on s'efforcera également d'obtenir une utilisation 
efficace de ces bandes de fréquences tout en tenant compte des contraintes techniques 
et économiques qui pourraient exister dans certains cas. 

4.1.2 Compte tenu de ce qui précède, les principes de planification suivants doivent 
être appliqués. 

4.1.2.1 Tous les L b~soins 7 présents et futurs formulés par les administrations 
doivent être pris en considé;ation et traités sur une base équitable de façon à garantir 
l'égalité des droits visée au paragraphe 1 ci-dessus et à permettre à chaque adminis
tration d'assurer un service satisfaisant. 

4.1.2.2 Les L-besoins_7 nationaux et internationaux doivent être traités sans 
distinction, en tenant dûment compte des differences qui existent entre ces deux types 
de L-besoins_7. 

4.1.2.3 Durant la planification, on s'efforcera d'assurer dans la mesure du 
la continuité de l'utilisation d'une fréquence ou d'une bande de fréquences. 
cette continuité ne doit pas faire obstacle à l'égalité de_traitement et à un 
optimum, du point de vue technique, de tous les L besoins_/. 

possible 
Néanmoins, 
traitement 

4.1.2.4 Le processus de planification périodique doit être basé uniquement sur les 
/-besoins 7 devant être mis en service pendant la période considérée et doit être souple 
de manièr~ à prendre en considération les /-besoins 7 nouveaux et les modifications des 
{-besoins_/ existants, conformément à la p;océdure de modification que la Conférence 
adoptera. 

4.1.2.5 Le processus de planification doit être fondé sur les émissions DBL. Les 
em1ssions BLU volontaires peuvent toutefois être autorisées au lieu des em1ssions DBL 
prévues, sans accroître le niveau de brouillage causé aux émissions DBL inscrites dans 
le plan. 

4.1.2.6 Afin d'obtenir une utilisation efficace du_spectre~ il convient d'employer 
si possible une seule frequence pour répondre à un / besoin / donné correspondant à une 
L-zone de service requise_/ donnée : dans tous les ;as, le ~ombre des fréquences 
utilisées sera le nombre minimal nécessaire pour assurer une réception satisfaisante. 

4.1.2.7 Autres principes de planification /-à mettre au point_7. 
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Généralités sur la méthode de planification 

L A mettre au point / 

Définition d'un besoin de radiodiffusion 

Nécessité, notifiée par une administration, d'assurer un service de radio
diffusion à des périodes spécifiées vers une zone de réception spécifiée à partir d'une 
station d'émission donnée. 

4.2.3 Description des différentes opérations du système informatique 

Opération ~ 1 - Fichier des besoins 

a)L A mettre au point_Ï 

b) Les fichiers ci-dessus comprendront 

Caractéristiques de base : 

l) nom de la station d'émission 

2) coordonnées géographiques de la station d'émission 

3) symbole du pays ou de la zone géographique où la station d'émission est située 

4) ·zone de serv1ce requ1se 

5) horaire de fonctionnement (UTC) 

6) gamme de caractéristiques des antennes 

7) puissance d'émission (dBW) 

8) classe d'émission 

Caractéristiques supplémentaires facultatives 

l) fréquence préférée (en kHz) 

2) bande de fréquences préférée (en MHz) 

3) limitations imposées par l'équipement 

4) gammes de réglage de la puissance 

5) utilisation éventuelle d'émetteurs synchronisés 
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Opération N° 2 - Besoins de radiodiffusion pour la sa1son considérée 

Les besoins de radiodiffusion à prendre en considération pour chaque saison 
sont ceux qui figurent dans le fichier des besoins, qui doivent être mis en service 
pendant la saison considérée et qui sont confirmés et, le cas échéant, modifiés par 
l'administration, conformément à la procédure de modification decrite au 
paragraphe {-4.2.3.1_/. 

4.2.3.3 Opération N° 3 - Analyse de la propagation et sélection de la bande 
de fréquences appropriée 

Le modèle de propagation décrit au L paragraphe 3.2 / servira à calculer, 
pour chaque besoin, pour la saison considérée et pour les différentes heures la 
/-fréquence de travail optimale 7 et la /-fiabilité de circuit de référence j. d'après 
les résultats de ces calculs, o~ choisir~ la ou les bandes de frequences appropriées 
pour chaque besoin aux differentes heures. 

Toutefois, si une administration a indiqué des limitations techniques imposées 
par l'équipement, il faut tenir compte de ces limitations dans la sélection de la bande 
de frequences appropriée. 

Si, à un moment quelconque, il est impossible d'obtenir, avec une seule bande 
de fréquences, la fiabilité de circuit de référence requise, une seconde bande de 
fréquences sera choisie, à condition que l'administration ait indiqué qu'il lui est 
possible d'assurer le fonctionnement dans deux bandes de fréquences simultanément. 
(Voir le Chapitre L- 7, paragraphe L- /). 
4.2.3.4 Opération N° 4 -- -R~gl;~-~ppïigu~-r·--~~ -besoins pour une phase de traitement 

donnée 

4.2.3.4.1 Optimisation 

Il convient d'optimiser le système de façon à assurer une utilisation maximale 
de tous les canaux disponibles. 

4.2.3.4.2 Fréquence préférée 

Conformément aux principes de planification et sans imposer de contraintes 
à la planification, les dispositions suivantes doivent être appliquées dans les plans 
saisonniers : 

l) les administrations peuvent indiquer une fréquence préférée; 

2) on s'efforcera au cours du processus de planification d'inclure la fréquence 
préférée dans le plan; 

3) si cela n'est pas possible, on s'efforcera de choisir une frequence auss1 
proche que possible de la fréquence préférée dans la même bande; 

4) autrement, on utilisera le système informatique pour choisir les frequences 
appropriées permettant de répondre au plus grand nombre de besoins, en tenant 
compte des contraintes imposées par les caractéristiques techniques des 
équipements. 
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4.2.3.4.3 Contraintes imposées par les équipements 

Le système tiendra compte des contraintes techniques imposées par les 
équipements, à savoir : 

4.2.3.4.3.1 Fréquence 

a) Lorsque l'administration indique que ses installations ne peuvent fonctionner 
que sur un nombre limité de fréquences fixes données, le processus décrit 
dans les opérations N°s 5, 6 et 7 sera appliqué à l'une de ces fréquences et, 
si l'opération finale fait apparaître une incompatibilité, le processus 
d'ajustement (opération N° 10) essaiera une autre de ces fréquences. Le plan 
spécifiera la fréquence prise dans ce nombre limité de fréquences pour 
laquelle l'incompatibilité sera la plus faible. 

b) Si deux besoins de cette nature spécifient la même fréquence et si l'analyse 
fait apparaître une incompatibilité, le cas est renvoyé à l'administration 
(aux administrations) concernée(s). 

4.2.3.4.3.2 Bande de fréquences 

a) Lorsque l'administration indique que ses installations ne peuvent fonctionner 
que dans une bande de fréquences donnée, seules des fréquences de cette bande 
seront incluses dans le plan. 

b) Lorsqu'une administration indique une bande de fréquences préférée, le système 
essaiera de choisir une fréquence dans cette bande de fréquences préférée. 
Si ce choix est impossible, il essaiera des fréquences de la bande la plus 
proche. Autrement, le système choisira des fréquences de la bande appropriée 
en tenant compte des contraintes imposées par les équipements, comme indiqué 
au paragraphe {- /. 

4.2.3.4.3.3 Puissance 

a) Lorsqu'une administration n'indique qu'un seul niveau de puissance en raison 
de contraintes imposées par les équipements, cette puissance sera utilisée 
dans le processus de planification. 

b) Lorsqu'une administration indique plusieurs valeurs de puissance possibles, 
la puissance appropriée sera utilisée pour obtenir la /-fiabilité de circuit 
de référence_/. 

4.2.3.4.3.4 Antenne 

Lorsque l'administration indique que son antenne ne peut fonctionner que dans 
une bande de fréquences donnée, seules des fréquences de cette bande seront incluses 
dans le plan. 
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4.2.3.4.4 Limitation des modifications de frequences 

En ce qui concerne la tranche horaire indiquée pour chaque besoin, les modifi
cations de frequences devront essentiellement être limitées à celles qu'imposent les 
facteurs de propagation. Les modifications de fréquences dues à des incompatibilités 
peuvent aussi être admises. En pareil cas, le nombre de modifications de fréquences 
pendant toute période d'exploitation contiguë devra être limité au minimum nécessaire. 

4.2.3.4.5 L-Règles à appliquer pour les zones encombrées Ï 

L A mettre au point_/ 

4.2.3.5 ,. . o s" . ,. Qperat1on N 5 - elect1on des caracteristiques techniques 

Le système doit être conçu de telle manière que, dans les cas où les aili~inis
trations notifieront la puissance et des caractéristiques qui sont susceptibles de 
varier dans des intervalles donnés, il soit possible de choisir la valeur à utiliser 
pour ces caractéri-st-iq~~-~- dans l~s inte~;~ii~~ i~diq~és. -

4.2.3.6 Opération N° 6 - Analyse de compatibilité et sélection de la frequence 

L A mettre au point_/ 

4.2.3.7 Opération N° 7 - Analyse de fiabilité 

La méthode decrite au paragraphe 1 
L-fiabilité globale de radiodiffusion_/. -

Ï sera appliquée pour calculer la 

4.2.3.8 ,. . 0 
Operat1on N 8 - Critères et besoins satisfaits ? 

On procédera à une analyse des besoins pour la saison considérée pour 
déterminer Sl ceux-cl sont satisfaits d'après les critères adoptés et spécifiés au 
paragraphe L Ï. 

4.2.3.9 Opération N° 9 - Plan sa1sonn1er 

Le choix de la date de publication et les moyens permettant d'obtenir les 
observations des administrations sur les plans saisonniers seront examinés par la 
seconde session de la Conférence. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAMR POUR lA RADIODIFFUSION 
A ONDES DÉCAMÉTRIQUES 
PREMIÈRE SESSION. GENÈVE. JANVIER/FÉVRIER 1984 

Note du Président de la Commission 4 
à la Commission de rédaction 

Document 170-F' 
2 fevrier 1984 
Original : anglais 

COMMISSION G 

La Commission de rédaction est priée de modifier les Document.s 115(Rév.l) 
et 146 conformément aux decisions ci-après de la Commission 4. 

Docurnent ll5(Rév.l) 

page B .1/7 ( Rév .1), paragraphe 3 .1. '4. 2, remplacer le texte entre crochets par. 

''Pour la planification, la valeur de la sensibilité du récepteur limitee par 
le bruit sera de 40 dB 11V/m.n 

Document 146 

page 3, paragraphe 3.4.1.3~ mettre comme valeur de Ec : sensibilité du 
récepteur limitee par le bruit = "40 dB( }lV /in)" et comme valeur de SNR : rapport 
signal/bruit en audiofréquence = "26 dBn et ajouter "dans ces conditions : 
E j 0 = 3 , 5 dB 11 V/ rn " . 

paragraphe 3 .lt .1. 5, remplacer le texte entre parenthèses par : 

"Pour la planification, la valeur du rapport signal/bruit en audiofréquence 
sera de 24 dB." 

paragraphe 3.4.1.6, aj?uter ~ la fin : 

"Dans ces conditions, la valeur du rapport signal/bruit en radiofréquence sera, 
pour la planification, de 34 dB." 

paragraphe 3. l-t. 2, remplacer les crochets "E = E · + 3 dB" ref m1n 

page 4, paragraphe 3.5.2, 4ème alinéa, troisième.ligne, supprimer les crochets 
autour de ''+ 3 dB". 

Le Président de la Commission 4 
J. RUTKOWSKI 

Pour des raosons d'économoe. ce document n'a étP. toré qu'en nombre restreint. les particopants sont donc proés de boen vouloir apporter à la réunion 
leurs documents ilvec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires Sllpplémentaores disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAMA POUR lA RADIODIFFUSION 
A ONDES DÉCAMÉTRIQUES 
PREMIÈRE SESSION. GENÈVE. JANVIER/FÉVRIER 1984 

AMENDEMENTS AU DOCUMENT 171 

Prière de remplacer : 

Corrigendum 1 au 
Document 171-F 
4 février 1984 
Original : anglais 

COMMISSION 6 

page 3 au Tableau L-l/3.2.4.l_Ï, étape (7) : "S" par "b" (2 fois); 

page 9 dernier paragraphe "Tableau L-2/3.2.4.l_Ï" par "Tableau L-3/3.2.4.2~Ï"; 

pages 15 et 16 du Tableau 
étapes (l), (3) et ( 5) 

L-5/3.2.4.3_Ï. dans la colonne : Orifine : 
"Tableau l" par "Tableau l/3.2.4.1" 
ou 

"Tableau 1 11 par "Tableau 2/3.2.4.1"; 

pages 18 et 19 au Tableau /-6/3.2.4.4 Ï dans la colonne : Origine : 
étapes (l), ( 3) et ( 5) : "Ligne 20, T~bleau 2" par 1 "~!gne 20, Tableau 3/3.2. 4.2't 

page 21 au Tableau /-7/3.2.4.5 Ï dans la colonne 
étape (l) : "Tablea~ 3" par "Tableau 5/3.2.4.3"; 

page 21 au Tableau /-8/3.2.4.5 Ï dans la colonne 
étape (l) : "Tablea~ 4" par "T~bleau 6/3.2.4.4". 

"Ligne 12, Tableau 4/3.2 .4.2"t 

Origine 

Origine 

Remplacer le diagramme de la Figure /-3/3.2.4.2 Ï par celui de la Figure 2 
du Document 133 (page 11). (Le diagramme ainsi-remplacé r~ste designe Figure L-3/3.2.4.gÏ). 

Le Président de la Commission 4 
J. RUTKOWSKI 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAMR POUR LA RADIODIFFUSION 
A ONDES DÉCAMÉTRIQUES 
PREMIÈRE SESSION. GENÈVE. JANVIER/FÉVRIER 1984 

Origine Document 133 et Add.l 

Document 171-F 
2 février 1984 
Original : anglais 

COMMISSION 6 

NEUVIEME SERIE DE TEXTES DE LA COMMISSION 4 

A LA COMMISSION DE REDACTION 

Le texte reproduit dans l'Annexe au présent document a été adopté par 
la Commission 4 et est soumis à la Commission de rédaction. 

Annexe l 

Le Président de la Commission 4 
J. RUTKOWSKI 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

3.2.4 Fiabilité* 

L Note l - Ce paragraphe propose des méthodes pour le calcul de la fiabilité de réception 
et de radiodiffusion dans diverses circonstances. La mention de ces methodes de calcul 
ne permet pas de porter un jugement prématuré ou de faire des commentaires sur l'intérêt 
de ces circonstances. Dans ce texte, les crochets indiquent des éléments de la 
procédure qui peuvent ne pas être nécessaires~/ 

3.2.4.1 Fiabilité du circuit de reference 

Deux methodes possibles, et equivalentes sont proposées; dans la prem1ere, 
on calcule la fiabilité du circuit en fonction du rapport signal/bruit nécessaire en 
radiofréquence, dans la seconde le calcul se fait en fonction du champ minimal 
utilisable. Le choix entre ces deux methodes equivalentes depend du paramètre retenu 
pour la methode de planification. 

La première methode comporte, dans les étapes (6) à (11), une estimation 
du champ median du bruit de fond qui tient compte des contributions du bruit atmos
phérique, du bruit artificiel et du bruit intrinsèque du récepteur. Dans la seconde 
methode, une estimation analogue est incluse dans la valeur du champ minimal utilisable. 

3.2.4.1.1 Fiabilité de circuit de reference à l'aide du rapport signal/bruit 

La méthode de calcul de la fiabilité de circuit de référence est indiquée dans 
le Tableau /-1/3.2.4.1 /. La valeur mediane du champ pour le signal utile à l'etape (1) 
est donnée par la meth;de de prévision du champ. Les valeurs des déciles supérieurs et 
inférieurs aux étapes (2) à (5) sont egalement déterminées, compte tenu des évanouis
sements à long terme (d'un jour à l'autre) et à court terme (au cours d'une heure). A 
partir des étapes (6) à (10), on prend en consideration le bruit atmosphérique, le bruit 
artificiel et le bruit intrinsèque du récepteur, et à l'étape (11), on prend comme 
valeur la plus elevee des trois composants la valeur médiane du champ pour le bruit. 
Les valeurs du signal et du bruit déterminées aux étapes (1) et (11) sont alors 
combinées à l'etape (12) de manière à obtenir le rapport signal/bruit median, SNR(50). 

Les déciles supérieurs et inferieurs du rapport signal/bruit sont alors 
calcules dans les étapes (13) et (14) afin d'obtenir les rapports signal/bruit dépassés 
pendant 10% et 90% du temps aux étapes (15) et (16). La distribution de probabilité du 
rapport signal/bruit peut alors être determinee, comme l'indique la Figure 1, sur la 
laquelle le rapport est tracé en décibels par rapport à la probabilité pour que la 
valeur du rapport signal/bruit soit dépassée, qui, elle, est tracée sur une échelle de 
probabilité normale. 

Enfin, la Figure /-1/3.2.4.1 7 sert à obtenir la fiabilité de circuit de 
référence (18) qui est la v~leur de pr;babilité correspondant au rapport signal/bruit 
requis (li). 

On peut obtenir un traitement mathematique du calcul d'après les fonctions de 
densité de probabilité tant du signal que du bruit. Ces fonctions sont considérées 
comme log-normales, comme l'est également la distribution ainsi obtenue pour le rapport 
signal/bruit. 

* Note 2 - Dans les trois langues on utilise dans les formules les abreviations des 
termes anglais afin de faciliter la mise en oeuvre pratique des methodes decrites 
dans la présente section. 
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TABLEAU / 1/3.2.4.1 / 

Paramètres utilisés nour calculer la fia bi li té de circuit. de référence 

ETAPE ?Ar.AMETRES DESCRIPTION ORIGINE 

(1) 

(2) 

( J) 

(4) 

( 5) 

(6) 

( 7) 

( 8) 

Ew(50) dB Cnamp médian du signal uti:e 
(t!V/m) 

~·!éthode Je prévis ion (paragraphe 3. 2.1) 

DtJ(S) dB 

DtJ( F) dB 

Décile supér1eur du signal à 
évanouissement lent (d'un jour à 
l'autre) 
Décile inférieur du signal à 
évanouissement lent (d'un jour 
ii l'autre) 

Décile supérieur du signal à 
évanouissem~~t rapide (au cours 
d'une he'..lre; 

~écile inférieur du si~al à 
évanouissement rapide (au cours 
d'une heure) 

(paragraphe 3.2.3.2, Tableau 3.3.3-I) 

(paragraphe 3.2.3.2, 'l'ableau 3.3.3-T) 

5 dB (paragraphe 3.2.3.1) 

-8 dB (paragraphe 3.2.3.1) 

Facteur de bruit pour le bruit Cartes du bruit atmosphérique 
atmosphérique ( Raonort 322 -2) 

----~~~~~~--~--------------------~ 
Champ médian du bruit atmosphérique NA= Fa(A) - 65,5 + 20 log f + 10 log S 

Facteur de bruit pour •le bruit 
artificiel 

f en t·ll1z, B en kHz (Rapport 322-2) 

(paragraphe 3.2.2.2) 

~-{9--)--r-N-H __ d_B----~Ch--am __ p __ m_é_d-ian---d-u __ b_r_u_i_t_ar __ t_i_f_i_c_i_e_l __ ~c-o_mm __ e __ d_a_n_s __ (~_,_:_~_i_-_d_e_s_s_~_s _______ _j ' (uV/m) 

(10) 

(11) 

(12) 

( l.)) 

(14) 

( 15) 

(lf) 

(: Ï) 

(l S) 

NR èB 
(uV/m) 

NT dB 
(uV/m) 

SNR (50) dB 

DtJ( SNR) dB 

Dr_(SNR) dB 

SNR ( 10) dB 

SNR(90) dB 

G d9 

BCR 

~ruit intrinsèque du récepteur 

~amp médian du bruit radio
~lectrique total 

Valeur médiane. du rapport 
!signal/bruit 

~écile supérieur du rapport 
!bruit 

signa]/ 

Décile supérieur du rapport signal, 
bruit 

Rapport signal/bruit dépassé 
pendant 10% du temps 

Rapport signal/bruit dépassé 
pendant 90% du temps 

Rapports ignal/brui t RF requis 

IFiabi li té de circuit de référence 

3,5 dB(~V/m) (paragraphe 3.4.1.3) 

La valeur J 11 plus élevée de NA, Nï--P NR 
(paragraphe 3.2.2.3) 

Ev - NT 

1 Du (s)2 + DtJ(F)2 

/ Dt(S)2 + Dr.(F)2 

SNR (50) + Du ( SNR ) 

SNR( 50) - Dr_{ SNR) 

34 dB (paragraphe 3.4.1.6) 

Figure 1 1/3.2.4.1 1 -
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signal/bruit requ1s 

Fiabilité de circuit 1 

de référence 1 

~(18) 
0,50 

Probabilité de dépassement de l'ordonnée 

FIGURE /-1/3.2.4.1 Ï 

t 
(13) 

t 
(14) 

0,90 
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La fiabilité de circuit de référence est ëonnée par l'expression 

y 

Lorsque Ey - NT ~ G BCR 
=-7?n-f 

-oo 

y = Ey - NT - G 

aL = Dt(SNR)/1,282 

y 

Lorsque Ey - NT > G : BCR = 0,5 + _1_ 

/2n 
f exp( -TY 2) dT 

0 

Ey - NT - G 
y = 

au = Du(SNR)/i,282 

3.2.4.1.2 Fiabilité de circuit de référence à l'aide du champ minimal utilisable 

La méthode de calcul de la fiabilité de circuit de référence est indiquée 
dans le Tableau /-2/3.2.4.1 Ï. La valeur médiane du cha~p pour le signal utile à 
l'étape (1) est donnée par Ïa méthode de prévision du champ. Les valeurs des déciles 
supérieurs et inférieurs (2) à (5) sont également données, compte tenu des 
évanouissements de longue durée (d'un jour à l'autre) et de courte durée (au cours d'une 
heure). Les déciles supérieurs et inférieurs combinés du signal utile sont alors 
calculés dans les étapes (6) et (7) afin de dériver les niveaux des signaux dépassés 
pendant 10% et 90% du temps (étapes (8) et (9)). 

La distribution de probabilité du signal utile, supposée être log-normale, 
est illustrée par la Figure /-2/3.2.4.1 Ï; 1~ niveau des signaux est tracé en décibels 
par rapport à la probabilité-pour que la valeur du niveau du signal soit dépassée, qui, 
elle, est tracée sur une échelle de probabilité normale. Cette distribution sert à 
obtenir la fiabilité de circuit de référence (11) qui est la valeur de probabilité 
correspondant au champ minimal utilisable (10). 



EI'APE 

(l) 

{2) 

{J) 

(1.) 

( 5) 

(6) 

{7) 

(8} 

(9) 

(10) 

(ll) 

- 6 -
HFBC-84/171-F 

Paramètres utilisés pour calculer la fiabilité d~ circuit de référence 

PARAHETRES DESCRIPriON ORIGINE 

Ew(50) dB Champ médian du signal utile i-iéthode de prévision 
(uV/m) (paragraphe 3.2.1) 

DtJ(S) dB Décile supérieur du signal à (paragraphe 3.2.3.2, 
évanouissement lent (d'un jour à Tableau 3.3.3-I) 
l'autre) 

Dt{S) dB Décile inférieur du signal à (paragraphe 3.2.3.2, 
évanouissement lent {d'un jour 
à 1' autre) Tableau 3.3.3'-I) 

Du(F) dB Décile sunérieur du si~nal à 
évanouissëment rapide au cours 

5 dB (paragraphe 3.2.3.1) 

d'une heure) 

Dt(F) dB 
Décile inférieur du signal à 

-8 dB (paragraphe 3.2.3.1) évanouissement rapide (au cours 
d'une heure) 

0u<fv> dB Décile supérieur du signal utile J D (S) 2 + DU(F)2 u 

0t {E,_f) dB Décile sùpérieur du signal utile J n (s)2 
L 

+ D. { F) 2 
~ 

fv{lO) dB .?ignal utile dépassé pendant =v + ou<E,.r> 
( uV/m) 10% du ·temps 

:;_,(90) dB Signal utile dépassé pendant =v - DL ( :,_,> , 
(uV/m) 90% du temps 

:::~in dB Champ minimal utilisable ( poi:n 3.4) 
(uV/rn) 

BCR Fiabilité de circuit de référence (Figure L-2/3.2.4.1 /) 
-

i 

i 
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Fiabilité de circuit de 

0,10 0,50 

Probabilité que l'ordonnée soit dépassée 

FIGURE {-2/3.2.4.l_Ï 

t 
(6) 

t 
t 

(7) 

(9) l 
0,90 
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La fiabilité de circuit de référence est donnée par l'expression 

BCR 

-oo 

y = Ew - Emin 

01 

o1 = D1 (Ew)/1,282 

Ew > Eznin 

y 

BCR = 0,5 + _l__ 1 
12n 

0 

y= 
Ew - Emin 

Fiabilité globale de circuit 

Deux methodes sont decrites pour calculer la fiabilité globale de circuit : 
la première est fondee sur la spécification d'une vaieur du rapport signal utile/signal 
brouilleur nécessaire déterminée objectivement alors que la seconde est fondee sur le 
rapport de protection nécessaire en radiofrequence qui comprend des effets· subjectifs. 

3.2.4.2.1 Fiabilité globale de circuit fondee sur le rapport signal utile/ 
signal brouilleur 

La methode est indiquée dans le Tableau /-3/3.2.4.2 Ï. Le niveau médian du 
signal utile à l'etape (1) est calcule par la meth;de de prevision de l'intensité du 
signal. Les valeurs des déciles super1eurs et inferieurs ((2) à (5)) tiennent compte 
des évanouissements à long terme (d'un jour à l'autre) et à court terme (au cours 
d'une heure). 

On obtient les niveaux du champ median (Ei) pour chaque source de brouillage 
au moyen de la methode de prévision de l'etape (6). Pour une seule source de brouillage, 
on utilise la valeur médiane prévue du champ dans l'etape (7). Pour plusieurs sources 
de brouillage, on obtient la valeur médiane par le calcul suivant : les champs des 
signaux brouilleurs Ei sont classés par ordre decroissant, puis on additionne les 
sommes quadratiques successives du champ Ei jusqu'au moment où la difference entre le 
champ résultant et le champ suivant est plus grande que 6 dB. Cette dernière valeur 
calculée représente le champ résultant I à l'etape (7). On choisit les valeurs des 
déciles supérieurs et inférieurs ((8) à (11)) du brouillage le plus intense pour prendre 
en compte les évanouissements de courte durée et de longue durée. 
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Les valeurs du signal utile et du signal brouilleur déterminées aux étapes (1) 
et (7) sont combinées à l'etape (12) pour donner la valeur médiane du rapport médian 
signal utile/signal brouilleur. Les déciles supérieurs et inférieurs du rapport 
signal utile/signal brouilleur sont alors calculés dans les étapes (13) et (14) afin 
d'obtenir les rapports signal utile/signal brouilleur dépassés pendant 10% et 90% du 
temps (étapes (15) et (16)). 

La distribution de probabilité du rapport signal utile/signal brouilleur peut 
alors être determinee, comme l'indique la Figure /-3/3.2.4.2 7. Les rapports y sont 
indiqués en decibels sur une echelle linéaire par-rapport à Îa probabilité pour que la 
valeur du rapport signal utile/signal brouilleur soit deEassée, qui~ elle, est tracée 
sur une echelle de probabilité normale. Sur la Figure/ 3/3.2.4.2 /,la valeur de la 
probabilité correspondant au rapport signal utile/signal brouille~ requis (17) est 
la fiabilité de circuit en presence de brouillage uniquement (ICR). La fiabilité globale 
de circuit (OCR) est la valeur minimale (20) du ICR (18) et la fiabilité de circuit de 
reference (BCR) (19 ). ---- - -

On peut obtenir un traitement mathématique du calcul de l'ICR d'après la 
distribution de densité de probabilité du signal utile et du signal brouilleur. Ces 
fonctions sont considérées comme log-normales, comme l'est également la distribution 
obtenue pour le rapport signal utile/signal brouilleur. 

lorsque 

lorsque 

Le paramètre ICR est donné par l'expression suivante 

~ - I ~ RSI 

!CR = ~ /y exp( -T
2/2) dT v .c:.lf -<lO 1 . 

E._ - I - RSI 
y= -v 

crL 

cr1 = D1(SIR)/1,282 

\r - I > RSI 

ICR =0,5 +vin /y exp(-T~) dT 

fv - I - RSI 
y= 

On trouvera des valeurs des divers paramètres de ces expressions aux 
lignes du Tableau L-2/3.2.4.1_7 indiquees ci-après : 

Ey ligne 1 
I ligne 7 
Du(SIR) ligne 13 
DL(SIR) ligne 14 
RSI ligne 17 



ETAPE PARAMETRE 

1 E\-1 dB 
(wV/m) 

2 DtJ( S) dB 

3 Dt(S) dB 

1.. DtJ(F) dB 

5 Dt(F) dB 

6 Ei dB 
(wV/m) 

7 I dB 
(wV/m) 

- --·-
Du(IS)dB 

8 

DL(IS)dB 
9 

10 Du( IF)dB 

11 DL(IF)dB 

12 
SIR(50)dB 

13 
Dt.J(SIR)dB 

14 Dt{SIR)dB 

15 
SIR(lO)dB 

- ----

16 
SIR(90)dB 

17 RSI dB 

18 
ICR 

19 BCR 

28 OCR 
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TABLEAU L 3/3.2.4.2 1 

Fiabilité globale de circuit 

DESCRIPTION ORIGINE 

Champ médian du signal utile Méthode de prévision ( parai:;rapi:e .) . .:::._ 

Décile supérieur du signal à ( paragraphe 3. 2. 3. 2 ), (Tableau I/3.3.3) 
évanouissement lent (d'un jour à 
l'autre) 
Décile inférieur du signal à (paracrs.phe 3.2. 3. 2), (Tableau I/3.3.3) 
évanouissement lent (d'un jour 
à l'autre) 

Décile supérieur du sifnal à 5 dB (parat;raphe 3. 2. 3.1) 
évanouissement rapide au cours 
d'une heure) 

Décile inférieur du si~nal à 
évanouissement rapide au cours 

-8 dB (paragraphe 3.2.3.1) 

d'une heure) 

Champ médian du brouillage Méthode de prévision 
signaux E1, E2, .... E· l. (paragraphe 3.2.1) 

Champ ré sul tant du brouillage I = j El2 + E22 + E32 + 
(voir texte) 

... 

Décile supérieur de brouillage à (paragraphe 
---- --

3.2.3.2, 
évanouissement lent (décile du Tableau 3. 3. 3-I) 
brouillage le plus intense) 

Décile inférieur de brouillage à (paragraphe 3.2.3.2, 
évanouissement lent (décile du Tableau 3.3.3-I) 
brouillage le plus intense) 

Décile supérieur de brouillage à 5 dB (parae;raphe 3.2.3.1) 
évanouissement rapide 

~écile inférieur de brouillage à -8 dB (paragraphe 3.2.3.1) 
évanouissement rapide 

~aleur médiane du rapport EW- I 
signal utile/signal brouilleur 

Décile supérieur du rapport signal 
utile/signal brouilleur /nu<s)2 + nu<r)2 + 'Dr_(Is)2 + Dr_(IF)2 

- -
Décile inférieur du rapport signal 

;lnt(S) 2 + Dt(F) 2 + tDu(IS) 2 + Du(IF) 2 
utile/ signal brouilleur 

Rapport signal utile/signal SIR( 50) - Du(SIR) 
brouilleur dépassé 
pendant 10% du temps 
~Rapport signal utile/signal 
·brouilleur dépassé SIR( 50) + DL(SIR) 

pendant 90% du temps 

Rapport signal utile/signal 
brouilleur requis (paragraphe ) 

E"iabilité de circuit er, présence de - 3/3.2.4.2 1 ~rouillage uniquement, (bruit négligé Voir la ?if3Ure L -

Fiabilité de circuit de référence Voir la Figure 1 1 ou 2/3.2.4.1 1 
Fiabilité globale de circuit Min(ICR, BCR) 

1 

1 
1 

1 
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(17) 

\R~oc~i~al~ile/si~l
brouilleur requis 1 

1 

A 
(13) 

(18)1 Fiabilité de circuit 
/ 

0,10 0, 0 0,90% 

Probabilité de dépassement de l'ordonnée 

FIGURE /-3/3.2.4.2 f 

3.2.4.2.2 Fiabilité globale de circuit fondée sur le rapport de protection 

La méthode est décrite dans le Tableau /-4/3.2.4.2 Ï. Le niveau médian du 
signal utile à l'étape (l) est calculé à l'aide dë la méthodë de prévisiondel'intensité 
du signal. 

On obtient les n1veaux du champ médian (Ei) pour chaque source de brouill~gc 
au moyen de la méthode de prévision de l'étape (2). Pour une seule source de brouillage, 
on utilise la valeur médiane prévue du champ dans l'étape (3). Pour plusieurs sources 
de brouillage, on obtient la valeur médiane par le calcul suivant : les champs des 
signaux brouilleurs Ei sont classés par ordre décroissant, puis on additionne les 
sommes quadratiques successives du champ Ei jusqu'au moment où la différence entre le 
champ résultant et le champ suivant est supérieure à 6 dB. Cette dernière valeur 
calculée représente le champ résultant I à l'étape (3). 
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Les valeurs du signal utile et du signal brouilleur déterminées aux étapes (1) 
et (3) sont combinées à l'étape (4) pour donner la valeur médiane du rapport signal 
utile/signal brouilleur. Des marges contre les évanouissements àe 10% et 90% sont 
comprises dans les étapes (5) et (6) afin d'obtenir les rapports signal utile/signal 
brouilleur dépassés pendant 10% et 90% du temps (étapes (7) et (8)). 

La distribution de probabilité du rapport signal utile/signal brouilleur peut 
alors être déterminée, comme l'indique la Figure /-4/3.2.4.2 7. ~es rapports y sont 
exprimés en décibels sur une échelle linéaire par-rapport à la probabilité pour que la 
valeur du rapport signal utile/signal brouilleur soit dépassée qui, elle, est tracée sur 
une échelle de probabilité normale. Sur la Figure /-4/3.2.4.2 7, la valeur de la proba
bilité correspondant au rapport signal utile/signal-brouilleur-requis (9) est la 
fiabilité de circuit en présence de brouillage uniquement (ICR). La fiabilité globale 
de circuit (OCR) est la valeur minimale (12) du ICR (10) et la fiabilité de circuit de 
référence (BCR) (11). 

Le traitement mathématique du calcul de l'ICR est semblable à celui décrit 
au paragraphe 3.2.4.2.1. 



tT A?!: ?AnAHE'l'RE 

1 E\.J dB 
(vV/o) 

Ei d3 
2 (uV/m) 

3 
Id.B 
{uv /m) 

4 
SIR (50.) d-B 

DtJ(SIR)dB 
5 

6 ot,(SIR)dB 

SIR(lO)dB 
7 

8 S!R{90)dB 

9 
RSI c1B 

10 ICR 

11 BCR 

12 OCR 

Champ 
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TABLEAU L-4/3.2.4.2_Ï 

Fiabilite globale de circuit 

DESCRIPTION 

médian du signal utile Méthode de 

ORIGINE 

prévision 

Champ médian du brouillage Méthode de prévision 
s ip,naux E1, E2 • •• • • Ei (paragraphe 3.2.1) 

Champ médian ré sul tant du brouillage V El 2 + tl + t3 2 ... 
(voir texte) 

Valeur médiane du rapport EW - I 
signal utile/signal brouilleur 

(paragraphe 

Marge contre les évanouissements 
10 dB(<6o0 ), Û. dB(~60°)l• 2 

de 10% 

Marge contre les évanouissements 10 dB(<60°), 14 dB(~60°) 1 • 2 
de 90% 

Rapport subjectif signal utile/signal Sr"R(50) - DtJ(SIR) 
brouilleur dépassé pendant 10% 
du temps 

.Rapport subjectif signal utile/signal 
brouilleur dépassé pendant 90% SIR(~O) + DL(SIRJ 

'du temps 

Rapport de protection nécessaire 
en radiofréquence (paragrnphe 3.3.1) 

Fiabilité de circuit en présence de 
Voir la Figure L-4/3.2.4.2_Ï brouillage uniquement (bruit négligé) 

fiabilité de circul.t de référence Voir la Figure L-l ou 2/3.2.4.1_/ 

Piabilité globale de circuit 1-fin ( ICR, BCR) 

3.2.1) 

Note 1- Si un point de la partie du grand cercle passant par l'emetteur et le recepteur 
comprise entre les points directeurs situes à 1 000 km de chaque extremite du trajet atteint une 
latitude géomagnétique corrigee de 60° ou plus, il faut utiliser les valeurs qui correspondent 
aux latitudes ~ 60°. Les Figures L-1 et 2/3.2.4.l_Ï du paragraphe 3.2.3.2 indiquent la relation 
qui existe entre la latitude géomagnétique corrigée et les coordonnées geographiques. 

Note 2 - Ces valeurs sont applicables aux fiabilités globales de circuit ne dépassant pas 80%. 



3.2.4.3 

ri 
cd c 
tl!) 

•r-l 
en 

0,10 
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0,50 

t 
( 5) 

t 

Fiabilité de circuit 

0~90% 

Probabilité que l'ordonnée soit dépassée' 

FIGURE /-4/3.2.4.2 7 

Fiabilité de réception de référence 

La méthode de calcul de la fiabilité de réception de référence est donnée 
dans le Tableau /-5/3.2.4.3 7. Pour une seule fréquence, la fiabilité de réception de 
référence (BRR) est la même-que la fiabilité de circuit de référence (BCR) décrite dans 
la section précédente. Pour des fréquences multiples, l'interdépendance entre les 
conditions de propagation sur différentes fréquences aboutit à la méthode de calcul 
donnée au Tableau /-5/3.2.4.3 7. Aux étapes (4) et (6), BCR (n) représente la fiabilité 

• • ;l' ;l'- - ;l' ...... • •• ,; 

de c1rcu1t de reference pour la frequence n, ou n = F1, F2 , etc. La f1ab1l1te de 
réception de référence est donnee à l'étape (2) pour une seule frequence, à l'étape (4) 
pour une paire de frequences et à l'étape (6) pour un jeu de trois fréquences. 



Fiabilité de réception de référence 

Les paramètres suivants sont pris en considération : 

Fonctionnement à une seule fréquence 

Etape Paramètre Description Origine 

( 1) BCR (Fl) Fiabilité de circuit de référence Ligne 18, Tableau 1 (paragraphe 3 .2 •. 4 .1_ ~ JJ 
% pour la fréquence F1 

ou 
Ligne 11, Tableau l(paragraphe 3.2 .4 .1. 2) 

; 

( 2) BRR (Fl) Fiabilité de réception de BCR ( F 
1

) 
% référence 

l 

Fonctionnement à deux fréguences 

( J) 13CR ( F2) Finbilité de circuit de référence Ligne 18, Tableau l(paragraphe 3.2.4.1.1) i 
% ln fréq11ence F2 où F1 F2 

ou po11r < Ligne 11, Tableau l(paragraphe 3.2.4.1.2) 
1 

(!.) BRR (F1) (F2) [ Fiabilité de réception de référence F2 
BCR( F2) ))] 

1 

(a) où F1/F2 :.> 0,9 !(1-n(1-BCR(n))Hfax(BCR(F1 ), 
n=L 

/ 
.L 

F2 
(b) ' F1/F2 < 0,9 1-n (1-BCR(n)) ou 

n=F 
l .: 



Fiabilitê de r~ception de r~f,rcnce 

Fonctionnement à trois fréguences 

Etape Paramètre Description Origine 

BCR (FJ) Fiabilité de circuit de référence Ligne 18, Tableau 1 (paragraphe 3.2.4.1.1) {5) 
pour F3, où Fl < F2 < FJ ou 

Ligne 11, Tableau 1 (paragraphe 3.2.4.1.2) 

(6) BRR ~al Fiabilité de circuit de référence F3 
BCR(F 2) .BCR(F3))1 (Fl) (F2) (FJ) pour F1/F 2 ). 0,9, F2/F3 > 0,9 !(l-IT(l-BCR(n))+Hax(BCR(F

1
), 

n=F1 

(b) 
F3 

F1/F2 < 0,9; F2/FJ < 0,9 l-IT ( 1-BCR( n)) 
n=F 1 

le) Fl/F2 ). 0,9; F2/FJ < 0,9 ] ou (n) + (b) 

F l/F'2 < 0,9; F 2/F' 3 ). 0,9 2 



3.2.4.4 
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Fiabilité globale de réception 

La méthode de calcul de la fiabilité globale de réception est donnée dans le 
Tableau /-6/3.2.4.4 Ï. Pour une seule fréquence, la fiabilité globale de réception (ORR) 
est la m~me que la fiabilité globale de circuit (OCR) décrite dans la sectionprécédente. 
Pour des fréquences multiples, l'interdépendance entre les conditions de propagation sur 
différentes fréquences aboutit à la méthode de calcul donnée dans le 
Tableau /-6/3.2.4.4 Ï. Aux étapes (4) et (6), OCR (n) représente la fiabilité 
globale de circuit pour la fréquence n, où n = F1, F2, etc. La fiabilité globale de 
réception est donnée à l'étape (2) pour une seule fréquence, à l'étape (4) pour une 
paire de fréquences et à l'étape (6) pour un jeu de trois fréquences. 



TABLEAU /-6/3.2.4.4 Ï 

Fiabilité globale de réception 

Les parrun,':-trc~ suivants sont pris en considération 

Fonctionnement à une seule fréquence 

.. 

Etape Paramètre Description Origine 

(1) OCR (Fl) Fiabilité globale de circuit pour la Ligne 20, Tableau 2 

% fréquence Fl 

(2) ORR (Fl) Fiabilité globale de réception OCR ( F l) 
% 

Fonctionnement à deux fréquences 

(3) OCR (F2) Fiabilité globale de circuit pour la Ligne 20, Tableau 2 

% fréquence F2 

(4) ORR (Fl) ( F2) tiabilité globale de réc·ept ion F2 ~ ~(1-fl(l-OCR(n) )H1ax(OCR(f1 ); OCR(F2))) 
(a) où. F1/F2 > 0,9 n=F 

1 

F2 
(b) où F1/F2 < 0,9 1-n (1-0CR(n)) 

n=F 
1 

··- -- -·· 



Etape r~lr.'lmf-'t re 

( 5) OCR (FJ) 

(6) ORR 

(Fl) ( F2) (FJ) 

TABLEAU /-6/3.2.4.4 Ï (suite) 

FiabilitE elobale de rfception 

Fonctionnement à trois fréquences 

Description Origine 1 

Fiabilité globale de circuit pour Ligne 20, Tableau 2 

FJ ' F
1 

< F < F ou 
2 3 

[(a) Fiabilité globale de réception 
F3 J 

pour F 
1
;F 

2 
? 0, 9 ; F 2/F 3 ~ 0,9 t( 1~~~1-0CR( n)) +Max( OCR( F l) , OCR( F 2 ), OCR( F 3)) )

1 

l 

(b) F
1
/F2 < 0,9; 

F3 
F2/F

3 
< 0,9 l-IT ( 1-0CR.( n)) 

n=F 
1 

[c) Fl/F2 ). 0,9; F2/FJ < 0,9 

l 
ou (a) + (b) 

Fl/F2 < 0,9; F2/FJ > 0,9 2 

...... 



3.2.4.5 

- 20 -
HFBC-84/171-F 

Fiabilité de radiodiffusion globale et de référence 

Pour déterminer la fiabilité de radiodiffusion de référence, on utilise des 
points d'échantillonnage à l'intérieur de la zone de service requise. La fiabilité de 
radiodiffusion de référence e~t une extension du concept de fiabilité de réception de 
référence à une zone et non à un simple point de réception. La méthode permettant de 
calculer la fiabilité de radiodiffusion de référence est présentée dans le 
Tableau /-7/3.2.4.5 ï. Au cours de l'étape (1) les fiabilités de réception de 
référenc~_BRR (Ll),-~RR (L2 ), · .•• BRR (~)sont calculées comme indiqué dans le 
Tableau L 5/3.2.4.3_/ à chaque point d'echantillonnage L1 , L2 , .•. LN. Ces valeurs sont 
classées au cours de l'etape (2) et la fiabilité de radiodiffusion de référence est la 
valeur associée à un centile spécifié. 

De même, la fiabilité de radiodiffusion globale est calculée comme indiqué 
dans le Tableau [-8/3.2.4.5_/ et correspond à la valeur associée à un centile 
spécifié X. 

La fiabilité de radiodiffusion est assoc1ee à la qualité prévue d'un service 
de radiodiffusion à une heure donnée. Pour des périodes plus longues, les calculs 
doivent être faits à intervalles d'une heure. 



Etape 

(1) 

( 2) 

Etape 

(l) 

(2) 

TABLEAU /-7/3.2.4.5 7 
Fiabili t.é de r~diodiffusion de référence 

~.~% J?.aramètres suivants sont pris en conê:iqêr~tion 

·~-· ·~ ... - - -·· . - - ' 

Paramètre Description Or:i,gine 

BRR ~ L1 ~, BRR L2 , Fiabilité de réception de r~férence à tous les points de réception Ligne ( 2), ( 4) ou (6) selon 
--- BRR (LN) considérés dans la zone de service requise. Tableau 3 

···-

BBR (X) Fiabilité de radiodiff14sion de ~~f~re.nçe associée Tout centile choisi d'après 
au centile x valeurs classées à parti·r de 

Note - La fiabilité de radiodiffusion associée au o~ntile X ' depend de la densité et de la distribution 
des points tests dans la zone de service requise. 

~~BLEAU /~8/3.2.4.5 Ï 

Fiabilité ~l?b!l.~~ -~~-radiodiffusion 

Les paramètres suivants sont pris en consig~r-ation : 

-··-·~· ~·-
,.,_, -

Paramètre P,ta~çript:ion 
' ~- ....... -. 

ORR (Ll), Fiabilité globale de récentiQn ~ tous les points de réception 
ORR (L2), considérés dans la zone q~ ,~e~v:~ç:;ta r~quise. 
--- ORR (LN) 

" .. 

OBR (X) Fiabilité globale de radi.94iffu~ion associée au centile x 

Origine 

Ligne ( 2), ( 4) ou (6) selon 
cas du Tableau 4 

Tout centile choisi d'après 

:-

le cas du 

les 
(l) 

le 

les 
valeurs class&e~ à partir de (1) 

----



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAMR POUR LA RADIODIFFUSION 
A ONDES DÉCAMÉTRIQUES 
PREMIÈRE SESSION, GENÈVE, JANVIER/FÉVRIER 1984 

Note du Président de la Commission 4 
au Président de la Commission 5 

Remplacer l'avant-dernier paragraphe par le texte suivant : 

Corrigendum 1 au 
Document 172-F 
3 février 1984 
Original : anglais 

COMMISSION 5 
et pour information 
à la 
SEANCE PLENIERE 

"Cette proposition n'a pu faire l'objet d'un accord; six délégations se 
sont déclarées favorables à son acceptation et cin~ autres, ~ui se sont vivement 
opposées à la fixation des valeurs minimales pour ces paramètres, estimant ~ue cela 

. pourrait être préjudiciable au processus de planification, ont toutefois accepté 
~u' il soit fait état des diagrammes en question." 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

·tÂMR POUR ·LA RADIODIFFUSI.ON 
A ONDES D.ÉCAMÉTRIQUES 
PREMIÈRE SESSION, GENÈVE, JANVIER/FÉVRIER 1984 

Note du President de la Commission 4 
au Président de la Commission 5 

Document 172-F 
2 fevrier 1984 
Original : anglais 

COMMISSION 5 
et pour information 
à la 
SEANCE PLENIERE 

En réponse à la Note du Président de la Commission 5 au President de la 
Commission 4 (Document 106), et après avoir analyse, dans le cadre du Groupe ad hoc 4D; 
plusieurs· possibilités relatives aux valeurs minimales des paramètres techniques, le 
Président dudit Groupe ad hoc a proposé à la Commission 4 la solution de compromis 
ci-après 

"Valeurs minimales des paramètres techniques : 

rapport de protection en radiofrequence dans le même canal pour 
des conditions stables : 17 dB 

rapport signal/bruit en audiofréquence 19 dB 

fiabilite globale/de reference (pour la 
fiabi.Li té de radiodiffusion cormne pour la fiabilité de réception) 50% 

échelle de qualité : 3 

Il conviendrait de joindre à l'ensemble de paramètres susmentionnés une 
référence au diagramme, déjà adopté, de la Figure L-B/3.3.1 Ï figurant dans le 
Document 115(Rev.l) (page 13) qui illustre ·la relation entr~ la qualite de reception 
et le rapport de protection en radiofréquence dans le même canal, ainsi que le diagramme 
figurant dans l'Addendum 1 au Document 73 et reproduit en annexe à la présente Note." 

Cette proposition n'a pu faire l'objet d'un accord; six délégations se sont· 
déclarées favorables à son· acceptation, et cinq autres s'y sont vivement opposees, du 
fait tj_u'à leur avis, elle pourrait être préjudiciable au processus de planification. 

La Commission ha décidé d'adresser une note à ce sujet à la Commission 5 
et ·pour information' à la seance plénière. 

Annexe 1 

Le President de la Commission 4 
J. RUTKOWSKI 

Pour ries rarsons d'é1.onomre. ce document n'a été t~ré qu'en nombre restreint. les partrcrpants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunron 
lm1rs documents avec eux. car ri n'v aura oas d'exemolarres suoolémentaires disoonibles. 
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ANNEXE 

17 2.{ 
20 26 )0~2. 

Rapport signal/bruit 
en audiofréquence, dB 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAMR POU~ LA IRAD~ODIFFUSION 
A ONrDIES lDIÉCAMÉTRIQUES 

Document 173-F 

PREMIÈRE SESSION, GENÈVE, JANVIER/FÉVRIER 1984 

2 février 1984 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC 4D A LA COMMISSION 4 

1. Le Groupe de travail ad hoc 4D a tenu trois séances et a étudié la possibilité 
d'indiquer la valeur minimale de certains des paramètres techniques au-dessous de 
laquelle le service peut êtré considéré comme inutilisable, ce renseignement ayant été 
demandé par la Commission 5 (Document 106). Le Groupe a identifié les paramètres 
suivants qu'il pourrait être utile à cette fin d'ajouter aux paramètres indiqués dans 
la liste non exhaustive du Document 106 : 

a) 

b) 

c) 

d) 

2. 
suivantes 

échelle de qualité (QAG); 

fiabilité globale de radiodiffusion; 

fiabilité de radiodiffusion de référence; 

sensibilité du récepteur limitée par le bruit~ 

Au sein du Groupe, les avis s.e sont partagés entre les deux thèses 

2.1 Première thèse : la Commission 4 ne dispose pas des bases/renseignements 
techniques nécessaires pour indiquer à la Commission 5 les valeurs minimales dont elle 
souhaiterait avoir connaissance. Il serait bon que la Commission 4 attire l'attention 
de la Commission 5 sur la courbe de la Figure B/3.3.1 de la page 13 du Document l15(Rev.l) 
qui la renseignerait sur la relation entre le rapport de protection dans le même canal 
et l'échelle de qualité (Q,AG.). La courbe de l'Addendum 1 au Document 73 renseignerait 
aussi la Commission 5 sur la r€lation entre le rapport signal/bruit en audiofréquence 
et le QAG dans le cas où les émissions satisfont les auditeurs à 80% du point de vue de 
la qualité de la parole. Le QAG correspondant à 24 dB peut aussi être indiqué sur la 
figure. L'attention de la Commission 5 pourrait aussi être appelée sur le 
Tableau C/3.3.1 de la page 14 du Document lÏ5(Rév.lY, qui indique· la relation entre 
l'echelle de qualité et l'echelle de degradation. Les d~fenseurs de cette thèse ont 
estimé qu'il était impossible de fournir d'autres renseignements à la Commission 
d'études 5. 

2.2 Deuxième thèse : La Commission 4, qui est une Commission technique, devrait 
être en mesure de fournir à la Commission 5 les renseignements dont celle-ci a besoin. 
Les renseignements concernant les divers paramètres pourraient être indiqués sous la 
forme suivante : 

2.2.1 Rapport de protection dans le même canal dans des conditions stables 

2.2.2 Rapport de protection dans le même canal en présence d' éV:anouissement.s 

2.2.3 Rapport signal/bruit en audiofréquence 19 dB 

2.2.4 Bruit artificiel : négligeable 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc pri1b de bien vouloir apporter Il la rtlunion 
leurs documents avec eu~. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 

: 17 dB 

: 17 dB 
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Fiabilité globale/de reference (fiabilite de radiodiffusion et de reception 
50% (valeur mediane) 

Echelle de qualite : entre 2 et 3 ma1s plus proche de 3 

3. La Commission 4 peut etudier les deux thèses presentees aux paragraphes 2.1 
et 2.2 pour prendre une decision à ce sujet. 

___ 1--'-e President ë!:~---Q:!:~:mpe de travail àd hoc 4D 
M.K. RAO 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAMR POUR lA RADIODIFFUSION 
A ONDES DÉCAMÉTRIQUES 
PREMIÈRE SESSION, GENÈVE, JANVIER/FÉVRIER 1984 

PROCES-VERBAL 

DE LA 

SIXIEME SEANCE PLENIERE 

Vendredi 3 fevrier 1984 à 14 h 40 

President M., K. BJORNSJO (Suède) 

Sujets traites 

l. Rapport verbal du President de la Commission 4 

2. 

3. 

Troisième serie de textes soumis par la Commission 
de redaction à la seance plénière en première 
lecture (B.3(Rev.l)} 

Quatrième serie de textes soumis par la Commission 
de redaction à la seance plénière en première 
lecture (B.4) 

4. Rapport verbal du President de la Commission 5 

5. Approbation du procès-verbal de la quatrième 
seance plénière 

Docwnent 174-F 
9 fevrier 1984 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

Docwnent 

l54(Rév.l) 

168 

127 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restremt. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réun1on 
leurs documents avec eull. car il n'y aura pas d'ellemplaires supplémentaires disponibles. 
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Rapport verbal du Président de la Commission 4 

lol Le Président de la Commission 4 indique que la Commission a achevé ses travaux 
sur tous les points dont l'étude lui a été confiée la veilleo Il remercie de leur 
coopération, toutes les délégations, en particulier celles des pays en développement 
pour qui il a été difficile d'accepter certaines solutions de compromis. En général, 
les participants se sont mis d'accord sur les paramètres techniques hormis certains 
détails au sujet desquels des réserves ont été faites. 

1.2 Le Président remercie la Commission 4 et son Président d'avoir achevé leur 
travail dans le délai fixé. 

2. 

2.1 

Troisième série de textes soumis à la séance plénière en première lecture 
(B.3(Rév.l)) (Document 154(Rév.l)) 

Paragraphe 3e2.1.4 : Choix de la bande optimale de fréquences 

Le Président de la Commission 6 dit que dans les deux paragraphes il convient 
de remplacer le mot "prévue" par "requise". 

2.1.2 A titre d'observation générale, le Président de l'IFRB declare que dans le 
peu de temps dont il disposait, le Comité a examiné les critères techniques et les 
méthodes de calcul proposés par la Commission 4 : il a conclu que certaines des 
procédures étaient extrêmement complexes et accroîtraient considérablement la charge 
de travail de l'IFRB et probablement celle des administrations lors de la préparation 
des plans saisonniers et du calcul des incompatibilités. Le critère spécifié 
nécessiterait toute une série de calculs s'il était appliqué à un très grand nombre de 
cas o 

Le paragraphe 3.2.1.4, ainsi modifié, est approuvé. 

2.2 Paragraphe 3.4 : Yaleurs du champ minimal utilisable et du champ de référence 
utilisable 

Paragraphe 3.4 .. 1 Champ minimal utilisable 

Paragraphe 3.4.1.1 

Paragraphe 3.4 .. 1.2 Données relatives au bruit artificiel radioéle~t~i~~e. 

Paragra:ehe 3 .. 4.1.4 Comparaison des ni veaux du bruit _intrinsèque,· du __ P..!'~i_!; 
atmosphérique radioélectrique ~~-- d~.-~r~~j; ___ artificiel 
radioélectrique 

Approuvés 

2 .. 3 Paragra:ehe 3.4.1.3 Niveau de bruit intrinsèque du réce~~~UF 

Paragra:ehe 3.4 .. 1.5 

2.3.1 Le re:erésentant de l'IFRB fait observer qu'il est nécessaire d'expliquer les 
différentes valeurs pour le rapport signal/bruit en audiofréquence données aux 
paragraphes 3.4.1.3 et 3 .. 4 .. 1.5.. Il convient de prec1ser dans le premier cas que 26 dB 
est la valeur choisie pour déterminer le niveau de bruit intrinsèque du récepteur. 
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2.3.2 Le President de la Commission 4 admet qu'il faut eclaircir ce manque de 
coherence apparent et il propose de joindre une note explicative au paragraphe 3~4~1~3 
en ajoutant un asterisque après le chiffre 26 dB. Cette valeur a ete choisie par la 
Commission car il s'agit d'une valeur normalisée utilisee pour mesurer le niveau de 
bruit intrinsèque du recepteur conformément aux normes de la CEl. 

La valeur de 24 dB pour la planification, au paragraphe 3.4~1.5, a été adoptee 
à la suite d'une longue discussion au sein de la Commission. 

2.3.3 Le delegue du Royaume-Uni estime qu'il n'est pas necessaire d'indiquer comment 
on calcule le niveau de bruit intrinsèque du recepteur. Il convient de raccourcir le 
paragraphe de la façon suivante : "Le niveau Ei 0 du bruit intrinsèque du recepteur doit 
être de 3,5 dB(]JV/m) 11

• 

2.3.4 Le représentant de l'IFRB se demande si le texte du paragraphe 3.4.la3, une 
fois modifie de cette façon, sera compatible avec la définition de la sensibilite du 
recepteur limitee par le bruit, adoptee dans le Document 115(Rev.l). 

2.3.5 Le delegue de l'URSS, appuyé par le délégué du Japon, dit que le texte soumis 
par la Commission 4, à la suite de longs debats, doit être approuve sans modification. 

2.3.6 Le Directeur du CCIR signale qu'il faut inserer une valeur pour le rapport 
signal/bruit pour assurer la compatibilite avec la definition du niveau de bruit 
intrinsèque du récepteur utilisee par le CCIR et la CEl. 

2.3.7 Comme le paragraphe 3.4.1.3 traite de types de recepteurs spéciaux, le 
delegue de la Colombie estime qu'il convient d'utiliser les valeurs indiquees au 
paragraphe 1.1.3 du Rapport du CCIR (Document 22)e 

2.3.8 Le President de la Commission 4 dit que les valeurs indiquees au 
paragraphe 3.4~1.3 ne s'appliquent pas à des recepteurs spéciaux mais qu'elles sont 
fondees sur les mesures faites dans plusieurs pays sur un recepteur moyen, conformement 
aux normes de la CEl qui ont ete examinees par le Groupe de travail intersession 10/5. 

2.3.9 Le President propose de differer la poursuite de l'examen du paragraphe 3.4.1.3, 
en attendant la redaction du texte de la note de bas de page proposee par le 
President de la Commission 4. 

Il en est ainsi decide. 

2.3.10 Le delegue de l'URSS estime que la valeur de 24 dB indiquee au 
paragraphe 3.4.1.5, qui est inférieure de 6 dB à celle recommandee par le CCIR, est trop 
faible et qu'elle aura une influence défavorable sur la qualite des émissions. 

2.3.11 Le delegue de la Syrie partage l'avis du delegue de l'URSS : la valeur de 
24 dB n'assurerait pas une bonne reception et il serait preferable d'adopter une valeur 
de 27 dB .. 

2.3.12 Le delegue de la Republique démocratique allemande rappelle que sa 
délégation a propose une valeur de 26 dB à titre de compromis. 
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2.3.13 Les delegues de l'Algérie, du Brésil, du Mexique, de l'Inde, du Qatar et~.::. 
la Colombie, :proposent de garder la valeur de 24 dB au paragraphe 3.4.1.5 de 

façon à ne :pas deranger le compromis auquel on est parvenu dans le cadre d'un accord 
global intervenu à la suite de longues discussions au sein de la Commission 4. 

Il en est ainsi décidé. 

Le paragraphe 3.4.1.5 est approuvé. 

2.4 Paragraphe 3.4.1.6 Rapport signal/bruit en radiofréquence 

Paragraphe 3.4.2 : Champ utilisable de référence 

Approuvés. 

2.5 Paragraphe 3.9.2.1 Emetteurs 

Paragraphe 3.9.2.2 Récepteurs 

Paragraphe 3.9.2.3 Aspects techniques de la période transitoire 

2.5.1 Le Président de la Commission 6 indique que les mots anglais "pulse switch 
modulation" ont êtê utilisés dans les versions française et espagnole de l'alinéa c) 
du paragraphe 3.9.2.1, car il s'agit d'un type de modulation tellement nouveau que l'on 
n'a pas trouvé de traduction exacte dans les deux autres langues. 

A la suggestion du Président de la Commission 4, il est dêcidê de supprimer 
les mots "or pulse switch modulation". 

2.5.2 Le Président de la Commission 4 dit que les textes du paragraphe 3.9.2.1, 
alinéa e), du paragraphe 3.9.2.2, alinéa c) et du paragraphe 3.9.2.3 ont étê laissés 
entre crochets en attendant la decision de la Commission 5 concernant les delais de 
mise en oeuvre des émissions BLU du point de vue technique comme du point de vue 
administratif. 

2.5.3 Le dêlêguê de la République islamique d'Iran se demande si les propositions 
présentées par la Commission 5 concernant les textes entre crochets ont des chances 
d'être acceptées par la Commission 4. 

2.5.4 Le Président de la Commission 5 attire l'attention sur le Rapport du Groupe 
de travail 5A à la Commission 5 (Document 161), qui contient deux propositions 
concernant la durée de la période transitoire. Ce rapport sera examiné par la 
Commission 5 le 4 février dans l'après-midi. Autant qu'il s'en souvienne, les deux 
autres questions n'ont pas êtê étudiées par le Groupe de travail. 

2.5.5 Le Président de la Commission 4 ne pense pas qu'il puisse y avoir de divergence 
de vues entre les Commissions 4 et 5 sur les trois points mentionnés. Le Groupe de 
travail 5A a proposé de fixer la période transitoire à 20 ans, ce qui n'est ni en 
contradiction avec la proposition du paragraphe 3.9.2.1 e) pour les émetteurs, ni 
incompatible avec les vues de la Commission 4 selon lesquelles la durée de cette période 
devrait être comprise entre 15 et 20 ans. La question des récepteurs ne doit pas ~tre 
considérée conuue sujet à controverse, la Commission 4 ayant estimé que la durée de vie 
d'un récepteur était de l'ordre de dix ans. 

Les paragraphes 3.9.2.1, 3.9.2.2 et 3.9.2.3 sont approuvés. 
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Evaluation des problèmes de compatibilité du 
système BLU proposé au cours de la période transitoire 

2.6.1 Le délégué de la Syrie propose de supprimer l'avant-dernière phrase au 
troisième paragraphe du paragraphe 3·9.2.4, la question devant être étudiée pendant 
l'intervalle entre les deux sessions. 

2.6.2 Le Président de la Commission 4 fait remarquer que la Commission a décidé 
d'attirer l'attention de la Conférence sur la question de l'effet de la démodulation 
coherente des deux bandes latérales d'une émission DBL dans un détecteur d'enveloppe, 
étant donné qu'elle nécessite un complément d'enquête, le plan devant être fondé sur 
la transmission à DBL. 

Le paragraphe 3.9.2.4 est approuvé sans modification. 

La troisième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B.3) est 
approuvée telle que modifiée, en première lecture. 

3. 

3.1 

3.1.1 

Quatrième série de textes soum1s à la séance plénière en première lectùre 
(B.4) (Document 168) 

Chapitre 3.5 : Antennes et puissance 

Paragraphe 3.5.1 : Caractéristiques des antennes 

3.1.1.1 Le Président de la Commission de rédaction attire l'attention sur des 
corrections mineures d'ordre rédactionnel qu'il est nécessaire d'apporter aux 
paragraphes 3.5.1.2 et 3.5.1.5 ainsi qu'à la Figure L-I/3.5.1.2 Ï. 

En ce qui concerne l'utilité de transférer la formule Gi = Gd+ 2,2 dB dans le 
texte du paragraphe 3.5.1.2, il est décidé, après un échange de vue, qu'il est 
préférable de laisser la formule là où elle apparaît dans le document, à savoir comme 
note de bas de page de la Figure L-II/3.5.1.2_Ï. 

3.1.1.2 Le Président de la Commission 4 déclare qu'on lui a signalé que le sens de 
l'alinéa du paragraphe 3~5.1.5 commençant par "le gain d'antenne dans la direction 
considérée ••• "n'est pas parfaitement clair. Il propose de le mettre entre crochets 
en attendant que soit préparé un libellé plus approprié. 

3.2 

Il en est ainsi décidé. 

Le paragraphe 3.5.1 du Chapitre 3.5, ainsi modifié, est approuvé. 

Chapitre 3.8 : Nombre maximal de fréquences nécessaires pour diffuser le 
même programme à destination de la même zone 

Paragraphe 3~8.1 : Introduction 

Approuvé~ 

Paragraphe 3~8.2 Utilisation de fréquences supplémentaires 
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3.2.2.1 Le Président de l'IFRB attire l'attention des participants ·sur le fait ~ue 
les termes "pourcentage déterminé de points tests" du premier alinéa, "fiabilité de 
référence de réception" du deuxième alinéa et "circuits types de radiodiffusion en 
service" de la Note 1 ne sont pas suffisamment précis pour les besoins de l'IFRB et 
peuvent créer des difficultés dans ses travaux futurse 

3.2~2.2 Le Président de la Commission 4 déclare ~ue, dans le cas du premier alinéa, 
le texte a été remanié à plusieurs reprises en sorte ~u'il n'est pas surprenant que des 
ambiguïtés s'y soient glisséese Il propose que le texte soit placé entre crochets 
en attendant ~ue soit faite une tentative pour produire un texte plus clair à 

. soumettre à la séance plénière. 

3.2e2e~ Le délégué du Brésil fait remarquer qu'une question de fond serait soulevée 
par toute tentative de préciser le sens d'un "pourcentage déterminé" de points tests. 
Pour cette raison, la révision de cet alinéa ne peut être laissée à la seule 
appréciation de la Commission de rédaction. 

3.2.2.4 Le Président de la Commission 4 déclare que le sens de "fiabilité de référence 
de réception", au deuxième alinéa, a été defini ailleurs, dans un texte qui sera 
examiné par la prochaine séance plénière. Cette definition apportera sans doute une 
clarification suffisante pour les besoins de l'IFRB. En ce qui concerne la note de 
bas de page, qui a été placée entre crochets en attendant que les décisions soient 
prises sur la manière d'organiser le travail à faire pendant l'intervalle séparant les 
deux sessions, il explique que les calculs nécessaires n'ont pu être faits au cours de 
la présente Conférence, les programmes d'ordinateur appropriés n'étant pas disponibles. 
Les termes "circuits de radiodiffusion en service" ont été utilisés pour indiquer que 
l'IFRB pouvait choisir un certain nombre d'exemples pour servir de base aux calculs à 
faire au cours de l'intervalle entre les deux sessions. La seconde session de la 
Conférence sera dès lors en mesure d'utiliser les résultats pour réviser les limites 
de la fiabilité de circuit et les critères pour le choix de fréquences supplémentairese 

3e2.2.5 Le délégué de l'URSS fait remar~uer que_dans le ~as du deuxième alinéa, de 
la Note let plus particulièrement de la Figure/ Y/3.8.2 /,aucune question de fond 
n'est concernée par les points que l'on cherche ~ clarifi~re Pour cette raison, aucun 
changement de nature autre que rédactionnelle ne dev~ait être apporté à ces textes. 

3.2.2.6 A la lumière du débat, le Président propose que soit formé un 
Groupe ad hoc PL-B formé de délégués du Brésil, de la Chine, de la France, de l'Inde 
et des Etats-Unis et du Président de la Commission 4, qui se réunira sous la présidence 
de M. Barclay (Royaume-Uni), en vue d'examiner l'ensemble du paragraphe 3.8.2, y compris 
la figure, et de préparer un texte approprié qui sera soumis à la prochaine séance 
plénière, en tenant compte du fait que, exception faite du premier paragraphe, aucune 
modification de fond ne devrait être apportée au texte. Le texte actuel sera mis entre 
crochets en attendant les résultats des concertations à ce sujet. 

Il en est ainsi décidé. 

La quatrième serie de textes soumis par la Commission de rédaction (B.4) est 
approuvée en première lecture telle que modifiée. 

4. Rapport verbal du Président de la Commission 5 

4.1 Le Président de la Commission 5 déclare qu'il est navré d'avoir à dire que 
malgré les nombreuses heures d'intense activité du Groupe de travail 5A-2, aucun accord 
n'est intervenu quant au choix de la méthode de planification. En ce qui concerne 
l'aspect essentiel, à savoir comment traiter l'encombrement qui survient lorsque les 
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besoins dépassent les canaux disponibles pour une zone cible donnée et une tranche 
horaire donnée, il n'a pas été possible de parvenir à un compromis, et les points de vue 
se sont fortement polarisés. Le désaccord se situe en particulier sur la manière 
d'interpréter le concept d'équité de l'accès au spectre. Un groupe d'administrations, 
formé de grands utilisateurs du spectre, insiste pour que le concept implique un 
traitement égal de tous les besoins de chaque administration, quel que soit le nombre 
de ces besoinso L'autre groupe, formé des petits utilisateurs du spectre, soutient 
aussi fermement le point de vue que leurs propres besoins ne doivent pas souffrir des 
besoins importants des autres, et insiste pour que les garanties de qualité et de 
fiabilité ne soient assurées que pour les besoins minimaux& Ces deux points de vue 
opposés ont fait l'objet de longues discussions qu'il serait inutile de poursuivre. 
Etant donné que le Groupe de travail 5A-2 devrait terminer ses travaux le samedi 
après-midi 4 fevrier, il propose que ce Groupe se limite desormais à terminer les points 
restants de son ordre du jour, et signale dans son rapport à la Commission 5A les 
problèmes pour lesquels il ne lui a pas été possible de trouver les solutions. 

4.2 Le delegue de la République islamique d'Iran declare qu'il a senti une 
certaine amélioration de la situation au cours de la dernière séance du Groupe de 
travail 5A-2. Il propose que le Président du Groupe soit invité à rendre compte 
lui-même de la situation à la séance plénière. 

4.3 Le delegue de l'Algérie estime lui aussi que le Groupe de travail 5A-2 semble 
avancer au moins vers une solution préliminaireo Au cas où les debats pourraient 
reprendre au point où ils ont été interrompus, il y aurait quelques chances d'aboutir 
à un accord. 

4.4 Le délégué de l'Inde appuie cette suggestion. 

4.5 Le Président du·Groupe de travail 5A-2 declare que, s'il est vrai que le 
Groupe a fait quelques progrès, grâce à la bonne volonté et à l'esprit de concession 
général, il subsiste des differences de vue fondamentales sur la question fondamentale. 
Au cours de la dernière réunion, trois positions differentes sur cette question ont été 
avancées, et il est difficile d'imaginer comment le travail pourra progresser tant que 
l'on ne parvient pas à un terrain d'entente. En réponse à une proposition du delegue 
du Venezuela, il accepte de préparer un bref résumé de ces trois positions afin de les 
présenter à la prochaine réunion du Groupe. 

4.6 Le Président declare que la situation est des plus inconfortables. Il prie 
instamment les Membres du Groupe de travail 5A-2 de faire tous les efforts possibles 
pour aboutir à une solution de compromis sur cette question vitale. Un échec signi
fierait que la Conférence est incapable d'atteindre ses buts, et aurait de très graves 
conséquences sur tout l'avenir des radiocommunications. 

5. Procès-verbal de la quatrième séance plénière (Document 127) 

Le procès-verbal de la quatrième séance plénière, tel qu'il figure dans le 
Document 127, est approuvé, sous réserve de quelques corrections mineures d'ordre 
rédactionnel (voir le Corrigendum 1 du Document 127). 

La séance est levée à 17 h 45. 

Le Secrétaire général 

R.E" BUTLER 

Le Président 

K., BJORNSJÔ 
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PREMIÈRE SESSION, GENÈVE, JANVIER/FÉVRIER 1984 

DEUXIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 4 

A LA SEANCE PLENIERE 

Document 175-F 
3 février 1984 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

Le jeudi 2 février 1984, la Commission 4 a terminé ses travaux, conformément 
à son mandat défini dans le Document 59. 

Entre le 24 janvier 1984 (date de son premier rapport à la séance plénière) 
et le 2 fevrier 1984, la Commission 4 a approuvé les textes restants du chapitre 3 
du rapport de la première session de la Conférence. 

Les Documents 126, 139, 146, 155, 160, 163, 166 et 171 qui contiennent ces 
textes ont été soumis à la Commission de rédaction qui les soumettra à son tour à la 
séance plénière. 

formulées 
A l'occasion de l'adoption des documents ci-dessus, des réserves ont été 

concernant le paragraphe 3.8.2 (Document 160, Annexe 1) 
par la délégation française; 

concernant le paragraphe 3.5.1.5 (Document 160, Annexe 2) 
par la délégation de l'URSS, et 

concernant le paragraphe 3.[.1 (Document 166) 
par la délégation algerienne. 

Par ailleurs, les valeurs de la sensibilité du récepteur limitée par le bruit 
du rapport signal/bruit en audiofréquence et du champ utilisable de référence 
(contenues dans la Note de la Commission 4 à la Commission de rédaction, Document 170) 
ont été adoptées à titre de compromis. 

A propos du consensus réalisé sur ces valeurs, quatre délégations (URSS, 
Bulgarie, Pologne, Tchécoslovaquie) sont en desaccord et se sont réservé le droit de 
revenir sur cette question en séance plénière. 

Le Président de la Commission 4 
J. RUTKOWSKI 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Royaume des Pays-Bas 

Document 176-F 
3 fevrier 1984 
Original: anglais 

COMMISSION 5 

Proposition qui remplace la proposition HOL/25/1 

PROJET DE RESOLUTION 

relative à l'elimination des brouiliages prejudiciables afin d'ameliorer 
l'utilisation des bandes d'ondes decametriques attribuees au service de radiodiffusion; 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications pour la plani
fication des bandes d'ondes decametriques attribuees au service de radiodiffusion 
(Première session, Genève, 19~4), 

considerant 

a) l'article 10 (numeros 79 et 80) de la Convention internationale des tele-
communications, relatif aux fonctions de l'IFRB; 

b) l'article 35 (numero 158) de la Convention internationale des telecommuni-
cations' relatif à 1' elimination des brouillages prejudiciables; 

c) l'article 54 (numero 209) de la Convention internationale des telecommuni-
cations, relatif aux directives donnees à l'IFRB par une Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications; 

d) l'article 20 du Règlement des radiocommunications, relatif au contrôle 
international des emissions, 

notant 

1. que les brouillages prejudiciables ont des effets négatifs de plus en plus 
graves sur la planification et l'utilisation des canaux de fréquences disponibles pour 
la radiodiffusion à ondes décametriques, même dans des régions situées à une distance 
considérable de la source de brouillage; 

2. que les emissions de radiodiffusion dans des canaux adjacents à ceux 
directement affectés subissent également des brouillages; 

3. qu'un nombre considerable de voies de radiodiffusion à ondes décametriques 
dans diverses parties du monde sont rendues inutilisables par des brouillages préju
diciables; 

reconnaissant 

1. qu'il est souhaitable que des renseignements plus detailles sur l'ampleur et 
l'effet de toutes les formes de brouillage prejudiciable soient di~pon1bles avant 
la seconde session de la conférence; 

Pour des ra1sons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter 1t la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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2. qu'une augmentation du nombre des stations qui participent au système de 
contrôle international des émissions et une utilisation plus efficace des renseignements 
fournis par ces stations seraient très utiles, 

prie instamment les administrations 

d'eliminer toute forme de brouillage préjudiciable, 

charge ~'IFRB, conformément aux dispositions du Règlement 
des radiocommunications 

1) d'organiser des programmes de contrôle des émissions dans les bandes 
attribuees au service de radiodiffusion à ondes decamétriques afin d'identifier les 
stations qui causent des brouillages préjudiciables; 

2) de rechercher, le cas echeant, la coopération d'administrations pour iden-
tifier la source des émissions dans les bandes.qui causent des brouillages 
préjudiciables et de transmettre ces renseignements aux administrations; 

3) d'informer la seconde session de la Conference des resultats des programmes 
mentionnés en 1 et 2 ci-dessus. 

invite les administrations 

à participer aux programmes de contrôle des émissions établis par l'IFRB 
conformément aux dispositions de la présente Résolution. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAMR POUR lA RADIODIFfUSION 
A ONDES DÉCAMÉTIRIQUES Document 177-F 

3 février 1984 PREMIÈRE SESSION, GENÈVE, JANVIER/FÉVRIER 1984 

B.5 

Origine 

COM.4 

COM.4 

COM.4 

COM.4 

COM.4 

Annexe 

CINQUIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR' LA 

COMMISSION DE REDACTION A LA SEANCE PLENIERE 

SEANCE PLENIERE 

Les textes ci-après: sont soumis à la séance plénière en première lecture 

5 pages 

Reference 
Doc. 

170 

107 

146 + 170 

166 

Définitions 2.10 

Chapitre 3 3.1.4.2 

Chapitre 3 3.2.5.2 

Chapitre 3 : 3.5.2 

Chapitre 3 3.7 

Le President de la Commission 6 
Marie HUET 

Pour dea raiaons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents av'ec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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/ CHAPITRE 2 - Definitions / 

2.10 Terme relatif à la zone de service 

3.1.4.2 

Zone de service requise (pour la radiodiffusion à ondes decamétriques) 

Zone dans laquelle une administration se propose d'effectuer un service de 
radiodiffusion. 

L CHAPITRE 3 - Critères techniques_/ 

Sensibilite du recepteur limitee par le bruit 

Pour la planification, la valeur de la sensibilite du récepteur limitée par 
le bruit doit être de 40 dB(~V/m). 
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Valeurs de l'indice d'activité solaire et périodes saisonnières sur 
lesquelles doit être fondée la planification ] 

Valeurs de l'indice d'activité solaire 

3.2.5.2.1 La moyenne glissante sur 12 mois du nombre de taches solaires R12 est 
l'indice d'activité solaire à utiliser pour la planification. 

3. 2. 5. 2. 2 ( Les valeurs de référence de R12 qu 1 il convient d 1 utiliser pour la 
planification sont les 5 valeurs indiquées-dans le Tableau [II/3.2.5). Ce tableau 
indique aussi le domaine d'application de chacune des valeurs de référence. 

Lorsqu'il faut choisir un plan saisonnier parmi l'ensemble des plans établis 
d'après les valeurs de reference R12' le choix du plan applicable est fondé sur la 
plus petite valeur mensuelle de R12 prévue pour cette saison*. 

TABLEAU [II/3.2.5) 

Choix des valeurs de l'indice R12 pour la planification 

Valeurs Domaine d'application 
de de 1' indice R12 

1' indice prévu 

5 0-14 
30 15-44 
60 45-74 
90 75-104 

120 105 et plus J. 

(Le plan saisonnier est établi d'après les valeurs de R12 prévues pour la 
période considérée. La plus petite valeur mensuelle de R12 prévue pour cette salson 
est ufilisée.] * 

* Note 1 - La premlere solution s'applique à une méthode de planification qui permet 
d'etablir des plans pour une période d'une durée supérieure à un an; la deuxième 
solution s'applique à une methode de planification qui permet d'etablir des plans 
pour des périodes pouvant atteindre un an. Une seule de ces deux solutions sera 
retenue selon la methode choisie. 

Note 2 - Les prévisions de la moyenne glissante sur 12 mois du nombre de taches 
solaires R12 sont établies pour des périodes de 6 et-12 mois au maximum à compter du 
mois en cours. Les valeurs prévues peuvent être obtenues auprès du Secrétariat 
du CCIR. 
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Puissance d'emission et puissance isotrope rayonnée équivalente propres à 
garantir un service satisfaisant 

La methode de prévision de la propagation decrite au paragraphe 3.2.1 doit 
* être utilisée pour determiner la puissance d'emission appropriée à un service satis

faisant. Cette puissance varie avec les conditions de propagation qui sont elles
mêmes fonction de l'heure de la journée, de la saison et de la période du cycle 
d'activité solaire ainsi que de la situation géographique. 

* [ Ce texte a déjà été adopté par la séance plénière; voir Document 115(Rév.l), 
page B.l/l5(Rév.l). Le nouveau texte ci-après doit être ajouté :] 

[Pendant la première phase du ) traitement d'un besoin, la puissance isotrop 
rayonnée équivalente propre à fournir le champ utilisable de référence 
(Eref =Emin+ 3 dB) doit être calculée, compte tenu[si nécessaire] de la 
fiabilité de circuit de référence. 

Dans ce cas, la valeur de référence de la fiabilité sera, au depart, de 
[x] %. 

Une fois connues les assignations de fréquence initiales correspondant 
à tous les besoins, on effectuera l'analyse de compatibilité. 

[**Sous réserve de la decision de la Commission 5~ 

** 
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3.7 Zones de réception et points tests 

Zones de réception 

Pour indig_uer·.la zone de réception, il convient de se référer à une zone CIRA.F , ... 
ou à une partie de celle~ci. 

Si nécessaire, on peut diviser les zones CIRAF en quatre quadrants NO, NE, SE 
et SO pour définir avec plus de précision la zone de service d'une émission. A cette 
fin, il convient de définir un point de référence approprié dans chaque zone CIRAF et 
d'utiliser les lignes de division représentées avec précision par le méridien et le 
parallèle qui passent par ce point de référence. Lorsque la zone de service est plus 
étendue qu'un quadrant mais moins étendue que l'ensemble d'une zone CIRAF, on peut uti
liser n'importe quelle combinaison des quatre quadrants1 . 

Dix zones maritimes pour la radiodiffUsion (désignées provisoirement de A 
- -2 à J) sont définies comme indiqué à l'annexe L A/3.7.2_/ . 

3.7.2 Points tests 

Aux fins de l'examen technique, l'IFRB determinera un nombre adéquat de 
points tests, répartis sur l'ensemble de chaque zone CIRAF et, le cas échéant, dans des 
subdivisions de zones CIRAF. Les points tests seront inclus dans les Normes techniques 
de l'IFRB et seront communiqués aux administrations pour observations (numéros 1001 et 
1001.1 du Règlement des radiocommunications). 

Au fur et à mesure que les moyens informatiques dont dispose l'IFRB se déve
lopperont, le Comité augmentera le nombre des points tests en vue d'apporter de 
nouvelles améliorations. 

Note 1 - Dans des cas exceptionnels, pour préciser une zone de réception plus petite 
qu'une zone entière ou à une subdivision de zone, il est possible de le faire en uti
lisant les points tests appropriés et en mentionnant la valeur maximale de la portée 
utile en kilomètres. Voir l'appendice 2 au Règlement des radiocommunications. 

Note 2- Il peut être souhaitable d'étudier les procedures applicables pour l'examen 
de la compatibilité des besoins dans ces zones maritimes pour la radiodiffUsion. 
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OAMR POUR LA RADIODIFFUSION 
A ONDES DÉCAMÉTRIQUES 
PREMIÈRE SESSION. GENÈVE. JANVIER/FÉVRIER 1984 

QUATRIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 

DE LA COMMISSION 2 

(POUVOIRS) 

Document 178-F 
3 février 1984 
Original : français 

COMMISSION 2 

Le Groupe de travail de la Commission 2 a tenu une quatrième réunion 
le 3 février 1984, au cours de laquelle il a examiné les pouvoirs des delegations 
suivantes 

BOLIVIE (République de) 

CONGO (République populaire du) 

COSTA RICA * 

KOWEÏT (Etat du) 

MEXIQUE. 

MONACO 

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D'UKRAINE 

ROUMANIE (République socialiste de) 

VENEZUELA (République du) 

ZIMBABWE (Répub~ique du) 

Les pouvoirs de ces délégations ont tous été reconnus en règle. 

N. TCHIMINA 
Président du Groupe de travail C2-A 

* pouvoirs provisoires 

Pour des ra1sons d'économie. ce document n'a été uré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir appl";.. .. , lo '" '""n;nn 

leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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A ONDES DÉCAMÉTRIQUES 
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R.4(Corr.l) 

QUATRIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR LA 

COMMISSION DE REDACTION A LA SEANCE PLENIERE 

Corrigendum 1 au 
Document 179-F 
7 février 1984 

SEANCE PLENIERE 

Les textes ci-après sont soum1s à la séance plénière en deuxième lecture 

Origine 

COM.4 

Référence 
Doc. 

192 

Titre 

Chapitre 3 - Critères techniques 

Remplacer les pages R.4/2 et R.4/13 par les suivantes·* 

* Note de la Commission de rédaction 

Le Président de la Commission 6 
Marie HUET 

Conformément aux décisions de la séance plénière, la Commission 4 a révisé 
les textes de ces paragraphes. Les passages en question sont signalés par un double 
trait vertical dans la marge. Ils devraient faire l'objet de deux lectures. 

Annexe 3 pages 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc pnés de b1en vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car Il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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3.4 Valeurs du champ minimal utilisable et du champ de reference utilisable 

3.4.1 Champ minimal utilisable 

Le champ minimal utilisable doit être numériquement determine au moyen des 
données relatives au bruit atmospherique, au bruit artificiel ou au niveau de bruit 
intrinsèque du récepteur, et en leur ajoutant la valeur du rapport signal/bruit en 
radiofrequence nécessaire. 

3.4.1.1 Données relatives au bruit atmospherique radioelectrique 

Voir point 3.2.2.1~ 

3.4.1.2 Données relatives au bruit artificiel radioelectrique 

Voir point 3.2.2.2. 

3.4.1.3 Niveau de bruit intrinsèque du récepteur 

Le niveau E. 0 du bruit intrinsèque du récepteur doit être calcule au moyen de 
l 

la formule : 

E. 0 (dB(~V/m)) = E (dB(~V/m)) + 20 log m- SNR (dB) 
l c 

dans laquelle E 
c 

= sensibilité du récepteur limitée par le bruit = 40 dB(~V/m) 

m = profondeur de modulation = 0,3 

SNR = rapport signal/bruit en audiofréquence = 26 dB*. 

Dans ces conditions : E. 0 = 3,5 dB(~V/m). 
l 

3.4.1.4 Comparaison des niveaux du bruit intrinsèque, du bruit atmospherique 
radioelectrique et du bruit artificiel radioélectrique 

Les valeurs des intensités du bruit atmospherique, du bruit artificiel et du 
bruit intrinsèque du récepteur doivent être compar~es dans chaque cas, la valeur la 
plus grande étant utilisée. 

3.4.1.5 Rapport signal/bruit en audiofréquence 

Pour la planification, la valeur du rapport signal/bruit en audiofr~quence 
doit être de 24 dB. 

* Dans ce paragraphe, la valeur du rapport signal/bruit est celle qui est utilisée 
pour les mesures de la sensibilité du récepteur limit~e par le bruit effectuées 
conformément au Rapport 617-2 du CCIR (cette valeur ne doit pas être confondue avec 
la valeur du rapport signal/bruit en audiofréquence recommandée aux fins de la 
planification au paragraphe [3.4.1.4]. 
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3.4.1.6 Rapport signal/bruit en radiofréquence 

Le rapport signal/bruit en radiofrequence nécessaire (à l'entrée) depasse 
d'environ 10 dB le rapport signal/bruit en audiofréquence nécessaire (à la sortie) pour 
le récepteur de référence (largeur de bande FI : 4kHz) et pour une modulation de 30% 
du signal reçu dans des conditions de propagation stables. La base utilisée pour 
l'etablissement de ce rapport est telle qu'on ne doit pas prendre en considération sa 
variabilité dans le temps. 

Dans ces conditions, pour la planification, la valeur du rapport signal/bruit 
en radiofréquence doit être de 34 dB. 

3.4.2 Champ utilisable de référence 

La valeur du champ utilisable de référence doit être E = E . + 3 dB. 
ref m1n 
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Pour obtenir l'affaiblissement correspondant à un angle quelconque de site 
et d'azimut, il faut calculer l'angle ~ au moyen de la formule suivante : 

IJJ = arc sin (sin ([) cos 8) pour,j(PI ~ 90° ou 

w = 180 - arc s1n (sin ([) cos 8) pour <P > 90° 

IJJ = -180 - arc s1n (sin <P cos 8) pour q> < -90° 

où 

(P =difference angulaire entre l'arc de grand cercle passant par l'emetteur et 
le récepteur et l'azimut de rayonnement maximal de l'antenne 

e = angle de rayonnement vertical. 

Les valeurs de l'affaiblissement pour 1JJ et 8 peuvent ensuite être déterminées par 
consultation des tableaux correspondants. 

suivante 

a) 

Le gain d'antenne dans la direction considérée s'obtient de la manière 

Etape l - Additionner les affaiblissements correspondant aux valeurs 
appropriées de 8 et lJ; (Tableaux {-D, E, F, G/3.5.1.5_/). 

Etape 2 - Le cas échéant, selon les conditions definies aux points a) i) 
et b) i) ci-dessous, limiter l'affaiblissement total obtenu à 
l'etape l) à une valeur ne dépassant pas 30 dB. 

Etape 3 - Deduire l'affaiblissement total du gain maximal de l'antenne 
considérée (Tableau /-A/3.5.1.2 /) et, le cas échéant, selon la 
condition définie au-point a) il) ci-dessous, limiter le gain 
d'antenne obtenu à une valeur qui ne doit pas être inférieure 
à -8 dBi. 

Rayonnement vers l'avant 

i) Pour des angles de site inférieurs à l'angle vertical de rayonnement maximal, 
l'affaiblissement total ne doit pas depasser une valeur de 30 dB. 

ii) Pour des angles de site égaux ou supérieurs à l'angle vertical de rayonnement 
maximal, le gain d'antenne obtenu ne doit pas tomber au-dessous de -8 dBi. 

b) Rayonnement vers l'arrière 

i) Pour des antennes HR m/n/h, l'affaiblissement total ne doit pas dépasser une 
1valeur de 30 dB, pour tous les angles de site. 
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SEANCE PLENIERE 

QUATRIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR LA 

COMMISSION DE REDACTION A LA SEANCE PLENIERE 

Les textes ci-après sont soumis à la séance plénière en deuxième lecture 

Origine 

CCM.6 

Référence 
Doc. 

B.4/168 
B.3/154(Rév.l) 
B.l/115(Rév.l) 

Annexe 20 pages 

Chapitre 3 -
,Paragraphes 

Critères techniques 
3.2.1.4 
3.4 
3.5 à 3.5.1.5 
3.6 
3.9.2 

Le Président de la Commission 6 
Marie HUET 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc pritls de bien vouloir apporter à la rt!union 
leurs documents avec eult, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 

/ 
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3.2.1.4 Choix de la bande optimale de fréquences 

La bande optimale de fréquences pour un service de radiodiffusion à ondes 
décamétriques est celle pour laquelle la.valeur médiane du rapport signal/bruit en 
radiofréquenc~ est la plus élevée aux points tests de la zone de service ~equise. 

Si la méthode de planification l'exige, la combinaison optimale de bandes est 
celle q~i donne la valeur de fiabilité de référence de radiodiffusion la plus élevée 
dans la zone de service requise. 
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3.4 Valeurs du chromp minimal utilisable et du champ de référence utilisable 

3.4.1 Champ minimal utilisable 

.Le champ minimal utilisable doit être numériquement déterminé au moyen des 
données relatives au bruit atmosphérique, au bruit artificiel ou au niveau de bruit 
intrinsèque du récepteur, et en leur ajoutant la valeür du rapport signal/bruit en 
radiofréquence nécessaire. 

3.4.1.1 Données relatives au bruit atmosphérique radioélectrique 

Voir point 3.2.2.1. 

3.4.1.2 Données relatives au bruit artificiel radioélectrique 

Voir point 3.2.2.2. 

3.4.1.3 Niveau de bruit intrinsèque du récepteur 

Le niveau Ei0 du bruit intrinsèque du récepteur doit être calculé au moyen de 
la formule : 

E. 0 (dB(uV/m)) = E (dB:(uV/m)) + 20 log m- SNR (dB) 
~ c 

dans laquelle E = sensibilité du récepteur limitée par le bruit = 40 d.B(uV /m) 
c 

m = profondeur de modulation = 0,3 

SNR = rapport signal/bruit en audiofréquence = 26 dB· {*_Ï 

Dans ces conditions : Ei 0 = 3, 5 dB(uV /m). 

3.4.1.4 Comparaison des niveaux du bruit intrinsèque, du bruit atmosphérique 
radioélectrique et du bruit artificiel radioélectrique 

Les valeurs des intensités du bruit atmosphérique, du bruit artificiel et du 
bruit intrinsèque du récepteur doivent être comparées dans chaque cas, la valeur la 
plus grande étant utilisée. 

3.4.1.5 Rapport signal/bruit en audiofréquence 

Pour la planification, la valeur du rapport signal/bruit en audiofréquence 
doit être de 24 dB. 

3.4.1.6 Rapport signal/bruit en radiofréquence 

Le rapport signal/bruit en radiofréquence nécessaire (à l'entrée) dépasse 
d'environ 10 dB le rapport signal/bruit en audiofréquence nécessaire (à la sortie) pour 
le récepteur de référence (largeur de bande FI : 4 kHz) et pour une modulation de 30% 
du signal reçu dans des conditions de propagation stables. La base utilisée pour 
l'établissement de ce rapport est telle qu'on ne doit pas prendre en considération sa 
variabilité dans le temps. 

Dans ces conditions, pour la planification, la valeur du rapport signal/bruit 
en radiofréquence doit être de 34 dB. 

3.4.2 Champ utilisable de référence 

La valeur du champ utilisable de référence doit être Erer = Emin + 3 dB. 

L*_7 L Note suivra 7 
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3.5 Antennes et puissance 

L'effet de la combinaison de la puissance de l'emetteur et des caractéristiques 
de l'antenne, qui determinent la puissance isotrope rayonnée équivalente (p.i.r.e. ), est 
l'element principal qui intervient dans les calculs de planification de la radiodiffusion 
à ondes decamétriques. Le choix de la puissance et des antennes associées devrait 
reposer sur l'utilisation de l'antenne la plus directive possible appropriée au besoin 
de radiodiffusion considéré. La puissance à utiliser doit être la puissance la plus 
faible permettant d'atteindre les objectifs de radiodiffùsion. 

3.5.1 Caractéristiques des antennes 

En radiodiffusion à ondes decamétriques, l'antenne constitue le moyen par 
lequel l'energie radioélectrique est dirigée vers la zone de service requise. Le choix 
d'une antenne appropriée améliore le signal dans cette zone, tout en réduisant le 
rayonnement dans les directions non désirées. On protège ainsi les autres utilisateurs 
du spectre radioélectrique qui émettent dans le même canal ou dans les canaux adjacents 
vers une zone de service differente. On recommande donc, dans la mesure du possible, 
d'utiliser des antennes directives ayant un diagramme de rayonnement bien defini. 

Les antennes non directives peuvent être utilisées lorsque l'émetteur est situé 
à l'intérieur de la zone de service requise. Dans ce cas, la zone de service requise 
vue de l'émetteur s'étend en azimut sur plus de 18oo. 

Les antennes directives jouent un double rôle. Le premier est d'éviter des 
brouillages aux autres utilisateurs du spectre, grâce à leur directivité; le second est 
d'assurer un champ suffisant pour permettre, grâce à leur gain en puissance, une 
réception satisfaisante. 

Bien que des antennes losanges soient utilisées, il faudrait en éviter 
l'utilisation, du fait des dimensions et du nombre de leurs lobes latéraux, qui peuvent 
causer des brouillages techniquement évitables. 

3.5.1.1 Choix des antennes optimales pour divers types de service 

Le diagramme de la Figure /-I/3.5.1.2 Ï donne quelques directives générales · 
pour le choix de l'antenne optimale,-selon le tyPe de service à assurer en fonction de 
la distance. On a considéré deux catégories de service, un service à courte distance 
et un service à moyenne ou grande distance. 

Un service à courte distance, dans le présent contexte, est considéré comme 
ayant une portée pouvant atteindre environ 2 000 km. La zone correspondante peut être 
desservie soit au moyen d'une antenne non directive, soit en utilisant une antenne 
directive dont l'ouverture du faisceau sera choisre. en fonction du secteur à couvrir. 
Dans le second cas, on peut utiliser soit un rideau de dipôles horizontaux, soit des 
antennes log-périodiques. Ces dernières constituent un système multibande exploitable 
dans une large gamme de frequences; leur gain est faible ou moyen et l'ouverture de leur 
faisceau dans le plan horizontal est grande. 
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Un service à moyenne ou à grande distance peut être considéré comme 
correspondant à des distances supérieures à 2 000 km environ. Ce service peut être 
assuré à l'aide d'antennes dont l'angle de site du lobe principal est faible (60 à 13°) 
et dont l'angle d'ouverture dans le plan horizontal a, selon la zone à couvrir, soit 
une valeur élevée comprise entre 65° et 95° (généralement 700), soit une valeur faible 
comprise entre 30° et 45° (généralement 35°). 

Dans la zone de réception, le champ dépenddescaractéristiques de rayonnement 
de l'antenne d'émission; on obtient sa valeur optimale en utilisant le type d'antenne 
le plus approprié. Pour une antenn.e à ondes décamétriques, la direction du rayonnement 
du lobe principal, l'angle de site et le gain maximal dependent essentiellement du type 
d'antenne choisi et de la hauteur de celle-ci au-dessus du sol. 

La Figure /-II/3.5.1.2 7 montre comment varient ces caractéristiques pour des 
• '- .- , •.;# , antennes r~deau a doublets hor~zontaux eq~pees de reflecteurs, et pour des antennes 

présentant les arrangements les plus courants de dipôles, lorsque ces antennes 
fonctionnent au voisinage de la fréquence pour laquelle elles ont été conçues. On y 
voit aussi comment varient le gain maximal et l'angle de site du lobe principal des 
antennes losanges en fonction de la hauteur au-dessus du sol. 

La Figure /-III/3.5.1.2 7 indique, pour la propagation des ondes décamétriques 
par la couche F, l'~gle de site ~n fonction de la distance jusqu'à 10 000 km. On y voit 
qu'au-delà de 5 000 km, l'angle de site tend à être supérieur à 10° et que, en deÇà de 
2 000 km, les seules valeurs appropriées de cet angle sont supérieures à 20° environ. 
La Figure L-II/3.5.1.2_7 montre que les ensembles rayonnants dont l'angle de site est 
inférieur à 10° ont généralement les meilleurs gains alors que les antennes à faible 
gain ont un rayonnement maximal pour des-angles plus élevés, ce qui les rend plus 
appropriées pour des services à courte distance. 

3.5.1.2 Jeu de types d'antenne représentatifs 

Les diagrammes d'antenne utilisés pour la planification doivent tenir compte 
de considérations pratiques; ils devraient être normalisés aux fins de référence et 
être représentatifs du vaste éventail des types d'antenne couramment utilisés. Pour 
ùn jeu de types d'antenne représentatifs recommandés pour les besoins de la planifi
cation établi à partir d'antennes à bande unique, le Tableau /-A/3.5.1.2 7 indique, 
suivant les caractéristiques de constitution dans les plans ve;tical et horizontal, 
le gain et l'angle de site dans la direction du rayonnement maximal. Pour les 
divers types d'antenne, des précisions sur la largeur totale du faisceau dans le 
plan horizontal (entre points à -6 dB) sont données dans le Tableau L-B/3.5.1.2_7. 
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antenne 
tropicale 

Antenne log. 
périodique 
simple nappe 

0.6S s t ' 
17. ' e ' so· ' 8\l ' 8 s C· l .s 

courte distance (environ 

2 000 km ou moins) 

antenne 
horizontale 

directif 

antenne 
verticale 

large 

Antenne rideau 

KR rt/n/h 
Ill- 1 or 2 

0.8 n • 1 or 2 
so• 

no• 0.2S ' h ~ 0.6 
14 dB as• ' 0 i so• 

70. ' BU i aso• 
9 s ci s 16 dB 

FIGURE /-I/3.5.1.2 Ï 

Diagramme de sélection d'antenne 

à moyenne ou grande distance 

(antennes directives uniquement} 

etro~te 

Antenne rideau 

KR 4/1/h 
KR 4/2/h 

0.25 ' h ,· 0.6 
IS• i e $. ~ . 0 

8\1 Dl )5 
13 ~ Ci t 19 dB 

large 

Antenne rideau 

KR 2/l/h 
KR 2/4/h 

Antenne rideau 

KR 4/3/h 
KR 4/4/h 

Antenne 

losange 

0.4 ~ h ~ 1.2 
6• , e ' n• 

8\1 :: 70. 

0.4 'h' l.S 
6• ~ e :s: 11• 

déconseillée 

16 S Ci :s: 19 dB 
BU :::: 35• 

19 ' Ci S 22 dB 

e 

G. 
~ 

Angle de site 

Gain en décibels par rapport à une antenne 
isotrope isolée dans l'espace 

Gain en décibels par rapport à un doublet 
demi-onde en espace libre (Gi Gd + 2,2 dB) 

du rayonneme~t maximal dans 
le faisceau principal 

BW Ouverture totale du faisceau dans le plan horizontal 
(-6 dB par rapport au maximum) 

HR Antenne rideau en dipôles horizontaux 
avec reflecteur 

m Nombre d'éléments demi-onde par rangée 
horizontale 

n 

h 

T 

Nombre d'éléments demi-onde par rangée 
verticale 

Hauteur au-dessus du sol de la rangée d'éléments la 
plus basse (en longueurs d'onde) 

Facteur de diminution du g~in d'une 
antenne log-p,ériodique 
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angle de site (degrés) 

'\ 

"'' 

Rideau à un seul doublet 
dans chaque colonne (n = 1) 
Rideau à 2 doublets dans 
chaque colonne (n • 2) 
Rideau à 4 doublets dans 
chaque colonne (n = 4) 
Antenne losange ;type 

~----~--~--~--~~_. __ _. __ ._~~~~~~~--0 
8 10 12 14 16 18 20 22 

{h : hauteur au-dessus du sol) Gain isotropique Gi (~écibels) 

Nomenclature de l'appendice 2 (page 7) au Règlement des radiocommunications 
(édition de 1982) 

UR antenne rideau en dipôles horizontaux avec réflecteur 
ml nombre d'éléments demi-onde par rangée horizont~le 
/ni nombre d' élé:~ents demi-onde par ran6ée verticale 
/h hauteur au-dessus Ju sol de la rangée d' ~léments. la plus 

basse ou d'a~tennes losan6e types (en longueurs'd:~nde) 

FIGURE /-II/3.5.1.2 Ï 

Variation du gain isotropique maximal en fonction de l'angle. de site pour des 
rideaux Je doulJlels hori z.ontaux avec réflecteur et ooùr~-unc ant.cnnc 

losanee type, au-dessus d'un sol oarfait 



PAGES ROSES

so 
-; 
'41 .. 

110 

" '":1 .... 
" : •O .. 
'Il 

'":1 

.! 
1110 
c 
< 

JO 

- R.4/7 -

J7S km 

!\':l • 260 

2 • 6 1 a 
' 1() 

Distance d = km x 103 

FIGURE /-III/3.5.1.2 Ï 

Variation de l'angle de site en fonction de la distance 
pour diverses altitudes hm de la couche F 
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Caractéristiques principales du jeu de types d'antenne représentatifs 

* G. 
1 

Cain et angle de site dans la direction du rayonnement œaximal 

TYPE 
DANS LA DIRECTION DU RAYONNEMENT MAXIMAL 

D'ANTENNE CARACTERISTIQUE EN AZIMUT 
CONSTI- ANCLE DE 
TUT ION CAIN CAIN CAIN CAiff CAIN SITE 8 
DANS LE _ H.RI.t KR2 KRl K2 Hl (DECRES) 
PLAN VERTI ci (da)• c

1 
(dB) • c

1 
(dB)· c

1 
(dB) • c

1 
(dB)· 

--lm/n/h 

-/t./1 22 19 7 

-/t./0,8 22 19 8 

-/t./O,S 21 19 9 

-/J/O,S 20 18 12 

-/2/0, s 19 16 14 11 17 

-/2/0,J 18 15 lJ 10 20 

-/1/0,S 14 12 11 9 28 

-/l/0,) 11 10 44 
9 7 47 

Gd + 2,2 dB 
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Ouverture totale du faisceau dans le plan horizontal à l'angie 
de site du rayonnement·maximal (pour antennes à bande unique) 

cs: OUVERTURE TOTALE DU FAISCEAU •. 
( -6 dB), EN DEGRES, DANS LE PLAN 

, · .HORIZONTAL 

KRL KR2 HRl H2 Kl 

rtouStrPES 
-/l./1 à )S 70 108 112 
-/2/0,S 

-/2/0,) JS 70 llO 11.6 

-/l/01S 74 114 78 126 

-/1/0,J 90 180 180 18o 

Pour les antennes ~ ne figur~nt pas dans le Tableau L-A/3.5.1.2_Ï, on peut · 
trouver à l'aide du Tableau 1 C/3.5.1.2 1 le type représentati~ équivalent dont les 
performances sont ·les plus proches de cëlles de l'antenne considérée. 

Détermination, à l'aide des caractéristiques net h 1 du diagramme· 
de rayonnement de l'antenne représentative la plus semblable à un autre trpe d'antenne 

KR a/n/h K a/n/b 
b 

n=L n=J n=2 n=1 n=2 n=l 

h ! 0,9 a/t./1 a/1./0,8 -a/)/Q_, 5 - - -
0.9 ) h ! 0,65 g/1./0,8 a/1./0,5 a/)/0,5 - - -
o.65 ) h ! 0,1. Qjl./0,5 a/)/0,5 a/2/0,5 a/1/0,S a/2/0,5 a/1/0,S 
0,1. ) h m/J/0,5 a/2/0,5 a/2/0,) a/1/0,J a/2/0,3 a/1/01 ) 

(m = 4, 2 ou 1 selon le cas) 
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3.5.1.3 Antennes multibandes 

Pour les antennes multibandes (rideaux et log-périodiques), on ne peut plus 
admettre que la hauteur géométrique de la rangée d'éléments la plus basse de l'antenne 
corresponde à une valeur unique de h, qui est un paramètre important pour définir le 
diagramme de rayonnement vertical et 1' angle de rayonnement maximal dans toute la gamme 
des fréquences de fonctionnement. Pour une fréquence de fonctionnement donnée, on 
trouvera_la valeur ég.uivalente de h de la façon suivante : porter en ordonnée sur la 
Figure 1 IV/3. 5.1. 3 1 1' angle de site du rayonnement maximal lu sur le diagramme de 
1' antenne pour la binde de :fréquences considérée. Choisir la courbe qui correspond à 
la valeur_ de n approJ2riée. Lire en abscisse la hauteur équivalente h. qui~· portée dans le 
Tableau L C/3.5.1.2_/ ~ donnera le type d'antenne équivalent. 

CD 

..... 
,! )1;•-+--.---r--r---r-...---.-~-.,.---r--.,r--r·-r·· - r--- --.---~-.---,-....-
u 
c .... .. 
a. 

t--+--+-+--+-ll---+--+-t--t---1-·-4---+--+ --- ~ ... +--+--... ---+---+---1 

:1 12.+--+--+-+--+-+--+--t-+--t---;t---r---t---t.- ~-- ~. ·-~- -·+--+--+--1 
:J 
u 
Q --t--~ 

! 

. ~ + ~- i . i 24·~~"~~~~-+--~~~~+-·-+--~~_,--~-+--r-~~-+-~~ 
~ ~~-+~~ ~r-~~~~-+-r-~--1--~-T--~!--~. ~-~··~~--+-~ 
~ ~·~-~-+--+~~+-n~·~2-+-4--4--+-~~~~·-~-i--f-.-~i~--.~4--+~ 
a '~ l 1 1 'i 

:1 ., 
v .. .... 
Q 

" .., 
v -CIO 
c: 
< 

a• 

,. 
t--+-·-+- -+--J.---+--4-·~-4--J--+-·-+-+--+--+---+---1-+·-+-- ,_ 

~~~-4-~-+-L-~~-4-~-~-L~~~-+-L-~~--~_.~~--~ 
0 Q2 1.8 

Hauteur, h (X) 

FIGURE /-IV/3.5.1.3 Ï 

Diagramme permettant de trouver la valeur égui val ente du 
paramètre h pour une antenne multibande à n éléments 

demi-onde superposés 
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A mesure qu'elles seront connues, des données supplémentaires concernant plus 
particulièrement les caractéristiques dans le plan horizontal dans toute la gamme de 
fonctionnement des antennes multibandes seront nécessaires pour compléter le 
Tableau /-D/3.5.1.5 ï. Les administrations sont donc invitées à fournir au CCIR, entre 
les deux-sessions, des données précises s~us la forme proposée dans le 
Tableau !_--D/3. 5 .1. 5 _Ï. 

3.5.1.4 Diagrammes d'antenne. simplifiés pour la planification 

Les diagrammes dans les plans vertical et horizontal des antennes du 
Tableau /-A/3.5.1.2 Ï peuvent être représentés à l'aide de valeurs de l'affaiblissement 
relatif ëxprimé en décibels par rapport au gain maximal; chaque valeur est donnée par 
rapport au rayonnement maximal en site et en azimut et au gain maximal de l'ensemble. 
Pour le diagramme en azimut le Tableau /-D/3.5.1.5 Ï donne l'affaiblissement, en 
décibels, par rapport au gain maximal et les Tableaux /-E, F et G/3.5.1.5 Ï donnent ce 
même affaiblissement pour le diagramme dans le plan ve~ical. -

Lorsqu'une antenne a un décalage horizontal, on peut considérer que la forme 
du faisceau principal reste inchangée. On peut donc supposer que, en fonctionnement 
avec décalage, l'azimut du rayonnement maximal du faisceau principal coïncide avec 
l'angle horizontal$= 0 (voir paragraphe 3.5.1.5) dans le Tableau /-D/3.5.1.5 ï. Il 
est nécessaire de présenter ie rayonnement à l'extérieur du faiscea~ principal-sous 
forme de tableaux similaires et le Secrétariat du CCIR est prié de fournir les valeurs 
appropriées fondées sur les données contenues d~ns le manuel du CCIR sur les antennes. 

3.5.1.5 Représentation des diagrammes d'antenne 

Par convention, on utilise des diagrammes d'antenne pour représenter la 
distribution dans l'espace du rayonnement d'une antenne ou d'un ensemble d'antennes. 
Le CCIR utilise une projection sinusoïdale, appelée "PROJECTION DE SANSON-FLAMSTEAD", 
dans laquelle l'hémisphère et les contours sont représentés dans un seul plan. 

Les formules à partir desquelles ces diagrammes ont été mis au point sont 
extrêmement complexes. 

Le diagramme de rayonnement d '·une antenne dans les trois dimensions peut 
s'obtenir à partir : 

a) du diagramme de rayonnement vertical dans le plan normal au plan horizontal 
contenant l'azimut de rayonnement maximal, G(8)(cp = 0o 

b) du diagramme de rayonnement en azimut. 
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La Figure L-V/3.5.1.5 Ï donne la représentation graphique des angles 8 et~ 

Origine 

Direction du rayonnement 
maximal 

~Point d'observation 
,• 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
el 

1 

de grand cercle passant par 
l'emetteur et le récepteur 

Représentation graphique des angles 8 et cp 

Aux fins de la planification, il est plus pratique et plus rapide, dans tout 
processus de calcul, d'utiliser des tableaux de données. 

On a établi un jeu approprié de diagrammes d'antenne présenté sous forme de 
tableaux, qui fournissent pour les diagrammes de rayonnement d'antenne des valeurs qui 
concordent étroitement avec celles qui ont été fournies par le CCIR. 

Pour 1 'établissement de ce jeu de diagrammes d'antenne, on a. appliqué une 
technique de conversion permettant d'obtenir le diagramme de.rayonnement réel à partir 
des valeurs respectives des facteurs d'affaiblissement dans les plans vertical et en 
azimut. 

On demontre que la substitution de sin ~ cos 8 = sin W dans les composantes 
az~utales de la formule complète permet de-représenter le diagramme de rayonnement 
d'une -antenne dans les trois dimensions à l'aide de deux expressions, l'une donnant le 
diagramme horizontal en fonction de ~ et la seconde le diacramme vertical en 
fonction de e. . 

On peut donc élaborer des tableaux qui donnent la variation de_l'affaibli~
sement par rapport au gain maximal en fonction de l'angle. Le Tablea~ L D/3.5.1.5_/ _ 
représente le diagramme horizontal en fonction de ~ et les Tableaux L E, F et G/3.5.1.~/ 
le diagramme vertical en fonction de e. 
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Pour obtenir l'affaiblissement correspondant à un angle quelco~que de site 
et d'azimut, il faut calculer l'angle tP au moyen de la formule suivante : 

w = arc sin (sin cr cos 6) pour 
''" 1 

~ 90° ou 

tiJ = 180 - arc sin (sin ~ co~ 6) pour cp> 90° 

1JJ = -180 - arc sin (sin~ cos 6) pour cp< -90 0 

.... ou 

~ =difference angulaire entre l'arc de grand cercle passant par l'emetteur et 
le récepteur et l'azimut de rayonnement maximal de l'antenne 

6 = angle de rayonnement vertical 

Les valeurs de l'affaiblissement pour tlJ et 6 peuvent ensuite être déterminées-par 
consultation des tableaux correspondants. 

affaiblissemen~s corres~n~t aux val~urs a~propriées de e~et ~ (Tabl=aux L-D, E, F 

r 
Le gain d'antenne dans la direction considérée s'obtient en additionnant les ~ 

et G/3.5.1.5_/) et en ded~sant du g~n max~mal (Tableau L A/3.5.1.2_/) de l'antenne en* 
question l'affaiblissement total soumis aux limitations définies ci-de~sous. 

Rayonnement vers 1 '.avant 

_ Pour des angles de site inférieurs à l'angle vertical de rayonnement maximal 
l'affaiblissement total ne doit pas dépasser une valeur de 30 dB. 

Pour des angles de site éeaux ou supérieurs à l'angle vertical de rayonnement 
maximal, le gain d'antenne obtenu ne doit pas tomber au-dessous de -8 dBi. 

Rayonnement vers l'arrière 

Pour des antennes HR m/n/h, l'affaiblissement total ne doit pas dépasser une 
valeur de 30 dB, pour tous les angles de site. 

* Ce texte sera révisé 
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Angle (\ji) 

(degrés) 

,. 0 
± 5 

± 10 

± 15 

± 20 

± 25 

± JO 

± 35 

± 40 

± 45 

± 50 

± 55 

± 60 

± 65 

± 70 

± 75 

± 80 

± 85 

± 90 

± 95 
± 100 

± 105 
± llO 

± 115 

± 120 

± 125 

± 130 

± 135 

± 140 

± 145 

± 150 

± 155 
± 160 

± 165 
~ 170 

± 175 

± 180 -
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Valeurs, pour la planification, de l'affaiblissement par rapport au gain. 
· de 1 i-B.ntenne dans ià. direction de raYonnement maximal, pour des azimuts 

determines à partir de cette même direction 

Affaiblissement dans le plan horizontal (dB) 

HR4/n/h HR2/n/h l HR1/n/h i.-!2/n/h H1/n/h 
1 

0 0 0 0 0 
0,7 0,4 0.,3 0,2 0,1 

2,3 1,0 0,7 0.,5 0,2 

5,1 1,8 1,1 1,2 0,5 

9,3 2,9 1,6 2,1 0,8 

16,5 4,0 2,0 3,3 1,2 

30 5,8 2,8 4,5 1,4 

20,6 7~8 3,7 6,7 2,6 

17,2 9,9 4,5 8,7 3,5 

16,5 12,1 5,1 11,2 4,3 

17,7 15,1 6,2 13,7 5,0 

20,2 18,7 7,7 15,0 4,2 

23,2 22,4 8,8 18,0 4,7 

26,2 25,8 12,0 25,3 8,9 

30 30 11,9 29,5 9,8 

30 30· 11,9 30 10,4 

30 30 15,3 30 15,4 

30 30 18,7 30 16.,3 

30 30 18,5 30 16,2 

.Lilltennes 
30 30 18,3 bidirectives 

30 30 17,5 

30 30 17,2 

30 30 16,2 

30 30 15,2 

27,7 26,9 14,7 

26,0 24,5 13,5 

25,2 22,6 13,7 

25,5 21,2 14,1 

27,2 20 ,o 14,9 

30 18,6 14,9 

30 18,2 15,2 

30 17,5 15,4 

23,2 16,7 15,4 

19,3 16.,1 15,3 

16,9 15,5 15,2 

15,5 15,2 15,1 

15,0 15,0 15,0 

1 
1 

! 
i 
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Vaie-tirs. pour la planification I. de 1' affaiblissement dans le plan vertical par raprort 
au gain de l'antenne dans la direction de rayonnement maximal pour divers 

angles de site (antenne du type HR m/4/h) 

.Angle de Affaiblissement dans le plan vertical (dB ) · 
site (e) 
(degrés) h = 0.,5 h = 0.,8 h = 1,0 

0 30 30 30 

3 6,0 4,9 4,2 

6 1,3 o,6 0,3 
.. 8 0,7 0 0,8 

9 0 0,1 0,5 

12 0,8 2,4 4,3 

15 8,1 8,2 15,0 

18 8,6 25,0 15,7 

21 18,4 16,0 .10,6 

24 28,7 14,2 12,3 

27 24,3 18,8 19,3 

30 30 30 30 

33 20,1 22,3 30 

36 14,6 21,9 26,4 

39 12,7 .30 16,5 

42 1.3,0 21,0 12,0 

45 15,2 14,9 il ,5 

48 19,7 12,4 12,3 

51 27,4 11,8 15,0 

54 24,3 12,5 20,2 

57 20,1 14,4 29,2 

60 18,5 17,2 26,4 

63 18,3 21,1 22,7 

66 19,2 26,3 21,9 
6'1;.. 20,9 30 22,6 

72 23,2 30 24,5 

75 26,4 30 27,4 

78 30 30 30 

81 30 30 JO 

84 30 30 JO 

87 JO JO JO 

90 JO JO JO 

*Les valeurs correspondant à cet angle ont été insérées en vue de faciliter l'évaluation 
de Gtl, conformément au paragraphe 3.2.1.3.2. 
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Valeursr pour la planification T, de l'a~faiblissement ?ans le plan vertical par rapport 
au gafn de l'antenne dans la direction de rayonnement maximal pour divers 

; angles de site (antenne de tyPes HR m/3/0,5, HR m/2/h, HR m/1/0,5 et HR m/1/0,3) 

Angle de Affaiblissement dans le plan vertical (dB) 

site { e) 
m/1/h (degres) 

rn/3/0,~ m/2/h 
h = 0,3 ' h = 0,5 h = 0&3 h 

0 30 30 30 30 

3 7,9 12,3 10,6 14,7 

ô 2,8 6,6 5,0 8,8 

* 8 1,1 4,4 3,0 6,6 

9 0,6 3,6 2,2 5,6 
12 0 1,8 0,7 3,6 

15 0 .. 6 0,7 0,7 2,1 

18 2,4 0,1 0,1 1,1 

21 5,4 0,4 0~6 0.5 
24 10.3 0,2 1,8 0,1 

27 18 .. 9 0,8 3,5 0 

30 27,2 1,7 6,0 0,1 

33 20,1 2,9 9,4 0,3 

36 19,9 4,4 14,4 o.A 
39 24,4 6,2 22,0 1,4 

42 30 8,3 21,5 2,2 

45 22,6 10,9 16,8 3,2 

48 17,4 13,9 14,6 4,4 

51 15,1 17,4 13,7 5,8 
54 14,1 21,0 13,6 7,3 

57 14,1 25,9 14,1 9,0 
60 14,9 29,3 15,1 _11,0 

63 16,2 30 16,6 13,1 
66 18,1 30 18,4 15,1 

69 20,5 30 20,7 16,7 

72 23,2 30 23,5 17,3 

75 25,3 30 26,8 17,2 

78 26,0 30 30 16,8 

81 25,6 30 30 16,4 

84 24,9 30 30 16,1 

87 24,6 30 30 

1 

16,1 

90 24,6 30 30 16,1 

= 

* Les valeurs correspondant à cet angle ont ete inserees en vue de faciliter l'evaluation 
de Gtl• conformément au paragraphe 3.2.1.3.2. 

0 .. 5 
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18,2 
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5,0 
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2 .. 7 
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0,8 

0,5 

0,?. 

0,1 

0 

0 

0,1 

0,2 

0,3 

0,5 

0,7 

1,0 

1,3 

1,6 

1,9 

2,2 

2,6 

2,9 

3,2 

3,6 

1 
3,6 
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Valeurs, pour la nlanification, de l'affaiblissement dans le plan vertical par rapport 
au gain d~ l'antenne dans la direction de rayonnement maximal pour divers 

angles de site (antenne du tYPe H m/n/h) 

Angle de Affaiblissement dans le plan ~ertical (dB) 
site Ce) 
(degrés) 1! m/l/093 H m/l/095 li m/2/0,1 H ml~ /0,5 

0 30 30 30 30 

3 18,4 14,7 12,3 10,6 

6 12,5 8,9 6,6 5,0 
!t 8 10,1 6,6 4,4 3,0 

9 9,2 5,1 3,6 2,2 

12 1,0 3,6 1,8 0,7 

15 5,2 2,2 0,1 0,1 

18 3,9 1,2 0,1 0,1 

21 2,9 0,5 0 0,1 
24 2,1 o;1 092 1,8 

27 1,5 0,1 0,8 3,5 

30 1,0 0,1 1,6 6,0 

33 0,1 0,3 2,8 9,4 

36 0,4 0,7 4,3 14,3 

39 0,2 1,3 6,1 21,9 

42 0,1 2,1 8,2 21,3 

45 0 3,0 10,7 16,6 

48 0 4,1 13,6 14 ,3 

51 0 5,4 17,0 13,3 
.... 

54 0,1 6,9 21,0 13,1 

57 0,2 8,5 25,4 13,6 

60 0,3 10,4 1 28,7 14,5 

63 0,4 12,3 29,6 15,8 

66 0,6 14,2 29,5 17,5 

69 0,1 15,6 2999 19,7 

72 0,8 16,0 30 22,2 

75 0,9 15,8 30 25,3 

78. 1,1 15,1 30 30 

81 1,1 14,4 30 30 

81. 1,2 13,9 30 30 

87 1,2 13,6 30 30 

90 1,4 14,0 30 30 

Les valeurs correspondant à cet angle ont été insérées en vue de faciliter l'évaluation 
de Gtl• conformément au paragraphe 3.2.1.3.2. 
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3.6 Utilisation d'émetteurs synchronisés 

3.6.1 L'utilisation d'émetteurs synchr·onisés, lorsqu'il y a lieu, constitue un 
moyen efficace pour économiser le spectre. En cas d'utilisation d'emetteurs synchro-. 
nisés, la difference entre fréquences porteuses doit être de 0,1 Hz au max~um pour la 
diffusion du même programme vers des zones de service se chevauchant partiellement 
ou des zones de service disjoint.es. 

3.6.2 Des rapports de protection compris entre 3 et 11 dB assurent une réception 
satisfaisante pour une difference de 0,1 Hz au plus entre les fréquences porteuses. 
Aux fins de la planification, une valeur de 8 dB doit être utilisée. 

Si les émetteurs synchron~sés sont excités par un oscillateur commun et 
équ~pes d'antennes ayant des caracté~istiques de rayonnement analogues dans le plan 
vertical, on doit adopter pour la planification un rapport de protection plus petit 
et égal à 3 dB. 
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3.9.2.1 

a) 

b) 

c) 

d) 

3.9.2.2 

- R.4/19 -

Mise en oeuvre progressive des émissions BLU (Aspects techniques) 

Emetteurs 

Il faut reconnaître ~ue : 

il n'est techniquement pas possible de convertir un émetteur DBL en service 
en un émetteur BLU ~ui, avec une réduction de la porteuse de 6 dB, produise 
une valeur é~uivalente de puissance en bande latérale; 

il n'est pas intéressant du point de vue économi~ue de con~erti~ des 
émetteurs DBL classi~ues en service au mode BLU avec une reductlon de la 
porteuse de 6 dB, même si on accepte une réduction de puissance de 3 dB dans 
la bande latérale; 

ilest possible et faisable de convertir de nouveaux émetteurs DBL de conception 
n.on classi~ue (utilisant des systèmes de modulation d'amplitude tels ~ue la 
modulation par impulsion en durée) au mode BLU avec une réduction de la 
porteuse de 6 dB et la même valeur de puissance en bande latérale ~ue dans le 
mode DBL, sans diminution importante de l'efficacité; 

du point de vue techni~ue, les émetteurs DBL classiques peuvent aussi, dans 
certains cas, être convertis au mode BLU avec une réduction de la porteuse 
de 12 dB et fournir la valeur é~uivalente nécessaire de la puissance en 
bande latérale. L'intérêt économi~ue de cette conversion depend du type et 
de l'âge de l'émetteur en cause; 

du point de vue techni~ue et économique, on peut estimer à vingt ans la durée 
de vie d'un émetteur._/ 

Récepteurs 

Il faut reconnaître que : 

a) dans les dix années à venir, les progrès techniques actuellement constatés 
permettront de fabri~uer en grande série des récepteurs DBL/BLU, à des prix 
abordables; 

b) 

d) 

L 3.9.2.3 

pendant la période transitoire, il serait utile de dispo~er de récepteurs BLU 
offrant le choix entre la bande latérale supérieure et la bande latérale 
inférieure d'une émission DBL pour supprimer le brouillage par canal adjacent; 

du point de vue techni~ue et économi~ue, on considère ~ue la durée de vie d'un 
récepteur est de l'ordre de dix ans;_Ï 

la détection d'enveloppe devrait être abandonnée dès que possible tandis ~ue 
la démodulation synchrone serait introduite. 

Aspects techniques de la période transitoire 

Compte tenu de la durée de vie des émetteurs et des récepteurs, on pourrait 
fixer la durée de la période transitoire entre {-15 et 20_Ï ans._ï 
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Evaluation des problèmes de compatibilité au cours de la période transitoire 
du système BLU proposé 

Au cours de la période transitoire, les émissions BLU seront principalement 
captées par des récepteurs DEL classiques à détection d 1 enveloppe. Pour obtenir, en BLU 
et en DBL, le même niveau sonore avec un récepteur DBL classique à détection d'enveloppe, 
la puissance de la bande latérale de ltémission BLU devra être supérieure de 3 dB 
(puissance équivalente de la bande latérale) à la puissance totale des bandes latérales 
de l'émission DBL. Par contre, s'il n'est pas possible d'accroître la puissance de la 
bande latérale de l'émission BLU, il faudra admettre une réduction de la zone de 
couverture. Une telle émission BLU pourrait cependant remplacer n'importe quelle 
émission DBL du Plan sans dégradation de la situation du point de vue du brouillage. 

Les émissions BLU à puissance équivalente de la bande latérale qui remplaceront 
une émission DBL conformément au Plan, entraîneront une légère augmentation du brouillage 
dans le canal adjacent (pour un espacement des canaux de ! 10 kHz, par exemple, le 
rapport de protection relatif en radiofréquence changerait de 3 dB~ pour passer 
de -36 dB à -33 dB) si la réception dans les canaux adjacents se fait avec un 
récepteur DBL classique ayant la sélectivité du récepteur DBL de référence (voir le 
paragraphe 3.9.1.13). 

Dans le paragraphe 3.9.1.13, il est spécifié une tolérance de 3 dB pour le 
brouillage dans le même canal entre une émission DBL et une émission BLU de puissance 
équivalente en bande latérale. Cependant, des études récentes montrent que, si· l'on 
tient compte de l'effet de démodulation cohérente des deux bandes latérales d'une 
émission DBL dans un détecteur d'enveloppe, cette tolérance pourrait être de 0 dB. Cette 
question devra faire l'objet d 1 etudes plus approfondies dans l'intervalle entre les 
deux sessions. 
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POUR INFORY~TION 

Note de l'Observateur de l'Organisation des Nations Unies 

A sa dernière session annuelle, en juin/juillet 1983, le Comité de 
l'Information de l'Assemblee générale des Nations Unies a recommandé de demander au 
Secrétaire gênêral de présenter à la session de 1984 du Comité un rapport complet sur 

.la viabilité d'un réseau mondial de radiodiffusion à ondes courtes des Nations Unies. 
Le 15 decembre 1983, cette recommandation a êtê approuvée et confirmée par l'Assemblee 
gênêrale dans sa Résolution 38/82 B, intitulée : Questions relatives à l'information. 

L'intérêt que portent les Nations Unies à l'acquisition d'une installation 
internationale de radiodiffusion à ondes dêcamêtriques, remonte aux premiers jours de 
l'Organisation. En 1946, lorsque l'Assemblee gênêrale a approuvé la création du 
Departement de l'Information au Secrétariat des Nations Unies, elle a adopté la 
recommandation suivante : 

Les Nations Unies devraient également posséder une ou plusieurs stations 
d'emissions radiophoniques disposant des longueurs d'ondes nécessaires pour 
pouvoir communiquer avec les Gouvernements des Etats Membres et les bureaux 
auxiliaires du Departement, et pour diffuser leurs propres programmes. 

De plus, l'Organisation des Nations Unies et l'Union internationale des 
télécommunications ont conclu, en 1947, un Accord aux termes duquel 1 1 Union a reconnu 
qu'il était important que les Nations Unies jouissent des mêmes droits que les Membres 
de l'Union pour l'exploitation des services de télécommunication, et l'Organisation 
des Nations Unies s'est engagée à exploiter les services de telecommunication dependant 
d'elle conformément aux dispositions de la Convention internationale des 
télécommunications et des Règlements annexés à ladite Convention. Il est fait référence 
à cet Accord dans la Convention internationale des télécommunications. 

Au cours des années suivantes, les Nations Unies ont utilisé la radiodiffusion 
à ondes dêcamétriques pour les communications opérationnelles entre points fixes mais 
l'idée d'un réseau mondial de radiodiffusion à ondes dêcamêtriques, dont l'Organisation 
des Nations Unies serait propriétaire et qu'elle exploiterait aux fins de l'information 
ne s'est jamais concrétisée. En revanche, les Nations Unies ont louê pour leurs 
programmes radiophoniques un temps de radiodiffusion limité sur les émetteurs nationaux 
à ondes décamêtriques existants, entre autres sur ceux de la Voix de l'Amérique. 

Cependant, l'expansion rapide de la radiodiffusion à ondes dêcamêtriques dans 
les années 60 et 70 a donné lieu à l'Assemblee générale à des demandes tendant à ce que 
l'on reconsidère la situation et, en 1980, l'Assemblee générale a demandé au Secrétaire 
gênêral de préparer d'urgence à l'intention du Comité de l'Information des études 
techniques, financières et juridiques relatives à la radiodiffusion internationale à 
ondes dêcamêtriques assurée par l'Organisation des Nations Unies avec ses propres 
installations et ses propres fréquences. 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien voulo1r apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Le Secrétaire général a présenté le rapport demandé au début de 1982. Le 
rapport décrivait un système décentralisé de radiodiffusion à ondes décamétri~ues, avec 
des émissions effectuées à partir du siège des Commissions régionales des Nations Unies 
à Addis-Abeba, Bangkok, Santiago et Bagdad. Il suggérait ~ue le système émette pendant 
environ 240 heures par semaine en diverses langues, en utilisant des émetteurs de 
250 kW. Le rapport a évalué le coût d'achat au comptant du système à 28 millions de 
dollars des Etats-Unis d'Améri~ue et les frais d'exploitation annuels (y compris le 
personnel) à environ 13 millions de dollars. L'Assemblée générale a alors demandé au 
Secrétaire général de présenter au Comité de l'Information, à sa session de 1983, un 
nouveau rapport sur la viabilité d'un réseau mondial de radiodiffusion à ondes 
décamétri~ues pour les Nations Unies, ses éléments régionaux et les fré~uences 
appropriées, ainsi ~ue sur l'autre possibilité consistant à continuer à louer un temps 
de radiodiffusion sur les émetteurs nationaux à ondes décamétri~ues existants. 

En 1983, le Secrétaire général a présenté au Comité un rapport intérimaire 
sur le sujet, limité essentiellement à la ~uestion de la viabilité d'un réseau mondial 

à ondes décamétri~ues et aux horaires d'émission possibles des éléments régionaux de 
ce réseau. La ~uestion de la viabilité a reçu une réponse affirmative du point de vue 
juridique, compte tenu des considérations techni~ues et de l'audience possible 
justifiant les dépenses engagées. Le rapport de 1984 traitera de la construction, des 
effectifs et des besoins d'exploitation de ce réseau, des fré~uences appropriées, de la 
possibilité de continuer à louer un temps de radiodiffusion sur les émetteurs nationaux 
à ondes décamétri~ues existants et du coût diun réseau centralisé par rapport à 
l'option décentralisée décrite dans le rapport de 1982 du Secrétaire général. 

Il appartiendra ensuite au Comité de l'Information, puis à l'Assemblée 
générale, de se prononcer sur cet important projet. 
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3.2.4 Fiabilité* 

L Note - Ce paragraphe propose des: méthodes pour le calcul de la fiabilité de réception 
et de radiodiffusion dans diverses circonstances. L'insertion ci-après de ces méthodes 
de calcul ne permet ni de porter un jugement prématuré ni de donner une opinion sur 
l'intérêt de ces circonstances. Dans ce texte, les c~ochets indi~uent des elements 
de la procédure ~ui peuvent ne pas être necessaires._/ 

3.2.4.1 Fiabilite de reference de circuit 

Deux methodes possibles et e~uivalentes sont proposees; dans la première,.on 
calcule la fiabilite de reference de circuit en fonction du rapport signal/bruit 
necessaire en radiofre~uence; dans la seconde, le calcul se fait en fonction du champ 
minimal utilisable. Le choix entre ces deux methodes e~uivalentes depend du paramètre 
retenu pour la methode de planification. 

La première methode comporte, dans les etapes (6) à (11), 
du champ median du bruit de fond ~ui tient compte des contributions 
pheri~ue, du bruit artificiel et du bruit intrinsè~ue du recepteur. 
methode, une estimation analogue est incluse dans la valeur du champ 

une estimation 
du bruit atmos
Dans la seconde 
minimal utilisable. 

3.2.4.1.1 Calcul de la fiabilite de reference de circuit base sur le rapport signal/bruit 

La methode de calcul de la fiabilite de reference de circuit est indi~uee dans 
le Tableau /-1/3.2.4.1 Ï. La valeur mediane du champ pour le signal_utile à l'etape (1) 
est donnee par la methode de prevision du champ. Les valeurs des déciles superieurs et 
inferieurs aux etapes (2) à (5) sont egalement determinees, compte tenu des evanouis
sements à long terme (d'un jour à l'autre) et à court terme (au cours d'une heure). A 
partir des etapes (6) à (10), on prend en consideration le bruit atmospheri~ue, le bruit 
artificiel et le bruit intrinsè~ue du recepteur' et à 1, etape (11)' on prend comme 
valeur la plus elevee des trois composants la valeur mediane du champ pour le bruit. 
Les valeurs du signal et du bruit determinees aux etapes (1) et (11)· sont alors 
combinees à l'etape (12) de manière à obtenir le rapport signal/bruit médian, SNR(50). 

Les déciles supérieurs et inférieurs du rapport signal/bruit sont alors 
calculés dans les étapes (13) et (14) afin d'obtenir les rapports signal/bruit dépassés 
pendant 10% et 90% du temps aux étapes (15) et (16). La distribution de probabilité du 
rapport signal/bruit peut alors être déterminée, d'après la Figure /-1/3.2.4.1 7, ~ui 
indi~ue (avec une échelle de probabilite normale pour les abscisses) 1~ rapport e~ décibels 
en fonction de la probabilité pour ~ue la valeur du rapport signal/bruit soit dépassée. 

De plus, la Figure L-l/3.2.4.l_Ï sert à obtenir la fiabilité de reference de 
circuit (18) ~ui est la valeur de probabilite correspondant au rapport signal/bruit 
re~uis (17). 

On peut obtenir un traitement mathémati~ue du calcul d'après les fonctions de 
densité de probabilité tant du signal ~ue du bruit. Ces fonctions sont considérées 
comme log-normales, comme l'est également la distribution ainsi obtenue pour le rapport 
signal/bruit. 

* Dans les trois langues on utilise dans les formules les abréviations des termes 
anglais afin de faciliter la mise en oeuvre prati~ue des méthodes décrites dans 
la présente section. 
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Paramètres utilisés pour calculer la fiabilité de référence de calcul 

Etape Paramètre Description Origine 

(1) 

(2) 

(.3) 

(1.) 

( 5) 

.Ew( 50) __ Cnamp média.n du signal uti:e 
dB(]JV/m) 

Du( S) dB 

Dt(S) dB 

Du(F) dB 

Décile supér~eur du signal à 
évanouissement lent (d'un jour à 
l'autre) 
Décile inférieur du signal à 
évanouissement lent (d'un jour 
à l'autre) 

Décile supérieur du signal à 
évanouisseme~t rapide (au cours 
d'une heure} 

Décile inférieur du sisnal à 
évanouissement rapide (au cours 
d'une heure) 

Méthode Je pr~vision (paragraphe 3.2.1) 

{paragraphe 3.2.3.2, Tableau I/3.2.3) 

(paragraphe 3. 2. 3. 2, 'I'ableau I/3.2 .-3) 

5 dB (paragraphe 3.2.3.1) 

-8 dB (paragraphe 3.2.3.1) 

(6) Fa(A) Facteur de bruit pour le bruit Cartes du bruit atmosphérique 
atmos'Ohérioue ( Ra-:mor~ 322 -2 du ccrR) 

(7) NA dB(J.lV/m) Champ médian du bruit atmosphérique flA= ?a(A) - 65,5 + 20 log f + 10 log b 

( 8) Facteur de bruit pour •le bruit 
artificiel 

f en t·IHz, b en' kHz (Rapport 322-2 du CCIR) 

(paragraphe 3.2.2.2) 

t--( 9-) -t-N-M_dB_(_J.l_V_/m-)--tCh-am_p_m_é_d_i_an_d_u_b_r_u_i_t_ar_t_i_f-ic_~_· e_l _ _,_c_o_mm_e_d_a_n_s_(_7_)_~_i -_è_e_s_s_;.._-s ___ _j 
(10) 

(11) 

(12) 

(l.)) 

(lL) 

( 15) 

(lf) 

(18) 

NR dB(J.lV/m) Champ du bruit intrinsèque 
du récepteur 

Nr dB(J.lV/m} Champ médian du bruit radio
electrique total 

Valeur mediane. du rapport 
SNR (50) dB lsignal/brui t 

3,5 dB(]JV/m) (paragraphe 3.4.1.3) 

La valeur lli Elus élevée de NA, NM, NR 
(paragraphe 3.2.2.3) 

Du(SNR) dB Décile supérieur du rapport 
[Oruit 

signaJJ / Du ( s )2 + Du( F) 2 

Dr_(SNR) dB Décile inférieur du rapport 
signal/bruit 

SNR(10) dB Rapport signal/bruit dépassé 
pendant 10% du temps 

SNR(90) dB Rapport signal/bruit dépassé 
pendant 90% du temps 

(j d9 '~apports ignal/brui t RF requis 

BCR Fiabilité de référence de circuit 

1 

T 1 Dr_(S )2 + Dr_(F)2 

SNR(SO) + Du(SNR) 

SNR( 50) - Dr_( SNR) 

34 dB (paragraphe 3.4~1.6) 

Figure L 1/3.2.4.1_/ 
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signal/bruit requ1s 

Fiabilité de référence 1 

de circuit 1 

~(18) 
0,50 

Probabilité pour que l'ordonnée soit dépassée. 

FIGURE /-1/3.2.4.1 / 

t 
(13) 

t 
(14) 

0,90 
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La fiabilité de référence de circuit est donnée par l'expression suivante 

Lorsque Ew - NT ~ G 

où 

Lorsque ~ - NT > G 

où 

y 

BCR =*f 

y = &w - NT - G 

aL = Dt(StnR)/1,282 

BCR = 0,5 + _1_ 

12n 

y 

r exp(-Ty2) dT 

0 

Ey - NT - G 
y = 

au 

au = DtJ(SNR)/1, 282 

3.2.4.1.2 Calcul de la fiabilite de reference de circuit base sur le champ minimal 
utilisable 

La méthode de calcul de la fiabilite de reference de circuit est indiquee 
dans le Tableau /-2/3.2.4.1 /. La valeur mediane du champ pour le signal utile à 
l'etape (1) est donnee par Ïa methode de prevision du champ. Les valeurs des déciles 
superieurs et inferieurs, etapes (2) à (5) sont egalement donnees, compte tenu des 
evanouissements de longue durée (d'un jour à l'autre) et de courte duree (au cours d'une 
heure). Les déciles supérieurs et inferieurs combines du signal utile sont alors 
calcul~s dans les etapes (6) et (7) afin d'obtenir les niveaux des signaux depasses 
p~ndant 10% et 90% du temps (étapes (8) et (~)). 

La distribution de ~robabilit~ du signal utile, supposee être log-normale, 
est illustree par la Figure {2/3.2.4.1_/ qui indique, avec une echelle de probabilite 
normale pour les abscisses, le niveau des signaux en decibels en fonction de la proba
bilite pour que la valeur du niveau du signal soit depassee. Cette distribution sert 
à obtenir la fiabilité de reference de circuit (11) qui est la valeur de probabilite 
correspondant au champ minimal utilisable (10). 
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Paramètres utilisés pour calculer la fiabilité de référence de circuit 

1 

Etape j Paramètre Description Origine 

( l) 1 E11 (50) Champ médian du signal utile :-téthode de prévision 
dB (pV /m) (paragraphe 3.2.1) 

(2) DtJ(S} dB Décile supérieur du signal à Tparagraphe 3.2.3.2, 
évanouissement lent {d'un jour à Tableau J/3.2.3) 
l'autre) 

(J} Dt(S) dB Décile inférieur du signal à (paragraphe 3.2.3.2, 
évanouissement lent {d'un jour 
à l'autre) Tableau I/3.2.3) 

(l.) DtJ(F) dB Décile sunérieur du sifnal à 
évanouissèment rapide au cours 

5 dB (paragraphe 3.2.3.1) 
d'une heure) 

( s) Dt( F} dB Décile inférieur du signal à 
-8 dB (paragraphe 3.2.3.1) évanouissement rapide (au cours 

d'une heure) 

(6) 1 
0u< fv) dB Décile supérieur du signal utile J DU(S) 2 + Du(F)2 

(7) DL ( :;_1) dB Décile inférieur du signal utile J D Cs)2 + D. ( F) 2 
L !.. 

(a) :;_,(10) Signal utile dépassé pendant 
~· ~ Du(2.w) 

dB{l..tV /m) 10% du ·temps 
. 

1 

(9) ;;(90) Signal utile dépassé pendant ..,.: - DL(~) 
dB(lJV /m) 90% du temps 

(10) Emin Champ minioal utilisable (paragraphe 3.4) 
dB (lJV /m) 

1 
(11) BCR !Fiabilité de référence de circuit (Figure L-2/3.2.4.1 Ï) -
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Fiabilité de référence de 

0,10 0,50 0,90 

Probabilité pour que l'ordonnée soit depassee 

Â 
l 

(6) 

t 
t 

(7) 
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lorsque 

où 

lorsque 

où 

3.2.4.2 
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La fiabilité de référence de circuit est donnée par l'expression suivante 

Ji'_. ~ F. • 
~-w ïnin · 

y 

BCR =*f 
-oo 

y = Ew - Emin 

aL 

o1 = D1 (Ew)/1,282 

Ew > ~in 

y 

BCR = 0, 5 + _1_ f 
12n 

0 

Ew - Emin 
y= 

0u = Du(Ew)/1,282 

Fiabilité globale de circuit 

Deux méthodes sont décrites pour calculer la fiabilité globale de circuit : 
la première est fondée sur la spécification d'une valeur du rapport si~1al utile/signal 
brouilleur nécessaire déterminée objectivement alors que la seconde est fondée sur le 
rapport de protection nécessaire en radiofréquence qui tient compte des effets subjectif~ 

3.2.4.2.1 Calcul de la fiabilité globale de circuit basé sur le rapport signal utile/ 
signal brouilleur 

La méthode est indiquée dans le Tableau /-3/3.2.4.2 ï. Le niveau médian du 
signal utile à l'étape (1) est calculé par la méthode de prévision de l'intensité du 
signal. Les valeurs des déciles supérieurs et inférieurs (étapes (2) à (5)) tiennent 
compte des évanouissements à long terme (d'un jour à l'autre) et à court terme (au cours 
d'une heure). 

On obtient les niveaux du champ médian (Ei) pour chaque source de brouillage 
au moyen de la methode de prévision de l'étape (6). Pour une seule source de brouillage, 
on utilise la valeur médiane prévue du champ dans l'etape (7). Pour plusieurs sources 
de brouillage, on obtient la valeur médiane par le calcul suivant : les champs des 
signaux brouilleurs Ei sont classés par ordre decroissant, puis on additionne les sommes 
quadratiques successives du champ Ei jusqu'au moment où la différence entre la resultante 
des champs et le champ suivant est supérieure à 6 dB. Cette dernière valeur calculée 
représente la résultante des champs I à l'étape (7). On choisit les valeurs des déciles 
supérieurs et inférieurs (étapes (8) à (11)) du brouillage le plus intense pour prendre 
en compte les évanouissements de courte durée et de longue durée. 
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Les valeurs du signal utile et du signal brouilleur déterminées aux étapes (1) 
et (7) sont combinées à l'etape (12) pour donner la valeur médiane du rapport 
signal utile/signal brouilleur. Les déciles superieurs et inférieurs du rapport 
signal utile/signal brouilleur sont alors calcules dans les étapes (13) et (14) afin 
d'obtenir les rapports signal utile/signal brouilleur dépassés pendant 10% et 90% du 
temps (étapes (15) et (16)). 

La distribution de probabilité du rapport signal utile/signal brouilleur peut 
alors être déterminée, d'après la Figure /-3/3.2.4.2 ï. Les rapports y sont indiqués 
en décibels (sur une échelle linéaire) en-fonction dë la probabilité (indiquée sur une 
echelle de probabilité normale) pour que la valeur du rapport signal utile/ 
signal brouilleur soit dépassée. Sur la Figure /-3/3.2.4.2 Ï, la valeur de la proba
bilité correspondant au rapport signal utile/sig~al brouill~ur requis (étape 17) est la 
fiabilité de circuit en présence de brouillage uniquement (ICR). La fiabilité globale 
de circuit (OCR) est la valeur minimale (étape 20) de l'ICR (étape 18) et la fiabilité 
de référence de circuit (BCR) (étape 19). 

On peut obtenir un traitement mathématique du calcul de l'ICR d'après la 
distribution de densité de probabilité du signal utile et du signal brouilleur. Ces 
fonctions sont considérées comme log-normales, comme l'est également la distribution 
obtenue pour le rapport signal utile/signal brouilleur. 

Le paramètre ICR est donné par l'expression suivante 

lorsque \r - I ~ RSI 

ICR = ~ fy exp( -T
2/2) dT 

I/.C:.1f -<10 /' 

' ou 
Ey - I - RSI 

y = 
aL 

aL = D1(SIR)/1,282 

lorsque \, - I > RSI 

ICR = 0,5 +vin .fy exp(-T~) dT 

où y = fv - I - RSI 

au 

On trouvera des valegrs des divers paramètres de ces expressions aux 
lignes indiquées c:i.-déssou's du.Tableau·L-3/3.2.4.2_7 : 

E\J ligne 1 
I ligne 7 
Du(SIR) ligne 13 
DL(SIR) ligne 14 
RSI ligne 17 
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TABLEAU L-3/3.2.4.2_Ï 

Fiabilité globale de circuit 

Etape Paramètre Description Origine 

1 Ew dB(l-LV /m)_. Champ median du signal utile Méthode de pr~vision (paragraphe 3.2.1) 

2 DtJ(S) dB Décile supérieur du signal' à ( paragraphe 3. 2. 3. 2 ), (Tableau I/3.2.3) 
évanouissement lent (d'un jour à 
1' autre) 
Décile inférieur du signal à 

•... 

I/3.2.3) 3 Dt(S) dB évanouissement lent (d'un jour 
(paracraphe 3.2.3.2), (Tableau 

à l'autre) 

1. DtJ(F) dB Décile supérieur du si~al à 5 dB ( parat;Taphe 3.2.3.1) 
évanouissement rapide au cours 
d'une heure) 

5 Dt(F) dB Décile inférieur du si~al à 
évanouissement rapide au cours 

-8 dB (paragraphe 3.2. 3.1) 

d'une heure ) 

6 E. d.B(l-LV/m) lbham:p median des signaux brouilleurs Méthode de prévision 
l. El, E2, •••• Ei (paragraphe 3.2.1) 

Résultante des champs brouilleurs 7 I d.B(l-LV/m) I = j El2 + E22 + E32 f ... 
~voir texte) 

.•. 

DtJ(IS)dB o€cile supérieur du brouillage à (paragraphe 3. 2. 3. 2, ~ 
·-

8 évanouissement lent (décile du Tableau I/3.2.3) 
~rouillage le plus intense) 

Dt(IS)dB Décile inférieur du brouillage à (paragraphe 3.2.3.2, 
9 évanouissement lent (décile du Tableau I/3.2.3) 

~rouillage le plus intense) 

10 Du (IF )dB ~écile supérieur du brouillage à 5 dB (paragraphe 3.2.3.1) 
évanouissement rapide 

11 Dt(IF)dB ~écile inférieur du brouillage à -8 dB (paragraphe 3.2.3.1) 
évanouissement rapide 

SIR(50)dB ~aleur médiane du rapport E - I 
12 

signal utile/signal brouilleur 
w 

Du(SIR)dB Décile supérieur du rapport signal 
13 viDu(S)2 + Du(F)2 + !Dt(IS)2 + Dt(IF)2 utile/signal brouilleur 

-- --

14 Dr,(SIR)dB Décile inférieur du rapport signal ;lot(S)2 + Dt(F)2 + !Du(IS)2 + Du(IF)2 
utile/signal brouilleur. 

15 
SIR(lO)dB Rapport signal utile/signal SIR(50) + Du(SIR) 

brouilleur dépassé 
pendant lO% du temps 

-·-- ,Rapport signal utile/signal 
16 

SIR(90)dB ·brouilleur dépassé SIR{50) - Dt(SIRJ 

pend~t 90%_ du temps 

17 RSI dB Rapport signal utile/signal - Ï) brouilleur requis (paragraphe L --

18 
ICR Fiabilité de circuit en présence de 

L-3/3.2.4.2_Ï brouillage uniquement (sans tenir Voir la Fieure 
compte du bruit) 

19 BCR Fiabilité de référence de circuit Voir la Figure L 1 ou 2/3.2.4.l_Ï· 

2C OCR Fiabilité globale de circuit Min(ICR, BCR) 
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·~ r--i .·(17) 
;:j r--i -------------

~ ·g 'Rapport signal utile/signal 
g É brouilleur· requis 

•r-i 
Ul 

0,10 0,50 

t 

Fiabilité de circuit 

0,90 

Probabilite pour que l'ordonnee soit depassee 

FIGURE L-3/3.2.4.2_7 

3.2.4.2.2 Calcul de la fiabilite globale de circuit base sur le rapport de protection 

La méthode est décrite dans le Tablea~ /-4/3.2.4.2 7. A l'étape (1), le 
niveau médian du signal utile est calcule à l'aide de la methode de prévision de 
l'intensite du signal. 

A l'étape (2), on obtient les niveaux du champ médian (Ei) pour chaque source 
de brouillage au moyen de la méthode de prevision·. A 1' étape ( 3), pour une seûle · 
source de brouillage, on utilise la valeur médiane prévue du champ et pour plusieurs 
sources de brouillage, on obtient la valeur médiane par le calcul suivant : les champ·s 
des signaux brouilleurs Ei sont classés par ordre décroissant, puis on additionne les 
sommes quadratiques successives du champ Ei jusqu'au moment où la différence entre la 
résultante des champs et le champ suivant est supérieure à 6 dB. La dernière valeur 
calculée représente la résultante des champs I à l'étape (3). 
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Les valeurs du signal utile et du signal brouilleur déterminées aux étapes (1) 
et (3) sont combinées à l'étape (4) pour donner la valeur médiane du rapport signal 
utile/signal brouilleur. Des marges contre les evanouissements pendant 10% et 90% du 
temps sont comprises dans les étapes (5) et (6) afin d'obtenir les rapports signal 
utile/signal brouilleur dépassés pendant 10% et 90% du temps (étapes (7) et (8)). 

La distribution de probabilité du rapport signal utile/signal brouilleur peut 
alors être déterminée, comme l'indique la Figure /-4/3.2.4o2 7. Les rapports y sont 
exprimés en décibels avec une échelle linéaire en-fonction d~ la probabilité (indiquée 
avec une échelle de probabilité normale) pour que la valeur du rapport signal 
utile/signal brouilleur soit dépassée. Sur la Figure /-4/3.2.4.2 Ï, la valeur de la 
probabilité correspondant au rapport signal utile/sign~l brouille~ requis (etape (9)) 
est la fiabilité de circuit en présence de brouillage uniquement (ICR). Entre les 
valeurs de ICR (étape (10)) et de BCR (étape (11)) la plus petite correspond à la 
fiabilité globale de circuit (OCR) (étape (12)). 

·Le traitement mathématique du calcul de ICR est semblable à celui decrit 
au paragraphe 3.2o4o2.1. 
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TABLEAU L-4/3.2.4.2_Ï 

Fiabilité globale de circUit 

-- --- ---··· 

Etape Paramètre Description Origine 

l E\J dB(lJV/m Champ médian du signal utile Méthode de prévision (paragraphe 3.2 .1) 

'="· d.S( lJV /m) Champ médian des signaux brouilleurs Méthode de prévision -l, 

2 El• E2• •• , , Ei (paracraphc ].2.1) 

v'tl2 + t22 + t32 I dS(lJV/m) Résultante des champs brouilleurs 
3 (voir texte) 

... 
SIR (50.} d-B Valeur m~diane du rappor~ E - I 

4 signal utile/signal brouilleur w 

D!J(SIR)dB Marge contre les évanouissements 10 dB(<6o0}, 14 dB(~600) 1,2 5 pendant 10% du temPs 

6 Dt(SIR)dB :Mar~e contre les évanouissements 10 dB(<60°), 14 dB(~60°) 1,2 
pendant 90% du temps 

SIR(lO}dB Rapport subjectif signal utile/signal SIR.( 50) + O!J(SIR) 
7 brouilleur dépassé pendant 10% 

du temps 

·a S!R(90)dB -Rapport subjectif signal utile/signal 
. brouilleur dépassé pendant 90% 

·siR(50) --DL(Sil\J 

'du tem:Ps 

9 
RSI c1B Rapport de protection nécessaire 

en radiofréquence (paragraphe 3.3.1) 

10 IC~ Fiabilité de circuit en présence ùe 
Voir la Figure L-4/3.2.4.2_Ï brouillage uniquement (sans tenir 

compte du bruit) 

11 BCR fiabilité de référence de circuit Voir la Figure L-1 ou 2/3.2.4.1_/ 

12 OCR Fiabilite globale de circuit Hin (ICR, BCR) 

~-Si un point de la partie du grand cercle passant par l'émetteur et le récepte~ 
comprise entre les points directeurs situés à 1 000 km de chaque extrémité du trajet atteint une 
latitude géomagnétique corrigée de 60° ou plus, il faut utiliser les valeurs qui correspondent 
aux latitudes ~ 60°. Les Figures /-1 et 2/3.2.4.1 Ï du paragraphe 3.2.3.2 indiquent la relation 
entre la latitude géomagnétique corrigée et les co~rdonnées géographiques. 

Note 2 - Ces valeurs sont applicables aux fiabilités globales de circuit ne dépassant pas 80%. 

1 
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(9) ,.-----------
Rapport de protec.tion 
nécessaire en radiofréquence 1 

1 

1 
(5) 

1 Fiabi1i té de circuit 
{10) / 

0,10 0,50 0,90 

Probabilité pour que l'ordonnée soit dépassée 

FIGURE /-4/3.2.4.2_/ 

Fiabilité de référence de réception 

La méthode de calcul de la fiabilité de référence de réception est donnée 
dans le Tableau /-5/3.2.4.3 /. Avec une seule fréquence, la fiabilité de référence 
de réception (BRR) est la même que la fiabilité de référence de circuit (BCR) définie 
dans le paragraphe précédent. Avec plusieurs frequences, l'interdépendance entre les 
conditions de propagation à des frequences differentes condùit à la méthode de calcul 
donnée au Tableau [-5/3.2.4.3_/. Aux étapes (4) et (6), BCR (n) represente la 
fiabilité de référence de circuit pour la fréquence n, où n = F1, F2, etc. La fiabilité 
de référence de réception est obtenue à l'étape (2) pour une seule frequence, à 
1 1 étape ( 4) pour une paire de fréquences et à 1 1 etape ( 6) pour un jeu de trois fréquences. 
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TABLEAU /-5/3.2.4.3 Ï 

Fiabilité de référence de réception 

On tient compte des paramètres suivants : 

Fonctionnement avec une seule fréquence 

Etape Paramètre Description Origine 

( 1) BCR (Fl) Fiabilité de référence de circuit Ligne 18, Tableau 1/3.2.4.1 

% pour la fréquence F1 
ou 

Ligne 11, Tableau 2/3.2.4.1 

. 
Fiabilité de référence de ( 2) BRR (Fl) BCR (F1) 

% réception 

Fonctionnement avec deux fréquences 

( J) DCR ( F2) Fiabilité de référence de circuit Ligne 18, Tableau 1/3.2.4.1 

% pour la fréquence F,., où F1 < F2 
ou 

c:. Ligne 11, Tableau 2/3.2.4.1: 

{ L. ) BRR (fl) (f2) [ Fiabilit~ de référence de réception l F2 

% 
(~) · F1/f2 ~ 0,9 i 1~~~~-BCR(n ))H1ax( BCR(f\), 

.L 

F2 
(b) Fl/F2 < 0,9 1-n (1-BCR(n)) 

n=f 
l 

BCR( r2 ))1] 

-

1 

tJj 
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'rl'ABLEAU /-5/3.2. l.~. 3 Ï (sui te) 

Fi~bilité de référence de réception 

Fonctionnement avec trois fréquences 

Etape Paramètre Description Origine 

( 5) BCR (FJ) Fiabilité de référence de circuit Ligne 18, Tableau 1/3.2 .l~ .l 

% pour la, fréquence F3 où F1 < F2 < F3 
ou 

Ligne 11, Tableau 2/3.2.1~.1 

(6) BRR ( F 1 ) ( F 2 ) ( F 3 [ Fi a bi li té de ré f'éren ce de circuit F3 

BCR( F 2 ) ,BCR( F~)) ~ % 
(a) F

1
/F2 ~ 0,9; F2/FJ ~0,9 !11-fl(l-BCR(n))+Hax(BCR(F ) , 

n=F1 1 

(b) F1/F2 < 0,9; 
F3 

F2/F
3 

< 0,9 1-n ( 1-BCR( n)) -
n=F 1 

tc) 
Fl/F2 ~ 0,9; F2/FJ < 0,9 ] ( Q) + (b) 

ou F l/f'2 < 0,9; F2/FJ ~ 0,9 2 
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3.2.4.4 Fiabilité globale de réception 

La méthode de calcul de la fiabilité globale de réception est donnée dans 
le Tableau /-6/3.2.4.4 /. Avec une seule fréquence, la fiabilité globale de 
réception (ORR) est la-même que la fiabilité globale de circuit (OCR) définie dans 
le paragraphe précédent. Avec plusieurs fréquences, l'interdépendance entre les 
conditions de propagation à des fréquences différentes conduit à la méthode de calcul 
donnée au Tableau (-6/3.2.4.4_/. Aux étapes (4) et (6), OCR (n) représente la fiabilité 
globale de circuit pour la fréquence ,n, où n = F1, F2, etc. La fiabilité globale de 
réception est obtenue à l'étape (2) pour une seule frequence, à l'étape (4) pour une 
paire de fréquences et à l'étape (6) pour un jeu de trois fréquences. 
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TABLEAU /-6/3.2.4.4 Ï 

Fiabilité globale de réception 

On tient compte des paramètres suivants : 

Fonctionnement avec une seule frequence 

Etape Paramètre Description Origine 

(1) OCR (Fl) Fiabilité globale de circuit pour la Ligne 20, Tableau 3/3.2. 4.2 
% frequence F1 ou 

Ligne 12, Tableau 4/3.2.4.2 

(2) ORR (Fl) Fiabilité globale de réception OCR (F
1

) 
% 

1 

Fonctionnement avec deux frêguences 

(3) OCR (F2) Fiabilité globale de circuit pour la Ligne 20, Tableau 3/3.2.4.2 
% fréquence F2 ou 

Ligne 12, Tableau 4/3.2.4.2 

(4) ORR (Fl) (F2) tt=rilitP globale de réceptio11 ~~1;~~:-0CR(n))Hiax(OCR( r1 ); OCR( F2)) /] 
% F1/F2 ~ 0,9 

F2 
(b) F1/F2 < 0,9 1-fl (1-0CR(n)) 

n=F 
1 

- ---·-··-···-----·--·· 
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Etape Paramètre 

(6) ORR 
(Fl) (F2) (FJ) 

% 

TABLEAU {-6/3.2.4.4_Ï (suite) 

Fiabilité globale de réception 

Fonctionnement avec trois fréquences 

Description 

Fiabilité globale de circuit pour 
la fréquence F3 où F1 < F2 < F3 

Origine 

Ligne 20, Tableau 3/3.2.4.2 
ou 

Ligne 12, Tableau 4/3.2.4.2 

[ 

Fiabilité globale de réception 
(a)_ F 1/F 2 > 0, 9; F 2/F J ~ 0 • 9 t/1~}~-0CR(n))+Max(OCR( F 1 ), OCR(F2 ),0CR(F 3 ))-~ 

F3 

ou 
[

{c) F1/F2 ~ 0 19; 

F1/F2 < 0,9; 

F2/r3 
< 0,9 

F2/FJ ~ 0,9 

1-fi ( 1-0CR( n} } 
n=F 

1 

(a) + {b) 
2 l 
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3.2.4.5 Fiabilité globale et de référence de radiodiffusion 

Pour déterminer la fiabilité de référence de radiodiffusion, on utilise des 
points tests à l'intérieur de la zone de service requise. La fiabilité de référence 
de radiodiffusion est une extension à une zone au lieu d'un seul point de réception de 
la notion de fiabilité de référence de réception. La méthode permettant de calculer 
la fiabilité de référence de radiodiffusion est donnée au Tableau /-7/3.2.4.5 /. A 
l'étape (1) les fiabilités de référence de réception ERR (Ll), ERR-(L2), •.• ERR (LN) 
sont calculées à chaque point test L1, L2, ... LN comme indiqué dans le Tableau 
/-5/3.2.4.3 /. A l'étape (2) ces valeurs sont classées et la fiabilité de référence 
de radiodiffusion est la valeur associée à un centile spécifié. 

De même, la fiabilité globale de radiodiffusion est calculée comme indiqué 
dans le Tableau [-8/3.2.4.5_/ et correspond à la valeur associée à un centile 
spécifié X. 

La fiabilité de radiodiffusion est associée à la qaalité prévue d'un service 
de radiodiffusion à une heure donnée. Pour des durées supérieures à une heure, les 
calculs doivent être faits à intervalles d'une heure, 
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TABLEAU /-113.2.4.5 J 
Fiabilité de .référence de radiodiffusion 

On tient compte des paramètres suivants 

Paramètre .Description , Origine 

BRR ~L1~, 
Fiabilité de référence de réception à tous les points tests Ligne (2), ( 4) ou ( 6 ), selon le BRR L2 , cas, 

--- BRR (LN) considérés dans la zone de service requise. du Tableau 5/3.2.4.3 
~ 

:BBR (X) Fiabilité de référence de radiodiffusion associée Tout centile choisi d 1 apr~s les 
% au centile X valeurs- clas~es· à. paTti'r. de (1) 

Note - La fiabilité de radiodiffusion associée au centile X dépend de la densité et de la distribution 
des points tests de~s la zone de service requise. 

TABLEAU /-8/3.2~4.5 Ï 
-Fiabilite globale de radi.odi:ffusion 

On tient compte des paramètres suivants : 

Paramètre Description 

ORR (Ll), Fiabilité globale de réception à tous les points tests 
ORR (L2), considérés dans la zone de .service requise. · 
--- ORR (LN) 

% 
OBR (X) Fiabilité globale de radiodiffusion . ., 

assoc1ee au centile X 
%· 

Origine 

Ligne (2) .. ( 4) ou ( 6), selon le 
cas, du Tableau 6/3.2.4.~ 

Tout centile choisi d'après. les 
valeurs· classees- à partir de C:l) 
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ANNEXE 1 

CHAPITRE 4 

4. Principes et méthode dè planification 

4.1 Principes de planification 

4.2 Méthode de planification 

4.2.1 Généralités sur la méthode de planification 

4.2.2 Définition d'un besoin de radiodiffusion 

4.2.3 Description des différentes opérations du système informatique 

4.2.3.1 Opération N° 1 - Fichier des besoins 

4.2.3.2 Opération N° 2 - Besoins de radiodiffusion pour la saison considérée 

4.2.3.3 Opération N° 3 -Analyse de propagation et sélection de la bande 
de fréquences appropriée 

4.2.3.4 Opération N° 4 - Règles à appliquer aux besoins de radiodiffusion pour une 
phase de traitement donnée 

4.2.3.4.1 Optimisation 

4.2.3.4.2 Fréquence préférée 

4.2.3.4.3 Contraintes imposées par les équipements 

4.2.3.4.3.1 Fréquence 

4.2.3.4.3.2 Bande de fréquences 

4.2.3.4.3.3 Puissance 

4.2.3.4.3.4 Antenne 

4.2.3.4.4 Limitation des modifications de fréquences 

4.2.3.4.5 Règles à appliquer pour les zones encombrées 

4.2.3.5 Opération N° 5 - Sélection des caractéristiques techniques 

4.2.3.6 Opération N° 6 - Analyse de compatibilité et sélection de la fréquence 

4.2.3.7 Opération N° 7 -Analyse de fiabilité 

4.2.3.8 Opération WO 8 - Critères et besoins satisfaits ? 

4.2.3.9 Opération N° 9 -Plan saisonnier 
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4. Principes et methode de planification 

Ayant étudie les propositions des administrations concernant les principes et 
methode. de planification, la première session de la Conference a conclu que la plani
fication du service de radiodiffusion à ondes decamétriques doit se faire sur la base 
de 4 plans saisonniers, à établir tous les ans ou tous les semestres d'après des besoins 
de radiodiffusion qui seront présentés /-périodiquement 7 par les administrations. P~ur 
1' élaboration de ces plans saisonniers, on appliquera les princi.pes et la méthode de 
planification indiqués ci-après. 

1-i ~1 Principes de ·-Planification 

4.1.1 Conformément à la Convention internationale des telecommunications et du 
Règlement des radiocommunications y annexé, la planification des bandes de fréquences 
à ondes dêcamêtriques attribuées à la radiodiffusion, doit être fondee sur le principe 
de l'egalite des droits de tous les pays, grands et petits, à accéder de façon équitable 
à ces bandes et à les utiliser conformément aux decisions prises par la présente 
Conférence. Durant la planification on s'efforcera également d'obtenir une utilisation 
efficace de ces bandes de fréquences tout en tenant compte des contraintes techniques 

,- . . . . . . 
et economlques qu1 pourra1ent ex1ster dans certa1ns cas. 

4.1.2 Compte tenu de ce qui précède, les principes de planification suivants doivent 
être appliqués. 

4.1.2.1 Tous les besoins de radiodiffusion présents et futurs formulés par les 
administrations doivent être pris en considération et traités sur une base équitable de 
façon à garantir l'egalite des droits visée au paragraphe 1 ci-dessus et à permettre à 
chaque administration d'assurer un service satisfaisant. 

4.1.2.2 Les besoins de radiodiffusion nationaux et internationaux doivent être traités· 
sans distinction, en tenant dûment compte des differences qui existent entre ces deux . 
types de besoins de radiodiffusion. 

4.1.2.3 Durant la planification, on s'efforcera d'assurer dans la mesure du possible 
la continuité de l'utilisation d'une frequence ou d'une bande de fréquences. Néanmoins, 
cette continuité ne doit pas faire obstacle à l'égalité de traitement et à un traitement 
optimum, du po:lrit cie vue technique,· de tous les 'besoins· de radiodiffusion .. 

4.1.2.4 Le processus de planification périodique doit être base uniquement sur les 
besoins de radiodiffusion devant être mis en service pendant la période considérée et 
doit être souple de manière à prendre en consideration les besoins de radiodiffusion 
nouveaux et les modifications des besoins de radiodiffusion existants, conformément. à 
la procedure de modification que la Conference adoptera. 

4.1.2.5 Le processus de planification doit être fondé sur les émissions DBL. Les 
émissions BLU volontaires peuvent toutefois être autorisées au lieu des em1ssions DBL 
prévues, sans accroître le niveau de brouillage causé aux émissions DBL inscrites dans 
le plan. 

4.1.2.6 Afin d'obtenir une utilisation efficace du spectre, il convient d'employer 
si possible une seule fréquence pour répondre à un besoin de radiodiffusion donné 
correspondant à une zone de service requise donnée : dans tous les cas, le nombre des 
frequences utilisées sera le nombre nécessaire pour assurer une réception 
satisfais ante. 

4.1.2.7 Autres principes de planification L-à mettre au point_Ï. 
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Généralités sur la méthode de planification 

L-A mettre au point_Ï 

Définition d'un besoin de radiodiffusion 

Nécessité, signalée par une administration, d'assurer un service de radio
diffusion à des périodes spécifiées vers urie zone de réception spécifiée à partir d'une 
station d'emission donnée. 

4.2.3 Description des différentes opérations du système informatique 

Opération NÜ. 1 - Fichier des besoins 

a)L-A mettre au point_/ 

b) ·Le fichier ci-dessus· comprendra: 

Caractéristiques de base : 

l) nom de la station d'émission 

2) coordonnées géographiques de la station d'émission 

3) symbole du pays ou de la zone géographique où la station d'émission est située 

4) zone de service requise 

5) horaire de fonctionnement (UTC) 

6) gamme de caractéristiques des antennes 

7) puissance d'émission (dBW) 

8) classe d'émission 

Caractéristiques supplémentaires facultatives 

1) fréquence préférée (en kHz) 

2 ) bande de fréquences préférée (en MHz ) 

3) limitations imposées par l'équipement 

4) gammes de réglage de la puissance 

5) utilisation éventuelle d'emetteurs synchronisés 
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4.2.3.2 Opération N° 2 - Besoins de radiodiffusion pour la saison considérée 

Les besoins de radiodiffusion à prendre en considération pour chaque saison 
sont ceux qui figurent dans le fichier des besoins, qui doivent être mis en service 
pendant la saison considérée et qui sont confirmés et, le cas échéant, modifiés par 
l'administration, conformément à la procédure de modification décrite au 
paragraphe L-4.2.3.l_Ï. 

üpération N° 3 - Analyse de la propagation et sélection de la bande 
de fréquences appropriée 

La méthode de prévision de propagation decrite au /-paragraphe 3.2 7 servira 
à calculer, pour chaque besoin, pour la saison considérée et-pour les différentes 
heures 1a ;-fréquence de travail optimale -; et la ;-fiabilité de circuit de reference 7. 
D'après le; résultats de ·ces ·calculs, on ~hoisira Ïa ou les bandes de frequences -
appropriées pour chaque besoin aux differentes heures. 

Toutefois, si une administration a indiqué des limitations techniques imposées 
par l'equipement, il faut tenir compte de ces limitations dans la sélection de la bande 
de fréquences appropriée •. 

Si, à un moment quelconque. il est impossible d'obtenir. avec une seule bande 
de fréquencés, ~Ïa fiabilité de reference de circuit-; requise, une aeconde bande de 
fréquences sera choisie, à condition que l'administration ait indiqué qu'il lui est 
poss~ble d'àssurer !e f2nctionnement d~ns ~eux bandes de fréquences simultanément. 
(Voir 1~ Chapitre L _/, paragraphe L /). 
4.2.3.4 Opération N° 4 - Règles à appliquer aux besoins pour une phase de traitement 

donnée 

4.2.3.4.1 Optimisation 

· Il convient d'optimiser le système de façon à assurer une utilisatioh ~male 
de tous les canaux disponibles. 

4.2.3.4.2 Fréquence préférée 

Conformément aux principes de planification et sans imposer de contraintes 
à la planification, les dispositions suivantes doivent être appliquées dans les plans 
saisonniers : 

1) ·les·· administrations peuvent indiquer une frequence préférée; 
., ' 

2) on s'efforcera au cours du processus de planification d'inclure la fréquence 
préférée dans le plan; 

3) si cela n'est pas possible, on s'efforcera de choisir une fréquence aussi 
proche que po~s,ible de la frequence préférée dans la même bande.--

.Autrement, on utilisera le système informatique pour choisir les frequences 
appr~pri~es 'permettant j.ê. repondre au plus grand nombre de besoins' en tenant compte 
des·. co~tr~intes i.mpo~ée's par les caractéristiques techniques des equipements. 
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4.2.3.4.3 Contraintes imposées par les équipements 

Le système tiendra compte des contraintes·techniqüès imposees·pâr les 
équipements, à savoir : 

4.2.3.4.3.1 Fréquence 

a) Lorsque l'administration indique que ses installations ne peuvent. f-onctionner 
que sur un nombre limité de fréquences fixes données, ·ie processus décrit'~ 
dans les opérations N°s 5, 6 et 7 sera appliqué à l'une de ces fréquences et, 
si l'opération finale fait apparaître une incompatibilité, le\processus~ 
d'ajustement (opération N° 10) essaiera une autr~-.d~ ces -~réq~e9ces. -~ plan 
spécifiera la fréquence prise dans ce nombre limité de fréquénces pour 
laquelle l'incompatibilité sera la plus faible. 

b) Si deux besoins de radiodiffusion de cette natur~ sp~cifiei?i l·a ~~me 
fréquence et si 1' analyse fait apparaître une in~ompatibilité, le c_as. -e.st. · 
renvoyé à 1 'administration (aux adminï"strations) .. conc~rnée(.s). 

4.2.3.4.3.2 Bande de fréquences 

a) 

b) 

Lorsque 1' administration indique que ses installations ne peuv:ent;~:fonçt~onner 
que dans une bande de fréquences donnée, seules des. fréquences de .-.cette bande 
seront incluses dans le plan. 

Lorsqu'une administration indique une bande de fr€quen~es préfér~~,.,l~. sys~ème 
essaiera de choisir une fréquence dans cette band~ de.· f-réquèrice~ ·préférée: 
Si ce choix est impossible, il essaiera des fréquences de la: bande.la plus 
proche. Autrement, le système choisira des fréqu-~n.ces de la ·bande ,~pprQ~riée 
en tenant compte des contraintes imposées par les 'équipements, 'èomme ind:lqué 
au paragraphe L- _7. 

4.2.3.4.3.3 Puissance 

a) Lorsqu'une administration n'indique qu'un seul niveau de puissance en ra~son 
de contraintes imposées par les équipements, cette puissance,sera utilisée 
dans le processus de planification. 

b) Lorsqu 'une administration indique plusieurs vale~_s·de EU~~~~c~~ poss:ibles, 
la puissance appropriée sera utilisée pour obtenir la 1 fiabilitéde référence 
de circuit]. . 

4.2.3.4.3.4 Antenne 

Lorsque 1' administration indique que son antenne: ire· peut· :fonctionn'er que dans 
une bande de fréquences donnée, seules des fréquences de cette bande seront incluses 
dans le plan. 

4.2.3.4.4 Limitation des modifications de fréquences 

. . E~ ce qui concerne la tranche horaire indiquée "pour chaque besoin de 
~ad1od1ffus1?n, les modifications de frequences devront essentiellement être limitées 
a cel~es qu: lmposen~ ~e7 facteurs de propagation. Les modif:i:cat ~ns 'dé fréquences 
due~ ~ de~ 1ncompat;b1l1 tés peuvent aussi être admises. En ;;pafè i ~a~;· -l~~-n6~b;~ ·-d~ 
m~d:-r;catloz:s. de frequences pendant toute période d' exploi tat:fon contiguê · d_~-~ra ·. êt;e 
l1m1te au m1n~mum nécessaire. 
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4~2-3.4.5 (Règles à appliquer pour les zones encombrées] 

L A mettre au point_Ï 

4.2.3.5 Opération N° 5 - Sélection des caractéristiques techniques 

Le système doit être conçu de telle manière que, dans les cas où les adminis
trations notifieront la puissance et des caractéristiques qui sont susceptibles de 
varier dans des intervalles· donnés, il soit_possible de choisir la valeur à utiliser 
pour ces caractéristiques dans les intervalles indiqués. 

4.2.3.6 Opération N° 6 - Analyse de compatibilité et sélection de la fréquence 

L-A mettre au point_/ 

4.2.3.7 Opération N° 7 - Analyse de fiabilité 

La méthode décrite au paragraphe L- _7 sera appliquée pour calculer la 
L-fiabilité globale de radiodiffusion_/. 

4.2.3.8 Opération N° 8 - Critères et besoins satisfaits ? 

On procédera à une analyse des besoins de radiodiffusion pour la saison 
considérée pour déterminer s~ ceux-ci sont satisfaits d'après les critères adoptés 
et spécifiés au paragraphe !_ 7. 

Op "" . 0 9 Pl . . erat~on N - an sa~sonn1er 

Le choix de la date de publication et les moyens permettant d'obtenir les 
observations des administrations sur les plans saisonniers seront ex~~nés par la 
seconde session de la Conférence. 
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ANNEXE 2 

MISE EN OEUVRE PROGRESSIVE DE LA BLU 

(Aspects de planification) 

L-l._Ï L'introduction de la ELU, le moment venu, permettra une 
du spectre. , ~es émissions BLU volontaires peuvent toutefois être 
des émissions DBL prévues, sans accroître le niveau de brouillage 
émissions DBL inscrites ·aans le plan. 

utilisation efficace 
autorisées au lieu ,. 
cause aux 

Tenant compte du fait que les critères de compatibilité entre la DBL et laBLU 
ne sont pas tout à fait connus*, et des incidences économiques, la présente session 
est d'avis que : 

L-1.1 Ï La seconde session de la Conférence devra arrêter la date de debut et la 
dur~e** de la période transitoire. 

L-1.2_Ï La durée de cette période transitoire peut être fixée à 20 ans, et il faut 
tenir compte de la disponibilité en temps voulu des récepteurs nécessaires. 

La cessation des émissions DBL sera donc connue une fois que la seconde 
session aura arrêté la date mentionnée en L-1.1_/. 

L-2~Ï L'introduction de la BLU devra être effectuée dans les mêmes bandes que ceDes 
de la DBL. Il a été reconnu en outre qu'il ne faudra pas réserver de canaux exclusifs 
à la BLU. 



- 10 -
HFBC-84/182-F 

ANNEXE 3 

RESOLUTION COM5/l 

relative à l'elimination des brouillages préjudiciables afin 
d'ameliorer l'utilisation des bandes d'ondes decamétriques 

attribuées au service de radiodiffusion 

La Conference administrative mondiale des radiocommun~cations pour la plani
fication des bandes d'ondes decametriquès attribuees au service de ~adièdiffu~ion. 
(Première session, Genève, 19.'34), . · · . 

considerant 

a) l'article 4 (numéro 19) de la Convention internati9nale des·t~lecommunications, 
relatif à l'objet de l'Union; 

b) l'article 10 (numeros 79 et 80) de la Convention internationale des.tele-
communications, relatif aux fonctions de l'IFRB; 

c) l'article 35 (n~éro 158) de la Convention internationale des telecommuni-
cations, relatif à 1' elimination des brouillages préjudiciables r . 

d) l'article 54 (numero 209) de la Convention internationale des telecommuni-
cations, relatif aux directives donnees à l'IFRB par une ConrGrence administrative 
mondiale des radiocommunications; 

e) l'article 20 du Règlement des radiocommunications, relatif au contrôle 
international des emissions, 

f) l'article 18 du Règlement des radiocommunications relatif aux mesures contre 
le brouillage (numero 1798); 

g) l'article 22 du Règlement des radiocommunications relatif à la procedure contre 
les brouillages préjudiciables, 

notant 

1. que les brouillages prejudiciables ont des effets négatifs sur l'utilisation 
du spectre des frequences en général et des canaux de fréquences disponibles pour la 
radiodiffusion à ondes decamétriques en particulier; 

2. que les emissions de radiodiffusion dans des canaux adjacents à ceux 
directement affectés peuvent également subir des brouillages; 

3. qu'un nombre considerable de vo~es de radiodiffusion à. onde.s · decâmétriques 
dans diverses parties du monde sont rendues inutilisables par des. brouillages 
préjudiciables, 

reconnaissant 

1. qu'il est souhaitable que des renseignements plus detailles sur l'ampleur et 
l'effet de brouillage prejudiciable soient disponibles avant la seconde session de la 
Conference; 
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2. qu'une augmentation du nombre des stations qui participent au système de 
contrôle international des émissions et une utilisation plus efficace des renseignements 
fournis_par ces stations seraient très utiles, 

prie instamment les administrations 

d'eliminer les brouillages préjudiciables, 

charge l'IFRB, conformément aüx dispositions du Règlement 
des radiocommunications 

1. d'organiser des programmes de contrôle des émissions dans les bandes 
attribuées au service de radiodiffusion à ondes décamétriques afin d'identifier les 
stations ~ui causent des brouillages préjudiciables; 

2. de rechercher, le cas echeant, la coopération d'administrations pour 
identifier la source des émissions qui causent des brouillages préjudiciables et de 
transmettre ces renseignements aux administrations; 

3· d'informer la seconde session de 1~ Conférence des résultats des programmes 
mentionnés en 1 et 2 ci-dessus; 

invite les administrations 

1. à participer aux programmes de contrôle des émissions établis par l'IFRB 
conformément aux dispositions de la présente Résolution; 

2. à veiller tout particulièrement aux procedures indiquées à l'article 22 du 
Règlement des radiocommunications en cas de brouillages préjudiciables. 
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PROG~~ DE TRAVAIL ENTRE LES DEUX SESSIONS 

l. Dans son rapport à la Conférence (Document 6), le Comité a inclus dans la 
Partie C des estimations concernant les travaux à effectuer entre les deux sessions, 
fondées principalement sur les methodes qu'il utilise actuellement et sur l'adaptation 
de certains résultats du CCIRo 

2c A ce stade de la Conférence et compte tenu de l'adoption des résultats des 
travaux de la Commission 4 (Critères techniques), le Comité constate que les critères 
et les procédures techniques sont beaucoup plus complexes que prévu. Même si le 
Comité introduit certaines simplifications là où une grande précision semble être 
inutile, les moyens nécessaires au developpement du logiciel depassent largement les 
prévisions présentées dans le document cité plus haut. 

3. A ce stade des travaux de la Conférence, le Comité ne peut estimer que de façon 
approximative le volume de travail nécessaire pour 

traiter les besoins; 

developper le logiciel nécessaire à la methode de planification; 

developper les logiciels qui seraient nécessaires à des essals de la méthode 
de planification. 

4. Le diagramme ci-joint indique un calendrier possible des tâches à effectuer 
entre les deux sessions. Ce calendrier montre qu'en tenant compte 

de la durée des procédures administratives pour recruter le personnel 
supplementaire à affecter à la préparation de la seconde session; 

d'un delai d'environ six mols pour que les administrations puissent étudier 
le rapport de l'IFRB; 

d'une période de trois mois nécessaire pour tester et utiliser le logiciel; 

il ne restera plus qu'environ 12 mols pour developper le système dans sa totalité 
c'est-à-dire : 

definir et adopter la structure du système; 

developper l'analyse detaillee; 

préparer les programmes d'ordinateur et les tester. 

5. Cette période de 12 mois devrait suffirepour développer un système simple. 
Elle ne serait pas assez longue pour que l'on puisse elaborer un système complexe de 
l'envergure de celui qui est prévu dans le rapport de la première session de la 
Conférenceo En effet, dès que la complexité d'un système augmente, il devient difficile 
quelles ~ue soient les ressources en personnel disponibles de le réaliser dans un court 
laps de temps, les fonctions decrites plus haut ne pouvant pas être superposées les unes 
aux autres. 

Annexe 1 diagramme 
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COMMISSION 5 

PROPOSITION SUPPLEMENTAIRE DU ROYAUME DES PAYS-BAS 

ET DU ROYAUME-UNI 

Introduction 

1. Le Document 108 a été présenté au titre du point 4.2.5 de l'ordre du jour 
de la présente Conférenceo Lors de l'examen de ce document par le Groupe de travail 5A-4 
le 5 février, sept délégations ont soutenu le principe exposé dans le Document 108 
(moyennant deux modifications qui ont été acceptées par les Pays-Bas et le Royaume-Uni),_ 

·trois se sont opposées à ce principe et une delegation a demandé des éclaircissements. 
Reconnaissant les progrès importants des travaux de la Conférence depuis que le 
Document 108 a été soumis le 20 janvier, les Pays-Bas et le Royaume-Uni présentent 
maintenant à la Conférence les explications ci-après ainsi qu'un projet de texte aux 
fins d'adoption. 

Explications 

2. Le service de radiodiffusion·utilisant les bandes d'ondes décamétriques est 
unique parce qu'en vertu du nouveau concept mis au point par la Conférence, il sera 
exploité à l'avenir conformément aux plans saisonniers qui seront élaborés par le 
système central automatisé de l'IFRB. Les plans saisonniers seront probablement établis 
pour une durée de deux ou quatre mois seulement; toutefois, l'expérience a montré que 
la procédure générale décrite à l'article 22 du Règlement des radiocommunications 
relative aux brouillages préjudiciables ne permettrait pas de prendre les mesures 
requises dans des périodes aussi courtes. Toute administration utilisant une fréquence 
conformément à un plan saisonnier et subissant des brouillages préjudiciables doit, 
comme l'exigent les nécessités de l'exploitation, pouvoir rechercher une solution rapide 
pour remédier à cette situation.· A cette fin, elle pourrait demander à l'IFRB de 
l'aider à trouver une autre fréquence. Si le Comité y parvient, cette fréquence ne doit 
pas causer une diminution du niveau de la fiabilité des autres assignations inscrites 
dans le plan saisonnier en cours. En conséquence, les Pays-Bas et le Royaume-Uni 
proposent d'insérer dans le rapport de la présente session de la Conférence un texte 
afin que cette exigence de l'exploitation soit prise en compte dans les travaux inter
session relatifs au système automatisé et dans les procédures que devra mettre au point 
la prochaine session de la Conférenceo 

Texte proposé 

3. En cas de brouillage préjudiciable cause a un service de radiodiffusion à 
ondes décamétriques utilisant une assignation conforme au plan saisonnier en cours, 
l'administration concernée a le droit de demander à l'IFRB de l'aider dans les plus 
brefs délais, à trouver une autre fréquence afin que son service soit rétabli avec le 
niveau de fiabilité mentionné dans le plano Aucune autre nouvelle fréquence proposée 
par l'IFRB ne doit affecter défavorablement le plan saisonnier en cours. Le système 
central automatisé doit pouvoir répondre, dans la mesure du possible, à des demandes de 
nouvelles fréquences émanant des administrations; en outre, la prochaine session de la 
Conférence devra prévoir dans les procédures réglementaires qu'elle élaborera les 
dispositions nécessaires. 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 

.· 
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COMMISSION 5 

A la demande du Comité international d'enregistrement des fréquences~ j'ai 
l'honneur de transmettre pour examen le document ci-joint à la Conférence. 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 
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NOTE DE L'IFRB CONCERNANT LE POINT 2 

DU DOCUMENT DT/43(Rév.l) 

Après avoir examiné le paragraphe 4olo2o2 du Document 169, le Comité considère 
que les utilisations nationales et internationales doivent être traitées sans distinction, 
en tenant compte toutefois des différences qui existent entre ces deux utilisations des 
besoinso La partie proposée entre crochets dans le point 2 du Document DT/43(Rév.l) 
laisse entendre que pour l'examen des utilisations nationales, il convient de prendre 
en considération le fait que la durée de fonctionnement est plus longue. 

1. En appliquant les dispositions du Document DT/43(Rév.l), ainsi que celles du 
paragraphe 4.1.2.2 dans les zones encombrées, le Comité procédera de la manière suivante 

2. a) si deux besoins sont d'une durée égale et si la solution possible consiste à 
réduire les heures de fonctionnement, les deux besoins seront traités sur un pied 
d'égalité; 

b) si la solution possible à une incompatibilité consiste à satisfaire l'un des 
besoins dans une autre bande, le besoin dont la durée est la plus longue aura priorité 
et le changement de bande ne s'appliquera pas à ce besoin; 

c) afin de résoudre les incompatibilités dans une zone donnée et dans une bande 
donnée, le système sera conçu de manière à assurer autant que possible la continuité de 
l'utilisation d'une fréquence pour les besoins dont la durée de fonctionnement continu 
est la plus longue. 

3. Le Comité estime que si la Conférence veut accorder une priorité quelconque 
aux utilisations nationales, elle doit l'indiquer explicitement et définir les règles 
à appliquer. 
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Deuxième rapport de la Commission 4 (Document 175) 

1.1 Le Président de la Commission 4 presente le deuxième rapport de la Commission4 
(Document 175). 

1.2 Le delegue de l'URSS dit qu'au deuxième alinéa du quatrième paragraphe du 
rapport la reference à une réserve faite par sa délégation concernant le 
paragraphe 3.5.1.5 (Document 160, Annexe 2) est incorrecte et doit être supprimée. 

Il est pris note de sa déclaration. 

Il est pris note du deuxième rapport de la Commission 4 à la seance plénière. 

2. Premier rapport de la Commission 5 (Document 183) 

2 .l Le Président de la Commission 5, présentant le premier rapport de la 
Commission 5 (Document 183), précise que les documents dont il est question dans le 
rapport (Documents 161, 169 et 176) ont été incorpores dans le Document 182 et paraîtront 
sous peu sous forme de document bleu. 

3. 

Il est pris note du premier rapport de la Commission 5 à la séance plénière. 

Cinquième serie de textes soumise à la séance plénière en première 
lecture (B. 5) 

3.1 Le President de la Commission 6, presentant le Document 177, fait observer 
que le titre du paragraphe 3.2.5 a été laisse entre crochets, une decision à son sujet 
etant toujours en suspens au sein de la Commission 5 mais qu'aucune decision de la 
seance plénière n'est actuellement necessaire à ce propos. Revenant au premier alinea 
du paragraphe 3. 5. 2, le Président rappelle que la ligne verticale qui figure à gauche 
du paragraphe indique que le texte a déjà ete adopté en séance plénière. 

3.2 Le Président de la Commission 4 annonce que l'origine du Document 163 
(Definitions : 2.10) sur la page de couverture du Document doit être "COM4/COM5" pour 
bien préciser que le document émane d'une réunion mixte des deux Commissions. 

Pavagraghes 2.10 et 3.1.4.2 

Approuvés. 

Paragraphe 3.2.5 

3.3 Le President de la Commission 4 explique que les deux parties de 
l'alinea 3.2.5.2.2 representent deux options possibles dont une seule sera retenue en 
fonction de la décision que prendra la Commission 5. 

Approuvé sous cette réserve. 

Paragraphe 3.5.2 

3.4 Le Président de la Commission 4, renvoyant aux trois derniers alinéas du 
paragraphe 3.5.2, declare que la Commission 4 a estime que les questions en cause ne 
relèvent pas uniquement de la technique mais également de la procedure et qu'elles 
doivent donc être l'objet d'une décision de la Commission 5. C'est pour la même raison 
que la valeur de ré~er~nce de la fiabilité, mentionnée dans l'avant-dernier paragraphe, 
a été maintenue à { X_/%. Le Président indique qu'un second astérisque doit être 
ajou té à la fin des crochets qui sont placés de part et d'autre .de ce passage. 
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3.5 Le délégué de l'Inde propose que le Président de la Conférence et le Président 
de la Commission 4 adressent au Président de la Commission 5 une note conjointe donnant 
la liste de tous les points encore en suspens dans les documents émanant de la 
Commission 4 sur lesquels il etait demandé à la Commission 5 de se prononcer. 

3.6 Le délégué de l'Algérie propose que le Président de la Commission 4 assiste 
aux 4ebats de la Commission 5 sur les points en question. 

Il en est ainsi décidé. 

Paragraphe 3.7 

3.7 Le délégué de l'Algérie, renvoyant au paragraphe 3.7.1, ne doute nullement 
de 1 'utilité d'établir des zones maritimes pour la radiodiffusion mais craint que la 
couverture de ces nouvelles zones ne contribue à encombrer davantage la partie du 
spectre réservée aux services nationaux pour les zones terrestres. Il aimerait 
connaître la pensée de l'IFRB sur la création de ces zones. Il se demande si 1~ 
Conférence ne pourrait pas adopter une décision selon laquelle la couverture de zones 
maritimes ne devrait pas entraîner un surcroît d'incompatibilités. 

3.8 Le délégué de l'Inde rappelle que sa délégation à la Commission 4, 
reconnaissant l'intérêt légitime de certaines administrations de pouvoir communiquer 
avec leurs navires situés dans ces zones, ne s'est pas opposée à la création de zones 
maritimes pour la radiodiffusion. Cependant, il reconnaît avec le délégué de l'Algérie, 
que la création de telles zones maritimes ne doit pas donner lieu à des incomptabilitês 
supplementaires dans les services déjà existants. 

3. 9 Le Président de 1' IFRB ne peut exprimer aucun avis quant à 1' opportunité de 
créer des zones maritimes pour la radiodiffusion et ne peut qu'appeler l'attention des 
participants sur la Note 2. A moins que des procédures spécialement applicables aux 
zones maritimes ne soient mises au point, ces zones devront être traitées exactement 
de la même manière que les zones CIRAF existantes. Toutefois, si la décision est prise 
de créer de telles zones, il conviendrait, pour d·es raisons d'ordre technique, de ne 
pas les désigner par des lettres mais bien par des numéros. 

3.10 Le délégué de la Norvège, appuyé par le délégué de la Grèce, se déclare en 
faveur du texte sous sa forme actuelle. Il est peu probable que le nombre des besoins 
dans les zones en question soit très important ou qu'il ne provoque un surcroît 
d'encombrement. La question de la mise au point de nouvelles procédures applicables 
aux zones maritimes pour la radiodiffusion pourrait être étudiée à la seconde session 
de la Conférence. 

3.11 Le délégué du Brésil partage les craintes exprimées par les delegations de 
l'Algérie et de l'Inde. On pourrait peut-être résoudre cette difficulté en ajoutant 
un compJ.Pment au texte de la Note 2 pour préciser que, conformément aux procédures qui 
~;eront mises au point pour étudier la compatibilité des besoins dans les zones maritimes 
de radiodiffusion, la. priorité devrait être accordée aux besoins des zones terrestres ou, 
en d'autres termes, qu'une procédure différente serait appliquée aux zones maritimes. 

3.12 Le délégué de l'Algérie pense que la Note 2 devrait être incluse dans le texte 
du paragraphe 3. 7.1 en la modifiant approximativement comme suit : 

"Il convient d'adopter pour l'examen de la compatibilité et des besoins dans 
ces zones maritimes pour la radiodiffusion des procédures telles que la couverture de 
ces zones n'augmente pas l'encombrement du spectre des fréquences imputable à la 
couverture d'autres zones." 
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3.13 Le délégué de 1' Inde pense que la phrase pourrait être a.lnSl conçue : 

"Les procédures applicables à l'examen de la compatibilité des besoins dans 
ces zones maritimes pour radiodiffusion devront assurer que les besoins des zones CIRAF 
terrestres ne soient nullement lésés." 

3.14 Le délégué de la Syrie appuie la proposition de l'Inde. 

3.15 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique fait observer qu'à l'heure actuelle des 
besoins intéressent déjà des zones maritimes. Reconnaître la nécessité d'une meilleure 
identification de ces zones n'implique ni augmentation ni diminution de l'encombrement. 
L'adoption de procédures spéciales applicables aux zones maritimes pour la radiodiffusion 
violerait un principe fondamental de la planification en ce qu'on accorderait ainsi à 
certaines zones CIRAF une priorité sur d'autres zones CIRAF. 

3.16 Le délégué de la Norvège, appuyé par le délégué de l'Espagne, estime qu'il 
serait pour l'instant difficile de mesurer les conséquences que l'inclusion de zones 
maritimes pour la radiodiffusion pourrait avoir sur les calculs de compatibilité. Il 
est opposé aux propositions faites par l'Algérie et par l'Inde et préconise le maintien 
du texte tel qu'il est. 

3.17 Le Président de la Commission·4 rappelle que, dans la présentation générale 
déjà adoptée pour le rapport à la Conférence on a établi une distinction explicite entre 
la détermination des zones de réception et les principes de planification. Il se 
demande si les observations relatives à la procédure n'ont pas en fait trait à des 
considérations qui relèvent de chapitres autres que ceux qui sont maintenant à l'étude. 

3.18 Le délégué du Danemark approuve la remarque du délégué des Etats-Unis 
d'Amérique et appuie le point de vue exprimé par le délégué de la Norvège. Il note que, 
conformément à la demande faite par le Président de l'IFRB, les lettres A à J devraient 
être remplacées par des numéros. 

3.19 Le délégué de l'Algérie n'a aucune objection à ce que cette question soit 
déférée à la Commission 5. Cependant, le point qu'il a soulevé est important et doit 
être pri8 en considération à un moment quelcong~e. Même sans l'adjonction des nouvelles 
zones, la Conférence a de grandes difficultés à résoudre le problème principal auquel 
elle doit faire face, celui de l'encombrement. Le risque existe que l'établissement de 
zones maritimes pour la radiodiffusion entraîne l'impossibilité de couvrir les besoins 
des zones terrestres nationales. Il continue de penser qu'un statut différent doit 
être accordé aux zones maritimes. 

3. 20 Le délégué de la République islamique d'Iran suggère que le point soit défer·e 
à la Commission 5. 

3.21 Le Président attire l'attention sur le Document 167 qui contient une note 
du Président de la Commission 4 au Président de la Commission 5 renvoyant le 
paragraphe 3.7.1 et la Note ~devant cette Commission. Aussi est-il possible que ce 
paragraphe soit encore modifié. 

3.22 Le délégué du Venezuela, appuyé par les délégués du Brésil, du Paraguay, 
· de 1' Argentine, du Mexique et du Chili, propose d'ajouter la phrase suivante à la fin 
du deuxième alinéa du paragraphe 3.7.1 : 

"Cette forme de description peut également être utilisée SJ une zone de serv1ce 
comporte des parties de zones CIRAF différentes." 
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Par conséquent, le premier alinéa du paragraphe 3.7.1 doit être modifié 

se référer à, des zones CIRAF ou à des parties de ces zones". 

Ces modifications sont approuvées, sous réserve de modifications 
rédactionnelles. 

3.23 Le Président de l'IFRB propose qu'après l'adoption des modifications du 
paragraphe 3.7.1, on peut desormais supprimer la Note 1, qui avait donnée lieu à de 
grandes difficultés, ou si elle est conservée, de la modifier en supprimant la référence 
aux points tests appropriés et en mentionnant un azimut. 

3.24 Le délégué du Brésil, appuyé par le délégué du Venezuela, propose de la 
conserver. Son administration considère que les zones CIRAF conviennent comme point 
dé départ, mais elle a demandé d'inclure divers points tests supplementaires dahs lès 
zones qui couvrent le territoire brésilien afin de faciliter une definition plUS 
appropriée des zones de service pour ses services nationaux (B/55/60). Il a été très 
difficile et, dans certains cas, impossible pour son administration de definir quelques 
zones de service nationales avec les points tests existants. Sa délégation, ayant eu 
conscience des difficultés que pourrait avoir l'IFRB avec certaines des idées examinées, 
avait accepté le paragraphe 3.7.2 et la Note 1 à la suite de la remarque faite en 
Cownission 4 par le représentant du Comité selon lequel les problèmes présentés par le 
Brésil pourraient être convenablement examinés et résolus en se fondant sur le texte 
adopté. 

Aprèf, un court debat, il et>t convenu de modifier la Note 1 comme suit 

"Dans le cas exceptionnel de zones, où il est nécessaire de spécifier une 
zone de réception dont la superficie est inférieure à une zone entière ou à une 
subdivision de zone, il est possible de le faire en spécifiant un azimut et une portée 
utile en km. Voir l'appendice 2 au Règlement des radiocommunications." 

3.25 Le délégué de la République islamique d'Iran demande quelle est la signi-
fication de 1' expression "un nombre 8-déquat de points tests" au paragraphe 3. 7. 2. 

3. 26 Le Président de 1' IFRB répond que le nombre total de points tests actuellement 
utilisé par l'IFRB est de 312. Le Conseil n'a pas la possibilité d'utiliser plus 
de 500 points tests à l'heure actuelle, mais lors de l'elaboration des Normes techniques 
pour l'application des décisions de la Conférence, il en utilisera sans doute entre 
l+OO et 500. Si les moyens informatiques de 1 'UIT étaient développés, 1' IFRB augment.erait 
probablement le nombre des points tests. 

3.27 Le délégué de l'Inde propose que, la Commission 5 devant prendre une décision 
finale il. propos du paragraphe 3. 7.1, la phrase relative aux ·zones maritimes soit placée 
entre crochets. Par ailleurs, il propose qu'en attendant la décision de la Commission 5, 
on conserve les désignations par lettres utilisées dans l'Annexe. 

Le paragraphe 3.7 est approuvé, tel que modifié. 

La Note l est approuvée, telle que modifiée, et il est décide que le 
paragraphe 3. 7.1 restera entre crochets en attendant la décision de la Commission 5. 

La cinquième série de textes soumis par la Commission de rédaction est 
approuvée, en première lecture telle que modifiée. 
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4. Sixième ser1e de textes somrnse. à la seance plénière _en première lecture (13. 6) 
(Document 181) 

4.1 Le President de la Commission 6, presentant le Document 181, fait remarquer 
une erreur de dactylographie dans le titre du Tableau 1/3.2.4.1 du texte français qui 
Q.oit se lire : 

"Paramètres utilises pour calculer la fia bi li te de reference de ~ ~rcui t." 

Par ailleurs, la première phrase de la Note suivant.le paragraphe 3.2.4 doit 
être modifiee comme suit : 

"Ce paragraphe propose des methodes pour le calcul de la fiabilite de réception 
et de la fiabilité de radiodiffusion ... ". 

4. 2 Le Président attire 1 'attention sur la Note entre crochets du paragraphe 3. 2. 4. 

4.3 Le Président de l'IFRB demande laquelle des deux methodes pour le calcul de 
la fiabilite de référence de circuit, à savoir la première en fonction du rapport 
signal/bruit nécessaire en radiofréquence ou la seconde en fonction du champ minimal 
utilisable, doit être utilisée pour préparer le logiciel requis par la Conférence. 

4.4 Le Président de la Commission 4 répond que, en l'absence de données sur les 
méthodes de planification provenant de la Commission 5, la Commission 4 a décidé de 
présenter chaque fois les deux méthodes et de laisser le soin à la Commission 5 ou à 
la seance plénière de faire le choix en fonction de la méthode de planification adoptee 
par la Commission 5. 

4.5 En réponse à la question du President s'il y a des preferences pour l'une 
ou l'autre des méthodes de calcul, le délégué de l'Italie propose de choisir la méthode 
la plus simple pour l'IFRB. 

4.6 Le Président de l'IFRB declare que la seconde methode est préférable pour le 
calcul de la fiabilité de référence de circuit car elle permet d'économiser toute une 
étape min,eure de calcul.. De plus, la première méthode faisant appel au tableau de la 
page 9 du Document 181, qui contient un rapport signal/bruit pour lequel la Commission 
n'a pas élaboré un calcul approprié, la seconde méthode est également préférable pour 
calculer la fiabilité globale de circuit. 

La seconde méthode de calcul est adoptée. 

l+. 7 Paragraphe 3. 2. 4 

Il est decide de conserver le tableau et la note de bas de page et de placer 
le texte entre crochets en attendant l'examen des tableaux des paragraphes 3.2.4.3 
et 3.2.4.4. 

4.8 Paragraphe 3.2.4.1 

Il est decide de conserver le titre mals de supprimer le texte, qui est 
uniquement explicatif. 

4.9 Paragraphe 3.2.4.1.1 

Vu la décision d'adopter la seconde méthode de calcul, il est Q_écidê de 
supprimer le titre, le texte, les tableaux, la figure et les formules. 



- 7 -
HF'BG-84/187 -F 

4.10 Paragraphe 3.2.4.1.2 

Le titre est modifie par suppression des mots "basé sur le champ minimal 
! 

utilisable". 

4.10.1 Le Président de la Commission 4 attire l'attention sur les erreurs dans 
les formules suivantes 

E: _ ~ E . doit se 1 ire R _ > E 
-w mln -w - min' 

\ > Emin doit se lire· E\r < Emin 

y 
et BCR = 0.5 + 1 _,_.,;;..;o __ 

y'2-;- 1 exp (-T%) dT 

0 

doit se lire BCR = 1 
y 1 exp (-T%) dT v'27 

CD 

1.~ .10.~~ Le Président de la Commission 6 propose qu'à la suite de ces corrections, 
ces formules pourraient être simplifiees. 

Pour cette raison, il est décidé de placer· les foi~mules entre crochets, en 
attendant leur simplification par le Président de la Commission 4 et leur réexamen en 
seconde lecture. 

Paragraphe 3.2.4.2 

Il est décidé de garder le titre et de supprimer le texte. 

l1.12 Paragraphe 3.2.4.2.1 

Il est <i_éc ide de supprimer le tableau, la figure, le texte et les formules. 

1+.13 Paragraphe 3.2.4.2.2 

Il e·st décidé de modifier le titre en supprimant les mots "basé sur le 
rapport de protection". 

l1.13 .1 Le délégué du Royaume-Uni dit que puisqu'il est décidé de garder seulement 
la seconde méthode de calcul, il faudra modifier le dernier paragraphe, qui renvoie 
au paragraphe 3.2.4.2.i .. 

Il est décidé que les calculs des paramètres ICR supprlmes du 
paragraphe 3.2.4.2~-devront être réintroduits et que le Président de la Commission 4 
préparera un texte approprié pour la deuxième lecture. 
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4.14.1 Le delegue de l'Inde, se référant à l'expression entre crochets à l'étape 4 
du Tableau relatif au fonctionnement avec deux frequences et aux expressions similaires 
dans les t.ableaux suivants, dont certaines envisagent l'utilisation possible de trois~ 
fréquences dans la même bande, dit que sa delegation estime que ces situations ont été 
étudiées par la Commission technique pour montrer quelles étaient les possibilités 
mais que compte tenu de la méthodologie de planification et de la manière dont la 
Commission 5 perçoit le problème, il est évident qu'il faut veiller à ce qu'il ne soit 
pas assigné plus d'une fréquence dans la même bande pour un besoin donné. 

Sa délégation propose donc de supprimer toutes ces expressions entre crochets, 
tant dans les tableaux en cours d'examen que dans les tableaux suivants du 
paragraphe 3.2.2.4.4, étant donné qu'elles sont inutiles. 

4.14.2 Le Président de la Commission 4 explique que la Commission 4 a été obligée 
d'énoncer les principes mathématiques applicables aux diverses possibilités. Cependant, 
les expressions ont été laissées entre crochets à la demande de plusieurs délégations 
en attendant une decision administrative de la Commission 5. Si la Commission 5 decide 
qu'une deuxième fréquence dans la même bande ne doit pas être attribuée, les formules 
seront automatiquement supprimées. 

4.14.3 Le délégué du Royaume-Uni dit que sa délégation préférerait garder les 
expressions car, .lorsqu'il faudra satisfaire les besoins de toutes les administrations, 
il peut ne pas y avoir d'autre solution que d'utiliser plus d'une fréquence dans la 
même bande. 

4.14.4 Le délégué de la Chine appuie la proposition de l'Inde, et attire l'attention 
sur le paragraphe 3.8.2 du Document 168 selon lequel, si la valeur calculée de la 
fiabilité de reference de radiodiffusion est 'inférieure à la valeur souhaitée, il faut 
étudier la possibilité de l'ameliorer en combinant plusieurs fréquences dans des bandes 
differentes. Il convient de veiller à assurer l'uniformité des deux documents. 

4.14.5 Les délégués des pays suivants : Albanie, Algérie, Argentine, Brésil, Chili 
Indonésie, Iran, Iraq, Lybie, Mauritanie, Mexique, Pakistan, Syrie, Tunisie, Venezuela, 
Yougoslavie, Zambie et Zimbabwe appuient aussi la proposition de l'Inde. 

4.14.6 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne partage les vues du 
Royaume-Uni. Il n'y a pas de contradiction entre les deux documents comme cela a été 
impliqué, et la formule supplémentaire pourrait-être nécessaire à la seconde session de 
la Conférence. 

4.14.7 Les délégués des pays suivants : Bulgarie, Tchécoslovaquie, République 
Démocratique Allemande, Israël, Pologne, Portugal, République socialiste soviétique 
d'Ukraine et URSS souscrivent aussi aux vues du Royaume-Uni. 

4.14.8 Comme il semble y avoir une considérable majorité en faveur de la suppression 
de la formule, le Président dit qu'elle devra être Gupprimée, en sorte que le texte 
couvrira seulement le cas dans lequel le rapport entre les fréquences est inférieur 
à 0,9. 

Il en est ainsi d~cidé. 
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4.14. 9 Le Président de la Commission 4 dit que puisqu'il est décidé de garder 
seulement une méthode de calcul, il faut modifier la quatrième colonne relative aux 
étapes 18 et 11, ce qui sera fait en temps voulu pour la deuxième lecture. 

4.14.10 Le Président ajoute que, en ce qui concerne 1' étape 4, seuls les mots 
"fiabilité de référence de réception", la formule sous b) et la formule figurant à la 
partie inférieure de la quatrième colonne seront maintenus. 

Le tableau au fonctionnement avec deux frequences, ainsi modifie, est apProuvé. 

4.14.11 Le délégué du Royaume-Uni est mécontent de cette situation. La Commission 4 
a énormément travaillé pour établir un ensemble systématique d'equations qui serait 
utile pour la planification des réseaux de télécommunication et qui a été trop 
rapidement supprimé. Les formules sont exactes et précises et peuvent être nécessaires 
à l'avenir. Il se réserve le droit de revenir ultérieurement sur cette question. 

4.14.12 Le delegue de la Thaïlande émet aussi des réserves. Il se demande quelle 
formule sera maintenant utilisée dans le cas précis où les frequences des bandes 
d'ondes decamétriques adjacentes de 13 et 15 MHz produiraient un rapport depassant 0,9. 

4.14.13 Le délégué de l'Inde dit que l'objection ne porte pas sur l'utilisation de 
deux fréquences dans la même bande mais sur le fait que ce type d'utilisation de deux 
fréquences ne contribuerait pas à un accroissement important de la fiabilité. Le cas 
exceptionnel mentionné par la Thaïlande ne justifie donc pas, du point de vue de la 
fiabilité, une modification de la règle. 

4.14.14 Le délégué de l'URSS dit que sa délégation maintient son point de vue. La 
formule est très utile et si une seconde fréquence est nécessaire, il faut le prevoir. 
En consequence, la delegation de 1 'URSS réserve sa position sur la decision qui a été 
prise. 

4.14.15 Le délégué de la Republique socialiste sovietique d'Ukraine souscrit 
entièrement aux vues des delegues du Royaume-Uni et de l'URSS et maintient son point 
de vue initial. Il réserve, lui aussi, s.a position. 

4.14.16 Les délégués d'Israël, du Portugal et des Etats-Unis disent que leurs 
délégations respectives desirent aussi faire des réserves. 

4.15 Le Président dit que, en conséquence, des modifications devront aussi être 
apportées à l'étape 5 du Tableau relatif au fonctionnement avec trois frequences, à 
savoir : supprimer la référence à 1' étape 18, et à 1' etape 6 supprimer les cas entre 
crochets. 

4.15.1 Bien qu'il regrette vivement de devoir supprimer ces formules, le Président 
de la Commission 4 dit que les modifications necessaires seront apportées pour la 
deuxième lecture. 

4.16 Paragraphe 3.2.4.4 

4.16.1 Le Président dit que les modifications qui seront apportées aux tableaux 
seront les mêmes que celles apportées au paragraphe 3.2.4.3, puisqu'il a été decide 
de maintenir 1 'utilisation d'une seule fréquence dans une bande quelconque. 

4.16.2 Le délégué de l'URSS estime que la situation est tout à fait différente de 
la situation antérieure et que l'erreur faite précédemment, à savoir la suppression 
d'une formule, ne doit pas être répétée. 
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4.16.3 Le delegue de l'Inde, appuyé par le delegue de la Republique islamique d'Iran, 
confirme que les suppressions devraient être apportees. Dans le cas de la fiabilite 
globale de reception, qui tient compte de l'effet des brouillages, il.est encore plus 
necessaire de se proteger contre 1 'utilisation de plusieurs fréquences, etant donne 
que cette utilisation ne pourrait entraîner une réaction en chaîne avec aggravation du 
brouillage. 

4.16.4 En l'absence d'objection, le Président considère. que les suppressions à faire 
dans les tableaux sont les mêmes que celles apportees dans les tableaux precedents, les 
mêmes delegations étant en faveur ou contre cette decision, les mêmes réserves étant 
faites. 

Il en est ainsi decide. 

14.16.5 Le President de la Commission 4 dit que des tableaux contiennent maintenant 
·certaines incompatibilités, notamment avec la limite de 0,9. Pour éviter toute ambiguïté 
il peut donc être plus facile d'utiliser une expression telle que "dans l'autre bande de 
frequences attribuee aux services de radiodiffusion" plutôt que de se référer à une 
limite de 0,9. 

4.16.6 Le delegue de l'Inde dit que, dans les cas limites, l'IFRB fera preuve de 
discernement et agira en consequence' mais que tout problème grave peut être résolu' par 
exemple, en remplaçant 0,9 par 0,91. Dans tous les cas, sa délégation maintient son 
point de vue initial. 

4.16.7 Le President estime que, au stade actuel, la plénière ne peut décider d'une 
autre valeur. 

Il est donc décide qu'au lieu d'utiliser pour le rapport la valeur de 0,9, 
on incluera une indication conforme à la proposition du Président de la Commission b, 
qu1 préparera le texte nécessaire pour la deuxième lecture. 

4.17 Paragraphe 3.2.4.5 

4.17.1 Le President de la Commission 4 dit que le centile mentionné dans le deuxième 
paragraphe sera mis entre crochets en attendant une décision de la Commission 5. 

Il en est a1ns1 décide. 

4.17. 2 Tableau 7 Fiabilite de référence de radiodiffusion 

Tableau 8 Fiabilité globale de radiodiffusion 

Il est <!_~cide de mettre le centile entre crochets dans la colonne 3 de 
l'etape 2 des deux tableaux en attendant une decision de la Commission 5. 

\.18 Le Président invite les delegues à réexaminer le paragraphe 3.2.4 -Fiabilite-
qui a été mis entre crochets en attendant qu'une decision soit prise concernant les 
crochets figurant dans les tableaux. 
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4.19 En raison des decisions prises, le Président de la Commission 4 estime que la 
Note peut être supprimée.. Cependant, la note de bas de page doit êti·e maintenue. 

Il en est ainsi décidé. 

Moyennant les réserves exprimées, la sixième série de texte soumise par la 
Commission de rédaction est approuvée, ainsi modifiée, en première lecture. 

· La séance est levée à 17 h 35. 

Le Secrétaire général Le Président : 
.. .. 

R.E. BUTLER K. BJORNSJO 
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1. Compte rendu de la première seance (Document 62) 

1.1 Le compte rendu de la première seance (Document 62) est approuve. 

2. Premier au quatrième rapports du Groupe de travail 2A 
(Documents 92, 118, 144 et 178) 

Les premier au quatrième rapports du Groupe de travail 2A_sont approuves. 

3. Cinquième rapport (verbal) du President du Groupe de travail 2A 

Le President, en sa qualite de President du Groupe de travail 2A, dit que 
le Groupe s'est réuni pour examiner les pouvoirs provisoires déposés par la délégation 
de la République démocratique de Somalie et qu'il les a reconnus en règle. 

4. Projet de rapport à la séance plénière (Document DT/42) 

4.1 En présentant le projet de rapport de la Commission à la séance plénière 
(Document DT/42), le President dit qu'à la suite du cinquième rapport du Groupe de 
travail 2A, la Republique démocratique de Somalie sera ajoutée aux pays dont les 
pouvoirs provisoires ont ete reconnus en règle (Annexe, liste 2) et retirée de la liste 
des pays qui n'ont pas déposé de pouvoirs (Annexe, liste 4). 

4.2 Le déîégue des Etats-Unis d'Amérique s'enquiert de la procédure applicable 
au traitement des pouvoirs deposes après la date du rapport. 

4.3 Le Président dit que le paragraphe 4 du rapport indique la procédure à 
recommander à la séance plénière. Toute modification des listes figurant dans l'Annexe 
au rapport sera faite automatiquement et annoncée aux seances plénières suivantes. 

4.4 En réponse à une demande de précision du delegue des Etats-Unis d'Amérique, 
le Secrétaire general explique que tous les Membres ont le droit de participer à la 
Conference qu'ils soient ou non habilités à voter. Mais conformément aux dispositions 
de la Convention, certains membres ont effectivement perdu leur droit de vote; la liste 
de ces Membres figure dans les Documents 40 et Rév. Si des votes officiels ont lieu, 
l'attention des organes concernés sera attiree sur les délégations participantes qui ont 
perdu leur droit de vote. 

La tâche de la Commission consiste simplement à vérifier des pouvoirs qui 
lui sont présentés. Conformément au numéro 390 de la Convention, les delegations qui 
n'ont pas encore perdu leur droit de vote peuvent exercer leur droit de vote à titre 
provisoire en attendant la décision de la séance plénière concernant le rapport de 
la Commission. 

4.5 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique estime qu'il serait peut-être souhaitable 
de présenter un document ou une note d'information sur les Membres.et les droits de vote 
à la session du Conseil d'administration qui doit se tenir en avril 1984. Etant donné 
que l'UIT désire une participation universelle à ses travaux, il conviendrait en 
particulier de faire état de la nécessité de prolonger le delai d'adhésion à la 
Convention de Nairobi, sans perte du droit de vote etant donné que certains Membres qui 
n'ont pas signé la Convention ont de ce fait perdu leur droit de vote d'une façon qui 
n'est pas courante dans le système des Nations Unies. 
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4.6 Le Secretaire general dit qu'il hesiterait à presenter un document de ce 
genre au Conseil d'administration à moins qu'un Membre ne demande specifiquement que le 
sujet soit inscrit à son ordre du jour. La question se posera de toute façon au sujet 
de-la proposition de creation d'un groupe d'experts charge d'etudier si l'Union doit 
avoir une Constitution ou une Charte permanente au lieu d'être regie par le système 
d'une Convention renouvelable. La question de l'adhesion ne peut être dissociee de 
celle du système de Convention renouvelable. Les Membres qui n'étaient pas présents 
à la signature de la Convention ont eu quatorze mois pour y adherer avant son entree 
en vigueur. Ceux qui ont signe avaient encore deux ans pour deposer les instruments 
de ratification avant de perdre leur droit de vote. Les gouvernements peuvent bien 
entendu adherer à la Convention à tout moment. 

4.7 Le delegue des Etats-Unis d'Amérique dit que, dans ces conditions, il semble 
préférable de presenter la question qui preoccupe sa delegation dans un document qui 
sera soumis au groupe d'exp:erts propose, et non de l'ajouter à l'ordre du jour du 
Conseil d'administration. 

4.8 Le President, partage les vues du delegue des Etats-Unis d'Amerigue, et 
dit que s'il n'y a pas d'objection, il considerera que la Commission desire approuver 
son projet de rapport à la seance plénière. 

Le Document DT/42, ainsi révise verbalement, est approuve. 

La seance est levee à 11 h 20. 

Le Secretaire Le President 

R. MACHERET N. TCHIMINA 
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Document 189-F 
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COMMISSION 5 

SOLUTION SUPPLEMENTAIRE APPLICABLE AU TRAITEMENT DES BESOINS INC01WATIBLES 

Lors des longues délibérations du Groupe ad hoc 5A-2, une autre règle 
applicable au traitement des besoins incompatibles a été examinée et a reçu l'appui 
de plusieurs administrations. Cette règle est proposée en tant qu'option B dans le 
Document DL/17(Rév.l). Pour des raisons peu claires, cette option ne figure pas parmi 
les solutions à examiner dans le Document DT/43(Rév.l). 

Comme cette solution est fondée sur le principe de l'égalité des droits de 
tous les pays adopté pour la planification (paragraphe 4.1.1 du Document DT/39), il 
est indispensable qu'elle soit examinée de manière approfondie par la Commission 5 
parallèlement aux autres solutions indiquées au paragraphe 6 du Document DT/43(Rév.l). 
Cette solution est la suivante 

Si dans une bande de fréquences, une zone de réception et une tranche horaire 
données, il n'est pas possible de satisfaire tous les besoins avec les critères de 
qualité adoptés par la Conférence, il est nécessaire de réduire les critères à un 
niveau qui permettra de satisfaire uniformément tous les besoins. Les administrations 
qui ne peuvent accepter la qualité réduite des émissions peuvent proposer des 
améliorations ou demander d'autres fréquences dans une autre bande ou dans une autre 
tranche horaire; leurs demandes doivent si possible être satisfaites, sans que cela ait 
des effets défavorables sur le plan. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document 190-F 
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Original : anglais 

COMMISSION 6 

Conformément à la décision prise par la séance plénière le 3 février 1984, 
le Groupe ad hoc PL-B a réexaminé le point 3.8.2 ainsi que la legende de la 
Figure Y/3.8.2 figurant dans le Document 168 (pages 16 et 17). 

Le texte révisé, reproduit dans l'Annexe à la présente ·Note, est soumis 
à la Commission de rédaction qui le présentera à la séance plénière pour approbation. 

Annexe 1 

Le Président du Groupe ad hoc PL-B 
L. W. BARCLAY 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

Utilisation de fréquences supplémentaires* 

Le nombre de fréquences nécessaires pour obtenir le niveau spécifié de 
fiabilité de référence de radiodiffusion doit être déterminé. par application de la 
méthode indiquée ci-après. Si la valeur calculée de la fiabilité de fréquence de 
radiodiffusion pour une seule fréquence est inférieure à la valeur adoptée, il faut 
étudier la possibilité de l'améliorer en combinant plusieurs fréquences dans des bandes 
differentes et voir si l'amelioration ainsi obtenue justifie l'emploi de frequences 
supplementaires. 

Dans les cas où la fiabilité de référence de radiodiffusion obtenue avec une 
frequence se situe entre 50 et 80%, il faut procéder à l'essai d'une frequence 
supplementaire**· Si la fiabilité de référence de radiodiffusion calculée pour deux 
frequences dépasse la limite spécifiée dans la Figure L-Y/3.8.2_7 cette fréquence 
supplémentaire peut être utilisée. 

Dans les cas particuliers où la fiabilité de référence de radiodiffusion 
obtenue avec deux fréquences demeure inférieure à 80%, on répétera la procédure de 
calcul pour essayer une troisième fréquence. 

* / Note 1 - Ces critères pourront être modifiés par la seconde session de la 
Conférence, selon les résultats des calculs effectués par le Groupe de travail 
intersession et/ou l'IFRB, entre les deux sessions, et portant sur des circuits 
types de radiodiffusion en service._/ 

** Note 2 - Pour calculer la fiabilité de référence de radiodiffusion, voir 
le point 3.2.4.5. 
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Corrigendum 2 au 
Document 191-F 
9 février 1984 
Original : français 

MODIFICATIONS AU RAPPORT DE LA COMMISSION 2 

A LA SEANCE PLENIERE 

Suite au rapport verbal du Vice-Président de la Commission 2 à la 
9e séance plénière, les modifications suivantes doivent être apportées à l'Annexe 
au Document 191 : 

Point 1 

Ajouter ZAMBIE (République de) 

Point 3 

Ajouter GUYANA 

·Point 4 

Supprimer GUYANA et ZAMBIE (République de) 

Le Vice-Président de la Commission 2 , "' 
F. KRALIK 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAMR POUR LA RADIODIFFUSION 
A OND;ES DÉCAMÉTRIQUES 

Corrigendum 1 au 
Document 191-F 

PREMIÈRE SESSION. GENÈVE. JANVIER/FÉVRIER 1984 7 février 1984 
Original : français 

MODIFICATIONS DU RAPPORT DE LA COMMISSION 2 

A LA SEANCE PLENIERE 

1. Suite au rapport verbal du Président de la Commission 2 à la 8e séance 
plénière, les modifications suivantes doivent être apportées à l'~E~~~-~u 
Document 191 : 

Point 2 

Ajouter EL SALVADOR (République d') et GUATEMALA (République du) 

Point 3 

Ajouter PEROU 

Point 4 

Supprimer EL SALVADOR (République d'), GUATEMALA (République du) et PEROU 

2. Suite à la demande du délégué du Cameroun, le nom de son pays qui figure 
sous le point 1 de l'annexe doit se lire 

CAMEROUN (République du) au lieu de C.~ROUN (République-Unie du) 

Le Président de la Commission 2 
N. TCHIMINA 

Pour des ra1sons d'économie, ce document n'a été tiré Qu'en nombre restre1nL Les part1c1pants sont donc pnés de b1en voulo~r apporter à la réunton 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d exemplaireS supplémenta~res d1spon1bles 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAMR POUR lA RADIODiffUSION 
A ONDES DÉCAMÉTRIQUES Document .191-F 

7 fevrier 1984 
Original : français PREMIÈRE SESSION. GENÈVE. JANVIER/FÉVRIER 1984 

SEANCE PLENIERE 

RAPPORT DE LA CO~WISSION 2 A LA SEANCE PLENIERE 

POUVOIRS 

1. Mandat de la Commission 

Le mandat de la Commission est énoncé dans le'Document 59. 

2. Séances 

La Commission s'est réunie deux fois, le 11 janvier~et le 6 fevrier 1984. 

Lors de sa prem1ere reunion, elle a constitué un Groupe de travail 
compose du Président et du Vice-Président de la Comm:i!s.sion, ainsi que d'un 
delegue de la République federale d'Allemagne, de la Malaisie et du Venezuela, 
charge de vérifier les pouvoirs déposes par les delégations,:.-compte tenu des 
dispositions de l'atticle 67 de la Convention internationale-des télécommuni
cations de Nairobi (1982). 

3. Conclusions 

Les conclusions auxquelles a abouti la Commission sont reproduites 
dans 1 'Annexe ci-jointe et sont présentées à la séance··pl:_enière pour approbation. 

4. Remarque finale 

La Commission recommande que la séance pleni~ère autorise le Président 
et le Vice-Président de la Commission 2 à vérifier les pouvoirs reçus après la 
date indiquée· dans le présent Rapport et à faire rappqr:t à leür sujet à la 
séance plénière. 

Annexe 1 

N. TCHIMINA 
Président de la-Commission 2 

Pour des ra1sons d'4conomie, ce document n·a 4t' tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter • ta réunion 
leurs documents tJv,ec eux. car il n·y aura pas _d'exemplaires supptétnentairès ~isponibfe&. 
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ANNEXE 

Pouvoirs reconnus en règle, déposés par les delegations des pays 
aptes à voter 

ALGERIE (République algerienne démocratique et populaire) 
ALLEMAGNE (République federale d') 
ANGOLA (République populaire d') 
ARABIE SAOUDITE (Royaume d') 
ARGENTINE (République) 
AUSTRALIE 
AUTRICHE 
BANGLADESH (Republique populaire du) 
BELGIQUE 
BENIN (République populaire du) 
BIELORUSSIE (République socialiste soviétique de) 
BOTSWANA (Republique du) 
BRESIL (Republique federative du) 
BULGARIE (République populaire de) 
BURUNDI (Republique du) 
CAMEROUN (République-Unie du) 
CANADA 
CHILI 
CHINE (République populaire de) 
CHYPRE (Republique de) 
CITE DU VATICAN (Etat de la) 
COLOMBIE (République de) 
CONGO (Republique populaire du) 
COREE (République de) 
COTE D'IVOIRE (Republique de) 
CUBA 
DANEMARK 
EGYPTE (République arabe d') 
ESPAGNE 
ETATS-UNIS D'AMERIQUE 
ETHIOPIE 
FINLANDE 
FRANCE 
GABONAISE (Republique) 
GRE CE 
HONGROISE (Republique populaire) 
INDE (République de l') 
INDONESIE (Republique d') 
IRAN (République islamique d') 
IRAQ (République d') 
IRLANDE 
ISRAËL (Etat d') 
ITALIE 
JAMAIQUE 
JAPON 
JORDANIE (Royaume hachemite de) 
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KENYA (Republique du) 
KOW.EÏT (Etat du) 
LIBYE (Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste) 
LUXEMBOURG 
MALAISIE 
MALAWI 
MALI (Republique du) 
MAROC (Royaume du) 
MEXIQUE 
MONACO 
NORVEGE 
NOUVELLE-ZELANDE 
OMAN (Sultanat d') 
PAKISTAN (République islamique du) 
PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINEE 
PARAGUAY (Republique du) 
PAYS-BAS (Royaume des) 
POLOGNE (République populaire de) 
PORTUGAL 
QATAR (Etat du) 
REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 
REPUBLIQUE POPULAIRE DEMOCRATIQUE DE COREE 
REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D'UKRAINE 
ROUMANIE (Republique socialiste de) 
ROYAUME-UNI DE GRANDE BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 
RWANDAISE (Republique) 
SINGAPOUR (République de) 
SRI LANKA (Republique socialiste democratique de) 
SUEDE 
SUISSE (Confédération) 
SURINAME (République du) 
SWAZILAND (Royaume du) 
TANZANIE (Republique-Unie de) 
TCHECOSLOVAQUE (Republique socialiste) 
THAÏLANDE 
TUNISIE 
TURQUIE 
UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 
VENEZUELA (Republique du) 
VIET NAM (Republique socialiste du) 
YEMEN (République arabe du) 
YEMEN (Republique democratique populaire du) 
YOUGOSLAVIE (Republique socialiste federative de) 
ZIMBABWE (Republique du) 

Conclusion : les délégations de ces pays sont habilitées à voter. 
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Pouvoirs provisoires reconnus en règle, déposés par les delegations 
des pays aptes à voter (voir numéro 383 de la Convention) · 

COSTA RICA 
PHILIPPINES (République des) 
SOMALIE (R~publique- démocratique) 

Conclusion : les delegations de c·es pays sont habilitees à voter 

3. Pouvoirs reconnus en règle, déposés par les délégations des pays qui 
n'ont pas qualité pour voter (voir Document 40 + Rév.) 

ALBANIE (République populaire socialiste d') 
BOLIVIE (République de) 
COMORES (République fédérale islamique des) 
HONDURAS (République de) 
LIBERIA (République du) 
MAURITANIE (République islamique de) 

Conclusion : les delegations de ces pays ne sont pas habilitées à voter 

4. Delegations presentes à la Conférence qui n'ont pas depose de pouvoirs 

AFGHANISTAN (République démocratique d') 
*CENTRAFRICAINE (République) 

EL SALVADOR (République d') 
*EMIRATS ARABES UNIS 

EQUATEUR 
.GAMBIE (République de) 

GHANA 
GUATEMALA (République du) 

*GUYANA 
*MADAGASCAR (République democratique de) 
NIGERIA (République federale du) 

*PEROU 
*SENEGAL (République du) 
ZAÏRE (République du)_ 
-ZAMBIË-- ( Rép~bii que de ) 

Conclusion les delegations de ces pays ne sont pas habilitées à voter 

* Figure dans la liste des pays qui ont perdu leur droit de vote 
(voir Document 40 + Rév.) 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAMR POUR LA RADIODIFFUSION 
A ONDES DÉCAMÉTRIQUES 
PREMIÈRE SESSION. ·GENÈVE. JANVIER/FÉVRIER 1984 

Document 192-F 
6 fevrier 1984 
Original : anglais 

COMMISSION 6 

Note du Président de la Commission 4 à la Commission de rédaction 

Conformément.à la decision prise par la séance plénière le 3 fevrier 1984, 
les modifications de forme reproduites dans l'Annexe à la présente Note concernant le 
paragraphe· figurant entre crochets sous le point 3.5.1.5 à la page 11 du Document 168* 
sont présentées à la.Commission de redaction qui les soumettra à la séance plénière 
pour approbation. 

Le Président de la Commis_sion 4 
J. RUTKOWSKI 

Annexe 1 

* Ce texte figure aussl dans le Document 179. 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

l. A la pag_e 11 du Document 168 remplacer le paragraphe commençant par "Le gain 
d'antenne dans la direction considérée .•. " par ce qui suit : 

suivante 

2. 

"a) 

"Le gain d'antenne dans la direction consideree s'obtient de la manière 

Etape 1 ~ Additionner les affaiblissements correspondant aux valeurs 
appropriées de e et ~ (Tableaux L-D, E, F, G/3.5.1.5_Ï). 

Etape 2 ~ Le cas echeant, en fonction des conditions definies aux points a) i) 
et b) i) ci-dessous, limiter l'affaiblissement total obtenu à 
l'etape 1) à une valeur ne dépassant pas 30,dB. 

Etape 3 -- Deduire du gain.maximal (Tableau /-A/3.5.1.2 Ï) de l'antenne en 
question l'affaiblissement total ~t, le cas ~cheant, en fonction des 
conditions definies au point a) ii) ci-dessous, limiter le gain 
d'antenne obtenu à une valeur qui ne doit pas être inferieure 
à -8 d.Bi." 

Ajouter au texte susmentionne les. definitions des niveaux suivants 

Rayonnement vers l'avant 

i) Pour des angles de site inferieurs à l'angle vertical de rayonnement maximal 
l'affaiblissement total ne doit pas depasser une valeur de 30 dB. 

ii) Pour des angles de site égaux ou superieurs à l'angle vertical de rayonnement 
maximal, le gain d'antenne obtenu ne doit pas tomber au-dessous de -8 dBi. 

b) Rayonnement vers l'arrière 

i) Pour des antennes HR m/n/h, 1' affaiblissement total ne doit pas. depasser une 
valeur de 30 dB, pour tous les angles de site.". 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAMR POUR lA RADIODIFFUSION 
A ONDES DlÉCAMIÉTRIQUIES 
PREMIÈRE SESSION. GENÈVE. JANVIER/FÉVRIER 1984 

Origine DT/39, DT/41, DT/43(Rév.l), 
DT/47, DT/49, DT/50 

Document 193-F 
6 février 1984 
Original anglais/ 

français 

COMMISSION 5 

TROISIEME ET DERNIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5A 

A LA COMMISSION 5 

Les textes contenus dans les Annexes 2 à 7 sont soumis à la Commission 5 
pour examen et approbation. 

Un résumé des debats des 19ème et 20ème séances du Groupe de travail 5A est 
donné à l'Annexe 1. 

Annexes 7 

Le Président du Groupe de travail 5A 
M. OUHADJ 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restremt. Les participants sont donc pnés de bien vouloir apporter à la réun1on 
leurs documents avec eu~. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

En examinant ce document, le Groupe de travail est d'avis qu'il est de la 
plus haute importance de fournir des définitions des notions suivantes : 

Station de radiodiffusion nationale 
Station de radiodiffusion internationale 

Le Groupe de travail 5A a cependant été d'avis de définir les termes ci-après 
mais en a différé l'examen : 

Radiodiffusion nationale à ondes décamétriques 
Radiodiffusion internationale à ondes décamétrigues 

Document DT/39 : (voir Annexe 2) 

Aucun accord n'a pu être atteint sur un texte approprié pour le 
paragraphe 4.2.1. Pour cette raison, les deux options données dans le Docwnent DT/39 
sont reproduites à l'Annexe 2. 

Document DT/41 : (voir Annexe 3) 

Après un long debat, le texte du paragraphe 4.2.3.1, reproduit à l'Annexe 3, 
est adopté. 

Document DT/43(Rév.l) : (voir Annexe 4) 

les alinéas L l_Ï, L-3_Ï et L-4_Ï sont adoptés tels qu'ils figurent à 
l'Annexe 4; 

l'alinéa L 2_Ï est adopté avec les réserves des administrations suivantes 
Bulgarie, Allemagne, Pays-Bas, Italie, Royaume-Uni, Etats-Unis; 

l'Administration du Royaume-Uni a proposé que les mots "à des fins nationales" 
soient supprimés. 

A ce sujet, l'IFRB a préparé le Document 186. 

l'alinéa /-5 Ï reste entre crochets, principalement parce que son contenu se 
rapporte à l'alinéa_{_6_Ï; 

paragraphe /-6 Ï 

a) La plupart des administrations qul ont pris la parole se sont prononcées 
en faveur de l'option A telle que contenue à l'Annexe 4. 

Les administrations dont les noms suivent ont émis des objections à l'adoption 
de ce texte et se sont réservées le droit de revenir en Commission 5 sur cette question: 

D, BLR, BUL, USA, F, GUY, HNG, POL, POR, DDR, UKR, G, URS. 

b) Les Administrations des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union soviétique se 
sont exprimées en faveur de l'option C. 
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c) L'Administration de la République fédérale d'Allemagne estime que l'option C 
est complémentaire de l'option A. Cet avis est partagé par les Administrations de 
l'Italie et du Japon. 

d) L'Administration de la France a opté pour l'option B. 

e) L'Administration de la Papouasie-Nouvelle-Guinée a demandé qu'un delai de 
•' 24 heures lui soit accordé pour lui permettre de se prononcer. Les administrations de 

la France et de l'Italie ont partagé cette préoccupation. 

f) L'Administration des Etats-Unis estime que l'option C n'a pas de relation avec 
les options A et B et qu'il convient de lui attribuer le numéro 1. De plus, cette 
Administration prétend qu'il n'y a pas eu de décision concernant l'adoption de 
l'option A. 

g) En ce qui concerne le paragraphe [ 5] et la note en bas de page (An.), le 
Groupe de travail 5A a décidé d'en différer l'examen en attendant qu'une décision soit 
pr1se par la Commission 5 au sujet du paragraphe[6]. 

Compte tenu des remarques ci-dessus, le Groupe de travail 5A a décidé de 
soumettre les options A, B et Cà l'examen de la Commission 5. 

Document DT/47 : (voir l'Annexe 5) 

Principe 4.1.2.7 : voir les trois propositions 

a) La plupart des administrations qui ont pris la parole se sont prononcées en 
faveur de la proposition NO 3. 

Une administration s'est prononcée en faveur de la proposition N° 2. 

b) L'Administration des Etats-Unis d'Amérique, préoccupée par le contenu de ce 
principe, a proposé que l'examen de ce document soit reporté au niveau delaCommission 5. 

Après discussion le Groupe de travail 5A a décidé de soumettre cette question 
à l'examen de la Commission 5, compte tenu des remarques ci-dessous. 

Document DT/49 (voir l'Annexe 6) 

Document Dr/ 50 (voir l'Annexe 7) 

Ces deux documents n'ont pas été examinés par le Groupe de travail 5A 
en ra1son du manque de temps. 
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ANNEXE 2 

Généralités sur la méthode de planification (Option A) 

[ 

Après avoir examiné les diverses propositions soumises à la Conférence, 
première session a décidé d'adopter la méthode de planification décrite schémati
quement par la Figure f ] . La des cri pt ion détaillée de toutes les opérations du 
processus de planification est donnée au paragraphe 4.2.3. 

--1 

la 

i 

l 
1 

_1 
j4.2.1 Généralités sur la méthode de planification (Option B) 

Après avoir examiné les diverses propositions soumises à la Conférence, l 
la première session a décidé d'adopter une méthode de planification comprenant quatre! 
parties fondamentales 

1 

1 

1 

1) un fichier des besoins contenant les besoins de radiodiffusion actuels 
et futurs des administrations; 

2) un processus automatisé pour l'établissement des horaires sa1sonn1ers. 

3) une procédure de modification* ; 

4) une procédure de coordination* avec les administrations concernant leur 
action finale et l'acceptation des horaires proposés. 

l~ Ces procédures doivent être élaborées à la seconde session 

~ 



4.2.3.1 

- 5 -
HFBC-.84/19 3-F 

ANNEXE 3 

Operation N° 1 - Fichier des besoins 

Les donnees relatives aux besoins de radiodiffusion existants et pFevus 
ainsi qu'aux installations associees presentees par les administrations pour une 
periode de[3 ans*]serviront à creer le fichier des besoins. 

Ce fichier sera mis à jour çonformement aux procedures qu'elaborera la 
seconde session. (Voir le paragraphe 4.1.2.4). 

* Cette valeur pourra être revue, si necessaire, à la deuxième session. 
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ANNEXE 4 

4. 2. 3. 4. 5 Règles applicables au traitement des besoins non satisfaits 

1. Si le système informatique ne peut satisfaire tous les besoins dans une 
certaine bande, pour une certaine zone CIRAF ou une partie d'une zone CIRAF dans une 
période donnée, il doit, même si toutes les possibilités d'ajustement sont épuisées, 
identifier les administrations dont les besoins ne peuvent être complètement satisfaits 
avec la fiabilité globale de radiodiffusion adoptée par la Conférence. 

Ce faisant, on tiendra compte du principe énoncé au paragraphe 4.1.2.2 
ft/en particulier de la nécessité d'allonger le temps d'émission réservé à des fins 
nationales. 

L-3._Ï Le Comité suggérera des modifications qui seront utiles aux administrations 
concernées et qui permettront de réduire l'encombrement (voir le paragraphe 4.1.1). 

L-4._Ï Les administrations qui ne répondront pas dans un délai que devra déterminer 
la seconde session ou qui refusent toute modification seront réputées accepter toute 
réduction de la fiabilité globale qui pourrait résulter du processus de planification. 

[
/-5-_/ Le système s'efforcera alors de satisfaire tous les besoins avec une J 
-fiabilité globale de radiodiffusion L-inférieure_Ï L-adoptée par la Conférence ï. 

SOLUTION A 

{-6._Ï Si tous les besoins ne peuvent être satisfaits avec la fiabilité globale de 
radiodiffusion adoptée par la Conférence, le système garantira cette valeur pour le 
plus grand nombre de besoins possible, répartis de manière égale entre toutes les 
administrations concernées et inscrira les autres besoins dans le plan avec un degré de 
fiabilité inférieur qui sera aussi proche que possible de la valeur adoptée par la 
Conférence et qui n'affectera pas défavorablement les besoins satisfaits avec la vale~ 
adoptée par la Conférence. 

SOLUTION B 

L-6. Ï Si tous les besoins ne peuvent être satisfaits avec une fiabilité globale de 
-. . . ...... , . ' . rad1od1ffus10n de x a determ1ner, le systeme garant1ra cette valeur x pour le plus 

grand nombre de besoins possible, répartis {-également_Ï [-proportionnellement_Ï 
entre toutes les administrations concernées et inscrira les autres besoins dans le plan 
avec un degré de fiabilité inférieur, aussi proche de x que possible, sans effet 
défavorable sur les besoins déjà satisfaits à la valeur x. 

SOLUTION C 

L-6. Ï Les administrations qui ne peuvent accepter la qualité de service réduite 
qui en résulte peuvent proposer des améliorations, ou peuvent consolider leurs besoins, 
ou encore peuvent demander d'autres fréquences dans une autre bande ou dans un autre 
bloc de temps; leur demande doit être satisfaite dans la mesure du possible, sans que 
le niveau de qualité d'autres besoins soit réduit au-delà d'un minimum fixé par la 
Conférence. 

Note: Pour le Président ·1 t b" 
_ ~ l es 1en entendu que la phrase suivante a été 

supprimée du L 1_/ 

étant entendu que les besoins déjà satisfaits ont été /-également j 
L-proportionnellement Ï répartis entre toutes les admi~istrations~ 

.1: 
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AUTRES PRINCIPES DE PLANIFICATION 

4.1.2.( Les besoins de radiodiffusion pour lesquels le champ utilisable de référence 
convenu n'est pas garanti dans la zone de service requise, faute des installations 
techniques nécessaires, ne peuvent bénéficier que d'une protection proportionnellement 

, 1 réduite contre les brouillages dans des limites qui devront être déterminées par la 
seconde session*. 

* Aux fins des travaux intersession, le champ protégé doit être limité au champ minimal. 
Dans les cas où le Comité juge possible d'utiliser une valeur inférieure, il peut le 
faire en indiquant dans son rapport les conséquences de cette réduction. 

. . 0 
Propos1t1on N 2 

4.1.2.( Les besoins de radiodiffusion pour lesquels le champ utilisable de référence 
convenu n'est pas garanti dans la zone de service requise, faute des installations 
techniques nécessaires, ne peuvent bénéficier que d'une protection proportionnellement 
réduite contre les brouillages dans des limites qui devront être déterminées par la 
seconde session*. 

* Aux fins des travaux intersession, le champ protégé doit être limité au champ minimal, 
correspondant à la valeur minimale du rapport signal/bruit adoptée par la Conférence 
;-voir le DocUJ."Tient 1 T3Ï. Dans les cas où le Comité juge possible d'utiliser une valeur 
inférieure, il peut-le faire en indiquant dans son rapport les conséquences de cette 
réduction. 

. . 0 
Propos1t1on N 3 

4.1.2.( Pour traiter les besoins de radiodiffusion pour lesquels le champ utilisable 
de référence convenu n'est pas garanti dans la zone de service requise, faute des 
installations techniques nécessaires, le champ à protéger sera limité au champ minimal 
correspondant à la valeur minimale du rapport signal/bruit adoptée par la Conference 
L-voir le Document 173_/.* 

* Aux fins des travaux intersession et dans les cas où le Comité le juge possible, il 
utilisera une valeur inferieure, en indiquant dans son rapport les conséquences de 
cette réduction. 

Principes restant à adopter et gui n'ont pas été examinés par le Groupe de travail 5A 

4.1.2.8 Dans la première étape de ~'application equitable de la procédure de plani
fication, on s'efforcera d'inclure le maximum des besoins exprimés; des limitations 
pourraient être imposées aux autres besoins si leur inclusion dans le processus de 
planification se traduit par une degradation de la situation. 

4.1.2.9 Afin d'assurer une utilisation efficace des bandes d'ondes decamétriques et 
une souplesse suffisante en matière de planification, la methode de planification 
convenue devrait comporter des dispositions appropriées permettant de garantir la 
protection nécessaire des besoins minimaux de tous les pays avec tout plan saisonnier 
ultérieur, indépendamment du nombre total de demandes. 
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ANNEXE 6 

SEPTIEME RAPPORT DU GROUPE AD HOC 5A-2 AU GROUPE DE TRAVAIL 5A 

Le Groupe ad hoc 5A-2 n'a pu decider sur quelle base il conviendrait de 
commencer la planification automatisée. 

SOLUTION 1 

Il convient de repondre à un besoin de radiodiffusion donne en utilisant le 
nombre minimum de f~équences necessaires pour assurer le critère de qualité adopte par 
la Conference (voir par.agraphe 2.6 du Document DT/lO(Rev.2)). 

SOLUTION 2 

Il faut traiter chaque besoin et trouver une frequence pour la tranche de 
temps correspondante dans la bande appropriée. 

Si, après des evaluations de la fiabilité, les frequences correspondant à la 
tranche de temps indiquée ne répondent pas au critère de qualité adopte par la 
Conférence, il faudra, aux étapes ultérieures, choisir des fréquences supplémentaires 
qui ne perturbent pas les choix antérieurs. 

r. 
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ANNEXE 1 

HUITIEME RAPPORT DU GROUPE AD HOC 5A-2 AU GROUPE DE TRAVAIL 5A 

Il n'a pas été, possible de compléter le diagramme correspondant aux travaux 
-suivants faute de decision concernant le point 4.2.1 des Documents DT/39 et 169. 

4 0 
,. . 0 • 

_. 2. 3.10 perat1on N 10 - Processus d'aJustement 

L'application des opérations des N°s 3 à 8 indique les ajustements à opérer. 
Ces ajustements 'seront effectués dans plusieurs boucles qui seront déterminées dans le 
processus_ d'application du logiciel. 

4.2.3.11 Opération N° 11- Autres ajustements automatisés 

Cette opération permettra de déterminer s'il existe d'autres besoins pour 
lesquels il est possible d'opérer des ajustements automatisés supplémentaitres. 

4.2.3.12 Opération N° 12- Besoins gui respectent les critères 

Le système identifiera tous les besoins qui respectent les critères adoptés. 
Ces besoins, ainsi que les assignations de fréquen~e correspondantes; seront inscrits 
dans le Plan saisonnier. 

4.2.3.13 Opération N° 13- Besoins gui ne respectent pas les critères 

Le système identifiera les besoins pour lesquels le processus d'aj-ustement 
automatisé n'a pas permis de respecter les critères adoptés. 

4.2.3.14 Opération N° 14- Mesures devant être prises par le Comité 

Le Comité analysera les résultats de l'opération N° 13, afin de déterminer 
les problèmes qui se posent et de formuler des recommandations à 1' adresse des 
administrations. 

4.2.3.15 Opération N° 15- Coordination 

Le Comité communiquera aux administrations concernées les _recommandations 
qu'il aura formulées au titre de l'opération N° 14. Il appartiendra à la seconde 
session de fixer les procédures détaillées pour cette opération, y compris la 
chronologie. 

4.2.3.16 Opération N° 16- Inscriptions dans le Plan 

Les besoins qui ne respectent pas les critères (voir l'opération N° 14) 
seront inscrits dans le Plan saisonnier, mais avec l'indication que ces inscriptions 
ne respectent pas les critères et qu'elles feront l'objet de recommandations du Comit~ 
à l'adresse des administrations concernées. 



- 10 -
HFBC-84/193-F 

4.2.3.17 Opération N° 17- Procédures additionnelles 

En étudiant la méthode de planification, la prem1ere session a considéré 
qu'il pourrait être nécessaire d'appliquer des procédures additionnelles pour trait~r 
les cas suivants : 

a) modifications à apporter au Plan saisonnier après la publication de ce Plan; 

b) insertion de besoins supplémentaires dans le Plan sa~sonnier après la pUbli
cation de ce Plan; 

c) cas où certaines administrations ne seraient pas en mesure d'accepter les 
assignations de fréquence inscrites dans le Plan saisonnier, pour une raison 
ou une autre. 

La première session estime que cette question doit être étudiée par la 
seconde session. 
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Les procédures relatives aux modifications 
il :.1pporter au Plan, aux adjonctions au Plan 
ou à la non-acceptation de certaines 
assignations par des administrations devront 
être établies par la seconde session. 

vers la case 2 

@ 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAMR POUR lA RADIODifFUSION 
A ONDES DÉCAMIÉTRIQUES 
PREMIÈRE SESSION. GENÈVE. JANVIER/FÉVRIER 1984 

Note du Secrétaire général 

Document 194-F 

6 février 1984 
Original : français 

COMMISSION DE 
CONTROLE BUDGETAIRE 

SITUATION DES COMPTES DE LA CONFERENCE AU 3 FEVRIER 1984 

Conformément aux dispositions du point 477 de la Convention 
internationale des télécommunications, Nairobi, 1982, il est soumis à l'examen 
de la Commission de contrôle budgétaire une situation des comptes de la 
Collrérence arrêtée au 3 février 1984. 

Il découle de cette situation que les dépenses restent dans les 
limites du budget approuvé par le Conseil d'administration. 

Le présent document comprend également la situation des dépenses 
r~latives aux travaux préparatoires de 1983 de la présente Conférence ainsi 
qu'une situation des ·limites de dépenses fixées par la Conférence de 
plénipotentiaires de Nairobi. 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 

Annexes 3 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



kuur1qu-=: Oudgtot Hlldge r. Dépenses au 3 février 1984 
Titrt!S J approuvé ajusté NO 

pâr CA Effectivt!S Engaqées Estimées Total 

Art. I - Travaux 
préparatoires IFRB et travaux i [lter-sessiorJ~ 

ll. 401 Traitements et dépenses 
connexes 325.000 340.500 16.832 318.201 14.467 349.500 

11.403 Assurances 52.000 58.500 3.152 55.348 - 58.500 
11.404 Locaux, mobilier 20.000 20.000 - - 20.000 20.000 
11.405 Equipements électroniques 100.000 100.000 - 100.000 100.000 

497.000 519.000 19.984 373.549 134.467 528.000 

Art. II - DéQenses de 
2ersonnel 

ll. 421 Traitements et dépenses 
connexes l. 281.000 1. 386.000 11.353 1.126.775 59.872 1.228.000 

11.422 Frais de voyage 90.000 (recrutement) 190.000 192.000 12.483 66.689 10.828 

11.423 Assurances 34.000 34.000 2.091 - 30.909 33.000 

1. 505.000 1.612.000 25.927 1.193.464 131.609 1.351.000 

Art. III - DéQenses de 
locaux et matériel 

ll. 431 Locaux, mobilier, machines 90.000 90.000 162 26.138 40.700 67.000 

11.432 Production de documents 100.000 100.000 7.743 20.000 15.257 43.000 
ll.L.33 Fournitures et frais de 

bureau 40.000 40.000 9.762 9.725 15.513 35.000 
11.434 PTT 150.000 150.000 10.520 - 29.480 40.000 
11.435 Installations techniques 20.000 20.000 - - 10.000 10.000 
ll. 436 Divers et imprévus 10.000 10.000 4.208 - 5.792 10.000 

410.000 410.000 32.395 55.863 116.742 205.000 

Art. IV - Autres déQenses 

11.441 Rapport à la 2e session 15.000 15.000 15.000 15.000 - -
Total du Chapitre 11.4 2. 427.000 * 2.556.000 78.306 1.622.876 397.818 2.099.000 

Non compris les dépenses communes des conférences et réunions (Chapitre 17) qui sont estimées pour cette 
Conférence à 712.000.- francs suisses. (Valeur 1.9.82 : plafond 721.000.- fr.s.) 
*) Valeur 1.9.82 (plafond) : 2.454.000.- francs suisses. 
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ANNEXE 2 

TRAVAUX PREPARATOIRES DE L'ANNEE 1983 POUR LA 

CONFERENCE AU~INISTRATIVE ~10NDIALE POUR LA 

RADIOD IFFUS~ON _A ONDES DECAMET'R IQUES 

Chapitre 11 - Conférence Budget 1983 *) 

Rubriques 

Art. I - Dépenses de personnel 

11.401 Traitements et dépenses connexes 
11.402 Assurances 

11.405 
11.410 

Total de 1 1 Article I 

Art. II - Autres dépenses 

Production de documents 
Travaux préparatoires du CCIR 

Total de l'Article II 

· Total des dépenses du 
Chapitre 11.4 

Chapitre 17 - Services Communs 

Total, valeur 1.9.1982 (plafond 
des dépenses) 

- Francs 

205.700 
31.400 

237.100 

-
270.000 

270.000 

507.100 **) 

237.000 ***) 

734.000 

*) Budget 1983 y compris les crédits additionnels 
**) Soit 500.000.- fr.s., valeur 1.1.1983 
***) Soit 230.000.- fr.s., valeur 1.1.1983 

Comptes 1983 

suisses -

198.773,40 
35.609,70 

234.383,10 

8.265,95 
86.385.70 

94.651,65 

329.034,75 

82.421.--

403.000.--



1983 : 

1984 : 

1985 : 

1986 : 

:-rFBC -Bh / 194-F 

ANNEXE 3 

LD1ITE DES DEPENSE? FIXEE PAR LA CONFERENCE DE NAIROBI ,__1982~P9JJ_] L~_çQJWE.Rf=]CE 

ADMINISTRATIVE r10NDIALE DES RADIOCOMMUNICATIONS POUR LA PLANIFICATION DES 

BANDES D'ONDES DECAMETRIQUES ATTRIBUEES AU SERVICE DE RADIODIFFUSION 1984/86 

ET COHPAJ~AISON AVEC LES CREDITS AUTORISES PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Chapitres ll et 17 

CAMR - HFBC Plafond des Dépenses 
dépenses prévues au Di ff~rence5 

Prot. add. I budget 

Travaux préparatoires 900.000 403.·000 497.000 

Travaux préparatoires, coût de la 
1ère session et travaux d'intersession 4.100.000 3.175.000 925.000 

Travaux d'intersession 500.000 

Travaux d'intersession, coût de la 
• 2ème session, travaux suivant 

immédiatement la conférence 4.500.000 

Totaux 10.000.000 

Les sommes mentionnées dans ce tableau correspondent à des valeurs au 1.9.1982. 

1 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAMR POUR- LA RADIODIFFUSION 
A ONDES DÉCAMÉTRIQUES 
PREMIÈRE SESSION, GENÈVE, JANVIER/FÉVRIER 1984 

Document 195-F 
6 février 1984 
Original : anglais 

COMMISSION 5 

Note du Président de la Conférence et du Président de la Commission 4 
au Président de la Commission 5 

Outre la demande contenue dans le Document 167, la Commission 5 est invitée à 
prendre les mesures qui s'imposent concernant les points suivants : 

au paragraphe 3.2.4 (voir Document 181) 

déterminer une valeur de référence /-Y% 7 pour la fiabilité globale de radio
diffusion en tant que critère générai a~ fins de la planification; 

déterminer un centile spécifié /-X 7 de points tests à l'intérieur de la zone 
de service requise, dont il faudra-tenir compte pour examiner les fiabilités 
de radiodiffusion (tant de référence que globale) (voir pages 19 et 20 du 
Document 181) ; 

à l'alinéa 3.2.5.2 (Valeurs de l'indice d'activité solaire) 

choisir une des options figurant entre crochets au sous-alinéa 3.2.5.2.2 
(Document 177, page 2); 

au paragraphe 3.5.2 (Puiss~nce d'émission ..• ) (Document 177, page 3) 

décider si les calculs de puissance doivent être inclus dans la méthode de 
planification et, dans l'affirmative, 

déterminer une valeur de référence /-X%_/de la fiabîlité de circuit de 
référence pour le calcul de la puissance ; 

au paragraphe 3.9.2 (Mise en oeuvre progressive des émissions BLU) (Document 154(Rév.l), 
page 3) 

bien vouloir supprimer les crochets qui entourent les paragraphes 3.9.2.1.e, 
3.9.2.2.c et 3.9.2.3, et 

déterminer la durée de la période transitoire mentionnée au paragraphe 3.9.2.3. 

Le Président de la Conférence 
K. BJORNSJO 

Le Préside~t de la Commission 4 
J. RUTKOWSKI 

Pour des raisons d'économie, ce document n·a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAMR POUR lA RADIODIFFUSION 
A ONDES DIÉCAMIÉTRIQUES 
PREMIÈRE SESSION, GENÈVE, JANVIER/FÉVRIER 1984 

CO.MPTE RENDU 

DE LA 

CINQUIEME SEANCE DE LA COMMISSION 5 

(PLANIFICATION) 

Samedi 4 février 1984 à 14 h 05 

Document 196-F 
8 février 1984 
Original aEglais/ 

français 

COMMISSION 5 

Président Mr. IRFANULLAH (République islamique du Pakistan) 

Sujets traités 

1. 

2. 

3. 

Approbation du compte rendu de la quatrième 
séance de la Commission 5 

Proposition qui remplace la proposition HOL/25/1 

Rapports du Groupe de travail 5A 

4. Organisation des travaux 

Document 

117 

161, 169 

Pour des raisons d'économie. ce document n·a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien voulorr apporter à la réunion 
leurs documents avec eux. car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. · 
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Approbation du compte rendu de la quatrième séance de la Commission 5 
(Document 117) 

Le compte rendu est approuvé. 

Proposition qui remplace la proposition HOL/25/1 (Document 176) 

2.1 Compte tenu de l'importance de cette Résolution et du peu de temps qui reste 
avant la fin de la Conférence, les délégués du Portugal, de la Bolivie, de la Turquie, 
de la Norvège, de la République fédérale d'Allemagne, de l'Uruguay, du Japon, -~ · 
l'Egypte, de la France, de la Belgique, de l'Autriche, de l'Argentine, de l'Italie, ~u 
Venezuela et .du Mexique demandent que le document soit adopté au cours de la presente 
séance et transmis à l'Assemblée plénière. 

2.2 Soutenant également cette Résolution, le délégué du Canada signale que son 
pays a présenté un projet similaire (CAN/4/22) fondé sur une Résolutlon adoptée par la 
CITEL de la Région 2 et le delegue d'Israël declare que son administration est l'une des 
plus importantes victimes du brouillage. 

2.3 Le delegue du Botswana évoque quant à lui la question du brouillage 
intentionnel qui est bien connue de tous et qu'il estime nécessaire de regler le plus 
rapidement possible. 

2.4 Le délégué de l'Algérie, appuyé par les délégués de l'Arabie saoudite, de la 
Tunisie, de la Libye, du_gatar, des Emirats arabes unis, de l'Irak et de la Mauritanie, 
souhaite au contraire que le document soit transmis d'abord au Groupe de travail pour 
être amélioré, de manière à être acceptable pour tous; la question traitee s'inscrit 
en effet dans le cadre du mandat de ce Groupe chargé des travaux intersessions. 

2.5 A la demande du délégué de la Republique fédérale d'Allemagne, un nouveau 
considérant a) est ajouté au projet de Résolution comme suit : 

"l'article 4 (numéro 19) de la Convention internationale des telecommunications 
relatif à l'objet de l'Union." 

Les autres "considerant" sont renurnérotés en conséquence. 

2.6 Se ralliant finalement à l'opinion exprimee par la majorité des orateurs, le 
délégué de l'Algérie n'élève pas d'objection quant au fond mais propose plusieurs 
modifications auxquelles n'est pas opposé le delegue des Pays-Bas, qui est l'auteur de 
la Résolution. 

Le projet de Résolution contenu dans le Document 176 est approuvé, avec les 
modifications indiquées (voir Résolution COM5/i - Annexe 3 au Document .182). 

2.7 Les délégués de la Pologne et de la Syrie emettent des reserves qui sontnotées, 

3. Rapports du Groupe de travail 5A (Documents 161 et 169) 

3.1 Le Président du Groupe de travail 5A declare que son Groupe s'est réuni à 
plusieurs reprises depuis la dernière séance de la Commission 5 et qu'il a étudié 
notamment la mise en oeuvre de la BLU (Document 161). Il s'est prononce en faveur de la 
coexistence de la DBL et de la BLU·dans les mêmes bandes, sans qu'il y ait de bandes 
réservées exclusivement à la BLU. Il ajoute que les delegations du Venezuela et du 
Brésil se sont réservé le droit de revenir sur ces questions en Commission 5. 
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Au Président de la Conférence, qui demande si le Groupe de travail 5A a tenu 
compte des résultats des travaux de la Commission 4 concernant l'introduction de la BLU 
et notamment des critères de compatibilité, le Président du Groupe de travail 5A répond 
que ce Groupe est arrivé indépendamment à des solutions comparables. 

3.2 Le Président de la Commission 4 dit qu'en ce qui concerne l'introduction de 
la BLU, la Commission 4 avait fixé des critères de compatibilité en indiquant que ces 
critères étaient susceptibles d'être améliorés. Pour ce qui est de la durée de la 
période transitoire, la décision définitive devait être prise par la Commission 5, 
compte tenu de la durée de vie utile des récepteurs. Celle-ci avait été évaluée à 
10 ans mais l'industrie aura sans doute besoin de temps pour s'adapter à la BLU. 

3.3 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne demande en quel endroit du 
rapport le Document 161 viendra s'insérer et signale que certaines phrases semblent 
répéter le texte d'autres parties du rapport. 

3.4 Le délégué du Paraguay s'interroge sur le sens du mot "prevues";. à la troisième 
ligne du paragraphe 1. Il croit comprendre qu'il s'agit des émissions DBL utilisées 
à l'heure actuelle. 

3.5 Le Président de l'IFRB suggère de supprimer le mot "prevues" ainsi que ses 
équivalents dans les deux autres langues de travail. 

3.6 Le délégué de l'Inde, appuyé par le délégué de la Syrie, s'oppose à cette 
suggestion. En effet, les émissions BLU doivent être autorisées dans le cadre du plan 
prévu pour les émissions DBL. 

3.7 Sur la suggestion du Président, le délégué du Paraguay accepte le texte du 
Document 161 pour le paragraphe 1. 

3.8 Le délégué des Pays-Bas, appuyé par le delegue du Paraguay, propose d'ajouter, 
à la fin du paragraphe 1.1, les mots "après laquelle aucùn émetteur qui n'est capable 
d'émettre en BLU ne doit être installé". 

-. ------------ ----
3.9 Le délégué de la République islamique cÏ'-Iran--se --dem8:nde si cette 
modification est nécessaire : en effet, il paraît prématuré de fixer dès maintenant la 
date de fin de la période transitoire. 

3.10 Le délégué de la Suisse rappelle que sa delegation avait formule des réserves 
concernant les paragraphes l.l.et 1.2 au sein du Groupe de travail 5A. 

3.11 Le délégué du Brésil, appuyé par les délégués du Venezuela, du Paraguay, du 
Mexique, de l'Argentine et de la Colombie, propose d'ajouter, à la fin du paragraphe 1.1, 
les mots "ainsi que la durée de cette période". En effet, l'industrie de fabrication 
des émetteurs et des récepteurs aura besoin de dates précises et, au paragraphe 1.2, 
on se borne à indiquer que la durée de la période transitoire "peut être .fixée à 20.ans". 

3.12 Le Président du Groupe de travail 5A est en mesure d'appuyer la proposition du 
Brésil. Il tient toutefois à souligner que les paragraphes 1.1 et 1.2 ne sont nullement 
contradictoires, 

3.13 Le délégué de la Yougoslavie fait savoir que sa délégation est satisfaite du 
texte du Document 161 sous sa forme actuelle. 

3.14 Le délégué du Kenya estime que la date de debut de la période de transition 
devrait être fixée par la seconde session de la Conférence. 
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3.15 Le délégué des Pays-Bas souscrit à l'idée qui est à l'origine de 1~ 
proposition du Brésil, laquelle pourrait être facilement combinée avec sa propre 
proposition. 

3.16 Le délégué du Maroc estime que les paragraphes 1.1 et 1.2 risquent de donner 
lieu à des interprétations différentes. Sa delegation estime que pour prévenir 
d'éventuelles difficultés, il faudrait que la période de transition soit clairement 
définie, éventuellement dans une note de bas de page. 

3.17 Le délégué de l'Italie reconnaît que ceux qui n'ont pas pris part à la 
Conférence pourraient avoir des difficultés à comprendre la nature exacte de la periode 
de transition. Toute definition donnée lors des débats doit toutefois être conforme 
aux dispositions approuvées au sein de la Commission 4. Il s'ensuit que la solution 
la plus simple serait de présenter la note de bas de page que propose d'ajouter le, 
délégué du Maroc sous forme d'un renvoi à l'alinéa 3.9.1,8 du Document rose 157. 

3.18 Le délégué du Maroc déclare que sa delegation sera pleinement satisfaite de 
cette solution. 

3.19 Après poursuite des debats, le Président propose l'adoption de l'amendement 
présenté par le Brésil, lequel a reçu un large appui, ainsi que celle de la note de bas 
de page proposée qui serait ainsi libellée "Voir alinéa 3.9.1.8 du Document 157". Ces 
propositions ne font l'objet d'aucune objection. 

Le Document 161 est approuvé, sous sa form~ amendée. 

3.20 Le Président ~u Groupe de travail 5A présente le Document 169 relatif aux 
principes de planification et à une méthode de planification reposant sur ces principes 
et sur les propositions des administrations. Le document fait ressortir les problèmes 
qui restent en suspens après les longs debats qui ont eu lieu au sein du Groupe de 
travail 5A. Tous les principes n'ont pas encore été approuvés et la m6thode proposée 
est encore incomplète. En particulier, l'organigramme qui se trouve à la fin du 
document y figure toujours entre crochets et les délégations de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, du Brésil, de la Bulgarie, de la Colombie, de la République 
démocratique allemande, de la Pologne, de la Tchécoslovaquie, de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine et de l'URSS ont réservé leurs positions sur le 
paragraphe 4.2.2 relatif à la definition d'un besoin de radiodiffusion. 

Section 4.1 : Principes de planification 

3.21 Le délégué de la République islamique d'Iran estime que les crochets placés 
autour des mots "zone de service requise" à l'alinéa 4.1.2.6 pourraient être supprimés, 
ce terme étant maintenant defini. Pour ce qui est de l'alinéa 4.1.2.7, il doit être 
nettement entendu qu'il existe d'autres principes non encore arrêtés mais qui devront 
être insérés à un stade ultérieur. 

Section 4~2 : Méthode de planification 

3.22 Le delegue de la Finlande estime que la méthode de planification est 
incomplète. On ne voit pas clairement comment elle sera appliquée et certaines 
difficultés techniques restent encore à résoudre. Sa délégation n'est donc pas en 
mesure d'approuver la méthode exposée au point 4,2 avant que la méthode n'ait été 
définie dans son intégralité, 
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3.23 Le délégué du Qatar propose qu'à l'alinéa 4.2.3.3 l'expression "modèle de 
propagation" soit remplacée par "méthode de prévision de la propagation" et d'insérer 
les mots "pour le nombre des taches solaires", avant "pour la saison considérée"; les 
mots " [fréquence de travail optimale]" devraient être remplacés par " [ MUF de 
référence]" et les crochets encadrant "fiabilité de référence de circuit" devraient 
être supprimés. 

3.24 Le délégué de la Finlande est favorable à l'emploi des mots "méthode de 
prévision" au lieu de "modèle" mais n'est pas absolument certain de pouvoir appuyer 
l'amendement proposé pour la "fréquence de travail optimale" et la "fiabilité de 
référence de circuit". Il n'apparaît pas clairement comment on pourrait les faire 
connaître s1 la zone de service requise contient plusieurs zones CIRAF. 

3.25 Le Président de l'IFRB fait observer qu'au point 3.2.1 (Document 137), il est 
fait état de la méthode de prévision du champ. Pour le restant de l'amendement du 
délégué du Qatar, il n'a pas eu encore le temps d'étudier en détail le document de la 
Commission 4. Il se déclare toutefois satisfait du sous~alinéa 4.2.3.3 qui est formulé 
d'une manière générale et renvoie au paragraphe 3.2,où l'on peut trouver tous les 
détails. Le sous-alinéa 3.2.1.4 (Document 154(Rév.l)) traite du choix de la bande 
optimale de fréquences et de la manière dont il convient de la calculer. 

Il est admis que l'expression "modèle de prévision" au sous-alinéa 4.2.3.3 
doit devenir "méthode de prévision". 

3.26 Le délégué du Canada pense que les mots "fiabilité de référence de circuit" 
à la prenière ligne du troisième sous-alinéa 4.2.3.3 devraient être placés entre crochets 
comme ils le sont dans le reste de cette section. Il se demande s'il ne serait pas 
possible 'dé retenir un terme approprié tel que "fiabilité de référence de circuit" ou 
"fiabilité de référence de radiodiffusion" et d'éliminer les crochets. 

Le Président de l'IFRB ayant expliqué que l'expression correcte est "fiabilité 
de référence de circuit", le délégué du Canada se déclare satisfait de l'explication 
bien que, dans certains cas, un besoin de radiodiffusion puisse impliquer plusieurs 
circuits. 

3.2( Sur proposition du délégué de l'Italie, il est décidé que le point 4) du 
sous-alinéa 4.2.3.4.2 deviendra un sous-alinéa séparé, 

-----------·-------------
3.28 En réponse à une question du délégué de la Républigue islamigue d'Iran, le 
Président du Groupe de travail 5A estime que l'endroit le mieux indiqué pour insérer 
ce paragraphe serait à la fin de l'alinéa 4.2.3.4.2. 

3.29 Le délégué du Brésil déclare que, compte tenu de ce qui a été approuvé aux 
sous-alinéas 4.2.3.1, 4.2.3.3,et 4.2.3.4.3, sa délégation retire ses réserves antérieures 
relatives au paragraphe 4.2.2. 

3.30 Le délégué de la Colombie déclare que sa délégation retire également sa 
réserve concernant le paragraphe 4.2.2 vu que les administrations seront autorisées à 
ajouter aux caractéristiques fondamentales de leurs besoins d'autres caractéristiques 
facultatives. 

3.31 Le délégué du Royaume-Uni, parlant en sa qualité de Vice-Président de la 
Commission de rédaction, déclare que la Commission pourra êt~e amenée à apporter 
quelques modifications de rédaction mineures de façon à donner la forme qui convient aux 
décisions qui viennent d'être prises concernant le Document 169. 

Sous cette réserve, le Document 169 est approuvé sous sa forme amendée. 
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4.1 Le délégué de la Yougoslavie, appuyé par les délégués de la République 
islamique d'Iran, d~ la Chine, de l'Inde et du Brésil soulignant l'importance cruciale 
que revêtent pour le succès de la Conference les travaux relatifs aux methodes de 
planification qui sont confiés au Groupe ad hoc 5A-2 deplore la lenteur des progrès 
accomplis jusqu'ici et propose que le reste des travaux du Groupe ad hoc 5A-2 soit 
poursu1v1 au sein du Groupe de travail 5A où un plus grand nombre de délégations auront 
la possibilité de prendre part au débat. 

4.2 Le délégué de l'URSS, appuyé par le délégué des Etats-Unis d'Amérique propose 
qu'on laisse le Groupe ad hoc 5A-2 tenir une reunion finale comme cela a dej~ ete prévu 
pour le lendemain. 

4.3 Le President de la Conférence declare que la Commission de direction a déjà 
decide que la dernière reunion du Groupe de travail 5A se tiendrait le 
lundi matin 6 février ce qui semble indiquer que la dernière réunion du 
Groupe ad hoc 5A-2 aura lieu le matin du 5 février. La Commission de direction 
examinerait cette situation plus à fond à la réunion qu'elle aura dans la soirée du 
6 fevrier. 

La séance est levee à 17 h 35. 

Le Secretaire Le-Président : 

J. DA SILVA Mr. IRFANULLAH 

.·. 
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ANNEXE 

OBSERVATIONS DE L'IFRB A PROPOS Dtl DOCUMENT DT/47 

Concernant la protection proportionnellement réduite dont il est question dans 
le premier principe du Document DT/47, le Comité comprend le mode de calcul de la 
protection à assurer comme suit 

1. Le champ de référence 

Eref ~ ~in + 3 dB 

ne sert qu'à calculer la puissance requise. 

2. La fiabilite de reference de circuit doit être calculee en n'importe QUel 
point test situe à 1' intérieur de la zone de service reQuise où la valeur mediane du champ 
utile est egale ou superieure à Emin (BCR ~ 0,5). Il n'est pas tenu compte des points 
tests où Emin n'est pas atteint ~endant 50% du temps. 

3. Si dans une bande de frequences QuelconQue, la fiabilité de référence de 
circuit est inferieure à 0,5 en tous les points tests de la zone de service reQUlse, la 
Conference peut decider, à titre exceptionnel, d'assurer une protection 
proportionnellement réduite. 

3.1 En pareils cas, le Comité demande à la Conference : 

d'indiquer clairement ·les cas où cette exception serait applicable; 

d'indiquer les règles applicables à ces cas. 

3.2 Dans les cas précités, le Comite propose de calculer la fiabilite globale de 
radiodiffusion à tous les points tests où le champ utile a une valeur médiane : 

En pareils cas, le "rapport de protection reQuis" utilisé dans les calculs de la 
fiabilite globale de radiodiffusion (étape (9) du Tableau 4/3.2.4.2 et Figure 4/3.2.4.2 
du paragraphe 3.2.4.2.2 dans le calcul de la fiabilite globale de circuit) doit être 
reduit de L-Z_Ï* dB. 

* Remarque - Le Comité estime QUe la presente session doit decider de la valeur de /-Z ~ 
soit à titre definitif, soit à titre provisoire, afin Qu'il soit possible d'évaluer
les incidences de ce principe de planification. Il convient de rappeler que, si la 
valeur de /-Z Ï est élevée et sl l'application de cette exception n'est pas limitée 
à un nombr~ r~streint de cas, il sera impossible d'etablir un plan. 
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ANNEXE 

OBSERVATIONS DE L'IFRB A PROPOS DU DOCUMENT DT/47 

Concernant la protection proportionnellement réduite dont il est question dans 
le premier principe du Document DT/47, le Comité comprend le mode de calcul de la 
protection à assurer comme suit 

1) Le champ de référence 

Eref = ~in + 3 dB 

ne sert qu'à calculer la puissance requise. 

2) La fiabilité de circuit de référence doit être calculée en n'importe quel 
point test situé à l'intérieur de la zone de service requise où le champ souhaité est 
égal ou supérieur à Emin· Il n'est pas tenu compte des points tests où Emin n'est pas 
atteint. 

3) Si la Conférence décidait, à titre exceptionnel, d'assurer la protection dans 
les cas où Emin n'est pas atteint, le Comité lui demanderait : 

d'indiquer clairement les cas où cette exception serait applicable; 

d'indiquer les règles applicables à ces cas. 

4) Si la Conférence adopte cette façon de voir, ce principe pourrait être exprimé 
comme suit : 

"La fiabilité globale de radiodiffusion sera calculée d'après les points tests 
situés dans la zone de service requise où le champ est êgal ou supérieur à Emin· 
Toutefois, dans les cas preclses ci~après, la fiabilité en question doit être calculée 
à tous les points tests où le champ est 

E ~Emin - t_-x_7 dB." 

Les cas d'espèce auxquels ce principe s'applique sont 

(A préciser.) 

Remarque - Le Comité est d'avis que la présente session doit décider de la valeur de X, 
soit à titre définitif, s·oit à titre provisoire, afin qu'il soit possible d'évaluer les 
incidences de ce principe de planification. Il convient de rappeler que, si la valeur 
de X est élevée et si l'application de cette exception n'est pas limitée à un nombre 
restreint de cas, il sera impossible d'établir un plan. 
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RESOLUTION COM5/l 

relative à la prévention des brouillages préjudiciable~· afin 
d'améliorer 1' utilisation des bandes d'ondes décamétrl.ciU:es 

attribuées au service de radiodiffusion 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications ·pour la/-planificâtion 'à:e's 
bandes d'ondes décamétriques attribuées au service de radiodiffusion·· (Premièrè ·session··; 
Genève, 1984), 

considérant 

a) l'article 4 (numéro 19) de la Convention internationale des télécommunications, 
relatif à l'objet de l'Union; 

b) l'article 10 (numéros 79 et 80) de la Convention internationale des télé-
communications, relatif aux tâches de l'IFRB; 

c) l'article 35 (numéro 158) de la Convention internationale des télécommu~ 
ni cations, relatif à la prévention des brouillages préjudiciables; 

d) l'article 54 (numéro 209) de la Convention internationale des tél~commu-
nications, relatif aux directives qui peuvent être données à l'IFRB p~r-~e con:férèrièe 
administrative mondiale des radiocommunications; 

e) 1 'article 20 du Règlement des radiocommunications, rela·fif .au c-ontrôle 
international des émissions; 

f) l'article 18 (numéro 1798) du Règlement des radiocommunications,-relatif aux 
mesures contre les brouillages; 

g) 1 'article 22 du Règlement des radiocommunications, r-elâtlf à la procédure 
contre les brouillages préjudiciables, 

notant 

a) que les brouillages préjudiciables ont des effets négatifs sur l'utilisation 
du spectre des fréquences en général et des canaux de frequences disponibles pour la 
radiodiffusion à ondes décamétriques en particulier; 

b) que les émissions de radiodiffusion dans des ca?aux adjacents à ceux qui sont 
directement affectés, peuvent également subir des brouillages; 

c) que dans diverses parties du monde, un nombre considérable de canaux de 
radiodiffusion à ondes décamétriques sont rendus inutilisables par des brouillages 
préjudiciables, 
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reconnaissant 

a) qu'il est souhaitable de disposer avant la seconde session de la Conference 
de renseignements plus detailles sur l'ampleur et l'effet des brouillages préjudiciables; 

b) qu'il serait d'une grande utilité d'augmenter le nombre des stations 
participant au contrôle international des émissions et d'utiliser plus efficacement les 
renseignements fournis par ces stations, 

prie instamment les administrations 

d'eviter les brouillages préjudiciables, 

charge l'IFRB 

conformément aux dispositions du Règlement des radiocommunications, 

1. d'organiser des programmes de contrôle des émissions dans les bandes 
attribuées au service de radiodiffusion à ondes decamétriques afin d'identifier les 
stations qui causent des brouillages préjudiciables; 

2. de rechercher, le cas echeant, la coopération des administrations pour 
identifier les sources des émissions qui causent des brouillages préjudiciables et de 
transmettre ces renseignements aux administrations; 

3. d'informer la seconde session de la Conférence des résultats des activités 
mentionnées aux points l et 2 ci-dessus, 

invite les administrations 

l. à participer aux programmes de contrôle des émissions établis par l'IFRB 
conformément aux dispositions de la présente résolution; 

2. à appliquer les dispositions de l'article 22 du Règlement des 
radiocommunications. 
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4.2 

4.2.1 

Méthode de planification 

Corr.l au 
- B.(/3·-

Généralités sur la méthode de planification 

Après avoir examiné les diverses propositions soumises à la Conférence, la 
première session a décidé d'établir la méthode de planification décrite à la 
Figure / /. Une description détaillée de chacune des étapes du processus de plani-
ficatio; est donnée au paragraphe 4.2.3. Les procédures associées à cette méthode 
seront élaborées à la seconde session compte tenu des propositions présentées par les 
administrations. 

4.2.2 Définition d'un besoin de radiodiffusion 

Nécessité, exposée par une administration, d'assurer un service de radio
diffusion à des périodes spécifiées vers une zone de réception spécifiée à partir d'une 
station d'émission donnée. 

4.2.3 Description des différentes opérations du système de traitement 

4.2.3.1 Etape 1 - Fichier des besoins 

a) Le fichier des besoins sera créé à l'aide des données relatives aux besoins 
de radiodiffusion existants ou prévus ainsi qu'aux installations associées, présentées 
par les administrations pour une période de trois ans*. 

Ce fichier sera mis à jour conformément aux procédures qu'élaborera la 
seconde session. (Voir le paragraphe 4.1.2.4). 

b) Le fichier ci-dessus doit comprendre 

Caractéristiques de base : 

1) nom de la station d'émission, 

2) coordonnées géographiques de la station d'émission, 

3) symbole du pays ou de la zone géographique où la station d'émission est située 

4) zone de service requise, 

5) horaire de fonctionnement (UTC), 

6) gamme de caractéristiques des antennes, 

7) puissance d'émission (dBW), 

8) classe d'émission. 

* Cette période pourra être modifiée, s1 nécessaire, par la seconde sess1on. 
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Caracteristiques supplementaires facultatives 

1) frequence preferee (en kHz), 

2) bande de frequences préférée (en MHz), 

3) limitations imposees par l'equipement, 

4) gamme de puissances disponibles, 

5) utilisation eventuelle d'emetteurs synchronises. 
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/ CHAPITRE 3 - CRITERES ~CHNIQVES 7 

3.9.3 Mise en oeuvre progressive des émissions BLU (Aspects de planification) 

3.9.3.1 L'introduction de la BLU, le moment venu, permettra une utilisation efficace 
du spectre. Des émissions BLU que souhaiteraient effectuer les administrations peuvent 
toutefois être autorisées au lieu des émissions DBL prévues, à condition qu'elles 
n'accroissent pas le niveau de brouillage causé aux émissions DBL inscrites dans le . 
Plan. 

Tenant compte du fait que les critères de compatibilité entre la DBL et 
la BLU ne sont pas tout à fait connus*, et vu les incidences économiques, la présente 
session est d'avis que : 

3.9.3.1.1 La seconde session de la Conférence devra arrêter la date de début et la 
durée** de la pér.iode transitoire. 

3.9.3.1.2 La durée de cette période transitoire peut être fixée à 20 ans (il faudra 
tenir compte de la disponibilite, en temps voulu, des récepteurs nécessaires). 

La date de cessation des émissions DBL sera donc connue lorsque la seconde 
sess1on aura arrêté la date mentionnée en /-3.9.3.1.1 7 ci-dessus. 

3.9.3.2 L'introduction de la BLU devrait être effectuée dans les mêmes bandes que 
celles de la DBL. Il a également été reconnu qu'il ne faudrait pas réserver de canaux 
exclusifs à la BLU. 

* 

** 

/ Voir 3.9.2.4 7 

1 Voir 3.9.2 7 
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PRINCIPES ET ~ŒTHODE DE PLANIFICATION 

Ayant étudié les propositions des administrations concernant les principes et 
méthode de planification, la première session de la Conférence a conclu que la plani
fication du service de radiodiffusion à ondes décamétriques doit se faire sur la base 
de quatre plans saisonniers, à établir tous les ans ou tous les semestres selon les 
besoins de radiodiffusion qui seront présentés /-périodiquement 7 par les 
administrations. Pour l'élaboration de ces pla~s saisonniers, ;n appliquera les 
principes et la méthode de planification indiqués ci-après. 

4.1 Principes de planification 

4.1.1 Conformément aux dispositions de la Convention internationale des télécommu-
nications et du Règlement des radiocommunications y annexé, la planification des bandes 
d'ondes décamétriques attribuées à la radiodiffusion, doit être fondée sur le principe 
de l'égalité des droits de tous les pays, grands et petits, à accéder de façon équitable 
à ces bandes et à les utiliser conformément aux décisions prise~ par la présente 
Conférence. Durant la planification on s'efforcera également d'obtenir une utilisation 
efficace de ces bandes de fréquences tout en tenant compte des contraintes techniques 
et économiques qui pourraient exister dans certains cas. 

4.1.2 Compte tenu de ce qui précède, les principes de planification suivants doivent 
être appliqués. 

4.1.2.1 Tous les besoins de radiodiffusion présents et futurs formulés par les adminis
trations doivent être pris en considération et traités sur une base équitable de façon à 
garantir l'égalité des droits visée au paragraphe /-4.1.1 7 ci-dessus et à permettre à 
chaque administration d'assurer un service satisfaisant. -

4.1.2.2 Tous les besoins de radiodiffusion, nationaux et internationaux, doivent être 
traités sur un pied d'égalité, en tenant dûment compte des différences qui existent entre 
ces deux types de besoins de radiodiffusion. 

4.1.2.3 Au cours de l'application des procédures de planification, on s'efforcera 
d'assurer dans la mesure du possible la continuité de l'utilisation d'une fréquence ou 
d'une bande de fréquences. Néanmoins, cette continuité ne doit pas faire obstacle à 
l'égalité de traitement et à un traitement optimum, du point de vue technique, de tous 
les besoins de radiodiffusion. 

4.1.2.4 Le processus de planification périodique doit être uniquement fondé sur les 
besoins de radiodiffusion exprimés en vue d'une mise en service pendant la période consi
dérée. Il doit, de plus, être souple de manière à prendre en considération les besoins 
de radiodiffusion nouveaux et les modifications des besoins de radiodiffusion existants, 
conformément à la procédure de modification que la Conférence adoptera. 

4.1.2.5 Le processus de planification doit être fondé sur des émissions DBL. Les 
emlssions BLU que souhaiteraient effectuer les administrations peuvent toutefois être 
autorisées au lieu des émissions DBL prévues, à condition qu'elles n'accroissent pas le 
niveau de brouillage causé aux émissions DBL inscrites dans le Plan. 

4.1 .. 2.6 Afin d'obtenir une utilisation efficace du spectre, il convient d'employer si 
possible une seule fréquence pour répondre à un besoin de radiodiffusion donné dans une 
zone de service requise donnée; dans tous les cas, le nombre des fréquences utilisées 
sera le nombre minimum nécessaire pour assurer une réception satisfaisante. 

4.1.2.7 Autres principes de planification Là mettre au point_/. 
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4.2 Méthode de planification 

4.2.1 Généralités sur la méthode de planification 

L A mettre au point / 

4.2.2 Définition d'un besoin de radiodiffusion 

Nécessité, exposée par une administration, d'assurer un service de radio
diffusion à des périodes spécifiées vers une zone de réception spécifiée à partir d'une 
station d'emission donnée. 

4.2.3 Description des différentes opérations du système de traitement 

11.2.3.1 Opération ~ 1 - Fichier des besoins 

a)L A mettre au point_/ 

b) Le fichier ci -dessus· doit comprendre 

Caractéristiques de base : 

1) nom de la station d'émission, 

2) coordonnées géographiques de la station d'émission, 

3) symbole du pays ou de la zone géographique où la station d'émission est située, 

4) zone de service requise, 

5) horaire de fonctionnement (UTC), 

6) gamme de caractéristiques des antennes, 

7) puissance d'emission (dBW), 

8) classe d'émission. 

Caractéristiques supplémentaires facultatives 

1) frequence préférée (en kHz), 

2) bande de frequences préférée (en MHz), 

3) limitations imposées par l'equipement, 

4) gamme de puissances disponibles, 

5) utilisation eventuelle d'émetteurs synchronises. 
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4.2.3.2 Opération N° 2 - Besoins de radiodiffusion pour la saison considérée 

Les besoins de radiodiffusion à prendre en considération pour chaque saison 
sont ceux qui figurent dans le fichier des besoins. Ces besoins sont exprimés en vue 
d'une mise en service pendant la saison considérée; ils sont confirmés et, le cas 
échéant, modifiés par l'administration, conformément à la procédure décrite au 
paragraphe L-4.2.3.l_Ï. 

4.2.3.3 Opération N° 3 - Analyse de propagation et sélection de la bande de 
fréquences appropriée 

La méthode de prévision de propagation décrite au /-paragraphe 3.2 Ï 
servira à calculer, pour chaque besoin, pour la saison considérée et pour les diffé
rentes heures la /-fréquence de travail optimale Ï et la /-fiabilité de référence 
de circuit_Ï. D'~près les résultats de ces calc~ls, on choisira la ou les bandes de 
fréquences appropriées pour chaque besoin aux différentes heures. 

Toutefois, si une administration a indiqué des limitations techniques imposées 
par l'équipement, il faut en tenir compte dans la sélection de la bande de fréquences 
appropriée. 

Si, à un moment quelconque, il est impossible d'obtenir, avec une seule bande 
de fréquences, /-la fiabilité de référence de circuit Ï requise, une seconde bande de 
fréquences sera-choisie, à condition que l'administration ait indiqué qu'il lui est 
possible d'assurer le fonctionnement dans deux bandes de fréquences simultanément. 
(Voir le Chapitre L- Ï, paragraphe L- Ï). 

4.2.3.4 Opération N° 4 - Règles à appliquer aux besoins dans une phase de traitement 
donnée 

4.2.3.4.1 Optimisation 

Il convient d'optimiser le système de façon à assurer une utilisation maximale 
de tous les canaux disponibles. 

4.2.3.4.2 Fréquence préférée 

Conformément aux principes de planification et sans imposer de contraintes 
à la planification, les dispositions suivantes doivent être appliquées dans les plans 
saisonniers : 

1) les administrations peuvent indiquer une fréquence préférée; 

2) on s'efforcera, au cours du processus de planification, d'inclure la 
fréquence préférée dans le plan; 

3) si cela n'est pas possible, on s'efforcera de choisir une fréquence auss1 
proche que possible de la fréquence préférée dans la même bande. 

Dans les autres cas, on utilisera le système informatique pour choisir les 
fréquences appropriées permettant de répondre au plus grand nombre de besoins, en 
tenant compte des contraintes imposées par les caractéristiques techniques des 
équipements. 
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4.2.3.4.3 Contraintes imposées par les equipements 

Le système tiendra compte des contraintes techniques imposées par les 
équipements, à savoir : 

4.2.3.4.3.1 Fréquence 

a) Lorsqu'une administration indique que ses installations ne peuvent fonctionner 
que sur un nombre limité de fréquences fixes données, le processus decrit dans 
les opérations N°s 5, 6 et 7 sera appliqué à l'une de ces fréquences. Si 
l'opération finale fait apparaître une incompatibilité, le processus 
d'ajustement (opération N° 10) essaiera une autre de ces fréquences. Le plan 
spécifiera celle de ces fréquences pour laquelle l'incompatibilité sera la 
plus faible. 

b) Si deux besoins de radiodiffusion de cette nature spécifient la même fréquence 
et si l'analyse fait apparaître une incompatibilité, le cas est renvoyé à 
la ou aux administrations concernées. 

4.2.3.4.3.2 Bande de frequences 

a) Lorsqu'une administration indique que ses installations ne peuvent fonctionner 
que dans une bande de fréquences donnée, seules des fréquences de cette bande 
seront incluses dans le plan. 

b) Lorsqu'une administration indique une bande de fréquences préférée, le système 
essaiera de choisir une fréquence dans cette bande, Si ce choix est 
impossible, il essaiera des fréquences de la bande la plus proche. Autrement, 
le système choisira des fréquences de la bande appropriée en tenant compte des 
contraintes imposées par les équipements, comme indiqué au paragraphe L- 7. 

4.2.3.4.3.3 Puissance 

a) Lorsqu'une administration n'indique qu'une seule valeur de puissance en raison 
de contraintes imposées par les équipements, cette puissance sera utilisée 
dans le processus de planification. 

b) Lorsqu'une administration indique plusieurs valeurs de Euissance possibles, 
la puissance appropriée sera utilisée pour obtenir la 1 fiabilité de reference 
de circuit_/. 

4.2.3.4.3.4 Antenne 

Lorsqu'une administration indique que l'antenne dont elle dispose ne peut 
fonctionner que dans une bande de fréquences donnée, seules des fréquences de cette 
bande seront incluses dans le plan. 

4.2.3.4.4 Limitation des modifications de frequences 

En ce qui concerne la tranche horaire indiquée pour chaque besoin de 
radiodiffusion, les modifications de fréquences devront essentiellement être limitées 
à celles qu'imposent les facteurs de propagation. Les modifications de fréquences 
dues à des incompatibilités peuvent aussi être admises. En pareils cas, le nombre de 
modifications de frequences pendant toutes périodes d'exploitation contiguës devra être 
limité au minimum nécessaire. 
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4.2.3.4.5 /Règles à appliquer pour les zones encombréesÏ 

L-A mettre au point_Ï 

Opération N° 5 - Selection des caractéristiques techniques 

Dans les. cas où les administrations notifieront la puissance et des carac
téristiques qui sont susceptibles de varier dans des intervalles donnés, le système 
doit être conçu à pouvoir choisir la valeur ·à utiliser pour ces caractéristiques dans 
les intervalles indiqués. 

4.2.3.6 Operation N° 6 - Analyse de compatibilité et sélection de la frequence 

L-A mettre au point_Ï 

4.2.3-7 Operation rP 7- Analyse.de fiabilité 

_ La methode decrite au paragr~phe L- _Ï sera appliquée pour calculer la 
[ fiabilité globale de radiodiffusion_/. 

4.2.3.8 Qperation rP 8 - Critères et besoins satisfaits 

On procedera à une analyse des besoins de radiodiffusion pour la saison 
considérée pour determiner Sl ceux-ci sont satisfaits d'après les critères adoptés 
et spécifies au paragraphe L Ï. 

4.2.3.9 Opération N° 9 - Plan saisonnier 

Le choix de la date de publication et les moyens permettant d'obtenir les 
observations des administrations sur les plans saisonniers seront examinés par la 
seconde session de la Conference. 
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RESOLUTION COM5/l 

relative à l'obligation d'éviter les brouillages préjudiciables 
afin d'améliorer l'utilisation des bandes d'ondes décamétri~ues 

attribuées au service de radiodiffusion 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour la planification des 
bandes d'ondes décamétri~ues attribuées au service de radiodiffusion (Première session, 
Genève, 1984), 

considérant 

a) l'article 4 (numéro 19) de la Convention internationale des télécommunications, 
relatif à l'objet de l'Union; 

b) l'article 10 (numéros 79 et 80) de la Convention internationale des tele-
communications, relatif aux fonctions de l'IFRB; 

c) l'article 35 (numéro 158) de la Convention internationale des télécommu-
nications, relatif à la nécessité de ne pas causer de brouillages préjudiciables; 

d) l'article 54 (numéro 209) de la Convention internationale des télécommu-
nications, relatif aux directives qui peuvent être données à l'IFRB par une conférence 
administrative mondiale des radiocommunications; 

e) l'article 20 du Règlement des radiocommunications, relatif au contrôle 
international des émissions; 

f) l'article 18 (numéro 1798) du Règlement des radiocommunications, relatif aux 
mesures contre les brouillages; 

g) l'article 22 du Règlement des radiocommunications, relatif à la procédure 
contre les brouillages préjudiciables, 

notant 

a) que les brouillages préjudiciables ont des effets négatifs sur l'utilisation 
du spectre des fréquences en général et des canaux de fré~uences disponibles pour la 
radiodiffusion à ondes decamétriques en particulier; 

b) que dans des canaux adjacents à ceux qui sont directement affectés, les 
émissions de radiodiffusion peuvent également subir des brouillages; 

c) ~ue dans diverses parties du monde, un nombre considérable de canaux de 
radiodiffusion à ondes décamétri~ues sont rendus inutilisables par des brouillages 
préjudiciables, 
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reconnaissant 

a) qu'il est souhaitable de disposer avant la seconde session de la Conférence 
de renseignements plus détaillés sur l'ampleur et l'effet des brouillages prêjudiciabJes; 

b) qu'il serait d'une grande utilité d'augmenter le nombre des stations 
participant au contrôle international des émissions et d'utiliser plus efficacement les 
renseignements fournis par ces stations, 

prie instamment les administrations 

de ne pas causer de brouillages préjudiciables, 

charge l'IFRB 

conformément aux dispositions du Règlement des radiocommunications~ 

1. d'organiser des programmes de contrôle des émissions dans les bandes 
attribuées au service de radiodiffusion à ondes décamétriques afin d'identifier les 
stations qui causent des brouillages préjudiciables; 

2. de rechercher, le cas échéant, la coopération des administrations pour 
identifier les sources des émissions qui causent des brouillages préjudiciables et de 
transmettre ces renseignements aux administrations; 

3. d'informer la seconde session de la Conférence des résultats des activités 
mentionnées aux points 1 et 2 ci-dessus, 

invite les administrations 

1. à participer aux programmes de contrôle des émissions établis par l'IFRB 
conformément aux dispositions de la présente résolution; 

2. à accorder une attention particulière aux procédures de l'article 22 du 
Règlement des radiocommunications applicables en cas de brouillages préjudiciables. 
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Allemagne (Republique federale d'), Australie, Danemark, 
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, Jamaïque, Japon, Norvège, 

Portugal et Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 

ESSAIS OBJECTIFS ET EVALUATION DES METHODES DE PLANIFICATION 

Les administrations pré:citees estiment qu'il serait prématuré et peu sage 
de la part de la Conference, d'adopter, contre les souhaits exprimes par les nombreuses 
administration~., une méthode de planification unique. L'absence de toute indication 
quant à la pos~ibilité d'appliqLJ.er avec succès une méthode donnee fait qu'il est urgent 
de proceder à des essais ob<jectifs et à une evaluation de diverses méthodes. Compte 
tenu des resultats obtenus, la prochaine session de la. Conference povrra alors choisir 
et adopter la. meilleure methode de planification. En conséquence les a&ninistrations 
precitees soumettent la proposition figurant en annexe et invitent instamment la 
Conference à l'adopter. 

Annexe 1 

Pour des ra1sons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux, car il n·y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

MARCHE A SUIVRE POUR L'ETABLISSEMENT DES REGLES APPLICABLES 

AU TRAITEMENT DES BESOINS NON SATISFAITS 

1. Il est très probable que malgré l'amélioration de l' ut:ilisation des frequences 
qui résultera du passage de l'article 17 à un système informatique centralisé de 
planification des fréquences, il subsistera des situations où les besoins de radio
diffusion de certaines administrations dépasseront la capacité des bandes de radio
diffusion à ondes décamétriques. Il faudra établir des règles pour faire face à de 
telles situations. 

2. Vu la difficulté que pose l'elaboration de règles qui seraient acceptables 
pour toutes les administrations s'il fallait, à ce stade, les considérer comme 
définitives, ou si elles devaient conduire à préjuger la réussite d'un système d'assi
gnation informatisé qui doit encore être mis au point, ou si elles devaient contrevenir 
à un quelconque point de principe important pour les administrations, il est nécessaire 
de proposer une contre-solution. La solution proposée à l'examen consiste en un jeu 
de "règles provisoires" qui pourraient être essayées et évaluées par l'IFRB et un groupe 
d'experts des Administrations dans l'intervalle entre les deux sessions. Un rapport à 
la seconde session de la C.AMR aiderait dès lors les administrations à fixer un jeu 
definitif de règles qui servirait au mieux l'ensemble des administrations. Si un jeu 
de règles provisoires est adopté, il doit être à la condition expresse qu'il ne limite 
pas la liberté d'action des administrations dans la préparation ou la soumission de 
propositions à la seconde session de la C.AMR. 

3. Les règles provisoires suivantes sont proposées 

3.1 Si le syst~:rp.e: informatique ne peut satisfaire tous les besoins dans une 
certaine bande, pour une certaine zone de réception ou une partie d'une telle zone dans 
une période donnee, même si toutes les possibilités d'ajustement du système sont épuisées, 
on essaiera et évaluera les possibilités suivantes 

a) essayer de satisfaire, avec la fiabilité globale de radiodiffusion adoptée 
par la Conférence, autant de besoins que possible, répartis entre toutes les 
administrations intéressées, tout d'abord sur un pied d'égalité, puis en 
proportion des besoins indiqués. Inclure ensuite les besoins non satisfaits 
dans un Plan offrant une fiabilité moindre mais qui reste aussi proche que 
possible de la valeur adoptée par la Conférence sans pour autant porter 
préjudice aux besoins déjà satisfaits; 

b) essayer de satisfaire, avec une fiabilité globale de radiodiffusion L-x_7 
(variable que le système devrait évaluer) autant de besoins que possible, 
répartis entre toutes les administrations intéressées, tout d'abord sur un 
pied d'égalité, puis en proportion des besoins indiqués. Inclure ensuite 
les besoins non satisfaits dans un Plan offrant une fiabilité moindre mais 
qui reste aussi proche que possible de L-x 7 sans pour autant porter préjudice 
aux besoins déjà satisfaits avec la valeur-de L-x_Ï; 
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c) réduire progressivement la fiabilité globale de radiodiffusion adoptée par 
la Conférence jusqu'au niveau requis pour assurer tous les besoins figurant 
dans un Plan. Ce faisant, on évaluera les effets d'un aménagement d'autres 
variables, par exemple le rapport de protection signal utile/signal brouilleu~ 
latitude laissée dans l'exposé des besoins des administrations et possibilité 
de groupement en tranches horaires, en bandes de fréquences, et autres 
caractéristiques techniques; 

d) incidence des différentes stratégiesd'assignation des fréquences, par exemple 
séparation des besoins d'emissions à grande puissance et à faible puissance 
ainsi que des besoins à grande distance et des besoins à courte distance; 

e) toutes autres techniques que l'IFRB et les experts des administrations 
pourraient juger éventuellement utiles. 

3.2 La mesure dans laquelle il faudra essayer toute ou partie de ces possibilités 
relève d'une appréciation technique, cependant, pour la conduite des essais, il sera 
tenu compte des autres textes adoptés par la première session de la CAMR. 

3.3 Un rapport objectif concernant les résultats de ces essais et évaluations 
sera soumis à la seconde session de la CAMR. 

3.4 Les administrations devraient être invitées à étudier ce rapport pour la 
préparation de la seconde session de la CAMR. 
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